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Les trois siècles, qui suivirent la fondation de Fribourg, peuvent
être considérés comme son âge de minorité. Vassal soumis et
docile, le peuple fribourgeois se laissa, pendant toute la durée de
celte longue période, traîner à la remorque par ses suzerains,
so~vent vers un but diamétralement 'opposé à ses instincts.

:r,arvenu à son adolescence, il fit l'essai de ses forces, brisa ses
chatiles, renvoya ses tuteurs et se jeta dans la carrière, avec toute
l'arden d'une bouillante jeunesse. _. "

Pour obtenir l'alliance des hautes ligu~s, il aida à briser l'épée
du Téméraire, et se posa en sentinelle vigilante à la porte occi- •
dentale œ la Suisse. Pu~s, pour reconnaître les bienfaits de son
admissior , il concourut efficacement à désarmer l'Autriche.

A datif de cette époque, la Communauté frihourgeoise prend
une partactive aux affaires du voisinage et fait un redoutable
emploi de.sa souveraineté en fesant descendre un chef de la Ré.
publique [e sa chaise. curule pour l'envoyer à l'échafaud.

.Quand msuite la réforme vient soulever mille tempêtes autour
d'elle, Frbourg hisse le pavillon de la foi et se transforme en
citadelle inprenahle , contre laquelle expirent les flots orageux.
Religion ~t liberté, telle est sa devise: l'épée et la 'oroiœ , tel
est son synlbole.

"
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Impatiente de la paix, la jeunesse fribourgeoise déborde sur
les plaines de la Lombardie, sur les champs de la France, cher-
chant partout des armées à combattre.

Quand Berne l'ambitieuse enlève à la Savoie le pays de Vaud,
et y brise en même temps le sceptre ducal et les insignes du Ca-
tholici~me, Fribourg intervient avec autorité, protège les faibles,
et prescrit des limites à la conquête.

Elle s'empare même, sans scrupule, d'une double couronne de
comte, et renverse à ses. portes une dynastie séculaire, dont l'ori-
gine se perdait dans la nuit des âges.

Berne et la Savoie ne menacent plug.ses remparts. Mais' elle
est dévorée par la soif de l'or étranger. L'éclat deco métal hrllle
seul à son horizon politique, et c'est à la triste et trompeuse lueur
de ce crépuscule que la Communauté fribourgeoise descend dans
ces limbes' désolés, où s'éteignent toutes les nations pour qui a
sonné l'heure de la déch.éance.

Elle s'êtait endormie dans un rêve de ~~~I}.vQir"et d~~Iibertê :
elle s'éveille un jour asservie par une faction intestine, /puis se
rendort d'un sommeil de deux: siècles, comme ce chevalier des .
sagas scandinaves, qu'un enchanteur perfide a frappé de léthargie
dans son propre palais. Semblable aux statues de marbre cou-
ehêes sous les gothiques arceaux: de la 'chapelle, il gît dans son
castel solitaire sur le carreau de la grande salle d'arilles, tout
b~rdé de fer et silencieux comme les panoplies qui la décorent,
attendant dans une menaçante immobilité le moment vengeur du
rëveil. ,

Cependant le Patriciat règne, non comme autorité chargée de
sauvegardeeles libertés publiques, mais comme les fesant dériver

. de lui-même; d'une main sapant la Constitution de Iran IV, de
l'autre organisant le monopole. Sa formation est toute mystê-
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rieuse; mais son but évident est de fonder un système de privilége

sur les ruines 'des institutions démocratiques. Il y réussit. Paysans,

bourgeois, soldats, nobles, prêtres mêmes s'inclinent devant lui;

tous acceptent l'humble qualification de sujets. Il parodi~· en mi-

niature les institutions grandioses de l'ancienne Rome, déclare ne

tenir son pouvoir que de Dieu seul, se blasonne 'des armoiries

féodales, traite de pair avec les têtes couronnêes , et se décerne

les mêmes hommages, qu'ailleurs on ne rend qu'à la majesté des

l'ois. Mais déjà des voix loiutaines sortent de la solitude et reten-

tissent comme les grondemens précurseurs de la foudre.

Tels sont-les principaux traits de l'histoire fribourgeoise, ra-

contés dans cette seconde partie. Transmis par une tradition va-

cillante, ou consignés dans d'obscures chroniques, ces fantômes du

passé ne s'étaient encore pnèsentês à l'avenue de la pensée que

sous des formes indécises, aux teintes vaporeuses .

. Par la puissance de ses évocations, l'Histoire les pénètre d'une

lumière intérieure; dessine plus ou moins nettement leurs contours

et ramène sur l'avant-scène ces ombres fugitives pour les fixer

sous les yeux du Public.

Au milieu de. cette variété de formes, de décors et de péripé-

ties, se découvre toujours, hélas! le même principe d'instabilité

et de destruction. Le spectre de la mort domine toutes les figures,

et un nuage de lugubre poésie plane constamment sur les agita-

tions de la vie. A peine s'entr'ouvre-t-il çà et Iàpour laisser aper-

"cevoir quelques points azurés, et si, à de rares intervalles, l'é-

crivain soulève quelques suaves parfums de ces débris historiques,

l)resque toujours il s'en exhale une odeur sépulcrale, qui annonce

le néant des hommes et des choses, el rappelle à chaque instant
les suprêmes tristesses de la tom Le.

€haque page contient aussi quelque sublime prophétie qui,
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échappe au lecteur vulgaire " mais dont le sage sait tirer profit.
Là, où le premier ne voit .que troubles et illégalité, 'celui-cl aper-
çoit sans peine la marche des grandes idées à travers les ma-
nifestations souvent pleines. de désordres, qui, tout en les obscur-
çissant, les annoncent. Alors, quand dans le calme d'une profonde
méditation, l'ouïe intérieure commence à écouter, l'éclat même
de la tempête devient harmonie, et ses souffles orageux se tra-
duisent en magiques accords, si instructifs pour qui sait les com-
prendre.

Dans la préface de la première partie de cet ouvrage, j'avais
établi la Démocratie et le Catholicisme comme les bases de la na-

1 tionalité fribourgeoise. Des personnes, qui ne partagent pas cette
opinion, ont tiré avantage des derniers événemens pour la com-
battre, me montraqt , d'un côté, les guerres de religion prêtes à
se rallumer; de l'aulre, la souveraineté du peuple s'épuisant pal'
ses excès. On a reproché aux partis religieux leur farouche into-
lérance, au peuple son insubordinalion, son ignorance, la peti-
t,esse de ses idées et la grossièreté de ses instincts.

L'année 1845 aura sans doute des écarts déplorables et des
pages sanglantes à enregistrer; mais, quoique commis au nom
des principes les plus sacrés, ces actes coupables ne sauraient. en
affaiblir l'autorité, et je maintiens ces principes.

Le peuple n'est incapable et ne se laisse égarer que parce qu'au
lieu de l'initiation dont il avait besoin, il n'a reçu que des ense'i-
gnemens nuls ou pervers. C'est un mineur affranchi trop tôt d'une tu-
telle qu'on aimait à prolonger, et jouissant de son indépendance, sans
y avoir été préparé. Laissez-le se former par de rudes épreuves,
s'instruire par d'austères leçons et sc faire lui-même l'éducation i.

que ne lui ont pas faite ceux qui auraient pu et dû la faire, el

nous le retrouverons bientôt digne d'être libre.

.l
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. 11est impossible de nier la puissance de celte Démocratie' qui
est partout. Elle, qui s'est sauvée de plus d'une oppression, qui
s'est relevée de plus d'un écart, qui' a enfoui dans le sol fribour-
geois la triple féodalité bourguignonne, germanique et savoisienne,
et deux fois le Patriciat; elle saura, n'en doutons pas, retenir
sa vitalité contre tous les despotismes nouveaux.

Quant au Catholicisme, les passiohs déchaînées et d'hypocrites
tendances ont tellementbrouillé les idées les plus saines, qu'il est
peut-être difficile aujourd'hui de saisir la portée de ce mot. Pour
moi, sans vouloir toucher à la question tbéologiqu~, je ne puis
entendre par là que la doctrine de l'Eglise primitive , la foi su-
blime des premiers fidèles, basée sur les saintes Ecritures, la Tra-
dition et l'autorité des SS. Pères : calme émanation de la con-
science, qui plane au-dessus du monde et de ses passions pour
s'élever jusqu'à l'éternel foyer de la vie. Voilà le culte qu'ont pro,",:
fessé nos aïeux; culLe national, qui ne s'est ja?'lais trouvé en op-
position ni avec les idées duprogrès , ni avec nos chartes les plus
libérales.

Ce Catholicisme et cette Démocratie sont les deux bases de la
nationalité fribourgeoise , et je les proclame encore une fois.

Mais il ne faut pas confondre des prétentions temporelles avec
'Ies préceptes de l'Evangile, ni des rùouvemens fébriles avec les

':~
pulsations régulières du tempérament démocratique. Le Phari-
séisme n'est pas une religion, pas plus que l'anarchie n'est la li-
hertê.

'.
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La Démocratie a aussi ses conditions: la probité .et les lumières.
Armer un peuple du pouvoir suprême et d'une liberté illimitée,
sans l'y préparer; lui donner l'intelligence de ses droits, sans lui
donner celle de ses devoirs, c'est l'exposer. à un' suicide inévitable,
ct mieux vaudrait pour lui une aristocratie -èclairèe que le stu-
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pide regime d'une masse brute. Mais à quelque forme de gou-
vernement que l'on donne la préférence, l'Histoire cantonale dé-
montre que nul ne saurait prospérer sans désintéressement, in-
telligence et civisme.

Au 16" siècle , deux grands systèmes religieux se trouvent en
présence et se disputent l'empire de l'Occident. D'un côté, le Ca-
tholicisme avec ses anciennes traditions, son unité sévère, l'immu-
tabilité de ses dogmes, la pompe et la majesté de ses rits : de
l'autre, la Héforme avec son exégèse mobile, sa liberté d'examen
et sa rigide simplicité. C'est, dit un auteur moderne , le drame le
plus saisissant qui ait été joué sur la scène du monde. Le Canton
de Fribourg ne put pas y rester étranger. Chez nous aussi les
consciences se sont émues, et, si l'ancien culte s'est maintenu in-
tact, nous le devous au double caractère de nationalité que j'ai
signalé, .non moins qu'à la politique et à la fermeté du Gouver-
nement. Dans l'exposé de ces faits, je me suis efforcé de mêna-

'I!i ger la susceptibilité des réformés, sans déroger au respect que je
dois à ma croyance.

Même sollicitude dans l'exposé du Patriciat. Obscur plébéien
r d'origine, démocrate par principe, j'ai dû me tenir en garde

contre les dangers de cette position, et, si je n'ai pas toujours
réussi, qu'Q11 veuille se rappeler que. mes appréciations s'appli-
quent plus aux choses qu'aux personnes, aux corps politiques et
non aux' individus.

Un sentiment qui se reproduit presque à chaque page de celte
histoire, c'est l'horreur pour le service étranger, cette plaie invé-
térée de 'la Suisse, si funeste à ses institutions, à ses- intérêts ma-
tériels, àsa moralité et à sa gloire: En effet, s'il y a quelque
chose de divin dans le courage du citoyen qui meurt eu défendant
son pays, est-il rien de plus ignominieux que ce dêvoùment, au
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prix de l'or-, peu importe dans quel but, et même pour l'exécu-
tion des plus iniques violences? Aussi ne mettrons-nous jamais
sur la même ligne les héros de Morgarten, Sempach et Morat,
avec les mercenaires de la Bicoque, Dreux et Moncontour.

-Cette opinion a déjà été solennellement formulée, il y a 360 ans,
par le saint anachorète de la Melcha, et sa parole, ainsi que chez
Ies Grecs celle de Cassandre, est restée suspendue sur la Suisse
comme un sinistre augure ou plutôt comme une malédiction.

A mesure que la tâche se développe, les révélations se multi-
plient, et il serait inouï que chaque lecteur y trouvât son compte.
Rien alors ne doit détourner l'historien des devoirs de son sacer-
doce. Quelqu'un engageait, il Y a quatorze cents ans, Sidoine
Apollinaire à écrire l'histoire de son temps. « Dieu m'en préserve,
» répondit-il, l'envie m'attaquerait dès Je début, et, après un tra-
l) vail pénible, je ne trouverais que haine au bout. » Cujus in-
choatio inoidia , coritinuatio Iabor , finis odium, A moins de
braver ces dangers, nulle histoire n'est possible. Placer les faits
sous la garantie des sources, le jugement sous celle de la con-
science, telle est la mission de l'écrivain. Mais, quoi qu'il fasse, il
n'évitera pas plus que le biographe de Ste Paule la dent des dé-
tracteurs toujours prêts à mordre. Ne apud delractores et
genuino me semper dente rodentes fingere puter, (Divi Hie-
l'on. epist. famil. lib. III) ..

'Les historiens bernois ont toujours été consultés. De ce que je
me suis permis de relever 'quelques erreurs peu importantes, dans
l'Histoire de Berne par M. Tillier, on a inféré que je m'arro-
geais, à l'égard de cet écrivain distingué, un droit de critique, que
je me crois bien éloigné encore d'avoir acquis. C'est une erreur:
M. Tillier est patricien et réformé. Sous ce double rapport, notre
point de vue ne saurait être le même. Mais cela ne m'a jamais em-
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pêché d'apprécier tout le mérite de l'ouvrage classique, qui place
l'auteur au premier rang des historiens suisses. Personne pèut-être
à Fribourg' ne l'a lu avec plus d'attention et plus d'intérêt que
moi, et il m'a servi de guide dans le dédale des temps primitifs.
Loin d'y chercher présomptueusement des sujets de critique, je
me le suis souvent proposé pour modèle,
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·IIISTOIRE
DU CANTON DE FRIBOURG.

=~I'N!e,c~

DlWUIS LE CONVENANT DE S'rANZ JUSQU'A LA PAIX DE WESTPHALIE.
'~ ..
•

CHAPITRE PIŒl\HER.

Jnlervention de Fribourg dans les affaires du voisinage. - Agrandissement de sou
tcrriloire. - Service français. - Conquête du Pays de Vaud, garantie par les
Cantons. - Expédüions militaires. - Réceptions bourgeoisiales. - Démora-
lisation. - Tcndances aristocratiques, - Diamant dc Granson. - Ilenouvel-
lement d'allianccs. - Guerre de Souabe.

Considérée superficiellement sous le point de vue de la moralité,
la conduite de Fribourg', pendant la g:uerre de Bourgogne, peut
ne pas paraître exempte de blâme. Vassale de la Savoie, il semble
que la Communauté n'eut pas dû prendre les armes coutre son
suzerain. encore moins envahir son territoire. Mais notre alliance
avec Berne fesait valoir des obligations plus anciennes, sur les-
quelles l'alliance de Savoie ne pouvait exercer un effet rétroactif.
D'ailleurs la première coalition fut dirigée contre Je Duc de Bour-
gogne, dont la Savoie embrassa plus lard imprudemment la cause.
Ce ne fut en effet qu'aux pressantes sollicitations des Bernois, que
nous prîmes les armes. On avait député à Berne Pavillard , Vuip-
pens·. un hannerct et le chancelier pour que les Bernois 110Z j)oi-
sissent entrelaissier de tirer avec Laur contre le Duc de
Borgoglzie. Ce que Laur ne volirent ,faire, ma noz requi-
rercut par Laurs lettres ctc.1 Il Y allait aussi de notre conser-

l Archives cuutouulcs.



2 SECONDE PARTIE.

vation ,suprême loi pour les peuples comm~our-'les individus. '
Rester neutres dans ce grand conflit, eut étê jmpossihle sans
s'exposer à être froissés et peut-être anéantis. La Communauté
déjà instruite par les désastres que lui avait attirés les suze-
rainetés précédentes, put donc suivre une fois ses instincts sans
scrupule.

D'un autre côté, notre coopération ne contribua pas peu au
succès des alliés. Berne surtout en recueillit les plus beaux fruits,
et quand elle s'employa si activement, d'abord à nous détacher de
la Savoie, luis à nous lier à la Confédération, elle fit preuve de
g iitude a' tant que d'habileté. Car ce qui lui importait surtout,
c'était d'avoirun allié fort et intéressé à la conservation des con-
quêtes communes. C'est pour cclà que Berne nous associa à sa
gloire, comme nous avions contribué à son triomphe. Cet échange
de services avait étroitement lié les deux' Etats qui, dès ce mo-

, ment, n'eurent plus qu'un intérêt et des vues identiques. Aussi le
fait dominant dans nos relatio~s extérieures pendant les quatorze
années qui suivirent le Convenant de Stanz , fut une concordance
parfaite dans la ligne de conduite suivie par les deux cantons. On
en voit la première preuve à l'occasion des troubles qui agitèrent
la Savoie, sous la minorité de Philibert, et des sévices exercés sur
les jeunes Comtes de Gruyères par Philippe de Bresse. Petermano
Pavillard accompagna alors à TUI'in la députation bernoise 1 et la -
correspondance avec la cour ducale à ce sujet fut absolument de'
la même teneur pour les deux villes 2. Plus lard nous laissâmes à
Berne tout le soin de provoquer le .paycment arriéré des pensions
françaises. Ce fut encore Berne qui intervint, au nom des deux. -

\

f Rod. de Vuippens et Vuillième d'Anie, le premier avec trois chevanx , le
second avec deux furent pcndant quatre jours il Orbe pour assister aux noces de
Mons d'Oron. wm.. E1spach fut envoyé il Turin pour remettre les dépêches à
P. Pavillard el lui dire certaines choses de bouche. A. C. Déjà précédemment on
avait envoyé un messager après Pnvillard 'lui allait vers III Pue de Savoie. A. C.
_ 2 Nicod Perrottet rut cnvoyé ;i Herne, au sujet de la Chambre (oncle du Duc) cl
delà à Gruyères pour faire sa rclatlon. A. C.

1
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':. '" "~. CHAPITRE PREMIER. 3

villes, dans la lutte de la bourgeoisie de Lausanne contre l'Evêque 1•

.celui-ci avait imploré l'appui de Fribourg 2 et de Berne , la ville
de Lausanne celui de l'Empereur et du Duc de Savoie. Berne en-"
voya seule des troupes à Lausanne, mais l'accommodement fu]
négocié et signé à Fribourg, le 3 Novembre 1482.

Les deux villes intervinrent aussi "avec la Confédération dans
la brouillerie entre Zürich et Strasbourg, causée par Richard de
Hochembourg. Vuippens et Englisberg assistèrent alternativement
aux diètes qui furent tenues à ce sujet.

*'A celte même époque, Antoine de Menthon, 'Seigneut de
Châtel et Vuissens 3, vendit et remit en toute propriété à l'Avoyér,
Conseil et Communauté de Fribourg, son château et toute la
seigneurie de 1 Pont-en-Ogoz pour la somme capitale de 1600
florins de Savoie: C'est ce que nous nommons aujourd'hui le
district de Farvagny. Cette baronie avait encore des 'dépendances
à Lavaux et autres lieux étrangers, lesquelles ne furent pas
comprises dans la vente. Celle acquisition ne pouvait infirmer le
droit de suzeraineté que les Ducs de Savoi,e avaient exercé sur
les Seigneurs de Pont: elle ,ne fuisait que transmettre à un nou-
veau propriétaire l'obligation du vasselage; si la Savoie ne fit pas
valoir ses titres, c'est que la victoire de Morat venait de nous donner
une attitude imposante. Pont forma le premier bailliage, acquis
par achat depuis notre accession àla ligue helvétique. Il est
fait mention de cette haronie bien avant la fondation de Fri-
bourg. Son château était avantageusement situé SUI' un roc
baigné par la Sarine, On n'en voit plus que d'imposans dé-
bris. Tout près se montre encore, solitaire et intacte, la pe-
tite ~hapélle de St. Théodule. Le puissant manoir féodal s'est
écroulé; le modeste édifice consacré par la religion, est resté

1 Der lrulzlich Bischoff von Losann, Valère Anshelm. - 2 Voy, dans les Etrennes
de l'Abbé Girard pour 1806, la lettre que I'Evëquo écrivit à Fribourg à ce sujet.-
3 Sa fille cadette avait épousé UII Haron de Menthon, Seigneur de VillarseI. D'Ait.



4 SECONDE l'AIITIE.

debout. On se mit successivement en possession régulière de
toutes les portions de cette haronie , qui appartenaient à d'au-
tres propriétaires. L'acquisition de Pont ne fut pourtant ter-
minée qu'en 1507. Lorsqu'il s'agit de tracer les limites de
celte haronie qui touchait au comté de Romont, alors' ap-
partenant au Duc de Savoie, on somma celui-ci de venir as-
sister à celle délimitation. Il n'en fit rien. Alors on l'aver-
lit que s'il ne comparaissait pas le 15 Novembre 1507 fixe, on
procèderait ultérieurement sans lui. Personne n'ayant paru ce
jour là, le secrétaire de ville, Nicolas Lombard, Jean Gaudion ct
lé banneretThoman , présens sur les lieux, attendirent encore jus-
qu'à une heure: puis firent venir les sujets les plus âgés, leur firent
prêter serment, et placèrent les bornes , après avoir protesté contre
l'absence des autorités savoisiennes 1.

Quelques années plus tard on acheta Alterswyl du Prévôt de
Berne 'pour la somme de 3000 -Iivres et du Prieur de Léa une
maison avec dêpendances à Orsonnens pOUl' 1290 livres.

En 1483 sc fit ù Lucerne le partage des reliques conquises à
Granson sept ans auparavant. Chacun des dix Canions intéressés
en eut une partie. Après un service solennel,célébré dans la
chapelle de S. Pierre, un garçon de six: ans lira' les lots qui
furent reçus par un prêtre de chaque Canton et accueillis avec
une grande' pompe dans les localités respectives 2. "

Philibert, Marie de Bourgogne et Louis XI moururent à peu
d'intervalle l'un de l'autre, le premier, selon toutes les apparences,
victime d'un de ces ompuisonuemeus si ordinaires dans les cours,
parce qu'ils y échappent à la vindicte des lois. Les changemens
qui en résultèrent, modifièrent peu nos relations avec les héri-
tiers de ces trois personnages, Louis avait fasciné le gouvernement
de Berne par l'appât de l'or. Le charme ne devait pas se rompre

1 Chronique Montenach, _ 2 Ce fut le Chapelain Don Hans Zehnùel', (lui fut
chargé par Frlbourg d'apporter .les reliques.



Cl}APIT RE PUEMIEU.

de sitôt. Berne employait toute son influence pour entraîner les
Co-états dans cette alliance française, qui rapportait tant d'écus.
La Suisse entière était alors aux gages de la "France. Après l'avoir
démoralisée, celte puissance la traitait avec le dernier mépris,
sûre d'une impunité garantie par ses largesses 1. Veut-on un spé-
cimen de la déconsidération où nous étions tombés? On ne lâcha
les pensions qu'après' nous avoir infligé un rôle ignominieux, en
nous forçant de mendier notre salaire. Trois députations succes-
sives étaient restées sans résultat 2, et quand enfin le Bernois
Bartholemê May se fut rendu il la foire de Lyon pour retirer les
argens, non-seulement on le paya en billon et monnaie presque'
hors de cours, mais cet argent fut encore saisi aux portes de I~
ville et ne put être récupéré qu'après les plus vives instances.
Deux Hallwyl qui avaient servi la France avec zèle, ne furent pas
mieux traités 3. Après la bataille d'Agnadel, les Français congédiè-
rent les Suisses en les accablant d'outrages, menaçant de les faire
pendre, s'ils ne quittaient pas le pays 4,. La cour de France en agissait,"
avec ces soudards comme un grand seigneur avec un robuste
valet, qu'il met il la porte, quand il lui plaît, sûr d'être toujours
recherché par lui à cause des bons gages. On subissait ces avanies"
parce qu'il fallait s'enrichir pour fonder une aristocratie à tout
pnx.

5

L'alliance avec Charles VIII fut conclue à Lucerne, le 4 Août
1484,. Pierre Faucigny, notre Avoyer, y apposa sa signature au
nom de Fribourg 5. La Confédération se trouvait alors composée
de dix Cantons. Uri, Schwitz , Unterwalden, Zug 'et Glaris 'en

f Und also hand die Künig von Frankrych hishar allwogcu , nach ihrer gele-
genen Notbdurfl, mil den Eydgcnossen gehandelt. Yalêre Anshelm. - 2 Fau-
cigny fit entre autres une absence .de 68 jours à Paris avec quatre chevaux. IWê
coûta 204, francs, depuis le 14 Février jusqu'au 24 Avril. A. C. - a D'Ait. -
" Anshclm, - 511 fut 37 jours absent avec trois chevaux. "\Yattewyl fait iei une
remarque qui serait huportantc, si elle était exacte; c'est que ce truité ne fut jamais
avoué par les Caillons pour des raisons qu'on nous a laissé ignorer. Tillier pal'
contre parle d'un échange de ratifications, et nous trouvons dans les commes de
notre trésorier que cc traité fut sanctionné pal' les Soixante; le 14 AOiit 14.84.
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formaient le noyau. Autour de ces cinq petites républiques étaient
venus se grouper successivement Lucerne. Zürich , Berne, Fri-
bourg et Soleure.

En venant s'asseoir à la place qu'il occupe aujourd'hui dans la
Confédération, l'Etat de Fribourg avait eu de beaux titres à pré-
senter; d'un côté son affranchissement de tout vasselage, de l'autre
les services rendus à la cause fédérale et sa part des trophées
conquis sur un agresseur insolent. Il avait prouvé que placé en
sentinelle à la porte occidentale des Alpes, il saurait au besoin
en défendre l'entrée contre les ennemis de la liberté 1. Mais à
travers ces dehors. chevaleresques, les petits Cantons démêlèrent
avec sagacité tout ce que ces nouvelles alliances avaient ·de re-
doutable et la prépondérance que les villes ne manqueraient pas
d'usurper. Celles-ci semblaient en effet tenir d'avantage à leurs
alliances particulières qu'au lien fédéral. Car déjà six semaines
après le €onvenant, Berne et Fribourg déclarèrent sans détour
que leur ancienne alliance, loin-d'être subordonnée au pacte, devait
au contraire lui être préférée. Cette déclaration mécontenta assez
les petits Cantons ,. pour que Berne se crut obligée d'en conférer
avec les quatre autres villes dans un congrès tenu' à Zofingue. La
méfiance des WaldstiiUen se trahit bientôt au sujet des conquêtes
faites par 'Berne et Fribourg, dans la première campâgne de Bour-
gogne. Ces deux v illes en avaient retiré tout le profit, parce
qu'elles en avaient couru seules tous les risques. A la diète de
Willisau , où Fribourg fut représenté par Pavillard et Faucigny,
les autres Cantons prétendirent pouvoir donner au Convenant une
application rétroactive, et revendiquer leur quete-part de ces ac-
quisitions. Sans' reconnaître la validité de ce principe, mais uni-

i Ln ville de Mulhouse et le Comte de Thierstein félicitèrent l'Etat de Fribourg
sur 'son accession aux ligues. Le frère Klaus lui adressa aussi des remcrctmens
pour le don mentionné plus haut. Sa lettre munie de son sceau ct de sa signature,
semble pressentir les orages qui s'amoncelaient sur l'Eglise. Voilà ce que disent
quelques auteurs. Il m'a été Impossible de retrouver cette lettre dans nos archives.
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quement dans l'intérêt de la paix, Berne et Fribourg se prêtèrent
à un dédommagement pécuniaire. Un tribunal d'arbitres s'as-
sembla à cet elfet à Munster 1, en Argovie. Il était composé du
chevalier Gëldlin de Zürich , Louis Kramer de Lucerne, Pierre
Koch d'Uri, Rod, de Vuippens , chevalier, et Nicolas Perottet de
l1'ribourg. Pavillard, Faucigny et le chevalier Gurnel s'y trouvèrent
aussi. Toute cette députation, y compris l'abscheid et les frais
extraordinaires, coûta 111 liv. 3 sous. Il paraît que Berne n'y
fut pas représentée. Après de longues discussions, on reconnut:
tOque lorsque les troupes des Cantons orientaux se furent aven-
turées jusqu'à Pontarlier et y furent cernées pal' les ennemis, elles
furent dégagées par les villes seules de Berne et de Fribourg;
2° que la plupart des conquêtes avaient été faites par celles-ci
sans le secours des autres cantons ; 3° que les Fribourgeois
avaient coopéré à leurs frais à la prise deWaldshut et à celle de Dies-
scnhofen, sansavoir reçu aucun dédommagement; 1,.° qu'en consé-
quence les pays conquis sur le Duc de Bourgogne et le Comte de Ho-
mont devaient rester en perpétuité aux deux villes, moyennant une
somme de vingt mille florins , qu'elles payeraient aux huit Cantons
pour les secours qu'elles en avaient reçus. Jusqu'à l'acquillement
de cette somme, elles devaient payer un intérêt annuel de mille
florins 2; mais les deux Etats s'arrangèrent si bien. dit d'AIt,
qu'ils payèrent en peu de temps et en deux termes l'indemnité l'el.
quise. Fribourg, par délibéré du 23 Octobre, haussa le taux du
forage et frappa, tout le pays d'une imposition pour payer les dix
mille florins qui l~i compétaient 3. Ce fut alors que le's Bernois nous
firent l'abandon d'Illens. Pavillard se rendit à Berne pour les en

, 1 Tillier commet ici une erreur : il indique Morat au lieu de Munster. Pavillard
S'y rendit avec cinq compagnons et quatorze chevaux. Son absence fnt de dOIlZll

jours. Englisberg s'était rendu à Zürich pour proposer à Henri Giildlin le rôle de
sous-arbitre. Son absence ful de neuf joùrs. Giildlin fut aussi à fribourg, On lui
fil un cadeau de la valeur de 204 Iivres, - 2 A: C, - 3 Montagny paya '300 livl'e~,
Pont !~OO, l!:vcl'des 200, Chenaux iOO, Grasbourg ,j·OO, Hauterive\200, Cc dernier
obtint une remise de la moitié. La somme entière fut transportée à Baden, dans 1111

coffre couvert de drap bleu. ,

., 1
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remercier 1. Les deux villes eurent presque à la même époque
à repousser les prétentions du Comte de Romont et du Seigneur de
Château-Guyon. Le premier, alors Gouverneur en Flandres pour
Maximilien, appuyé par le Duc de Savoie, demandait la restitution
de son comté; le second revendiquait la baronie de Granson. La
réponse qu'ils reçurent leur ôta l'envie de renouveler ces demandes.

Dans les premiers jours de l'année suivante (U85) une dépu-
tation du Conseil de.Soleure parut devant le petit Conseil de Berne
se plaignant de ce qu'un bourgeois de Soleure, nommé Henri
Graswyl, exilé de son Canton et domicilié à Berne, s'était trans-
porté tout-à-coup à Soleure et après avoir demandé la convocation
extraordinaire du Conseil, avait déclaré que Berne et Fribourg
tramaient un complot hostile contre l'Etat de Soleure. En récom-
pense de cette révélation, il avait sollicité son rappel. Dès que
Fribourg fut informé de cette délation calomnieuse, Englisberg se
rendit à Berne pour en prouver la fausseté. La chose ne fut pas
difficile, et .Graswyl fut condamné à 200 florins d'amende 2.

Dès le printemps de celte même année, les députés de Fribourg
et de Zug 3 eurent enfin la satisfaction de transporter à grands frais
de Lyon à Lausanne une somme de 15000 florins sur les pensions à
distribuer, et d'annoncer larcmise prochaine d'un second dividende.
Cet argent forma d'abord à Fribourg une bourse spéciale, destinée
à L'extinction des dettes de la ville 4. Cet emploi eut pu en quelque
sorte légitimer le trafic. Malheureusement il fut bientôt délourné
de sa destination première .

.Deux expéditions militaires eurent lieu en U87, à trois mois
d'intervalle, conjointement avec Berne pOUl'secourir la Savoie,
notre commune alliée. Le Duc ayant, à teneur des traités, ré-
clamé Je secours des deux Etats contre le Marquis de Saluces, qui
refusait de lui rendre hommage, un détachement de 250 Fribour-
geois 5, sous les ordres d'Englisberg, se joignit à 300 Bernois pour

1 A. C. _ 2 Tillier. D'AIl. _ 3 'Jïllicr. - 4 A. C. - li 'l'illier dit 200.
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aller renforcer l'armée de siége, campée devant Saluces. Le Comte
de Gruyères, bourgeois de Fribourg depuis US11, s'y trouvait
déjà av~c un millier des siens 2. Outre Cordier qui accompagnait
les nôtres, .en qualité de porte-enseigne, et son lieutenant Féguely,
on avait Il même temps député Petermann Pavillard avec le
Bernois Stein vers les parties belligérantes pOUl' négocier un ac-
commodement et prier le Duc de ne point disséminer nos auxi-
liaires, mais de les garder plutôt auprès de sa personne. Les négo-
ciations ètant restées sans effet et le siége traînant en longueur, les

, \

deux, villes envoyèrent un second renfort plus considérable. Les
Bernois passèrent par Fribourg an npmbre de mille hommes 3, le
2 Avril. Sur leur drapeau rouge brillait la croix fédérale. 350 des
nôtres, parmi lesquels il n'yen avait qu'une douzaine à cheval, se
joignirent à eux. La seigneurie de Pont fournit 60 hommes pour
ce con lingent , Montagny 404• Il était commandé par-Nicod Per-
roUet ct Jean Gouglenberg. Reiff, banneret de l'Auge, portait le,
drapeau, l{ung était son lieutenant 5. Toutes ces, troupes p,as-
serent le St. Bernard. Arrivées au val d'Aoste, elles y apprirent
la reddition de Saluces. Après avoir attendu le retour du premier
détachement, elles revinrent chez elles malgré un contre-ordre du
Duc 6 Faucigny de Fribourg, et Diesbach de Berne, continuèrent
encore les négociations d'un accommodement, sans résultat.

-,

1 Sa maison était sur la Planche. - 2 Voyez dans les tableaux liistoriques ,
la lettre qu'il écrivit aux Frihourgeois à ce sujet. Girard élève à 1500 le ,
nomhre des troupes gruyériennes. - 3 Tillier. Nos archives ne font men-
tion que de 500 hommes. - 4 La solde du sotdat était de 6 Iiv. par mois.
- 5 Le N° 18 <les rôles militaires parle d'un détachement commandé par
Hensly Tcchtcrmaun le' jeune. Diss sind die gesellen, sa uuler deni ehr sameti
und: wiseti Henslv: 'I'eclüermann der JI/nI{, des Hallts ZIL Frybul'g Hauptmann
usszogen sind gen Saluces. - 6 Chronique Fégucly. Tillier raconte que 10 Du c
renvoya ceux qui sc trouvaient auprès de sa personne, bien payés, jusqu'à Aoste;
roais cet auteur Ile fait aucune mention d'un coutr'ordro, II pnratt cependant qu'Il
fut donné ct que le Duc, outré de n'avoir pas été ohéi, refusa leur solde aux
derniers venus; car il Ile se prêta à ce paiement qu'après les instances les plus
sérieuses, Il fit payer aux deux villes 350 Il, du Rhin, payables après sa mort pour
le cas où il mourrait sans enfans. Fribourg devait retirer les 3/7 de celle somme
qu'il hypothequa SUI' Je Chaulais et le pays de Vaud. Combaz rucoutc , mais
salis citer aucuue autorité, que les troupes auxiliaires <le lierne ct Fribourg , au lien
de revenir iuunéûiatcmcut duns le )la)'5, allèrent au secours de I'Evéque de Sion
contre le Comte d'Arona , cl qu'elles furent battues.
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Maximilien, fils de l'Empereur Frédéric, avait été couronné
roi des Romains encore du vivant de son père. Il sollicitait vive-
ment l'alliance fédérale el plusieurs diètes successives s'en occu-
pèrent sans résultat. Quelques villes seulement s'y prêt.èfent .. Ce
furent Berne, Zürich , Zug, Soleure et Fribourg, qui 'tinrent en
retour la confirmation de leurs franchises (1/1-87). Les auteurs
ne font pas mention de Fribourg et cependant nos archives con-
tienent l'acte par lequel, à l'humble requête de ses fidèles Fri-
bourgeois, le roi confirma les priviléges qui leur avaient été octroyés
par Frédéric II, par l'Empereur Sigismond au Concile de Bâle
et par ses prédécesseurs. Çe document qui, comme les précé-
dens, nous coûta plus qu'il ne valut, fut expédié la seconde année
du règne de Maximilien et ne diffère que de six jours pour la
date des actes octroyés aux quatre autres villes 1. Il est daté,
d'Anvers, le 12 Novembre 14.872, la seconde année du règne
de Maximilien. Une formalité bien plus. utile avait été accomplie à
Berne quatre mois auparavant, lorsque les Suisses renouve-
lèrent entr'eux leurs alliances avec beaucoup de solennité 3. On
résolut aussi de célébrer chaque année l'anniversaire de la bataille
de Morat. Cette fête nationale, qui eut dû revivre de nos jours,
fut célébrée à Fribourg jusqu'en 1798 par une procession an-
nuelle et publique. On n'y remarquait que l'absence des bannerets
et des vingt-quatre secrets, occupés alors des devoirs de leurs
charges 4.

Les nouveaux troubles que suscita à Lausanne le despotisme de
l'Évêque Montferrand, nécessitèrent bientôt l'intervention de Berne
et de Fribourg. Ce, Prélat s'était entièrement donné au roi de
France, dont il était Conseiller d'Etat soldé. Certaines innovations
qu'il voulut introduire dans l'administration temporelle de ses

t Il parait que d'A Il no les connaissait pas. Les quatre autres villes étaient iu- .
rich, Berne, Zug et Soleure. Les comptes du trésorier no font pas mention des dé-
PCIIS(~Sfaites à celte occasion. - 2 A. C. - 3 cil fut à cette occasion que les Ber-
nois alfranchirent le drapeau de LCllzbourg de l'appendice ignominieux , qu'on y
avait attaché depuis la bataille de Sempach. _ 4 D'Ait.
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ressortissans , avaient soulevé un mécontentement violent. Des
gens de l'Evêque furent assassinés, sa maison pillée. Les députés
des deuxzvilles réprimèrent ces excès avec autorité, et donnèrent
pleine satisfaction à l'Évêque.

L'hahitûâe des camps, la facilité des conquêtes, la richesse du
Lutin fait dans la dernière guerre, avaient profondément altéré
le caractère de la nation suisse. Il en était resté un goût domi-
nant pour le métier de la guerre, comme en apparence le plus
facile et le plus productif. Les chefs surtout le recherchaient,
parce qu'il les maintenait au pouvoir, et que déjà les goûts aris-
tocratiques avaient remplacé la simplicité des mœurs populaires.
Les dominateurs avides de renouveler une situation conforme à
leurs désirs, cherchaient à se satisfaire par l'oppression du peuple 1.

Nous nous abstenons de répéter les flatteries rampantes par
lesquelles les hommes libres mendiaient la faveur des princes 2.

Leur service fini, les officiers revenaient chez eux comblés de titres
et d'argent, et entourés de ce prestige que donnent une longue
absence et une réputation lointaine. Alors le peuple ébloui par
tous ces colifichets monarchiques, subissait une supériorité spé-
cieuse. La corruption qui rongeait la surface de la société pénétra
bientôt jusqu'aux entrailles. Le peuple voulut aussi participer à
une spèculation , où il ne voyait que des avantages. Dégoûté du
travail et stimulé par l'appât des fortunes rapides, qu'il voyait s'é-
lever à ses côtés, l'homme des champs ne vivait que pour le ser-
vice étranger. L'ho'inme des villes, le riche même lui donna la
préférence, parce qu'il y trouvait des titres et"des honneurs. Une
fureur épidémique d'émigratiou s'empara de tous les esprits, et la
population diminua d'une manière effrayante 3. Bientôt le com-
merce n'eut plus de commis, l'industrie plus d'ouvriers, l'agricul-
ture plus de bras. L'œil embrassait des champs entiers couverts de

t Gloutz-Blotzheim, Ilist. de la Conf. Suisse, tonie IX, chap, 1. - 2 Ibid. -
a Ibid.
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broussailles 1. Abandonnant les professions utiles , les jeunes gens
couraient s'enrôler par bandes, qui d'un côté, qui de l'autre, au
risque de compromettre, soit toule la Suisse avec ses voisins, soit
les Cantons entr'eux. Il y en eut même qui allèrent s'enrôler sous
la bannière des chevaliers de Malte 2.

Toute la conduite des mercenaires donnait lieu aux bruits les
plus fâcheux. Non-seulement ils avaient couru sous les drapeaux
étrangers, au moment où la patrie menacée 'de tous côtés, se
trouvait dans. le plus grand péril, mais ils recevaient encore de
l'argent des deux partis, passaient de l'un à l'autre, pillaient en
Suisse, pendant la paix, des marchands étrangèrs, et les chefs com-
mettaient des fraudes dans les revues 3. On fut obligé de s'entendre
avec la ligue de St. Georges, dont il sera bientôt question, pour réta-
blir la sûreté des grands chemins dans le Hègau et sur les Lords du
Rhin et du lac de Constance. Près de Soleure et de Fribourg; la
potence était tellement garnie de suppliciés et tout autour il y4
avait tant d'instrurnens de mort, que l'infection ne permettait
presque pas de tenir sur la route 4.

. Les rois qui immolaient chaque année des armées entières à
leurs projets, ambitieux, virent bientôt tout le parti qu'ils pour-
raient tirer de celle disposition chez un peuple naturellement
brave, el n'ayant pu vaincre la Suisse par le fer, ils entrevirent
la possibilité de l~ dompter par l'or 5.

Nous avons déjà vu que le roi de France prit l'initiative de ces
capitulations militaires, depuis si en vogue. Ce fut ainsi que la
Suisse qui avait encore quelque force matérielle, perdit. toute.
force morale, et se mit à la merci du plus grand enchérisseur.

t la ville de Soleure se trouva un jour tellement dégarnie d'hommes, que le
gouvernement conjura par une missive expresse les chefs des bandes émigrées de
lui renvoyer quelques sujets pour porter les morts à l'église et sonner les eloches.-
2 iIi·81. Sept hommes vont il Ithodes combattre les infidèles. - 3 GlonLz. Liv.. 4.
Chup. 3. - 4 Anshelm. - 5 Sonst wenlen sic, die mit Eisen und Hellebarden cuch
nicht hesiegen kënncu , mit weichem Gold euch üherwiuden. Hal/il/gel'.
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Les gouvernans infidèles au plus saint de leurs devoirs, ne 5'oppo-
saient que faiblement à une contagion, dont ils étaient atteints
eux-mêmes. Ils donnaient l'exemple de la violation de leurs pro...;.
pres ordonnances ,et profitaient de, l'occasion pour affermir leur
pouvoir e"tremplacer les lois par l'arbitraire 1.

Craignant surtout que l'affluence des recrues ne fit baisser le
prix de cette marchandise, ils prétendirent exercer à leur seul
profit le monopole de ce trafic ignoble, en l'interdisant aux indi-
vidus. On ·écrivit au roi de France pour qu'il renvoyât les volon-
taires de son service 2. A Fribourg on prohiba les enrôlemens,
sous peine de to liv. d'amende, tant pOUl' le coupable que pour
celui qui intercéderait en sa faveur. Les bannerets allèrent même
de maison en maison porter cet ordre et la défense de recueillir
aucun vagabond. On déclara déchus de leurs emplois et incapables
de les remplir pendant dix ans les bannerets, 60 et 200, qui pren-
draient du service. On décida que chacun' serait 'tenu de se faire
inscrire dans une abbaye quelconque et y déposerait une certaine
somme. Vaines précautions 1les enrôlemens n'en eurent pas-moins
lieu, et quand la diète rappela les troupes au service de France,
l'a~bassadeur de cette puissance n'eut pas de peine à faire sus-
pendre les mesmes d'exécution. La décadence des familles, l'édu-
cation négligée, .le désordre universel furent les conséquences de
la passion de la- guerre 3. Pour arrêter le débordement .avec '~ffi-
cacité, il manquait aux pouvoirs gouvernans celte probité impul-
sive, qui prêche d'exemple, Ils purent alors se convaincre com-
bien les lois répressives sont impuissantes, à sauver la morale pu-
blique, quand les peuples ne sont pas formés par une bonne édu-
cation. La corruption venait d'en haut 4, et après trois siècl~s et

iHollinger.- 2 On voit déjà figurer dans les recettes de H·71 UII montant de 4· liv.
11 sous 4· dentcrs , provenant d'arrhes reçues pal' quelques recrues qui ne purent
les restituer aux recruteurs, après la défense faite d'aller à l'armée, - 3 Gloutz. -
4 En 14·\)8on fut obligé de destituer des bannerets, 60 ct 200. qui avaient pris du
service contre les ordonnances, Ils furent même déclarés ponr dix ans incapables
de réélection.
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demi, nous en subissons encore aujourd'hui les effets. Alors elle
provoqua par toute la Suisse des troubles graves. Ils prouvèrent t'

dit d'AIt 1, que les alliances avec les puissances étrangères, de
même ,que les pensions secrètes et l'argent d'alliance, comme on
l'appelle, ne sauraient procurer aucun bien au corps helvétique et

t';

qu'il aurait mieux valu que les Confédérés ne se fussent jamais im-
pliqués dans les affaires et dans les contestations de leurs voisins,

."

1

La première victime immolée à la vindicte publique, fut. Jean
Waldmaun, de Zti~ich, ce bourgmaîl.re ambitieux, qui résume en
sa personne toute l'histoire de ces aristocraties naissantes. Après
s'être élevé d'une condition obscure jusqu'aux postes les plus émi-
nens, avec non moins de mérite que de bonheur, le contact des
cours le perdit. Plus d'une fois, fier de ses liaisons monarchiques

.et de ses pensions, il viola les lois de l'égalité constitutionnelle,
jusqu'à ce qu'enfin le peuple irrité lui fit expier son orgueil sur
l'échafaud. Nous verrons bientôt le même drame se répéter au sein
de la Communauté fribourgeoise, dans la personne de . l'un de ses
.premi_ers magistrats.

Les paysans de Lucerne s'étant aussi mutinés, les autres villes
ne furent pas sans inquiétude. Berne, Fribourg, Soleure et Bienne
conclurent à Berne un traité défensif, pour le cas où la rébellion se
propagerait. On eut l'air de faire quelques concessions ,2; mais,
dit d'Ait, on ne put-oublier le tendre souvenir des pensions, et ce
penchant l'emporta sur tous les décrets.

L'indignation. des ressortissans trouva un organe à la diète <le
Baden, dans le député de Schwyz. Il demanda compte des sommes
qu'avaient rapportées le traité de Savoie, la prise de Granson, la
cession de la franche-Comté. Il finit par déclarer que puisque les
pensions occasionaient tant de désordres, il fallait annuler l'ar-

t Tom . .v, p. 348. - 2 Recès de la diète de Lucerne en avril el mai 1489.
Tillier, Tom. II, page 373.
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ticle liberticide du Convenant, qui défendait aux Communautés de
s'assemblèr sans le consentement du souverain.

Ce retour vers le principe, démocratique n'eut pas été du goût
des oligarques. Aussi lé député de Berne s'y opposa-t-il avec ar-
rogance. Il fut soutenu par toutes les grandes villes, et la chose en
resta là. Cependa~t la même diète rejeta les propositions de l'am-
bassade française avec dédain, et de nouvelles ouvertures faites
plus tard par M. de Lameth ne furent pas mieux accueillies, mal-
gré les instances des Bernois 1. Ceux-ci accommodèrent encore cette
année une contestation qui s'était élevée entre Fribourg et le
marquis de Hochberg, au sujet de certaines possessions litigieuses
dans les seigneuries de St. Aubin et de Grangier 2. Elles avaient
été donnèes-à la maison d'Estavayer par Jean, comte de Fribourg.
et les Fribourgeois avaient~formé sur elles des prétentions. Fri-
bourg était déjà intervenu avec Berne dans, la contestation entre
René de Lorraine et le Comte de Vallangin, au sujet de la seigneu-
rie de Bauffremont, que ce dernier possédait par droit de succes-
sion et sur lequel le Duc faisait valoir un 'droit maternel. L'avoyer
Faucigny avait été au nombre des arbitres choisis par le comte,
à qui la seigneurie 'resta.

Notre. Etat intervint encore éollectivement, avec les autres can-
tons médiateurs, dans la guerre des Appenzellois contre l'abbé de
St. Gall. Notre contingentsetintprêt à marcher avec celui de Soleure,
et on en avisa lecomte de Gruyères 3. Il offrit aussi sa médiation dans
le démêlé de Berne avec les habitans de Gessenay, au sujet des époux
Broche, et dans la. concurrence de Seyssel et de Champion 4, qui
sc disputaient le siége arc hi-épiscopal d'Aix, le premier soutenu
par le Comte de Gruyères son parent, le second par le roi de
France 5. Une contestation pareille s'étant élevée pour l'abbaye de
payerne .•·celle-ci fut mise sous la garde de Berne et de Fribourg

t Tillier, Tom. Il , pl!ge 313. - 2 D'Alt ,' tom. V, page 369. Tillier n'en parle
pas. _ 3 Girard. _ 4 M.agnin écrit Campion . - 5 Voyez dans Girard, la corres-
pondance à ce sujet.
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jusqu'à l'adjudication définitive du siége abbatial 1. Mais fe qui
attira surtout notre attention cette année (1490), ce Jurent les
troubles qui agitèrent la Savoie, après la mort de CharlesI", Dans
la lutte que recommença le marquis de Saluces, Berne et Fribourg
se contentèrent de tenir leurs troupes prêtes à marcher en cas de
besoin. Par contre les deux villes prirent une part active à la
guerre de Bretagne, où les Suisses offrirent de nouveau le honteux
spectacle de soldats d'une même nation, combattant sous des ban-
nières opposées. Jean Féguely, de Fribourg, commandait une
partie des, troupes qu'ils avaient données au roi de France .

. 600 Bernois qui marchaient au secours du roi des Romains, le
quittèrent lâchement, séduits pal' l'appât d'une double solde 2. Ce
furent encore les deux villes qui prévinrent, pal' des négociations
habiles, les tristes résultats qu'eut pu avoir l'affaire des frères
Wolleben, d'Uri, arrêtés en Savoie pour avoir eux-mêmes fait
prisonniers 40 Florentins qui se rendaient à la foire de Lyon.
Les deux frères furent élargis à la prière des deux Etats. Les
Valaisans méditant à celle occasion une attaque dans la Savoie
pour opérer une di version, en faveur des Uraniens , Berrie et Fri-
bourg surent 'les en empêcher (1492). Elles se chargèrent aussi d'é-
crire au roi de France pour lui offrir la médiation de laSuisse, dans
ses démêlés avec Maximilien. Jacques Faucig'oy et François
d'Arsent s'étaient rendus à la diète que Tempereur avait convo-
quée à Constance à ce sujet (1492). Il paraît qu'à .cette occasion
l'empereur renouvela la stérile formalité de la conlirrnatinn de nos
priviléges, bien qu'aucun auteur n'en fasse mention. Cal' l'Etat de
li'ribourg paya l~O Il. à la chancellerie impériale, el donna 25 fl.
au courrier qui apporta le diplôme, et celui-cr fut lu en plein
conseille 7 septembre U92. On trouvait sans doute dans ces fré-
quentes confirmations une garantie de plus pour l'indépendance

1 D'AIt ihid., page 396. Englisberg fu! envoyé en Piémont à cc sujet; preuve
'lue Guichenon sc (rompe quand il Illet le décès du Duc en 1489. _ 2 n'Ait.
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cantonale. Maximilien désirait conclure une alliance avec les
hautes ligues: mais les petits Cantons s'y refusèrent avec opiniâ-
treté, et le Iandammann Redin"g, reniant ses premières opinions,
dit à cette occasion que le service de France était utile et le seul
qui convînt aux Suisses. Paroles imprudentes, qu'une expérience
tardive fit cruellement expier!

Fribourg conclut cette même année un traité de combourgeoi-
sie perpétuelle avec Soleure 1, et nulle alliance postérieure ne de-
vait y déroger (diss Burgrecht sol l allen IJorgahn). Les deux
Etats s'ygarantirent réciproquement leurs constitutions et fran-
chises, se promettant un prompt secours, au besoin, liberté de
commerce et exemption de nouveaux péages. Toute contestation
devait être soumise à un tribunal d'arbitres, qui se réunirait à
Arberg, ou dans tout autre endroit convenu. Ce traité devait être
renouvelé tous les cinq ans, sous réserve des anciennes alliances.

La tendance opposée des deux systèmes politiques qui se parta-
geaientla Suisse,se dessinait chaque jour plus nettement. Les grandes
villes accueillaient avec faveur les alliances monarchiques, les
petits Cantons les repoussaient en manifestant hautement leur mé-
fiance et leur antipathie contre les villes. Aussi s'opposèrent-ils
plus tard à l'admission de Constance et de Lausanne. POlIr obte-
nir la majorité dans les diètes , ils voulurent réduire Fribourg et
Soleure à n'avoir ni suffrage ni séance dans ces conseils amphic-
tyoniques , si ce n'est pour leurs affaires particulières. Mais Berne
ne voulut pas même se charger d'annoncer celte résolution à ces
deux Etals. Il fit plus. Il se porta garant de leurs 'droits el COIIVO-

,qua une diétine à Zofingue, où il fut résolu qu'on maintiendrait
le Convenant Je Stantz, dans toutes ses dispositions, qu'on rempli-
rait à l'ég'1II'J de l'empire les devoirs d'Etats fidèles, ct qu'on ne
dédaignerait pas l'utile alliance de l'Autriche, de la Savoie et-de

1 Voyez Burgrcchten und Ilundnissen derStadt Freyhurg in Uchtland,

2
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la 'Bourgogne 1 (1 !~92). L'alliance fédérale n'en fut pas moins ju-
rée cette' année, comme de coutume, au mois d'août. Dans le but
de soulager Mulhouse, on se partagea le produit du gros diamant
de Granson, d'après le nombre respectif des soldats qui avaient
tenu la campagne. Le dividende de Fribourg s'éleva à 618 liv. 2.

Les autres cantons s'étant réunis aux deux villes pour réconci-
lier le Roi de France et l'Empereur, ces deux monarques conclurent
enfin la paix de Salins, qui rendit la Bourgogne à l'Autriche (14,93).
Berne, Fribourg et Bienne s'y étaient particulièrement employés
à cause des salines qui étaient de la plus haute importance pour
ces trois républiqlles. Quelques mois auparavantles Suisses avaient
renouvelé leur alliance avec les basses ligues.

Après de longues négociations, où Berne et Fribourg jouèrent
le premier rôle, au sujet des conquêtes que le Valais avait faites
sur la Savoie, pendant la guerre de Bourgogne. un accommodement
fut conclu aux dépens de la Savoie, le 25 août 1493 3.

Un espion de Louis XI, nommé Montchenu, eut à cette époque
une querelle. dans Iaquelle il sut intéresser que lques aventuriers
suisses " et qui faillit causer une conflagration dans la Suisse occi-
.dentale. Les mercenaires qu'il avait soudoyés n'ayant pu s~ faire
payer, un certain Bachmann , de Lucerne, 4 se chargea de faire

_valoir leurs prétentions ~, main armée, s'il le fallait.

Il commença par s'adresser aux deux villes de Berne et de Fri-
bourg, alors protectrices de la Savoie. Elles obtinrent que Mont-

,chenu, protég.é par cette puissance, passerait un acte obligatoire,

. t Tillier, 1. II,page 385. - 2 En comptant 1 livre par téio, il s'ensuit que notre
contingent ù Granson s'élevait à 650 hommes environ. - 3 Girard, - 4 On trouve
dans les comptes du trésorier pour 1!~\J2,que Nicolas Lombard, secrétaire du. droit,
et H. Techtermann, grand-sautler , furent envoyés à Wunenwyl ponr prendre note
des biens de Uachmann; et que cinq g-arçons bouchers furent sur pied pour pren-
dre Hauso Jlachmann; que 4· paysans amenèrent Benedict Bacbmann. Fuudrait-il
en conclure !Juo le llachmanll, dont il s'ag-it, était de \Vllnenw'yl, ou du moins de la
même famille. La coïncidence des dates et des noms fait raisonnablement supposer
quo ces arrestations se rapportaient à la même alTaire.
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muni de leurs sceaux, et fixerait des, termes pour le paiement.
Mais tant la Savoie que son client firent preuve à cette occasion
du plus mauvais vouloir et d'une insigne mauvaise foi. Sur quoi
Bachmann tira: l'épée, et un certain Montjoye s'étant joint à lui,
ils firent, à la tête de quelques partisans, des incursions dépréda-
trices dans le pays de Vaud. :Bachmann fut arrêté à Granson
qui était alors un bailliage mixte, et le bailli lui fit jurer qu'il se
présenterait à une journée de droit. On dépêcha ensuite à Turin
Guillaume Felga, avec une députation bernoise, pour négocier un
nouvel accommodement. Lé congrès qui se tint àFriboùrg, à ce sujet,
en 1491~,étant resté sans résultat, Bachmann, soutenu par son can-
ton, envoya uu défi à la Savoie. Les deux villes furent forcées
d'échelonner des troupes le long de la Broye, et de fortifier divers.
points.

Deux années s'écoulèrent ainsi dans une alternative continuelle
de trève , de guerre partielle et de négociations. Enfin le 24 fé-
vrier 1497 Fribourg condamna Montchenu à payer à Bachmann
la somme de 2300 florins; à dèfaut , Bachmann serait libre' de
recourir à tous les moyens' qu'il jugerait convenables.

Le paiement ne s'étant pas effectué, le créancier recommença
les hostilités et d'une manière assez sérieuse, s'il faut en juger par
les précautions que nous primes. Yverdon fut occupé par cent
hommes, sous les ordres de François Arsent, Neuchâtel par
50 hommes, sous le comma~dement de Martin Techtermann. Guil-, .
Iaume Englisberg et Jean Mussilier, avec 100 hommes, se campè-
rent à Estavayer. On écrivit en même temps à ceux de Berne que'
le Seigneur d'Oron était venu à Fribourg nous remercier pour ·la
protection qui lui avait été accordée, Bachrnann avait en effet fait
mine d'attaquer Yverdon, et s'il ne le fit pas, c'est quela garni-
son fribourgeoise lui imposa. Il abandonna même Cudrefin , aux:
'instances de la ville de Soléure , qui ménagea une trêve 1. Mais il

1 Gil'anl.
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arrêta un Fribourgeois nommé Bernard Musy, et il' fallut en-
voyer une députation à Lucerne pour obtenir son relâchement 1.

Il s'empara aussi de plusieurs ballots de marchandises qui appar-
,tenaient à des bourgeois d'Estavayer et ne les rendit qu'à prix
d'argent' 2. '

, .
La Savoie' se décida enfinà déposer à Fribourg la somme due

à Bachmann, mais en écus au soleil, tandis qu'elle devait s'acquit-
ter en argent, du Rhin ou en testons de Milan, à raison de 3 tes-
tons par florin. On pria l'Etat de Lucerne, de faire ensorte que
Bachmann se contentât de ces espèces.

Cette allairevplus ridicule que sérieuse , retentit jusqu'en 1498
etse perdit enfin dans les troubles plus graves qui agitèrent cette
époque.

Cependant la jeunesse suisse continuait à vagabonder par toute
l'Europe, se vendant en masse au' plus offrant et combattant sans
pudeur pour la plus mauvaise cause comme pour la plus juste, et
compromettant ainsi perpétuellement nos relations de hon voisi-
nage. Un contingent fribourgeois, sous les ordres de Jean Mus~ilier, .
fit partie de l'expédition française contre Naples et fut incorporé
dans l'avant-garde avec 5000 Confédérés 3. Le nombre de ceux-ci
s'accrut rapidement jusqu'à 25,0004• Les cantons envoyèrent
des commissaires pour les rappeler; mais les g'énéraux français
menacèrent de les faire pendre comme déhaucheurs des troupes
royales, de sorte que leur mission demeura sans résultat 5. Au
reste jamais campagne ne fut plus fatale aux Suisses. De 1500 hom-
mes cantonnés en Calabre, il n'en échappa qu'environ 150, et de
tous -les officiers, le capitaine Rodolphe Schwendi, de Zurich, fut
le seul qui rentra dans sa patrie, sans avoir été atteint par la sy-

1 Girard, - ~ Ibid, - a Tillier. - ,~n'AIL. - 5 Tillier, n'Ail observe jmlicieu-'
sement que si les Suisses qui vainquirent à Agnadel, avaient servi sans le conscn-
toment de. canions, Charles VIII n'out pas envoyé le bailli de nijon à la diète
pour la rem orcier. .
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phi lis 1. 400 Suisses périrent d'inanition sur la route de Novarre
à Vercelli. D'autres moururent de soif, de poison, solitaires, dans
des granges, dans les champs, sur des fumiers 2.

Cette même année nous conclûmes un traité de combourgeoisie
perpétuelle avec le Marquis de Hochberg. Comte de Neuchâtel.
Nous y réservâmes le Pape, l'empire romain et les alliances
antérieures. En cas de litige, -les arbitres devaient se réunir à
Cudrefin 3. Ce traité fut renouvelé en 1529 et t 570.

Depuis longtemps la conduite équivoque de quelques chefs,
tant à Berne qu'à Fribourg, inspirait. une juste. méfiance. Des
bruits plus ou moins fondés, peut-être même calomnieux,
circulaient SUI' leurs intrigues, et .ne laissaient pas d'avoir
quelque poids dans la bouche de ceux qui· les répétaient.
Ainsi, Auf der Maur, landammann de Schwytz, accusa formel-
lement Guillaume Diesbach et quelques autres Bernois de pro-
jets égoïstes et pernicieux pour la Confédération 4. Des propos
non moins gTaves furent attribués à l'un de nos premiers magis-
trats pal' Perrod Adam qui les confirma par serment. Jean Gou-
glenberg devait avoir dit, dans son voyage de Gênes, que les pen-
sionnaires particuliers de la France, surtout Guillaume Diesbach
et Pctermann Faucigny étaient cause que la France ne payait plus
de pensions à la Suisse. Sur une objection de Gaspard Stein, Gou-
gleoberg devait avoir ajouté que, sans les pauvres de l'Auge, la
ville de Fribourg eut embrassé la cause bourguignonne, et que
tout le Gouvernement était corrompu 5. Gouglenberg fut condamné
à une rétractation formelle, à donner une garantie (ourfèhdè) et
aux arrêts perpétuels en ville. Ce qui du reste ne prouva pas qu'il
eut tort; On somma par écrit les bourgeois, le métrai et les corn-
rouniers de la Roche de livrer Peter Bechler qui, après avoir été
puni ici dé. la prison pour avoir fra vaillé à la ComLert, avait in-
juriè notre chancelier et avait dit que nos quatre mille bourgeois

t n'Ait. - 2 Anshelm. - a Burgrcclue und Bundnisse der Stadt Freyburg, _
4 Tillier. - 5 ~failuel du Conseil de 14\14. S. Jucques , fol. 9. A. C.
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d'autrefois étaient réduits au quart, par suite d'une administration
oppressIve.

Les Bernois se montrèrent plus sévères à l'égard de ceux qui
se permirent de samhlahles inculpations contre Fribourg. Hans
Lëscher eut la tête tranchée, et une espèce d'idiot, nommé Chris-
tin Warne, fut livré aux Fribourgeois pour être détenu à perpé-
tuité 1. :

L'Évêque de Lausanne continuant à vouloir exercer la haute
juridiction dans les bailliages d'Orbe et de Granson , les deux Etats
ne lUI laissèrent que les droits qui appartenaient au for ecclésias-
tique. Les' franchises des villes furent conservées. Cependant une
fe'mme d'Orbe ayant tué un prêtre, Berne et Fribourg n'hésitèrent
pas 'à violer les franchises de celte ville pour punir le meurtrier.
Ils convinrent aussi que dorénavant les quatre châteaux des bail-
liages mixtes seraient amodiés 2. '

'D'importantes réceptions bourgeoisiales eurent lieu à cette épo-
que. Le clergé de Romont reçut en 1490 la bourgeoisie de Fri-
bourg, moyennant un cens annuel de 2 florins (5 liv.). Le Sire de
Château-Guyon fut reçu en 1486, aux conditions suivantes :
1° Obligation pour l'impétrant d'acheter une maison à Fribourg;
dans le terme d'une année. 2° En cas de, guerre, ses terres seront
protégées par nos troupes, qu'il soldera à raison de 4 florins par
mois pour un fantassin et de 6 florins pour un cavalier. 3° Il ne

, commencera aucune guerre, à l'insu de Messeigneurs, et quand le
droit lui sera ouvert à Fribourg, ildevra l'accepter, sous peine
d'être privé de tout secours. 4° En cas de litige entr~ Messeigneurs
et lui, ce sera Berne qui prononcera.

Ce traité, réservait le Pape, l'Empereur, le Roi de France, les
Confédérés ët autres alliés respectifs. On fit à cette occasion au ca-
baret une dépense de 573 liv. 10 sous.

1 Aushelm, - 2 Tillier.
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Philippe de Hochberg, Margrave de Neuchâtel, que l'opinion pu",:,

blique accusait, peut-être à tort, d'avoir contribué au meurtre des
Suisses à Granson, obtint presque en même temps que le Sire de
Château-Guyon, la bourgeoisie de Berne et la nôtre. Il mourut vers
la mi-septembre 1503.

Le Sire de Montsalvens, plus tard Comte de Gruyères, fut
admis en 14,95 à la bourgeoisie de Fribourg. Sa maison était
sur la Planche. Ce fut sur cet immeuble qu'il hypothéqua le
demi-marc d'argent qu'il 's'était engagé il payer annuellement.
L'année suivante on accorda la hourgeoisie au Baron de Viry et
à Gérard de Vuippens, qui étaient venus annoncer l'avènement
du nouveau Duc de Savoie 1.

Les Seigneurs de la baronnie de Granson vinrent aussi à Fri-
bourg pour rendre hommage aux deux villes, en présence des
dépulés bernois. Ce furent Aymon et Rodet de Mures, Roland de
Vaumarcus , Etienne de Montagny, le prieur d'Orsens., Antoine
Champion, Seigneur de la Bastia, François de Goumoens, Pierre
Chausse, Jean de Gruyères, Seigneur de Montsalvens, P. de Bon-
villar, Jean de Falleran, Loys Bussin, Artaud le bâtard de Bot-
tens, et François de la Court.

En 1497, Fribourg sépara pour la première fois sa politique
de celle de Berne pour suivre 'sa propre impulsion. La Suisse
était alors travaillée en sens contraire par la sainte ligue et par la
France. Contre l'attente des Bernois qui se déclarèrent pour les
alliés, nous prîmes le parti des Français, avec Soleure et'Ia majo-
rité des cantons. L'alliance fut acceptée par Fribourg le 9 avril
t l~96 2. Nous engageâmes Zurich .i suivre notre exemple.

Pour jurer l'alliance fédérale, on envoya Dietrich d'Englisberg
'il Zurich, l'avoyer Felga à Berne, Guillaume Ileif à Lucerne,

1 A. C. - 2 Recès tic Lucerne.
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Marti Techtermann à Uri, Jean Techtermann à -Schwytz , Hod.
Praroman à Unterwalden, Guillaumed'Englisberg à Zoug, Fran-
çois Arsent à Glaris , et Guillaume d'Arx à Soleure 1.

Nous renouvelâmes les anciens traités avec Bienne, et, de con-
cert avec Berne, l'alliance de Savoie, qui rétablissait la foire de
Genève. Mais ce traité ne fut ratifié que le 27)uin 1498. On y
stipula Ies secours mutuels que se prêteraient les parties contrac-
tantes, en cas de guerre ou de révolte; les cas où la bourgeoisie
serait octroyée : tout ce qui concernai t les déserteurs ou réfugiés,
les poursuites pour deues , les héritages, les arbitrages, les voya-
geurs, les marchands, les péages, les citations par devant les
tribunaux ecclésiastiques, etc. Les deux villes réservèrent le
Pape, l'Empqreur, les Cantons, Bienne et leurs bourgeois. Le
Duc réserva le Pape, l'Empereur, le Roi de France, ses vassaux
et anciens alliés. Le Valais fut aussi réservé par les deux villes,
dans un article spécial, qui privait' le Duc de l'espoir d'être se-
couru contre les Valaisans. Ceux-ci furent"ce'pend~nt moins ménagés
que ne le comportait l'alliance conclue précédemment avec eux 2.

Sur ces entrefaites s'était organisée la grande ligue de Souabe
ou de St. Georges, sous les auspices de l'Empereur qui comptait
s'en servir pour subjuguer la Suisse. Le parti de la' Franco qu'a-
vaient embrassé plusieurs Cantons, fut son premier prétexte pour
les harceler. Il prétendit que les Suisses, comme membres de
l'empiré, devaient se conformer aux règlemens de la chambre
impériale récemment établie. Il les requit ep. même temps de s'as-
socier il. la grande ligue et de lui fournir des troupes. Le légat
du Pape appuya ces prétentions insolentes et menaça de l'excom-
munication tous 'ceux qui s'y opposeraient: en attendant, l'empire

. fesait évoquer les causes de plusieurs particuliers suisses devant
la chambre impériale. Mais on protesta contre ces sentences abll4

1 A. C. - 211Jid.
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sives, et elles restèrent.sans effet. Les longues négociations qu i fu-
rent entamées à ce sujet, n'amenèrent aucun résultat. Deux gran-
des députations furent envoyées, l'une à Worms, l'autre à Paris.
La première se réunit à Bâle, la seconde à Fribourg, et ce fut
Diétrich d'Englisberg qui nous y représenta.

Jamais encore coalition plus formidable ne s'était formée contre la .~
Suisse; car, pour l'écraser, la puissance de l'Eglise s'était jointe à
celle de l'empire. Le Clergé qui, sous Grégoire vn, avait pris si
efficacpment les peuples sous sa protection, contre le despotisme
des empereurs et des rois, n'était plus le même depuis long-
temps. Abdiquant sa mission évangélique, il se rangea alors du
côté de l'Empereur et de la noblesse, contre une peuplade de pâ-
tres, prit le parti du plus fort contre le plus faible, de l'injustice
contre la liberté. Le légat du Pape menaça les Suisses des foudres
de l'Eglise, et tous les curés de l'Allemagne lancèrent l'anathème
du haut de la chaire contre les paysans des hautes ligues 1. Les
Evêques de Mayen~e, Coire et Constance surtout se montrèrent les
plus acharnés. Les deux derniers favorisèrent l'ennemi autant
qu'ils purent, pendant toute la durée de la campagne. Mais les
Suisses, forts de leurs droits, bravèrent celle sainte alliance $.

et se préparèrent à une résistance énergique.

De toutes les villes impériales, nulle ne montrait des disposi-
tions plus hostiles à la Suisse que Constance. Sa garnison se pro-
mellait de l'incendier de manière que St. Pierre ,aveuglé par
Iafumëe ~n'y verrait plus po!-,r ouvrir les portes du para- •dis, et que le Père éternel, assis. sur l'arc-en-ciel " serait

forcé de retirer les pieds devant la chaleur 2. A ces paroles
de ridicule jactance, les soudards et les lansquenets joignaienUes
glus grossières inv~ctives.

i o.,ie Priester ermanlend das Volk gal' ernsUich in j'l'en Predigen wider die Eid- .
genossen, !Iiclten Kirchcn1imptcr, Lilanicn , Crützgiing und gcmeiue .GeÙele gleicb
wic man wider den Türken thut. Cbron. Montenach ad au. 149V. - ~ Stettler,
1er vol., page aao cl 331.
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Tout était encore en suspens au commencement de 1499, dans
les relations de la Suisse. avec l'Allemagne, lorsqu'un incident
imprévu hâta fie début des hostilités. Ce fut ,une tentative que fit
la régénce d'Inspruck pour surproudrele couvent de Munsterthal,
et laquelle fut repoussée par les Grisons. La guerre de Souabe
s'alluma dès-lors sur tous les points. La bannière de Fribourg,
sous la conduite d'Englisberg , joignit il Schaffhouse celles de
Berne et ,de Soleure le 18 février. Le' lendemain ces troupes se
portèrent sur Gottmadingen, avec le ~ontingent de Schaffhouse, et
mirent tout le Hégau à feu et à sang. Dans l'espace de huit jours
une vingtaine de châteaux et villages furent pris et brûlés. Jamais
le pillage ne fut commis avec plus d'excès, jamais campagne ne
fut terminée plus promptement.

Après la prise de Rosenek, quelques maraudeurs suisses s'é-
tant avancés jusqu'à Ilorlolfzell , furent surpris par ceux de Ho-
hentwiel et de Krahen. ,Un Bernois et deux Fribourgeois furent
tués.

Nos troupes se trouvèrent aussi avec celles de Berne et de
, .... ,

Thurgovie à Ermatingen, lorsque cet endroit fut surpris par les
Impériaux. Ceux qui èchappèrent au massacre, appelèrent à la
vengeance leurs camarades campés au Schwaderloch.Là se trou-
vaient entr'autros le capitaine Stoss 1, de Fribourg, et Hans Lari, '
avoué d'Hauterive, avec leurs compagnies, chacune de 50 hommes.
Elles, comptèrent quelques blessés, entr'autres Voluz , Antoine
Purli, Bremmo , Jean de Payerne etc. Purli y ,fut promu au
grade de capitaine. Chacun .des neuf Cantons y avait envoyé cent
hommes pour agir de concert avec la landwehr de Thurgovie
et le corps de réserve .. Déjà précédemment les mêmes Cantons
avaient envoyé 50 hommes dans, le comté de Baden pour couvrir'
les frontières Nord-Est. de la Suisse; car l'ennemi s'était éche-
lonné en masses imposantes, depuis Bâle jusqu'à l'Etsch. Fribo~rg

1 Notre trésorier.
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avait d'abord levé 400· hommes pour renforcer l'armée fédérale
qui marchait au secours des Grisons 1. On envoya plus tard un
renfort de 300 hommes, sous les ordres de Guillaume Felga 2.

Ses conseillers furent Rodolphe Praromau , Jacques Garmiswyl
et Jean Techtermann .. Jacques Henny y prit le rang de' banneret 3,

Willi Bieler celui de porte-enseigne. Le banneret des archers se
nOlnmait Loys Granjean. Les villes alliées de Lavaux s'offrirent à.
nous fournir quelques hommes et à occuper tous les passages.
l~ribourg, conjointement avec Soleure et Berne, fut chargé de
garder les frontières depuis Brougjusqu'au Pays-de-Vaud 4. Nous
envoyâmes de plus une garnison à Granson et 6 hommes occu-
pèrent le château . .Mais on les retira, dès que la Bourgogne se fut
déclarée neutre 5.

Nos troupes ne prirent aucune part aux: glorieux combats qui
signalèrent la reprise des hostilités sur le llhin. Elles étaient te-
nues en échec, ainsi que celles de Berne et de Soleure, par les
forces ennemies qui se massaient aux environs de Dornach. Une
de nos bannières se joignit aux. Bernois et aux Schalîhousois , et
ces troupes réunies prirent le château de Randeck , pillèrent Hals-

. berf et Gottmadingen , et le brûlèrent aill~i que le château de Fi-
dingel,l. Elles firent le siége de 'I'hiengen , jolie petite ville dans
un site charmant. à l'entrée de la Forêt-Noire. Notre maître ar-
tilleur y fut tué par un arquebusier juif qu'on fit exécuter après'
la prise de la place. avec des circonstances révoltantes 6.

'1 J'ajouterai pour ceux qui aiment les détails, que ces troupes furent placées sous
les ordres. de Guillaume Reif. Steiby était banneret, Murti Techtermann el François
Arsent conseillers, Pierre Faucon porte-enseigne. Les bailliages fournirent leur
contingent, dans la proportion suivante: Bellegarde 10 hommes, La Hoche 6, Mo-
rat 31, Gruyeres 20, Bulle q., Yuippens 2, Everdes 8 , Pont 16, St.-Aubin 2, AI-
beuve 7, Charmoy et Corbières 18, Montagny 16, Chenaux 4. Avant de partir,
cbaque.soldal fut régalé d'un [lot de vin, el à leur passage par Berne. nos troupes
y furent traitées gratis et très-hi en . - 2 La lettre de Guillaume Felga du 12 février,
fait mention de 630 hommes. - 3 Le poète Louis Sterner lui était uttaché en qualité
de secrétaire, Il esl l'ail mention d'un Louis Sterner, dans le livre noir de 1501,
comme ayant été arrêté et obligé de jurer une oufféhdé, A. C. - 4 Gloutz-
Blotzheim. - 5lhid. - 6 Suspendu pal' les pieds à un arbre! pendant 24 heures,
il demanda un prêtre, assurant que la Mère tic Dieu lui était apparue pour lui
sauver la vie ct le convertir à la religion chrétienne. Sa demande lui fut accordée,
et on sc contenta de lui trancher la tête. Gloutz-Blotzheim: L'Etat de Fribourg
récompensa le bourreau. A. C.
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La prise de Thiengen fut suivie de celle de plusieurs places,
entr'autres de Blutuenfeld , où la Baronne 'de Rosenock sauva son
mari en l'emportant SUI' ses épaules. On se disposait à pousser
plus avant; mais Soleure ayant fait savoir que les Impériaux s'ap-
prochaient de son territoire, nous nous hâtâmes, ainsi que les
Bernois, de venir à son secours, au grand mécontentement des
alliés qui supposèrent à celle retraite des motifs moins honora-
hIes. Tous les détachemens fribourgeois réunis formèrent un corps

.de 800 hommes, sous les ordres de trois chefs: Guillaume Felga,
Diétrich d'Englisherg et Théodore Lary qui avait été placé àla
tête des 50 hommes envoyés dès le commencement dans le comlé
de Baden. Les troupes suisses ne se distinguèrent pas dans celte
campagne par leur discipline. On répandit sur le compte des Ber-
nois et des Fribourgeois des plain les amères, des bruits romanes-
ques 1. Ce qu'il y a de sùr , c'est qu'en général ils se comportèrent
très-mal. Leur retour eul lieu vers la fin de février 1499.

Cependant l'artillerie promise par Louis XII n'arrivait pas. Les
Confédérés chargèrent Fribourg d'écrire à ce monarque pour en
press~r l'envoi. Il se trouva que ces canons étaient arrêtés en
Franche-Comté. On députa vers le Duc de Savoie pour en obtenir
le transit. Pierre d'Arsent 2, de Fribourg, fut adjoint if la députa-
tion comme interprète, mais sans succès. Le Duc craignait de violer
la neutralité ,s:i1 avait permis le passage de celle artillerie par le
pays de Gex. Elle n'arriva en Suisse que l'année suivan'Le 3. Quand
elle retourna en France, Fribourg la fil escorter jusqu'à Genève 4.

Les troupes fribourgeoises, commandées par Dietrich d'Englis-
berg', n'arrivèrent à Dornach, avec celles des petits Cantons, que le
lendemain de la fameuse bataille qui termina la guerre de Souabe ..

1 Glouli-Blolzheim. - 2 Une chronique cite François d'Arsent. _ 3 Nicolas
Lombard en parle ainsi dans sa lettre datée de Mons, 1cr mai: ce sont six pièces
principales avec tout leur attirail. Par leur moyeu on peul ahattro tout Cl' que 1'011

veut. On.se fail fort de tirer avec une des grosses pièces 31 coups eu un jour. -
4 Chrono Montenach.
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Les messagers Papau , Odet et Malan mirent toute une nuit à ras-
sembler nos g'ens pour cette expédition. La paix fut conclue au
congrès de Schaffhouse, auquel assistèrent pour Fribourg Rodolphe
Praroman et Nicolas Lombard.

Sept Fribourgeois, exilés pour meurtre, profitèrent de cette oc-
casion pour rentrer dans leur foyer, sans y avoir élé autorisés par le
Gouvernement. Ce furent Ulli Heido Vonlanten, Hans Vonlanten,
Hans Schorro, Claude Dryssert, Filliog, VIIi Galliard et Jean
Mimay., Zurzach reçut une garnison zuricho-fribourgeoise 1.

Les désastres causés par celte guerre font frémir l'humanité,
et doivent retomber comme une malédiction sur la mémoire de ce
monarque absolu 2, qui la provoqua par sa stupidité et son orgueil.
Elle coûta là vie à une trentaine de mille hommes, détruisit près
de deux mille petites villes, châteaux et villages , ravagea un, dis-
trict d'environ. trente milles d'Allemagne 3, et, comme de coutume,
traîna à sa suite la famine et la peste. Ces suites funestes se firent
senlir jusques chez nous. Nos médecins ne purent plus suffire au
grand nombre de malades, et on fut obligé d'appeler .un docteur
de Lausanne. La cherté était telle qu'on fit la visite de tous les
greniers et qu'il fut enjoint à tous les propriétaires de céréales
d'en fournir les marchés publics. Il fut défendu aux meuniers de
retenir aux pauvres gens le son pour prix de inoulure, de se faire
payer plus de trois deniers par coupe de blé et cinq de~iers par
coupe d'épeautre, de garder chcz eux ni chevaux, ni oies , ni ca-
nards, ni pigeons, ni poulets, et de pétrir farine quelconque.
pour subvenir aux dépenses puhliques , on fut forcé de lever un
impôt de ij2 p.%. Le nombre des bourgeois, naguères encore de
!j,OOO, fut réduit au quart, ct le commerce déclina rapidement.

Ces pertes matérielles n'étaient rien encore en comparaison du

1 Chronique Montenach - 2 Entr'autres griefs qu'Il articule coutre les Suisses,
dans sa lettre aux Etats d'Empire, datée de Fribourg- en Brlsg au , HIes accuse d'ëtre
des paysans depourvus de titres de noblesse, - a D'AlI.
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-malmoral iqu'avait causé l'habitude de la guerre. La Suisse en-
tière était travaillée par une masse '(l'hommes ignorans, inquiets,
ennemis du travail et impatiens de la paix. Quand on considère
que les gouvernans étaient payés par les gouvern~mens étrangers
pour s'en débarrasser, on ne s'étonne plus qu'après la guerre de
Souabe, le scandale des pensions secrètes et des recrutemens illi-
cites ne connut plus de limites. On vit ainsi, malgré la défense
des Autorités, trente mille Suisses passer au service étranger. Six
mille combattirent sous les drapeaux italiens et 24 mille sous les
drapeaux français. Fribourg fut le principal rendez-vous de ces
mercenaires. Le bailli de Dijon les y passa en revue, leur paya
la première solde, et les conduisit, enseignes déployées, par le
St. Bernard à Vercelli, où ils opérèrent leur jonction avec les au-
tres troupes. Dietrich d'Englisberg et Jean Mussilier se mirent à
la tête des aventuriers qui prirent part à cette honteuse expédition
de Novarre, où les Suisses trahirent le prince qui les avait pris
à sa solde. La paix de Bâle, conclue le 22 septembre 11.99,
n'eut point pour l'a Suisse les résultats qu'elle devait en attendre.
Elle en retira quelques faibles avantages, mais ils ne compensé-
rent point les sacrifices qu'elle avait faits 1.

Sur ces entrefaites une brillante dèputation française arriva à
Fribourg. Elle se composait' de Tristan Salazar, Archevêque de
Sens et Primat de ,l'Eglise française, Rigaud de Dorselle, maître
des cèrêmonies , et du bailli de Dijon. Ils furent escortés jusqu'à
Lucerne. Là ils négocièrent avec dix .Cantons , un traité pour
dix ans , à l'instar de celui qu'on avait conclu avec Louis XI. Par
un article spécial, le Roi de France s'engagea à faire étudier deux

~
1 La guerre de Souabe a été décrite par un Fribourgeols contemporain, qui a

composé sur ce sujet une espèce de, chronique rimée en allemand. L'auteur était
maltre d'école li Gesseuay , et s'appelan Jean Lenz. 011 trouve dans cette relation,
cntr'autres détails curieux, le récit de la captivité qu'curent à subir trois jeunes
Praroman qui tombèrent au pouvoir des lansquenets. Ce morceau se trouve traduit
en entler dans les Archives de la Société, d'Histoire du canton de Frihourg ,
1"r cahier.
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écoliers de chaque. canton catholique il l'université de Paris, en
leur fournissant à chacun une bourse de 200 liv. Mais la' clause
la plus singulière de ce traité fut l'engagement que prit le Roi de
le faire confirmer par son Parlement de Paris (H9!)). Cet arran-
gement s'étant fait sans la participation des Bernois, la diète de
Lucerne députa vers eux les plénipotentiaires de Lucerne, Uri,
Fribourg, Zoug et Soleure, pour leur représenter la nécessité '(le
leur accession. Elle ne se fit pas attendre, il la grande jubilation
des Confédérés.

Le calme qui, après la guerre de Souabe, s'établit pour quel-
ques années dans nos relations extérieures, nous permet de re-
venir il l'examen de nos affaires privées. Avant de dire un dernier
adieu il ce quinzième siècle si monumental et si intéressant, voyons
les changemens qui se sont introduits dans les usages, les lois et
les mœurs et jusques dans les limites du territoire.
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Djvision territoriale. - Instruction publique. - Ecoles primaires. - Bourses fran-
çaises. - Schiebenhart. -- Hommes de lettres ct artistes récompensés. - In-
dustrie. - çommerce. - Proscription de la langue française. - .Construouons,
- Ponts ct fontaines. - Collégiale. - Enfans de chœur. - Affaires religieuses.
- Législation civile. - Code péual. - Police. - Bouchers, boulangers, pois-
sonniers. - Hygiène publique. - Médecins, chirurgiens, apothicalres , sages-
femmes. - Epidémies. - Lépreux. - Hôpital. - Affaires militaires. - Fêles
nationales. - Jeu îles Rois. - Carnavals. - Tirages. - Démoralisationv-e-
Usages. - Superstitions 1.

Le Canton de Fribourg n'était déjà plus la seigneurie primitive,
circonscrite-dans les confins de sa banlieue. Son territoire s'était
agrandi par des achats et des conquêtes. Il avait.acquis à J'Est
Schwarzenbourg (t 423), conjointement avec Berne'; 35,ans plus
tard Planfayon, et en t 486 AIterswyl; à l'Ouest Monlagny (U78),
Pont-en-Ogoz et Farvagny (U82). Il avait conquis (1'475) IlIens,
Arconciel et Everdes 2, qu'il possédait seul; Morat, Granson,
Orbe et Echallens , qu'il partageait, av.ec Berne 3.

La banlieue ainsi que les bailliages etaient divisés erL.,pa-
roisses. Nous avons déjà décrit cette division. Il suffit ici de
rappeler que la paroisse de S. Nicolas ne comprenait alors ni la
Planche, ni les Places, ni la Schmiedgasse, Le 'premier de ces
quartiers appartenait à la paroisse de Tavel, le second à ce!le de
Villars-le-Terroir, le troisième à celle de Guin.

1 Voyez le Chap. VII de la 1re partie. :- s En 1489 lè Gouvernement s'engagea
envers ceux de la Gruyère à leur pa)'cr annuellement 110liv, pour leur part à la
seigneurie d'Everdes, à condition qu'elle serait entièrement remise à Fribourg,
avec toute sa haute et liasse jurldicüon. A. C. - 3 Fétigny fut acheté de Romont
pour ifj.OO liv. Georges de Glane, Selgueur de Cugy, céda tons ses droits surFétigny
pour !~Oliv., quand il fut reçu bourgeois de Fribourg en 1507. ~ L'achat de la
Molière et de Portalban n'eut lieu qu'en 154!J pour le prix de'2000 écus, -- Ln
Molière fut acquise en totalité en 1553 dn Siro de-Brandis.
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La seigneurie de Pont sc composait de quatre paroisses: le Pe-

tit-Farvagny, le Gibloux , Orsonnens et Avry. La Glane la sépa-
rait des anciennes terres. La seigneurie de Montagny en avait trois:
Domdidier, Dompierre ct l'Echelles. Fribourg acheta, conjointe-
ment avec Berne, Polly-le-Grand, en 1506, pour la somme de
5001iv.

Toute occupée jusqu'ici dé ses besoins matériels, à peine la Com-
munauté avait-elle eu le temps de songer à ceux de l'intelligence. Une
éducation plus soignée n'était que le partage de quelques individus
assez riches pour aller s'instruire à l'étranger, ou pour se mettre
en apprentissage chez quelque clerc. Bientôt le besoin d'une in-
struclion publique se fit sentir impérieusement, ct le Gouveqle-
ment songea à fonder une école primaire. Le premier instituteur
connu fut Urban Hunighauer , de Rothwyl, qui, après la guerre
de Bourgogne, fut reçu pour trois ans en cette qualité, avec un
traitement de 70 liv., à condition toutefois qu'il entretiendrait à
ses frais un maît;'e d'école romand. PIns tard on l'en tint "quitte. On
[ui payait en outre 4 liv. pour chanter tous les samedis le Sa!IJè
Rlfj'irza à Notre-Dame. En 1497 on l'affranchit de l'ohmgeld 1.

Comme on n'avait encore aucun logement pour lui, ni bâtiment
d'école, on payait six. livres par an aux Cordeliers pour son loyer,
et o,i loua pour l'école les maisons' de Guillaume Tachs et de Nico-
las Helbling, à la Grand'rue, à côté du bourgmaîlre Jacques Felga.
Il paraît que jusqu'alors une école s'était déjà tenue près du cime-
tière des Cordeliers. Une fois l'école publique établie, on prohiba
toutes les écoles particulières, sous peine d'exil pour les élèves qui les
fréquenteraient 2. A HunighaueÎ' succéda Benedikt Wenniguer, de

t On oclroyait celte fr~1ncbise en donnant à l'impétrant l'urgent nécessaire pour
payer lu taxe. En 14·85 I'ohmgeld' de la ville l'apporta, 1413 liv. G s. 8 d. Celui de
la campagne 28 Iiv. 8 s. - 2 Cette mesure prouve qu'alors le Gouvernement compre-
nait ses devoirs, sous ce rapport. « Car, dit Louis llIanc, lorsqu'un pouvoir a un but,
» il.se doit d'y pousser Ia Sociélé avec unité de vues, avec suite, avec vigueur, En
» matière d'enseignement, la ceutrnllsauon nc saurait êtretrop forte. Permettre,

.,» (comme 011 l'a fait récemment à Fribourg), dans un pays déchiré par les factions,
» la folle concurrence des écoles privées, c'est inoculer aux générations nouvelles

. 3

. ~1,'
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Fèllenhofen. Maître Léonard fut ensuite nommé, à.condition qu'il
resterait dix ans en place. Il recevait ,60 liv. en argent, 2 muids
de froment et 2 moules (Schoch) de bois. On l'affranchit aussi de
l'ohmgcld. En 1507 on plaça le maître d'école sous la surveillance
du chantre et du secrétaire de vi Ile. J.-Louis Schmid , de Zurich,
fut nommé à ce poste en 15 t 6. En 15 t 4 il est question d'une école
de filles, tenue par la maîtresse Dorothée. Mais elle payait elle-même
son lo)\er. Telle était déjà l'influence des idées aristocratiques que
les enfans mondions furent exclus de l'école, eux qui y ~vaient le
premier droit. Sevré des avantages de la fortune, le prolétaire de-
vait encore l'être de ceux de l'instruction. En général les villes
seules possédaient un régent. Nous lisons dans les archives de Ro-

. -
mont qu'en t '..86 les règens d'Estavayer, de Payerne et de Vevey,
se rendirent à Romont pour y assister à un examen que le régent
Iesait subir à ses élèves. Malheureusement le choix de ces institu-
teurs se fesait assez mal à Fribourg. On agréait le premier venu,
qui ne savait que mieux faire, et ony regardait de plus près pour
faire dresser des chevaux ou des chiens de chasse, que pour instruire
ses enfans.

Ces instituteurs étaient pauvrement soldés 1 el très-ignorans
pour la plupart 2. C'étaient 'des individus qu'on appelait écoliers
vagabonds (jahrellde Schüler ou Bacchantes), et r qu'on
trouve souvent assimilés aux mendians dans les manuaux. C'est
qu'en effet ils parcouraient comme tels le pays,' accompagnés d'en-
fans de 8 à 10 ans, qui se laissaient traiter par eux comme des
esclaves pour recevoir quelque instruction en latin barbare 3.

)) le venin des discordes civiles, c'est donner aux partis rivaux Il' moyen de sc COII-
)) tinuer , de se perpétuer au milieu d'une confusion croissante d'opinions ct de
)) principes, c'est semer dans le chaos, Sacerdoce suhlime , quand J'Etat y pour-
)) voit, J'éducation dn peuple n'est plus, quand elle est abandonnée au capri cc in-
)) dividuel, qu'une spéculation pleine de dangers, et ce qu'on appelle la liberté
II de l'enseiguement n'est plus que la gestation de l'anarchie, ))

t Dom Maurice qui tenait à Estavayer l'école des garçons et des filles, Jill lou-
chait ellCOJ'C(lue 60 50'US par 'an j ce qui fait à peine un louis d'aujourd'hui. -
2 Viros quidem. vunos", sed nil nisi -cantare peritos , dit Collin, dans son autobio-
graphie. - 3 Hottingur. Platter en avait connu 'qui fesaicnt ce métier depuis
30 ans, C'cst dans ce seris qu'il faut reetifier ce que nous cn avons dit dans la pre-
mière partie de cel ouvrage, Chal'. VIII, pag, 239.
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La France nous avait accordé des bourses pour faire étudier
quelques jeunes gens à Paris. Mais les pauvres ne s'en souciaient
pas ou avaient de la peine à les obtenir, et elles finirent par devenir
le partage exclusif des familles aisées 1; partant, un nouvel 'élément
d'aristocratie .

.En 1552 le chanoine Simon' Schiebenhart 2 légua à l'Etat un
fonds de 300 écus d'or, 'dont l'intérêt au 5 p. % devait servir à par-
faire, dans une uaiversitè , l'éducation d'un jeune homme doué de
bonnes dispositions, mais privé de ressources pécuniaires. La hausse
subite des denrées frustra les intentions de ce généreux citoyen.

Il faut rendre cette justice au Gouvernement de cette époque,
qu'il savait apprécier le mérite des hommes d'études et les œuvres
d'intelligence. Deux bardes qui avaient chanté la bataille de Morat,
furent largement récompensés. Rodolphe Menzigel, de Lucerne,
reçut 40 sous; -Fit Weber cent sous, pour une chanson qui est par-
venne jusqu'à nous. On gratifia encore ce dernier d'un écu d'ar:"
gent aux armes de Fribourg, pesant deux onces et quart. Ce qui, à
raison de 22 gros l'once et 1 florin pour la façon i fait. un montant
de 6 liv. 2 sous 6 den. (environ 2 louis). Un écu semblable fut
donné à un troubadour qui chanta l'expédition d'Héricourt. On
donna 20 liv. à Albert Bonstetten, doyen d'Einsiedlen, qui apporta
à Mes~eigneurs la chronique de son monastère, et 6 florins du Rhin

t Voici les noms des premiers impétrans jusqu'en 1550 : 1502, Krumenstoll,
Dupont ct Jean Gribolet. 1517, Schncuwly ct Giroud. C'est le fat~eux Cyro, de-
-puis Chancelier de Berne. En 1520 il fut député vers Léon X par les Etats de Berno
et de Fribourg. 1519, Jost Eisenbach. 1520, Krumo. 1522. Louis Praromnu.
1524, Lombard. 1535, Fr. Gournel , P. Lambert et Dlétrich Zimmermann, 1539,
Krumenstnll et Tschachlly. 1543, Braudcnbourguor el Il. Held . - 154,6, Humbert
Tossis ct Benott Praroman. 1548, Nic. Praroman. 154·9, Fruyo. - 1553, l~r.l~rylag.
Ces bourses furent conservées jusqu'à la révolution. Les deux derniers Impétrans
furent, 'pour la rnédcctnev.Pluclde Gottefrcy, ct pour le dessin, Je jeune Jean
Locher. - 2 Docteur en théologie. Il abdiqua cu 1554· la charge de prévôt pour aller
occuper :1 Augsbourg celle de prédicateur. Ou l'avait fait venir de Fribour:; eu
Drisgau pour remplacer notre prédicateur le chanoine Mylcll, 1II0~t en 154.5. II
était arrivé accompagné de l'Obcrriller Piccand , auql~èl , à son passage pal' Soleure,
le Gouvernement associa Ull second Olicrrlunr pour lui servir d'escorte à travers le
.cauton de Deme. II logea pendant 10 jours à la Croix-blanche, pendant qu'ou
fusait des réparations à la maison du prédicateur.
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pour une chroniquo au maître d'école de Saanen 1. En 154.3 on
donna 58 liv. 10 sous à l'imprimeur de Zurich ,pour une chroni-
que, el 27 liv. à Hans Schafely pour un tabl;au de la ville de
Fribourg. En. 1594 David Wolleben, historien wurtembergeois,
de Schomdorf' , nous ayant envoyé la généalogie du Duc Iierch-
told; on le gratifia de 22 pistoles.à 30 liv. pièce, et on fit peindre
cet arbre généalogique par Jérôme Landysen, Le Gouvernement
recommandait à l'étranger ceux qui allaient y faire leurs éludes ou
se perfectionner dans les métiers.

Ce fut à peu-près à cette époque que vivait chez nous le pein-
tre Frics, avec une grande réputation d'habileté. Onadmirait (1501)
à la grande salle de la Maison-de-ville son beau lableau du juge-
ment dernier , 'dont on voyait encore quelques débris au commen-
cement de ce siècle. Aussi le Gouvernement recommanda-t-il cet
artiste au Cardinal Schinner , lorsque celui-ci voulut faire peindre
son plafond. Dèjàen .USO le peintre Henri, de Berne, avait doté
celte même salle d'un tableau représentant la bataille de Morat,
lequel avait coûté 87 liv. (/~50 fr.). Il devait être d'une g,'ande
dimension; cal', pour le transporter à Fribourg, l'artiste s'était fait
assister pal' huit hommes. En 1515 on plaça à la Maison-de-ville
un autre .tahleau SUI' le même sujet. En 1566 on suspendit dans
la salle du Tribunal d'appel, Ull tableau représentant le jugement de
Salomon. Il avait coûté 17 liv. 10 sous.

L'industrie tuée par le service militaire, avait cessé d'animer
la Communauté de son souffle. A peine les fabriques de draps
et dé cuirs, nâguères si florissantes,' se soutenaient-elles) en-
core 2.' La décadence datait depuis la guerre de Bourgogne
et ne larda pas' .à se faire sentir, au nombre toujours décrois-
sant des plombages, à mesure que celui des bailliages aug-
mentait, que le service de France prenait faveur et que la manie. \

1 Sans doute JcanLcnz, dont il a été question il la fin du chapitre précédclIl.-
2 Avant H·80 la laine s'aohetait ù Gênes et.à Arles.' Les draps non teints s'cxpé-
diaient en Allemagne , les teints il Carcçssonc cl en Italie. Vullimin.
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des titres s'emparait des riches. Les chefs de fabrique préféraient
être officiers, les ouvriers soldats. Ce fut au point que, faute de
marchands, l'Etat fut forcé de faire lui-même le commerce des
draps. De là au monopole il n'y eut qu'un pas. D'ailleurs le char-
latanisme et la négligence d'un côté, de l'autre la contrefaçon
avaient déjà porté une rude atteinte ,à ces produits mitrefo1i ' si
recherchés de nos manufactures. Le secret de fabrique fut vendu.
On finit par apprêter d'es draps fabriqués 'au dehors et à les faire
passer pour des draps indigènes. En 1543, on' fut obligé de faire
une emplette de drap à Dijon. Justement alarmé de cette décadence
progressive, le Gouvernement prit diverses mesures pouryremédier.
Les apprêteurs. durent s'engager par serment à ne point commu-
niquer le secret du métier el à vaquer consciencieusement à leur
besogne. Il fut défendu" sous une amende de 20 liv., de vendre
des draps ailleurs que sur les marchés. Il fallait aussi les mesurer
en public, ct quand en 1506 on confirma au juif Narzias la per-
mission de fréquenter la foire de Zurzach , ce futà condition qu'il
n'y conduirait pas plus de 6 à 8 ballots de drap, dont il devait
prouver avoir payé le péage à Fribourg. 0,0- fit payer aux teintu-
riers les pièces gâtées. Ils ne purent plus recevoir que celles préa-
lablement marquées par les inspecteurs, et ceux-ci perçurent pour
cette tâche les mêmes émolumens que pour l'appositiondes.sceaux.
Toute contravention était punie de3 liv. d'amende. Les plom-
.heurs devaient apposer à ces pièces la- marque d'un F, et après la
teinture, le sceau de plomb, si la pièce était jugée bonne .et avait
les dimensions requises. En cas contraire, elle devait être coupée
en deux et signalée au bourgmaître. Les tisserands ct les apprô- \i'

leurs avaient fini par empiéter mutuellement sur leurs fondions
respectives. Celle confusion donna lieu à .des -débats, dont le
Grand Conseil eut à s'occuper en 1539. Alors il fut décidé que
ces deux métiers resteraient sèparès,

Les archives nomment Jean Albis el L~lIis de Chavannes, ..lous
deux Fribourgeois , faisant en 1514· commerce en Italie. Instruit
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qu'un nommé Georges Dodo, de Milan, spéculait sur la contrcfa-
çon des draps fribourgeois, l'Etat députa François Arsent il Ve-
nise pour signaler la fraude, en faire punir l'auteur, recommander
les marchands de Memmingen et, sur leurs plaintes, obtenir une
réduction des péages. Car dès 1501 on avait fait avec Antoine...
Walser, d'Augsbourg, Conrad Wechlin, de Memmingen, et' Comp.,
un accord par lequel on s'engageait à leur livrer le drap bleu, à
raison de :6Iiv. 5 s. la pièce, aux conditions suivantes: 1° Aucun
drap ne serait vendu à un marchand qui serait en relation avec
quelque' port de mer. 2" On ne plomberait pas plus de 4000 pièces
de drap par an, hormis 40 pièces pour chaque foire de Genève et
50 pour chaque foire de Zurich. 3° Tout Fribourgeois contreve-
nant sera puni.' 4° En cas de guerre ou autre empêchement ma-
jeur ,Ja susdite maison de commerce pourrait notifier la résiliation
du marché, mais elle serait tenue d'accepter tous les draps qui s'a-
chèveraient pendant 8 jours.après la notification.jusqu'à la concur-
renee de 4000 pièces. 5° En cas de guerre, les draps et l'argent de

,ladite maison seraient mis en lieu de sûreté, à ses frais. 6° Afin que
les draps destinés aux foires de Genève et de, Zurzach ne tombent
en mains suspectes, la dite maison s'engageait à recevoir toutes les
pièces qui n'y auraientpas-étè vendues et même dans le nombre. des
4000, à en accepter jusqu'à 300 non plombées. Quand, six ans
plus tard, ce contrat fut renouvelé, le prix du drap fut réduit de
cinq sous et le nombre des pièces à 2000 1.:

La société Walser et Comp. perdit son associé de Memmingcn,
et celui-ci fut remplacépar Englisberg, de Fribourg, et May. de
Berne, Elle obtint un sauf-conduit pour voyager et commercer

. dans toute la France. Une révocation générale des sauf-conduits
ayant eu lieu, notre Gouvernement intervint pOUl' obtenir le renou-
vellement de celui-ci.

1 On trouve une bonne dissertation SUr' notre industrie drapière au moyeri âge,
dans les Annales. Suisses, publjées à Aarau, année 1823. Yoyez aussi dans l'Emu-
lation. 1re année, les articles intitulés : Fribourg , centre industriel au moye.n cîge,
par M. Alexandre Daguet. C'est un travail très-hien fait..
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D'autres causes contribuèrent aussi à la chute de nos manufac-

tures, entr'autres le transfert de la foire de Genève à Lyon, et de là
'à Bourges. La France' demeura sourde à toutes les protestations
qui lui furent adressées à ce sujet. On fut aussi oBligé de faire des
remontrances aux Bernois, contre Adrien de Bubenberg qui ac-
caparait toutes les laines 1. En général le commerce souffrait ,Don-
seulement du défaut d'instruction et par le service militaire, mais
encore faute de communications faciles. Les roules étaient impra-
tièables et souvent dangereuses, au point que le sel de Salins ne
pouvait nous arriver que par Rue et Vevey. L'industrie des. faulx,
jadis si prospère, était complètement anéantie. .

Quant à nos tanneries, elles étaient tombées aussi. Avant 14·80,
l'abbaye des tanneurs comptait 700 compagnons. Les forêts- de
chênes qui environnaient.la ville, dounaieut le tan;' les grands pâtu-
rages le bétail. Il partait chaque année plusieurs bateaux chargés
de draps el de cuirs pour Les foires de Soleure cl de Zurzach.Œn
1552 il en partit encore. ~n 1505 un de ces bateaux fit naufrage
près de Guminen. On expédia un autre bateau cl des gens qui ai-
dèreotpenaarit 5 jours à sortir de la Sarine les eflets naufragés.
On fÙ'à ce sujet une dépense de 221iv. 2 s. 6 den. chez le caba-
retier de Gumineu. On donna même 20 sous aux fifres qui vinrent
féliciter les naufragés (den Pfyfleru so 'sie inpfyflten). Ces mar-

~chandises ne payaient aucun péage. Mais on payait d'ailleurs
5 sous pour chaque balle de cuir et 3 sous par sac de laine. Les
emballeurs devaient promettre par serment qu'ils indiqueraient le'~ , '

nombre des balles faites. Dans la distribution des autels de la
\ Collégiale aux diverses abbayes, le manre-autel échut aux tan-

neurs. ...

Le Gouvernement avait à Zurzach une maison dite Freibur-

lA. C.
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gerhqf, OÙ nos marchands se logeaient. En .553 on fit cadeau
d'un hab,it à l'aubergiste.

Il est triste de- remarquer que, depuis celle époque, le Gouver-
nement ne fit 'plus rien pour ranimer parmi la population frihour-
ge<?ise cet élan industriel qui avait distingué nos aïeux. Il fallait
recourir à des étrangers non-seulement pour les emplois de mé-
decin, chirurgien, chantre et maître d'école, mais encore pour
ceux d'organiste, trompette, musicien, horloger, maçon et même
de fontenier et de paveur. On fesait ramoner les cheminées de la
Chancellerie. pat l'enterre ur , et sans doute, les particuliers de-
vaient pourvoir aux leurs comme ils' pouvaient. En t 533 on en-
gagea lé maître, d'armes Georges, avec un traitement de 121iv.
par an et une paire de culottes pour les assauts. Hans Vorderst,
de Bâle"', fut no"!.mé charpentier de la ville en t 504, avec un trai-
toment annuel de 12 ilorins du Uhin! ct de 4 gros, 6 sous 8 den.
les jours dé" travail. On lui accorda en outre un habit et 5 liv.
pour son logement, franchise du guet êt du service militaire. Les
copeaux devaient lui appartenir. En 1516' on donna le droit de
bourgeoisie au sculpteur Hans Geil; l'année suivante au gypseur
Boudry ; en t 534 au maître fontenier Glücki ct à l'orfèvre

'"W. Bucher; en 1541 à Bauer , peintre SUI' verre. On donna
10 sous à Thomas Stouder, charretier, pour la voiture des deux
tables sur lesquelles 0!l avait fait peindre les. armes de l'Empire et ,.
qu'on plaça, l'une à Jacquemart, l'autre à la porte. de Berne. Celui
qui les avait peintes, maître Heinrich, était bernois. On lui donna. .
36 liv. et à son valet 4·0 sous d'honoraire. hem 100 sous de gra-
tification pour un habit. On donna 25 florins il Ours Weder , vi-
tr:ier de Berne, pour 9 vitraux gravès et peints aux ar~es de l'Em-. ..
pire. Ils étaient destinés à la Collégiale, li la Chancellerie et il la
Maison-de-ville. Un autre Bernois, Hans Funk, v travaill~ aussi.
Ce fut encore un Bernois qui peignit doux cadrans solaires au

"clocher de Notre-Dame.
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L'usage des horloges à roues el à timbre était déjà connu, et
III

Iesait insensihlement nég'liger les clepsydres. Il y avait une hor-
loge SUI' le clocher de St. Nicolas, dès 14.75. Elle avait coûté
10 sous et avait été faite par le serrurier Ulric. Mais notre maître
horloger s'appelait maître Wagner. C'étai] un mécanicien très-
habile qui, entr'autres ; remplaça par une main artificielle celte
qu'un homme avait perdue. On frappait avec un gl'and marteau
sur une cloche l'heure marquée' par l'horloge. Il y avait des hor-
loges à chaque couvent et àchaque grand château. Il y en avait
même de petites dans les salles 1.

.Dans toute l'étendue des anciennes terres les artisans dépen-
daient des maîtrises de la ville, auxquelles ils payaient une con-
tribution. Les jurandes municipales exerçaient sur eux ~n con ...
trùle sévère. Ainsi les communiers de Planfayon ayant représenté
que l'établissement d'une forge était nécessaire chez eux, à raison
du passage Irëqûent des chars qui ~pportaient les fromages et se-
racs des montagnes, les maîtres maréchaux s'opposèrent à ce que
celte permission fût accordée. En t 550 on limita même le nom-
bre des forgerons. On n'en tolèra que cinq: à Cottens, Cormon-.
des, Treyvaux, Ecuvillens et Prez.

Il paraît aussi que les cordonniers ne pouvaient travailler qu'à
leur maison commune ou abbaye. Par contre les prêtres, tant sé-
culiers que religieux, s'occupaient aussi d'arts ct métiers, souvent
au détriment des artisans civils. Les vitriers entr'aulres s'en plai-
gnirent et il fut défendu aux prêtres d'exercer le métier de vitrier
A la journée. Quelque temps ~auparavant on avait payé cent livres
aux Dominicains de Berne pour une fenêtre avec nos.armoiries.
Le prêtre Hans, de Fribourg, fesait le métier de pronostiqueur ..
Le procureur des Cordeliers était relieur. C'estlui qui reliait-les

f La clocho pour l'horloge d'Estavayer fùt fondue à Frihourg en 1504. Elle pèse
521 ltvres. En Jtnlic on portult ~éjà à la ceinture de petites montres qui montraient
exactement les 2!~heures.



42 SECONDE PAUl'IE.

grosses de la Chnncellerie ~. Ce fut aussi un Cordelier qui, en
1484, confectionna quatre cadres de.fenêtre pour l'école.

De tout temps la présence de minéraux ûtiles, sous la 'surface
du sol cantonal, s'est manifestèe par des signes non èquivoques,
En U95 le jeune Mussilier obtint la permission d'exploiter les
mines du territoire, pendant six ans.

On donna une lettre de recommandation ~ notre bourgeois
Muhlwasser, quand il alla en Corinthie pour se perfectionner dans
la fabrication des fers de scie. On avait déjà 'établi une scie à la
Mottaz en 11507, et les pilons quelques mois plus tard.

Nous avions aussi une fabrique' d'épingles et sept orfèvres,
preuve qu'un grand luxe s'était déjà introduit dans notre manière
de vivre. .' '

La papet~rie de M~rly était depuis longtemps en pleine activité.
La marque du papier, encore très-grossier, était une grappe de
raisin. Les indigènes étaient seuls autorisés à ramasser 'des chiffons
à son usage. Il existait une autre papeterie près de la Glane 2.

La grande extension de nos propriétés à l'Ouest et au Midi, en
multipliant nos relationslav~c la populatiorî romande, semhlait de-
voir en propager l'idiôme. Mais telle fut la force de l'alliance fédé-
rale qu'on s'empressa dc' répudier tout ce qui, en rappelant la su-
zeraineté 'de l~ Savoie, pouvait nous donner un ail' étranger à la
Confédération, dont la langue et les allures étaient calquées sur le
type germanique. La croix blanche fut effacée de tous les édifices
publics et remplacée par les armoiries de l'Empire 3. On. ne la to-,
Ièra plus en ville que, comme enseigne d'auberge !~.La langue al""'
lè!llande fut adoptée par le Gouvernement pour !a rédaction de tous

f Payé au procureur de) Cordeliers 22 liv. 10 sous pour cinq gros volumes pour
les reconnaissances de Corbières. Comptes du trésorier Hans Ueill'. A. C. - 2 Dès
1.1,30 on la trouve louée à Jean Molar, par acte signé Lombard. - 3 l'al" acte du
31 janvier f/i,78 , datë de Griilz, l'Empereur Frédéric nous avait permis, on Ile
sait trop pourquoi, d'associer à ses arilles celles de l'Empire. - 4 On la retrouve
encore aujourd'hui SUI' quelques maisons du pays romand.
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les actes officiels 1qui ne concernaient pas spécialement le p~ys ro-
mand. On fit. venir à cet effet un Chancelier de Morat. Il fut éga-
lement défendu de rédiger les actes 'PuUlics en latin (1492).

L'allemand étant ainsi à l'ordre du 'jour, on supprima l'école
française des garçons et jusqu'aux prières qui se récitaient en fran-
çais aux Cordeliers 2. Plus' tard on prohiba l'usage du patois, et on
voit ces efforts de l'Autorité pour germaniser la population se pro-
Jonger jusques vers le milieu du 17"'· siècle. Les' noms de famille
romands durent se plier à. une forme età une accentuation tudes-
ques. Quand on ne pouvait pas en traduire le sens en allemand, on
donnait' aux lettres qui les composaient la prononciation de celte
langue 3. Mais la noblesse vaudoise, enclavée dans notre terri-
toire, n'adopta pas ces transformations souvent forcées et ridi-
cules.

Il n'existait plus que deux familles d'origine noble et fribour-
geoise. La plus ancienne était celle des Felga, mais tellement ap-
pauvrie que neinzm~nn Felga ne put acquitter 32 florin~qu'il
devait à l'hôpital pour' objet de fief. On les lui remit par commi-
sération. Un triste pendant à cette déchéance fut offert à la même
époque par un descendant, de, la noble famille d'Estavayer, Les
archives de Homont portent que le samedi après la Purification
tU·2, Nicolette, veuve ~'Aymon, bàtard d'Estavayer, s'engagea à

garder les pourceaux dé cette ville. Sept ans plus tard il existait

1 Le compte du trésorier Ramu pour 1483, est le dernier compte rédigé en fran-
çals, On y voit aussi figurer pour la première. fois la titulatnre de Noble homme
Vullième d'Av/'Y et autres. En 11j-\l7 on fit tradnire en allemand la charte de 1401,
m'ais non sans l'altérer en plusieurs points. - 2 En 1516 on renvoya le prédicateur
français, sous prétexte qu'on ne le comprenait pas. On trouve cependant encore en
1534, M. Dumont prêchant cu' français à Notre-Dame, où il était recteur. - II Du
TcrraiJlt ,par exemple, fut changé eu' Vom, Grabcn , Dupré en Zurmatten ,
DUllaqllier en Votulerweid., lleynault en Beviioltl , 'Bourquinct en Bouruknecht ,
Dubois en Zumholz , Landriset 'en Landerset , Monnèy en Mu/ler,.Veillard,en·Alt,
Chollet en Zollet , 1\1étrau en :Am/Ila/Z, Montagny en Montenach, Rey erl1'{œllit:: etc'.
Les A V1')i Ilonnèrent au v de leur nom l'accent dur du Il allemand. l'lus tard ils 'v
substitucrent les deux Il, te bailli de Pout s'écrit pour ,la preuiière fois cu 14-87-
Guillaume d'Ali'}'.
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encore, à Salins un rejeton de cette race. Il revendiquait entr'autros
ses droits sur la seigneurie de Chenaul.

La seconde famille en rang était celle d'Englisberg. Quand
Peterman voulut entrer dans l'ordre de Malte, on' certifia au Cha-
pitre assemblé à Spire, que ce Frihourgeois comptait plus de quatre
quartiers de noblesse 1. Cette famille s'appauvrit aussi et on trouva
dès 1556 le fils de Jean Englisherg élevé chez le prédicateur
Mal'ty par les 'soins de Messeigneurs; Il s'appelait Ulric, se
voua à la carrière des armes. servit, onze ans en France, et l'in-
gratitude du roi le plaça dans la même position, fâcheuse où s'é-
tait trouvé le dernier comte de Gruyères. Obligé de solder ses sol-
dats de ses propres deniers, il engagea le peu de biens-fonds qui
lui étaient restés et fit enfin banqueroute. Comme Michel, il accé-
léra la catastrophe par son inconduite; car il détournait quelque-,
fois à son profit la solde de ses gens. Ceux-ci s'étant adressés au
Gouvernement, on pria l'ambassade de France de faire' ensorte
qu'aucun argent ne fût remis à d'Englisherg, sans que Messeigneurs
en fussent avertis. Un de ses ancêtres, Dietrich d'Englisberg qui

, servait aussi en France, avait déjà essuyé le même affront un siècle
auparavant. Mais plus heureux ou moins coupable, il avait gagné
son procès.

L'aspect matériel de la cité changeait aussi, et les rues de bois
fesaient place insensiblement "aux rues de pierre, La Maison-de-
ville actuelle date du commencement du 16c siècle. Ce fut Pierre
Falk qui en dirigea Ja bâtisse 2 sur la place où quelques maisons
venaient de s'écrouler, là où l'on voyait autrefois l'ancien .châtcau.

t Nohic Antoine Maillard fut moins heureux. S'étunt présenté au Chapitre de la
province d'Allemagne pour êtrereçu daus l'ordre, il lut éconduit le 13 jnin 1G22,
quoique sa demande fut appuyée par une lettre de LL. lŒ. et par leur député
l?rançois d'All"ry, bourgmattre , lequel sc présenta avec lui nuChnpitrc. On voit
par le recès de la' séance de ce jour, sur quelles raisons on motiva le refus. An-
toine Maillard descendait en droite ligne de Jean, fils de Gérard, marié en VW8
avec Jaquette, fille d'Aymonet Aymollot, bourgeois de Hotnuiruuutie r, - 2 Chaque
ouvrier rccevait un salaire-de 7 sous l'al' jour, sounue considérable l'our ce temps.
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Il n'en vi! pas la fin; car le G0!1vernement n'y monta pour la pre-
mière fois qu'en 1522. Au bout de quelques mois, il Y éclata un
incendie qui détruisit la petite salle du Conseil. Dès qu'elle eut
été réparée, Messeigneurs, disent les manuaux, s'y assemblèrent
pOUl' la première fois le 22 juin 1531, au nom de Dieu et de
toute la Cour céleste. La même année on construisit à la Chan-
cellerie une petite chambre à bain.

La Sarine avait toujours besoin de fortes digues. On en éleva
une sur la Planche, près de la tannerie Helbling. Chaque maison
de ce quartier dut payer un cens annuel d'une livre ou 20 liv, de
capital une fois pour toutes. Plus tard on en construisit une se-
conde derrière le jardin de l'avoyer Brandcnbourger , sous la di-
rection de maître Offrian. En 1541.. on ordonna aux paroisses
d'Ependes , de Marly et de Praroman de fermer le lit de la Gé-
rine el de conduire !,causous le pont de Marly.

D'autres travaux publics furent encore exécutés', dans le cou-
rant de ce demi-siècle. La rue du Pont-muré s'éleva sur les dé-
bris de l'ancien fossé et porta d'abord ie nom. de Rue-neuve. Le
pont de pierre conduisant à Notre-Dame fut abattu: un pilier
avec son arche resta en entier dans le fossé. Ob traça le passage
du Petil-Paradis; on appuya le Court-chemin par un petit mur,
et on fil combler le fossé des Hôpitaux-derrière .. On choisit près
de l'hôpital un emplacement pour le nouvel arsenal. Le m~\Dtèle-
ment élevé autour de Jacquemart, lors de la .guerre de Savoie, fut
abattu; par contre on construisit le rempart du Got!eron. On
donna 4· écus de subside à tous ceux qui bâtiraient sur les Places .
.La poterne ne s'ouvrait alors que les dimanches 'et les fêtes, de-
puis le dinè jusqu'à vêpres. On élargit l'entrée du Stalden aux
dépens de la maison EnglisLerg 1. On fit èlever des murs mi-
toyens entre les nombreuses maisons de bois qui formaient encore les
rues des Hüpitaux-derrière , dé l'Auge et de la Planche. On dé-

1 Aujourd'hui Tochtermuuu.
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molit le grenier des choralis, qui était dans Je jardin de .M. te
Chancelier Krumenstoll, devant la porle de Morat intérieure. En
14·92 on creusa un étang à la Schmiedgasse, et en 1500 on fit
construire deux belles maisons sur la place du marché an grain.
On fit- aussi couvrir Jacquemart en plomb. II paraît (lue celle hor-
loge était décorée d'une statue de guerrier; car on donna en 15 t 3
8 sous li· den. à maitre :\iarti pour faire l'épée de Jacquemart, et
17 sous 6 den. au peintre Alexandre pour la dorer 1•.

Tous nos ponts étaient encore en bois et recouverts. CelUI du
milieu ne s'appelait plus Pont de Maclœnhcrg, mais de Montmelian.
La Sarine rayant emporté, on dressa un pilier en pierre, au moyen
d'un bateau fait exprès. Le nom de Grabensal vient de Grabens-
halb, c'est-à-dire, du côté du fossé.

Les fontaines en bois furent remplacées par des fontaines en pierre,
à commencer par celle de St, Georges. Les matériaux furent.tirès
'de la 'Molière et d'Aigle. P. Peyer entreprit ce travail, à raison de
2 batz par jour pour lui et autant pour chacun de ses quatre ouvriers,
depuis la St. Michel (1546) jusqu'au Carnaval suivant. Plus tard ce
salaire devait être haussé d'un batz. On lui donna en outre deux
muids de grain, deux chars' de bois et une habitation. Tout ce qui
lui fut payé s'éleva à la somme de 253 liv. On plaçasur la fontaine
du Saarbaum il la Neuveville, la statuedela Prudence, sur celle de
la Planche la statue de St. Jean, sur celle de l'Auge le groupe de
la Samaritaine, sur celle de Notre-Dame celui de Samson. Tous ces, ,
ouvrages 'coûtèrent beaucoup. Ainsi la statue de Samson coùta seule
90 liv., celle de SIe. Anne 70 2. On établit plus tard, dans chaque
quartier, un inspecteur des fontaines, chargé d'en, garantir la pro-
preté et de dénoncer toute injection d'immondices.

Les arcades qu'on voit encore aujourd'hui au bas de la Grand'rue
sc prolongeaient jusqu'à la Maison-de-ville. Elles subsistèrent jus-

1 A. C. Comptes ,de Petertnan Buguet, - 2 Environ :150 fr,

/
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qu'au grand incendie. Il y en avait aussi à la rue de Lausanne, à la
Neuveville et en l'Auge, Celle de l'auberge du Soleil fut rasée en
1498.

Mais la plus belle construction de cette' époque est sans contre-
dit le clocher. de St. Nicolas, dit la tour. t'idée de ce monument
avait surgi au milieu de nos plus grandes calamités nationales,
alors que trahis par l'Autriche, épuisés de ressources, déchirés
par les factions, écrasés d'impôts, privés d'alliances, accablés par
le nombre ct froissés dans nos intérêts les plus chers et jusques
dans notre honneur, nous subissions le joug humiliant de nos voi-
sins. Tant il est vrai que de grandes infortunes ramènent toujours
vers le Ciel la pensée des Sociètês comme celle des individus.

Les conseillers détenus par Albert à Fribourg-en Brisgau, avaient
eu le temps d'admirer ct d'examiner le clocher de la cathédrale de cette
ville. Ils en avaient rapporté le plan, dont l'exécution confiée dés l'an
1li·70 1 à Georges du Jordil, suhit dc notables modifications, comme
on peut le voir, en comparant le clocher au plan qui existe aux ar-
chives 2.

L'église-était cernée au Sud-Est par le cimetière. On construisit
sur celui-ci en 1lf·93 une chapelle ou ossuaire, dont la toiture se
composait de tuiles higarrées qu'on imiterait difficilement aujour-
d'hui 3.'Uevant la chapelle 'était le crucifix colossal de pierre,
qu'on adepuis transporté à St. Pierre. C'était l'Avoyer Faucigny

1

1 En 1471 on trouve ~fesseigneurs du Consoil , les Bannerets ct les Sauticrs dl-
liant en l'Auge, après avoir visité l'ancien clocher pour refaire le helTroi. A. C.-
2 Une chronique a soin de remarquer que cette hâtisse rut commencée sous le
règne de l'Empereur Prédéric d'Autriche, sous la domina lion d'Amédée IX de Sa-
voie, la 2900 année depuis la fondation de la ville ctiS ans après l'émnncipation de
l'Autriche. Peut-être taut-H dater de cette époque la création des Kilclunerel', soit
recteurs de la fubriquc de St. Nicolas. Ail moins n'existe-t-il aucun protocole de
ces fouctionuaires, antérieur au clocher. 011 les appelait alors grandvoveurs (lon.
gO/ll'el'lliall de l'ovra dau mali). "oyez pièces jusuflcatives NO 1. - 3 Cotte cha- .
pelle étuit un bijou, en fail d'architccture gothlque, Si l'édilité qui la supprima, l'a-
vait su apprécier, au lieu d'Cil briser el disperser les matériaux, elle l'euttout sim-
plement lait transporter sur le nouveau cimetière. 1\1. Kuenliu dit que le modèle
en existe ellcore à l'émules .

•
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qui l'avait fait ériger en 1482. On donna 4,0 liv. (environf 5 louis)
à maître .Nicolas le sculpteur pour la façon. On y renferma les
reliques suivantes : 10 Une parcelle du bois de la Ste. Croix,
2° Un fragment de l'éponge qui servit à désaltérer N. S. 3" Des
ossemens de St. André s . de St. Jacques Majeur, de St. Egidius et
de Ste. Catherine. L'Évêque de Lausanne, y attacha des indul-
gences, à trois reprises.

En 1-519 on décida la bâtisse d'un nouveau chœur près de la
place du marché des Marchands, d'après le plan fourni par maître
H. Felder. Celui-ci devait se choisir un second et l'initier à son
plan. La même année H. Hayoz fut nommé Recteur de la fabrique.

A la demande du Clergé de St. Nicolas, il fut convenu que
tout prêtre qui aurait fait partie de ce corps, pendant un an et un
jour et aurait participé aux distributions qui lui reviennent, serait
considèrê et traité comme bourgeois de la ville, à la charge de se
faire inscrire comme tel, contre une rétribution de 5 sols et de
prêter le serment bourgeoisial 1.

La bourgeoisie avait le droit de nommer le curé de ville et de
le choisir où bon lui semblerait. Le bâtiment actuel de la cure a
été construit aux frpis de ce dignitaire 2.

En 1510 l'Abbé d'Hauterive fut envoyé à Rome pour obtenir
l'incorporation de quelques bénéfices à l'église de St. Nicolas.

" ~
Nos églises et même la Commanderie étaient alors des asiles

inviolables, d'où J'on ne pouvait arracher le criminel qui s'y ré-
fugiait. Un menuisier ayant été arrêté en 1495 'dans l'église des
Cordeliers, le' Prieur réclama vivement contre celte violation du

, droit d'asile.
On chômait alors 1..0 fêles de plus qu'aujourd'hui, L'industrie

et le commerce en souffraient tellement qu'on pria l'Évêque de
, ,

Lausanne d'en supprimer quelques-unes.
j Voici les noms des onze chapelains au cam mcncomcnt d~ 16c siècle:

J. Goltlschi, J ..Tanvier, Guill. Pitteli , Théodoric Thuremberg , Amédée de Logie,
Nic. Uupolll, Mathieu Borolli , Claude Josset , Nic. Bossnlut , ,J. llurger, Jael/ues
Sprengo, Diebold Arsent , fils de l'Avoyer, était doyen de ville Cil 1509. - 2 Voyez
pièces justiflcativcs NO If. •

•
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Nous avions.encore des Béguines, près de St.Pierre , au Stalden .
etau Petit-St. Jean.

Les erifans de chœur datent aussi des dernières années du
16c siècle. Chose singulière! On allait quelquefois les cherc~er en
Allemagne ct) en . 1543· on en fit venir de Fribourg enBrisgau.

, R~gis dans le' principe par Dom Mat.they, du pays romand, ils le
furent -ensuite par un chantre allemand q?'on fit venir exprès. On
avait souvent de la peine à trouver' un sujet capable d'occuper
cette place, En 1553 notre 'Prédicateur Jérôme Milen resta trois
jours à Fribourg en Brisgnu, avec deux compagnons, à la=re-
eherche du chantr,è· Salfeler à qui on paya pour son voyage
12 sous par jour. En 'général, les mutations de ce fonctionnaire
étaient très-fréquentés. A Salfeler 'succèda Limarius HerpcÎI qui
se fit remplacer par le .chantre de Nozeret 1, Mais dès 1555 on
trouve un sieur Journior investi de cette charge. On s'était adressé
pour ce sujet à Henri Glarèanus , familierde l'Empereur.

Louis d'Ani ou d'Affryet Jean Du Terraui renoncèrent cha-
cun à la moitié de la collature de Givisiez , en faveur de'l~ chan-. . -, .

ll'r.rie; Mais on voulait alors que cet établissement pû t en même
temps tenir une école. Le nombre' des enfans 'de chœur, d';b~i'd
fixé à six comme aujourd'hui, fut réduit à qûat!;l:l. O~ remplaça
les deux autres par un maître d'école et un proviseur, qui parta-
geaient la, table du chantre. Le proviseur êtajt une espèce de sur-
vei'llant qui les accompagnait à l'église. Ils portaient une robe
rouge et servaient aussi les messes.' Un passage du compte dés
trésoriers fait présumer que parmi les choralis se trouvaient aussi
des adolescens d'un certain âge. En 1519 on nomma tine coin-

, mission pour conf~rer avec le 'chantre, au sujet de son traitement,
et régler comment seraient chantées la messe de Beata et celle
de Pr ùna,

Maître François Kolb qui joua plus ta'rd un rôl~ dans le drame

t A Glieues de Pontarlier.'.
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de la réformation, avait été chargé de la direction de la chantre-
rie. Il était en même temps chapelain et prédicateur. Il avait été
nommé à vie. Il logeait aux frais de l'Etat, chez Wilhelm nono,
avec un traitement annuel de 80 liv. qu'on éleva plus tard il 1001.

1

En 154',4,on associa au chantre le prêtre français Alexandre
, Arlus, avec un traitement de 10 liv. par quartier et un muid de
'messel par an. On lui donna en outre l'autel des maréchaux, avec
la maison et 1 es revenus de 'cêtte chapelle.

La chantrerie fut successivement installée pris' de l'Àbbayedes
bo~laugers, près de l'ancienne Maison-de":ville', il l'auberge du.
Chasseur et enfin où elle se trouve aujourd'hui.

Le chef du .diocèse résidait toujours à Lausanne. On est t~,lll
surpris. de voir que 'mainte affaire ecclésiastique se traitait CD' de-
hors de la cour épiscopale, s~it directement, soit par l'intervention
étrangère. C'est ainsi qu'en 14.98 on pria Jean Speglin , .Prieur
des Augustins il Memmingen, de nous ob~enir la permission de
manger du laitage en carême , l'huile d'olives se tirant à 6~ milles
d'ici et le poisson étant trop cher pour les pauvres. On s'engagea
POU! le cas où cette dispense serait octroyée gratis, à employer
le montant de ce qu'elle aurait coûté à I'achèvement de la Collè-
gialé. Déjà.,antér.ieurem~nt on avait chargé' l,~Doyen d'obtenir
p,our 20 à 30 ducats-urie dispense de faire maigre. il la. chal"ge
'pour ceux qui' en profiteraient , de payer 3 sous pal' an (I 491 )2,

En 1504 cette permission fut aussi accordée aux étrangers qui'
passaient par Fribourg ou y rèsideraient , il condition qu'ils feraiéut
un don 'à la fabrique de St. Nicolas. M'ais il paraît qQe ces, dis-
penses coûteuses n'étaient jamais accordées Ilue pOUl' un temps.
très-limite r car en 1509 on paya encore. 1.75 liv .. au légat de
Rome pour cet objet. En 1~ 14 le produit des indulgen~es s'éleva

:\Les Moratois le choisircut aussi pou' leur Curé, ct, quinz« ans plus ta\'.-1, il fut
nommé second prédicateur à Herne, où il devint un des plus urdens promoteurs de
la réforme- - 2 'Voy. une mission à cc sujet dans le missi val lat. fol. 61. A'.•C.
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à 1,25 liv. Par contre on punissait d'une forte amende ceux qui
mangeaient de la' viande en carême. Quand on acheta à Romont
la maison, .de 'Hans Lenzbourger 1 pour y loger le bailli ,'on dé-
falqua.des 200' écus qu'elle coûta, les amendes encourues .par le
pr~pri~,t~i~~, pour infraction, d'ahstinence. Claus Wingarteufut
c?ndao!né ..à20 florins d'amende pour avoir, mangé des œufs.en
carême.

Un 'curé de campagne avait au printemps la dîme des agneaux,
chèvre~ 'et' pourceaux '; en été celle des gerbes; en automne celle
des raisinJ;' ér{hiver ,celle du bois. Les offrandes en argent ètaient
considéràbles et les dffrand,es funèbres suffisaie~t à une. partie de
sa provision en pain, vin, '.volailles et chandelles. Ajoutez-y les
rétrihutio'n~ pour hans de. mariages, qui 'se publiaient au moins
trois dimanches ,quelquefois quatre' et même tous les jours deIa
semaine. lorsque le- curé en était requis par les .opposans ; les ré-
tri,butions pour les haptêmes , les relevailles, les,mariages, les sé-
pultures, les autres droits curiaux ct d'usage local; item le salaire
pour les .testamens et les citations de ceux qui devaient, compa-
rattre devant l'official s. '

Pat un rescrit daté de Lausanne (1504), le Cardinal RaY1l!ond
accorda à l'Avoyer, aux Conseillers et Bannorcts , au Chancelier,
à leurs femmes et enfans, leprivilège de se choisir un confesseur
à qui il conféra le pouvoir de les absoudre de tous les cas ré-
servés au St. Siége, excepté ceux contenus dans la huile in cœna
Domin?,.; de les relever de tous les vœux, excepté du pélerinage
voté à si, Jacques de. Compostelle' et. des vœux de chasteté ct de
religion; item d'avoirdes.oratoires privés ct d'y pouvoir célébrer
les saints mystères, lors même que l'endroit où ils se trouveraient
serait frappé d'anathème ou' d'interdit. :. ' n:

t CIl même il. L. insulta un jonr n~lre prédicateur et (nt 'co'ndat~né ù' Jui'r:;ij.h'
des c"cuses. L'annéc suivante un le somma do reprendre 5:\ rmnm'e chez lili. Com;";è
il s'y refusait 'obstinément, sous prétexte que, conforinémenl au serment qu'il :Ivait
fait le diable I'cmpnrteralt , Messejgllc1lrs I'ussnrôrcnt pal' écrit (JIIC celte imprécntion
n'a:lrait pOlir lui aucune coirséquenco désagréable, Malluahle 151.4-, _ 2 :M;ônleil.

, , '
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'.

: 'On retrouve dans cet acte la mesure du progrès que fesai~ht
les idées' aristocratiques. Pourquoi 'n'accorder ce droit qu'à la
classe dominante 'l Toute -la Communauté n'était-elle pas 'égide
devant Dieu? Quand, trois siècles auparavant , les barons de Fri-
bourg eurent demandé à l'Évêque Roger le privil.ége d'être 'en-
terrés dans les êglises , nous' avons vù ce que fit, ce Prélat 1.

, ' On célébrait- toujours l'anniversaire du combat du GoUeron. .
et de la bataille de Granson, mais non celui de la bataille de 1\'10-
rats,' s~ns- doute parce qu'on y avait perdu pell: d~ m'onde.

-Par testament du 28 mars 1511.-3, maître Nicod Pillonel, Vicaire
à Font , assigna une-rétribution annuelle de 18 sous il tous les
prêtres qui- se trouveraient à la grande réunion annublle des pa-
roisses d'Estavayer , 'Font, Montet et Cugy, le lundi dés Roga-
tions, à la croix. plantée' dans le bois de Massi li~ns, près' de
Montet C'était une espèce-deconfèrence , d'où l'on u'exeluait pas
la bonne chère. 'Mais cet usage ayant dégénéré en abus de go-
daille et donnant même .occasion à des batteriesçl'Evèque Duding
le supprima parmandement du 6 août 1732.

, .
lJ paraît que les -prêtres portèrent la barbe jusqu'à la fin du

16~ siècle et que cet usngevètait surtout suivi en Italie, Car- en
1556 on dispe,;sa, jusqu'àson retour du pèlerinage-de Lorette,
Don Claude, .prêtre de, Bourguillon, d'c la loi qui ordonnait' à
tous' les membres du Clergé de couper la barbe.

, '. 1 •• _~~,. s

Notre Canton comprenait un grand norribre de francs fiefs qui
, ne pouvaient' être, tenus que par personnes franches et nobles de

race, Les croisadès 7, les péle.rin~g~s en' Terre-Sainte, l'inconduite
des propriétaires et autres causes en avaient fait écheoir plusieurs
en mains roturières 2,' . :'

La 'hiérarchie féodale était très-variée) L'arrière fief le plus
, ,

. 'i Première Parüé, C!Jarl. VIf, à la fin, - 2 C'est ce qui engagea Henri JIU ôter à
'fa possession dei! fiefs 'la faculléd'allohlir.
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humble (sine mero et miscto ùnperio) n'avait; aucune.urace de
justice', .maia seulement Je droit de connaître des 'di,Oèrends mus
à l'occasion des fonds qui en relevaient, tandis que le fief le plus
élevé exerçait droit de haute ~ moyenne et. basse juridiction.

Parmi ,les autres droits du Seigneur féodal, celui de main-
morte se maintint chez nous le plus long' Lemps 1,' surtout 'il:
Charn~ey et à Bellegarde 2. ,On l'appelait ainsi parce qu'à la mort
J'un serfqui Q'avait pas d'enfans , sa propriété revenait au fisc, et
à défaut d'icelle, la main du cadavre comme, un gage barbare t.

de servitude.

Toutes ~eschaînes ignobles, forgées au peuple par le moyen
àge ,se brisèrent successivement dès le milieu du Lô" siècle 3. Qu
finit même par expulser du pays lous les serfs, non affranchis 4,

parce 'qu'ils donnaient lieu à des réclamations sans fin 5:
• • • ~ • < , ,

La Handfesle fesait toujours la base de notre lôgislation.. On
en avait cependant déjà revisê quelques articles.en U86;.te1squ,è
ceux concernant la dot matrimoniale. Celui qui défend à un
bourgeois de porter, têmçignage 'contre un autre bourgeois, fut
déclaré Ile pas être applicable aux faits accomplis l~,o,!'~des ,li':\l,ites
de la banlieue 6. "

. <. • ",.' 1 ~ ~.

On fit aussi traduirela Municip,ale en allemand, et en 1533
une Commission spéciale fut chargée d'élaborer. un .code de lois.
On renouvela 'le grand sceau de l'Etat (1539). On y mitla légen~e:

\ ,
t Les morteys appartenant à' la veuve de l'Avoyer Diesbachçne fureut Iibérés de

la 'main-morle qu'en 1639. '-' 2 Voy: A. C. Crosse N° 9S, fol. 277. Ordre de
faire la liste des terres main-mcrtubles, situées dans le bailliage de 'llelleg;1rtle,.
4 Juin 1573. Quelques pièc,es de terre à Charmey sont lill,érocs de la 1lI:1ill-morle,~
moyennant' mille francs payables à MM., 1100 li la Yalsatute .et avec ,la réserve
des cens usuels (1574). - 3 Les frères Guillaume et Pierre Volant d'Attulens j .sont
confirmés dans la libération de la servitude eltaillabilité (1559). A. C. Man,·122.
Nicod Leycas , 'Serf de M. ViIIarsel, 'peut s'affranchir en payant cent li "tes': à: la
caisse de l'Etat, - 4 Le 4 et 5 Janvier "1574. - 5 Jacques Favre établi dans le,
Canton depuis 40 ans, étant mort, le sieur de Charmosier réclama sa succession
comme lui appartenant par droiL de main-morte. II est déboulé de sa clàme, pres,
cription ayant lieu'10 Mars 1579. To'utcfoisla succession pouvant valoir 1;i00,Ji.~;,on
engagea les héritiers à oflrir audlt Selgucurôü Iiv., 19 Mai 15.79. - 6A"C. l\:1ardQI.57.
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SigillUln magnum' Communitatis Fribur,[p' in Ochtlandia.
L'Avoyer percevait un florin pour l'apposition de ce sceau.

'Dès 1506 il avait été décidé que la justice setiendrait tous' les
jours après dîne, hormis en été, et que les.absens" payeraient une
amende 1. Un abus scandaleux se glissa bientôt dans: le corps
judiciaire qui se laissait souvent .prêsider parle grnnd-sautier avec'
d'autres sautiers , ses lieutenans. Cette indécence dura jusqu'en
1 '198. En 1520 on' accorda à .chaque membre le denier de pré-
sence (Sitzgeld). La' plus grande réserve était recommandée aux
membres des divers Conseils , et on trouve qu'en 1533 un Con-
seiller. fut déposé pour son' indiscrétion. ' ' "

En 15l1·0 on organisa le Tribunal d'appel. Il fut composé de
quatre Conseillers" quatre Soixante et quatre bourgeois 2,

Voici quelques dispositions d,u nouveau code:

,Une terre aliénée, sans que dans l'espace dei SIX semaines
l'aliénation soit déclarée au bailli éclioit au fisc.,

, '

. Une parti? qui, quoique citée, ne paraît pas en justice, pa~se
condamnation par contumace. Si cependant ellejlse siste ayant que
le Juge ait levé la séance, et que le bâton de justice soit abaissé .•
elle peutêtre admise à plaider, en payant six livres d'amende.

, Les par~ns de naissance légitime, j usqu' au 4}IIC degré, peu ven t
rètractionuer un immeuble vendu. S'ils renoncent à ce droit, les

, , '

,parens illégitimes peuvent en user.

Les 'gages des étrangers .dont on ne. connait pas le' domicile,
doivent être vendus au plus oflrant, dans le terme de quatorze
fours, par forme d'un encan, lequel ne peut durer plus de trois. ,
jours.

t Voici quels étaient los membres do la justice en 1401 : Guillaume d'AfI'Y,
Jacob Bugnict , Jean Mussilier, Pierre .Bamu, - '~ Ses premiers membres furllnt :
President: Noble '!)eleflliann de Praroman, Vice-president: Clanile de Montenach.
Conseillers : II.'Lanther, 1). Zimmermann, ,1). Schmid ct P .l·'ruyo. SOIxante:
J,. Boginet ,: II, Marly, P. Ilotzé , noble Chrlstinn'Puvtllard. Bourgeois : Nic. Got-
trow , Nie. Lombard, Il. Krumenstolt , II. Kuutzi.
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.Une fille m:fjeure, qUI atteste par une quittance' formelle, qu'elle

se contente de sa dot, ne peut plus prétendre ni au .:partage des
biens ni à l'héritage.

Quand deux ennemis font la paix, elle doit être observée par
toute la parenté jusqu'au 4.me degré.

. ;J.

Celui qui prêtait de l'argent payait les frais de stipulation, sauf
à se faire l'embourser' .

. Le .code pénal toujours basé sur la terrible Caroline ,ne per-
dait rien de sa. sévérité, et le plus souvent il n'y avait nulle
proportion entre la peine et le délit. En voici quelques exemples:

On crevait les yeux aux fravailleurs en récidive .•Le viol n'était puni que d'une simple amende de 20 livres,
tandis que Jordil qui a enfreint les sûretés données (c'est-à-dire
violé son serment), sera muré rivant et nourri par l'lzdpital
(t 5!~8). Peut-être ce châtiment se rapportait-il à un délit antérieur;

Un bourgeois obligé d~' se dédire ou convaincu' d'imposture-,
était rayé du livre 'des bourgeois. ' '

Uneviolation de domicile en plein jour, ét~it punie de la prison,
de cent livres d'amende 'et de l'exil. On 'doublait là peine pour
violation nocturne.

On ne trouve aux archives pas un seul cas,' où le cruel art. 9
de la Handfeste ait été appliqué à l'étranger qui aurait frappé .un
bourgeois. Par contre la bizarre disposition contenue dans cette
charte contre les contumacesv. fut cncoremise en vigueur l'an
1lf.96 à l'égard de .Jacques Filling qui, accusè de meurtre,
n'avait pas comparu en 'justice non obstant une. triple citation 1.

François Hirt fut condamné à 30 liv. d'amende (180 fr.) et à
un an d'exilpour avoir jeté une pierre.

t Hcll cr ein Uus in der Stutt.Fryburg, 50 soli man die Firsl dessclbcn cutccken ,
und das Jahr und Tag ulso lassen btiheu. 'VollcJI den die l'l'Und das bus widor-
macheu lassen, so sullen sic vorhiu dem Suhuldhcisseu 3 Ill'. alter warung usrich-
ten : alles uach iuhalt miner herrou handveste. Livre noir. ail 1l~!)(j, A. C.
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, . 'Pout jurement. êtâit défendu, sous' peine de baiser terre. L'ar-
murier Heiny fut condamné à sept jours dé 'prison; au pain et. à
l'eau, pour cause. de jurement.

Le voleur Sygli fut condamné. à .être traîné sur la claie-à la
place' des exécutions, a y' être rOl~e vif, plié vivant sur .la r,(,)ue!
suspendu à ,une potence faite exprès. Cependant comme sa femme
était chrêtienne., on hâta sa mort par la comhustion.

Un .autre voleur, dont la femme n'était pas chrétienne, (Paul
Niedlinger) fut condamné au' même supplice et de plus torturé
avec des brando.ns. Il. vécut longtemps sur la ro~e.

ROUI Grimmo, de Dellegarde • fut brûlé pour avoir épousé une
femme non chrétienne.

~Je.~"courtisanes qui se gîtent sur le pont', où elles tiennent les
pf(~pOS les. plus obscènes accompagnès de g!'lstes lascifs, seront
chassées du pays , .avec menace d'être jetées à l'eau, ~!elles
reparaissent 1.

Celui qui arrache de force des mains de l'employé légal les
g~ges saisis, .s'il le 1 bat ou seulement le menace, perdra le poi-
g~~t: Ilpeut cependant rachetercelui-ci en payant 601iv.

, ." , .' 1. , <

On coupait' lès doigts à celui qui fesait un faux serment. Jean
François de Chavannes ne put racheter les siens qu'au prix de

, ~ . .'

100 liv.

, Pour un soufflet donné on payait une somme de 5 li v. (30 fr.)
et de 6, s'il y avait effusion de sang. .

. Les discutans insolvables étaient punis de l'exil. E~ 1547 le
Seigneur de Vuippens fut ~is aux arrêts pour discussion,

Une femme qui avait fait périr ses enfans , avec des circon-
stances atroces, fut, tratnêç SÙ1' la claie au lieu du supplice pour
y être enterrée vivante au milieu d'épines. Son cœur devait en-

•
1 Bas man si schwemmeu werde, A. C.
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suite être traversé avec un pieu pointu; Là perne fut toutefois
commuée, et on l'étrangla dans un sac. -

Le jugement suivant caractérise bien, les mœurs de ce siècle :

Piel'reJetzeler avait tuéHans Penchilli, du Gouggisberg (1504).
Par sentence .arbitrale , ratifiée par Messeigneurs, il fut I:écoIutllié
avec la famille de la victime, aux conditions -suivantes :10 Il ne

,\ ,

se trouvera jamais ni, sur les chemins, ni il l'église, ni dans un
.caharet , ni au marché avec un membre de cette famille jusqu'au
3" ùégré d'affinité, et à plus forte raison de sang. Dans toute ren-
contre de ce genre, il se retirera sur-le-champ; si c'est à l'au-
her.g~" ce ser~ lorsq~'il ,aura mangé ce qui lui aura, été .servi. 2,° Il
fondera, rour 25 liv., une lampe perpéluelle dans l'église du
Gouggisherg , pour le repos de l'âme du défunt. 30 Il paiera , en'
ttois termes, .une indemnité de 105 liv. (valeur de Fribourg) à la
famille du d'éfunt. 4° Il quittera, p()ur n'y 'plus 'rentrer, la, justic~
du Gouggisberg. '

Une sentence semblable fut encore rendue 25, ans' plus 'tard:
Jean Dogis, bourgeois de Fribourg; ayant tué d'uri coup' d'ar-
quebuse noble Guillaume F orney, ex-banneret de Vevey, la pa-
renté du défunt conclue; l'arrangement 's'uivdnl aveê le meurtrier:
10 Il évitera la rencontre des' parens sur toutes les places publi-
ques. 2P

' Il ne viendra jamais à Vevey ~ :r' Il paiera aux hêritiers :
une indemnité de 1300 liv., en diflèrens termes, et jusqu'à l'en-
tier acq uittemcnt , il fournira une caution , dans la- personne de

, M. Pierre Schmid. ' ' ,

On retrouve,~!I} s ces compositions pécuniaires, un vestige de
l'ancienne loi dds Franks 1. '

,Par sentence du' 18 septembre 1511, la langue devait être
arrachée, à Pierre Simon, jusqu'au gosier (sans doute pour, avoir
hlasphèrnè). Cependant le comte de Grùyères obtint sa grâce et
même la restitution de ses biens qui furent évalués il cent écus.

J Voyez Pretnière Partic , ClwJl. premier.
e"

.-
•
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Le cadavre d'un suicidé était enfermédans un tonnelet ct jeté
à la Sarine.

Tout prévenu êtâit appliqué à'Jla question. On en fit un tel abus,
qu'il fut défendu d'employer\ultérieureqient'Ia'strappa di corda,

, i

Dâlls les procédures criminelles, on commençait pal' proposer
.au prévenu s'il pouvait se '[l'Urger 'par' serment. Dès qu'il l'avait
fait, on, lui appliquait la torture pour lui faire avouer qu'il Mait
coupable 'et que par' conséquent il avait fait un faux serment. Et
dès-lors; sa faute fut-elle légère, on le condamnaitàmort comme
faussaire'. Sur la proposition de la Chambre secrète , le Grand
Conseil supprima cet abus en 1600 'et défendit de commencer la
procédure par le ,serment de purgation. ' '

Le bourreau était alors un personnage important. Il recevait
une forte pension, ct' on lui fournissait non-seulement l'habita-
tion, mais encore les meubles et les vêtemens. Ainsi le bourreau
Claus qui avait succédé il Diehold , recevait une paie d'une livre
dix 'sous par semaine, etpour une exécution une livre huit sous.
Au, sortir de prison, chaque prisonnier payait un batz au geôlier...' " " "

Lorsqu'en ,~539 on pendit François Bugniard , de Galmis,
l'Avoyen, comme Lieutenant du St. Empire, fut ch'lrgé de re-
mettre lui-même le coupable au bourreau , de l'accompagner jus-
qu'à la potence et de ne quitter le 'lieu qu'après l'exécution.

Nicolas Merz ayant perdu son procès contre Rodolphe Guiby, en
1505, cita Messeigneurs à paraître, 2 jours après sa mort, Ha vallée
de Josaphat, pour, y être jugés, ct en gage de sa citation, il jeta '"dans'
la salle du Conseil un denier d'une forme, extraordinaire i.'Sur
quoi il fut enfermé pour six semaines à Jacquemart.

Le brave et honnête Conseiller Jean de Gouglenberg fut as-
sassiné par, Jean Merz, dans sa propre maison, le 7 juin 1539;
entre 6 et 7 heures du soir: En se défendant, il tua aussi le meur-

'. 1 A. C. !\fan. fol. 34, 36.
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trier. Celui-ci fut enterré à St. Jean, sans cierges; sans sonnerie,
à la nuit tombante. .

P. Hamu , convaincu d'avoir contrefait Je sceau de l'Etat pour
fabriquer de fausses letttes , fut condamné à péril'. dan~ l'huile
bouillante. Toutefois, par grâce spéciale, il fut secrèl~menl dé:"
capité au vieil arsenal, le 14aout 1540.

Vannée prêcèdente, une femme avait été condamnêe à être leu:-
terrée vivante , sauf le cas où elle serait enceinte, weien Misse-
that an ihrem Manne .

• 1

En 1509 fut établi le Landgericlit (Tribunal rural). Tous les
nobles et. bourgeois ~ possesseurs de fiefs, devaient s'assembler et
choisir un honnête homme pour juge du _pays, avec six assesseurs
connue paur avoir le sens commun, et lès· faire confirmer
pilr l'Autorité supérieure. Ces juges. devaient s'assembler tous les
jeudis et vendredis, sous ramende de 10 .sous. Leur salairé était
de -cinq sous par semaine ,oùtre le ..tiers des amendes. Quand
celles-ci coàcemaient un vol de fruits, elles .revenaient à l'Âvoyer.

'<iEn:1535 il est question pour la première fois du Tribunal de
la tille (Lindengericht). Il s'assemblait sous.le grand, tilleul tous
les jours de marché, et prononçait sommairement, sans forme de
procès, dans toutes les coutestations que le-marché fesait naître.
Mais incapable de faire respecter ses décisions et provoquant plus
de rixes qu'il n'en calmait, il fut plus d'une fois supprimé et 'ré-
tabli. Sa suppression définitive n'eut lieu qu'en 1612 ..

La place de Secrétaire du Conseil (Rathschryber) ne fut créée
qu'en 1539. A la Maison-de-ville ,les Conseillers s'asseyaient
SUi' des coussins de plumes, qu'on enduisait d'empois. Des femmes
étaient chargées de ce soin, ainsi que de la propreté .du local.
Au .besoin elles servaient même à manger et à boire à Mes-
seigneurs.

La plupart des employés publics étrangers étaient logés chez.
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des, particuliers. Ainsi le c~lapel,ain Wolf chez .le .chantro 1, le

, ' -
maitre sculpteur chez l'hospitalier, l'arbalétrier chez Guillaume
Taverney, le peintre Frics ,à la Chancellerie el,rorganiste chez

1 •. JI

Yenni d'AlTry. Lo maître d'êcolè , l'organiste et le, chancelier
avalent un traitement moindre que cefûi de médecin , et S~DS ac-. . '. .,
cessoires. "

, Les Messagers d'ElaL', el UbeI:re~tel' avaient seuls le droit d~
saisir un débiteur 'et de le retenir en ôtage; faute de paiement.
Toute autre personne qui enipiétait SUI' ce droit, étaitinscrite 'au
livre noir et devait aider le bourreau dans les préparatifs d'une
exécution. \' \

L'agrandissement du territoire uêcessita la création des baillia-
ges. C'étai~ le nom qu'on donnait aux districts ou préfectures. Dès
ceue.èpoque.des hommes émancipés eux-mêmes de, la servitude,
eurent des sujets, tout en, proclamant le droit imprescriptible de Iii
liberté. '

, L'installation d'un bailli se pratiquaitsanshe~ucoup de cé~é-
monies. Un Conseiller d'Etat allait le présenter. Le bailli jurait de
maintenir les droits et _privilèges de ses ressortissans ; sur qupi
ce~x-ci 'prêtaient serment de fidélité et d'obéissance. Le tout se
terminait par u,n,"rep~s,

, La durée' d'un bailliage, où le bailli résidait avec sa famille,
était de cinq ans. Les autres' alternaient tous les trois ans. Cet
usage fut constamment suivi jusqu'en .179~.

Une loi défendait aux baillis d'acheter un bien-fonds situé dans
, ,

les limites de leur bailliage. 11

Corserey formait un baillihge distin~L, qui fut réuni à Montagny
en 1585~: ..
" " Le h~illi~ge de Planfayon était, spécialement réservé à l'Avoyer,
sortant de charge, et celui de .Corbiércs ~q Grand-Sautier , après
12 ans de service. Celui de Wallenhuch au Çhancelier, depuis

, t,Celui-ci fut au commcncemenllogé lui-même dans une maison appartopant
aux religieuses de la Maigl'auge. '
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1551. Celui de Granson au Bathschryber , après 5 ans de service,
depuis 1ô60 ..

.il y avait en Suisse des bailliages 'èomniuns, occupés alterna-
tivement .par deux ou plusieurs CantousvE'ètait . alors ft qui lon-
draif le mieux et ie plus vile ses administ~és; Voici comment en. ,
parle le savant.continuateur de Mtiller : « Des Gouverneurs avides
» et 'orgueilleux allaient J'année lm année avec un cortège immo-
» j'al et gr~ssier, prendre possession d'un règne temporaire. Les
» :bailli{lges avaient la charge d'entretenir leur ftixe, et il était
» devenu difficile aux Cantons de s'entendre sur la possessionà
» l'amiable d'un .hien qui avait cessé d'être 'improductif. L'har-
i) monie. devint plus' difficile encore il con server, quand dans les
» pays sujets, co~me ailleurs , les deux systèmes religieûx'sè
»' trouvaient en présence. Il én naquit des' conflits dans-lesquels
Il il faut 'chercl{er la causeirnmêdiate des g'uetres de religion.»

N'os baillis furent d'abord assez mal a~cueillis dans l~urs rèsi-
dences, Le Gr,~(fier d~,Gtànd':Far\1agny ayanr r,~çu )'or~re de sc
transporter à la' jus lice de Massonnens (15!d) ,répondit insolem-
m~ilt que sa culotte avait besoin d'être rapiécée. En 155?
on ordonna aux baillis de raccourcir les longues formules de
leurs. aèt~s. ,

Diverses mesures de police très-louables furent prises à cette
. époque. ' .

On établit un patifoux s'oit valet de ville. IIp nettoyeur des 'fon-
taines , deux inspecteurs des tuileries et quatre inspecteurs des

, hàtimens. 'On défendit .aux Cordeliers, sous une amende de 1'5 'liv.,
de planter sur leur cimelière des 'arbres qui pussent intercepter la
vue des niaisons' de la rue de Morat: Ce cimetière occupait 'alors

.Ia place qui sert aujourd'hui de marché au. 'poisson. 'On fit des en-
quêtes pour constater la consommation du sel.

Les sautiers fonctionnaient en cuirasse les jours de foire. Mais
dès la fin du '15C siècle on ne' trouve plus pour la police des foires

. '
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cet appareil dont les comptes un peu plusaneiens font mention ~
parce qu'elles étaient beaucoup, moins fréquentées.

La police des rues était du reste .confiàe à des chasse-
gueux, et la nuit au guet. Celui-ci se ~t d'abord à tour de rôle,
plus tard on solda une garde de 14 hommes pour l'entretien de
laquelle il fallait acquitter une: contribution. Mais on remarque
dans les comptes que cel argent était livré très-inexactement par
les Bannerets. On l'appelaitwachtgeld. L'usage de crier les heu-
res paratt n'avoir commencé que vers 1538. Le cri était: Hôret,
ihr Herren , \:Vasicli will euch sag.en , es hat. .• UhJ:ge-
schlage'u. A 9 heures ~Q ajoutait: Lôschct 'Fiir und Licht,
dass euch. -Gott und Maria behiit, Cet ,usage n'a -cessê qu'à la
révolution.

Les BaDner~ts faisaient régulièrement la visite des fourneaux,
cheminêes , granges, caves ,. écuries.

rousies jours, matin et soir, aussi pendant les marchés; au
dèpart ou à l'arrivée de quelques députés ;des fifres jouaient sur
le clocher de St. Nicolas. Ils recevaient pour cela un traitement de
70 florins avec 'logement. ' • " , ,>ft

, Le~ marchands de comestiblesétaiéottotijours surveillés avec
sèvêritè: Les bouchers ~yant voulu. se soustraire à cette. surveil-
lance', furent menacés d'expulsion et ne purent obtenir la permis-
sion de rester en ville, qu'aux conditions ~uivantès : 10 La vian'd'tlde
taure ou agneau d'un an se vendra dix den. la livre. 2° La lroune
viande de bœuf ou vache, de hréhis rou de mouton, ne coûtera que
8 den. 3° JI est défendu de tuer un veau .au-dessous d'un an 'pour
en vendre la chair. 4~ Les bouchers ne vendront pas non plus des
veaux -entiers aljx étrangers. 5° La tête Defera pas partie du quar,-
lier demandé. 6~ Les pauvres ne. seront pas servis avec moins de
soin que les riches. Le tout 'sous peine de ,4· liv. d'amende pour

, , ,

chaque contravention.

Il était de plus loisible à un bourgeois Je tuertoutes lesbêtes
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qu'il avait élevées et d'en vendre la viande si lesbouchers.la re-
fusaient. En 1492 quatorze de ces industriels furent destitués pour
n'avoir ,pas voulu se, soumettre à la taxe de la viande.

JUtait permis auxbouchers de tenir leurs bancs ouverts le di-
manche. Vers le milieu du t 6" .siècle , ces ba~ls rapportaient au
fisc plus de 40 liv. (près de 300 fr.). Plus tard-le détail de la
viande ne fut plus permis qu'à la boucherie.

Des règlemens analogues furent faits pour les' boulangers. Ils
avaient seuls ie droit de vendre le pa in en, ville.' Les aubergistes
et autres marchands de pain ne pouvaient, én pétrir ni en vendre,
à moins d'avoir acheté un banc 'à la halle. Oit suspendit ce rè-
glement en 1529, à 'cause de la dlsèlte.Chacun fut alors autorisé
à vendre du pain au. marché, etil fut défendu aux meuniers de
séparer la fleur de la farine 1': En 1547 les boulangers s'étant ~e-
fusés à l'exécution des ordonnances. les Bannerets firent la 'tour-
née -dè la ville, punissant tout récalcitrant de trois livres d'a-

mende. '" ~
oif dêfëndit , sôus l'arnendede 1'0 sous, 'de vènàre du poisson

av'an't le signal de la cloche. Il fallait l'exposer dans de grandes

cuves, pour .qu'on pût bien l'examiner (15~0). Et pour ne pas
nuire à la multiplication , la pêche fut prohibée' pendant le frai-
La vente du poisson ne pouvait pas se prolonger au-delàdetrois
heures. Ce terme écoulé, les inspecteurs du poisson ou les san-
tiers, emportaient tout ,le poisson non' vendu à l'hôpital ou à la
léproserie. Tous les poissons morts devaient être disposés dans un
lieu spécial. ' ~+

On, défendit de pêcher dans les étangs de la ville et de' faire la
chasse' aux animaux non nuisibles. Au reste nos hois pullulaient
de bêtes fauves. En 1506 'on tua' 13 loups, en 1514, 21' loups, et
1 ours,en ,15 t 8 quelques loups' ct 2 sangliers. On ordonnait

1 IlIut également détendu d'acheter 'des comosuhles hors de la ville. Les rovon-
deuses' ne pouvaient faire leurs emplettes (ju'li '10 heures du matin.
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souvent d~s' chasses génér~les., En 1543" on prit.Sours à Plan-
fayoo.·,: • '

Le Gouvernement nenéglig'~ait pas les mesures d'hygiène pu-
blique et continuait à pensionner un médecin soit physicien. de
ville et ,deux chirurgiens, comme la ville le faisait encore na-
guères pOUl' l'hôpital bourgeois. L~ salaire de ces employés ètait
très-inégal. Les deux chirurgiens ne recevaient chacun que 24 liv.
par an , tandis ,que,1e traitement du médecin s'élevait à,23.81iv.
12 sous 8 'den. Mais ces professions n'ètaient en général point es-
timées, ,00 abandonnait 'l'arl de guérir aux' Juifs, aux: baigneurs
et. à de vieilles femmes.

. , _.

L'emploi de physicien et ch,irurgien, d'abord .exerc,é paI' 'les
Juifsv.fut successivement rempli par Barthêlèmy de Salis qui, en
1lf,64., fit hornmage à la ville d'un traité sur la.peste , par P. Ber-
geret (1~82), Nicolas Schmaldienst (1483), maître Geolfre1(i ~,87),
Antoine du Prnz et Jean Chapola~/(1491),'p,uls par, maitre Qrbain
Hunighauer; de Rothwyl. On a vu que ce dernier avait été appelèpour
ten ir l'école .allemanda et qu'il ét~it reparti pour (aire .ses étude~ mé-
dicales', En 1509 on.engagea pour trois ans le docteur Alheri,'Mulich.
C'est sans doute le même qui, SOUSle nom du docteur Alhrecht, avait
déjà été nommé pour une année, en t 501.., àla' charge qu' en temps
de peste, il donnerait ses soins aux pauvres aussi bien qu'aux riches.

Ou trouve , 'en '1516 Alexandre Zitz, médecin" Il était Wur-
te~bergeois.1; en i520 les chirurgiens WelldeL~t Fry, en 1522
Micbel de St. Hilaire, l'année suivante Wolfangel, en 1534 Keller
el Kymo , el?- 15:35 Graf, en 154,1 Valentin Reisherger 2,' en

,j Il .encourut- la dlsgrâce de Mcsselg neurs , pour je ne sais quel délit, ct fut
arrêté à Baden , gouverné alors )lnr un uailli fribourgools. Mais ayant cu préala-
blement occasion de sauver' une femme en couches , Ioules les matrones de Baden
sullicitèrentsa grace par une lettre très-êurieuse, ,qu'elles adressèrent au Gouver-
nemuurdo Fribourg 'ct qu'on peut lire dans .le Schwciz, Geschichtf';'3" JI. 2. H,
'ElI,e estsignée : Uewer glllldenwil/igc:n ail scliwanee» mû~ ander. ersam Frowen.
Z/I Baden in Ergœ-», - 2 Cc 'docteur redoutant un jour la responsabilité d'une
opération que sollicitait avec instance: le cordonnier lleuso, ce!ui-ci, s'adressa
directement à Messeigneurs, Ica.jn'iant d'autoriser par écrit I'ninputation de Sil
jambe, afin 'lue l'opérateur ne fût l'as recherché cn cas de non réussite, A, C ..'
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1546 Biederrnann le~ ·1547 Graf le barbier et Rigolet letlllventou-
seur. L'année suivante une Commission fut chargée dg s'occuper
dsm règlement' spécial pour*"]es. chirurgiens; mais .Ia patente ne
fut exigée .qu'un siècle plus tard.

Les pbysi~ieiHi' acquirent plus de 'considé~ation, à mesure que
'. , • 1.]" , 1

leur a rt se perfectionnait 1 et ils ..ne tardèrent pas à prendre rang
parmi les LX 1 privilège qu'ils conservèrent jusqu'après l'ém'eute
de Chènabx.· . .

, . .

Les médecins se distinguaient par' une longue, robe grise, une.
ceinture. noire l, un chaperon noir avec mentonnière de même
couleur .. Les chirurgiens portaient un collet et une toque rouges.
Les apothicaires étaient costumés à peu près comme les épiciers-
droguistes. Ils empiétaient souvent sur les œuvres de labass~ d1Î-
rurgie, 'En 1Q,62 on en fitvenir un de Constance.

, Parmi les apothicaires on trouve. Willy Reif , :Jéâil BlIOZ,
Du Platt, En 15,07 l'apothicaire Luquin l,'de Genève, obtint, ÎJl
bourgeoisie de Friboùrg p"Our 'la 6nanéè 'd'un ~ilôi{n:'. "{. ~.".

Piumi les médecins de cette époque, il Y en eut deux qui
jouiren t d'une réputation. étendue. Il sera bientôt fait lllenti9I?-: de
Corneille Agrippa qui ne fit pas un long séjour à Fribourg,
Vingt ans plus' tard le docteur Clariusse rendit fameux par, ses
cures et passa même' pour magicien. On le consultait 'souventdu
dehors et ~es réponses étaient. respectées comme des oracles. So-
leure désirant un jour savoir si l'un de ses, ressortissans éJa~t
atteintd'e- la lèpre, Clarius prononça .affirmativement, sur la
simple inspection des cheveux et du sang du malade. Il recevait
de l'Etat un traitemen~ dé '5~ liv. 13 s~u~ 2 'den. par trimestre 1 ct
logeait v~rs·le, bas de la Grand'rue 1 dans la maison que 'décore .
encore aujourd'hui la statue de St. Christophe. On parl<iit·enco'ié.
de ce meige. au commencement du 18° siècle, avec une reserve
superstitieuse.

5
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Le traitement des malades était conforme aux idées du.temps.
Les hommes de l'art attachaient aux .nomhres impairs. une vertu
spéciale et prescrivaient; par exemple ,: plutôt cinq, pilules que
quatre ·1. On saignaitaux veilles des cuisses pour le mal d'oreilles,
à la cheville pOUl' le mal de dents, entre le pouce etI'index pour
le mal de tête et la rogne (teigne), au+doigt auriculaire pOUl' la
fièvre quarte , au bout du I)ez pour-les maux cutanés 2.,

Une sage-femme fut établie, dès 1,~85', d'ans chacun des .quatre
quartiers de la ville, avec 1..0 sous. d'appointement. Il parattqu'on
ne trouva pas d'abord des sujets propres à ces fonctions: car en
14·91 il n'yen avait. encore que deu'x 3. Pal' contre on 'en trouve
cinq en '153 t. La 'première sage-femme nommée par la ville,
s'appelait Chollet.

Il est souvent fait mention de peste, tant 'à Fribourg que dans
les bailliages, à Romont, Estavayer 4, Neuchâtel, etc. On con-
fondait sansdoute, sous cette dénomination vigué 'et 'générique, des
épidémies fréquentes, plus OU moins meurtrières, qu'il fant attri-

. huer en grande partie à la disette, commune alors 'dans nos con-
trées. Péndant sa durée .on permettait aux meuniers de travailler
les jours de fête 5. En 15 t 91a mortalité fut si grande à 'Fribourg
que, dans une seule matinée, elle enleva 30 ,pe~soJlnes dans, le
quartier des Hôpitaux: On .arrêta un médecin de Soleure à son
passage et on fit venir de Constance le docteur Fries G.

La maladie contagieuse qui sévit en U82 mit toute la science
des Esculapes en défaut, Son symptôme essêntiel était un délire
furieux ,: et la crise n'était salutaire que lorsqu'il y avait copieuse
déjectiou, de VCl;S par le nez et les oreilles.

f. Monteil. - 2 Ibid, _ 3 En 15H la femme de Jacques Sperz fut nommée ac.
coucheuse, à la condilion expresse qu'elle servirait les pauvres aussi bien que les
riches. - 4 PenûnntI'épidémle qui désola cette ville en 1Q01, on fit construire un
autel près de la croix de pierre et on y célébra la messe pendant !l jours. -: 5 Donné
10 sons à 6 hommes qui rompirent la glace le jour de si. Etienne ail Goitcron. A.. C.
- 6 La m'Orneannée 40 arp~ns de terre furent engloutis pur le luc à Portalban,
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En 1506 il règna , à ce qu'il paraît, une épidémie .si violente,

qu'on fut obligé de faire venir un médecin de Soleure. En 1541
Fribourg s'excusa auprès de la diétine catholique. de Zug de n'a-
voir pu·y assister, à cause de la peste qui régnait dans notre ville.
Ce fut au point. que. Soleure ne pût obtenir notre médecin pour
soigner le Conseiller StoIly. Cette épidémie enleva le chantre et
plusieurs ecclésiastiques. Sept ans plus tard, ~~OOpersonnes mou-
rurent à Fribourg de l'a peste :1.; en 1550, 1'200, personl!es.

Parmi 'les maladies 'chroniques contre lesquelles l'art avouait
, son .impuissauce et qui décimaient .les populations, on remarque
la syphilis connue alors sous d'autres' noms et .plus communé-
ment 'sous celui de grand'gorre, puis la lèpre. .Cette dernière,
sans être plus meurtrière que la syphilis, irispirait cependant plus
de, crainte, soit qu'on la crût plus contagieusè,. soit -qu'elle 'se
présentât sous un aspect plus hideux 2. La peau du malade, com-
plètement désorganisée; se couvrait de croutes épaisses ,empilée,s
les unes sur les autres comme des écailles, et suintant une matière
ichereuse très-fétide, avec démangeaison et d'oule~rs excesSive;,
surto~t ' I~ l;uit. Le mai n'épargnait aucune partie du corp~,
pas même le visage, et quand il était à son plus haut de-
gré, les yeux, le nez, les mains. et! les pieds se gangrè-
naient. La pathologie était trop' peu avancée alors pour qu'on
ne confondît pas avec la lèpre plusieurs maladies analogues,
telles que l'éléphantiasis, le vitiligo, la pellagre et peut-être la
petite vérole. Tout avait été essayé, jusqu'au bouillon devipère ,
contre ceflêau terrible qui s'attaquait indistinctement à toutes
les classes de la société 3. Aussi prenait-on, dans tous les pays:
les mesures les plus rigoureuses pour se préserver. Ces précau-
tions pesaient cruellement sur les pauvres lépreux; le premier

...' 1 • '. ,J

i Chronique Montenach. - 2 Le livre de Job en trace fillèlement.le;' symptômes
essentiels. - 3 Voyez première Partie, Chap. VIII. L'autique Orient avait appelé
cotte affreuse maladie le fils aînd de la morio On peut aussi lire ce qu'en dit
I'Illustre Ambroise PlIJ·é.
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stigmate, cO,mme celui de Caïn, êtait un signe de proscription, et -
les victimes de la lèpre étaient considérées comme de véritables
parias . La séquestration se fesait publiquement et avec un grand
appareil. Üevêtu' d'un drap mortuaire, le lépreux attendait au ba~
de l'escalier de sa demeure que le Clergé vînt le prendre pour hi
conduire à l'église. Là était pr.éparée pour lui une chapelle ar-
dente. On lui chantait les prières des morts, avec les aspersions et
encensemens ordinaires . .on le conduisait ensuite hors de la ville,
à la maison qu'il devait occuper. Arrivé à la porte, an-dessus de
laquelle était placée u~e petite cloche surmonléed'une croix, le
lêprèuxse mettait à genoux et le curé "d'une voix forte, luiinti-
mait t:l:éIense' de sortir sans.' son habit de ladre et sans chaussure,
de' quitter s~ paroisse sans c'ongé ,de passer par les ruelles ét~oiie~,
de parler lorsqu'il était SOliS Je ven t,' de, mendier par, paroles,
nins avec cliquetis accoùtume , d'aller dans aucune église,
moùtiër , foire, marché et réunion' d'hommes , quelconque , de '
horr~' 1'ou laver les mains et le linge (la~s une font~ine .ou ri-
vière 2, de ne manier ni argent ni aucune marchandise avant de
l'avoir achetée, si ce n'dst avecl~~ mains gantées, d~ touch~r les
enfans OU de-leur .rien donner, d'habiter avec une autre femme
que la sienne, de' ne jamais se marier , s'il ne l'était pas 3 ... sous '
peine ; dit le coutumier de Vaud, d'être traité comme, parjure,
d'ëtrè enseveli vif et tellement prendre fin 4,

0,

Le prêtre lui donnait ensuite le pied à baiser,' lui jetait une
pelletée de .terre sur la tête et après avoir fermé la porte, le re-
commandait a~,x prières des assistans. Alors le malheureux ôtait
son habit, mettait sa tartaretie de ladre "e t prenait sa cliquette
pour qu',à l'avenir tout le monde eut à fuir sa présence 5.

, 1 L'eau devait lui être présentée dans son écuelle et versée avec un vase qui ne
lui appartint pas. - 2 Certaines eaux de fontaine ou de ri vière é.taieut spéciale-
ment utïectées aux lépreux.--:3 En t51!~ on hannlt deux lépreux dé Bourgultlon
qui s'étaient mariés clandestinement. - 4 Voy, dans le musée historique do Neu-
éhûtel ct 'VaJallgin>,'par' Malile, la-forme du serment que devait prêter un lépreux
au commencement du 17e siècle. (Tom. J. 6. cah.) - 5 Monteil.



,;

CHAI)ITRE II. 69
On voit par ces dispositions' quelle' terreur' inspirait ce fléau.

Elle était telle que la vigne, le verger, la vache, les brebis qui
avaient .étè donnés aux lépreux ,-n'avaient 'auoùn besoin d'être
gardés: personne n'y touchait 1.

.Dans plusieurs endroits on brûlait leurs habits, leurs' meubles
et même leurs maisons. Cependant le mari d'ùnefeinme àttèinte
de lèpre, ne put obtenir la permission d'en épouser une autre. On
le rocommanda au Capitaine Frôlich pour qu'il pût entrer dans les
gardes du roi. '

Dès qu'un habitant, de quelque condition qu'il fut , était soup-
çonné d'être, atteint par I~ lèpre, on le faisait examiner par une
commission 'd'enquête, composée 'd,l)Banneret du quartier, de deux
membres des Soixante , du' grand saurier, d;un petit sail lier, d'un
chirurgien et d'un frater. Si c'était un paysan, 'on 'l'amenait en
ville. On se préparait à cette visite par de copieuses libations de
claret. ,On payait au chirurgien 35 sous (10 francs) et 2 sous à
sori valet~œ,pute la visite coûtait jusqu'à' ,5 Iivrês, ' , ,

~:"" ," v , r .' ,',; '\ " "'., rÔ, .' ,,;., -"'ft.
On reléguàit ensuite le malade dans des hospices spé'ci'aux, di~s

ftjpro.~erie~ ou niaiadeires 2. Il Y en avait une à Bourgùillon à;

une à S. Barthélemy, une troisième il Praromau-et dans presque toutes
les paroisses. En 1514 on :décida la construction d'une petite lé-
proserie près de la chapelle S.Jacques ;en tfj45 à Vaulruz , 'en 1553
à Bulle et à la Iloche+. En 1550 on envoya les deux chirurgiens
de ville à Everdes pour y soigner les lépreux. 'Nous' avions alors

. trois hôpitaux en' ville: celui de l'Auge pour les nombreux 'pèle-
rins qui se rendaient à Compostelle, celui des Places près de 'la
chap~'lle S. Vult pOUl' les passans fi, et le grand 'hôpitalbourgecis.

i Montcil. -,~ En 154.8 le lépreux Moulot 'fut condamné à payer '300 Iiv. à la
léproserie de Bourguillon , à moins qu'il no préférât se construlro une Irubitation
séparée, à côté du chemin, cl y avoir sa part de bien, après J'avoir partagé avec'
femme et enfuns, - 3 Le garçon de la léproserie do Bourguillon , couvert d'un
manteau bleu,' parcourait la ville 'llVCC une clochette pour demander _l'aumône
pour les lépreux. Ccl usuge s'est perpétué jusqu'à la fln du siècle passé. - ,4-Au'
13" siècle on complait euvirou vingt mille léproseries en' Europe. Ce.nombros'ac-
crut eucore plus tard, Il y avait dans Ie Dauphiné une léproserie (Je nobles. A,ux
environs de Paris il y ml avait une pour les femmes des maisons royales, Monteil.
;- 5 On l'nppelalt der Elerulenhel'berg. "

, .;
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. On a vu quecelui-ci étaie situé sur là place-dito aujourd'hui
des petits ormeaux, et que le grand fossé qui l'isolait du Bourg,
avait été comblé. Cet hospicedatait sans doute de loin; bien que
son titre le plus ancien ne soit que de 1250. C'est celui par lequel
Jacques de Richardsperg légua à cet établissement son bien allodial
situé rière Cournillens.

, Les premiers recteurs connus sont Jacques Tioletta et Nic. Cor-
pastour, en 12~7. On trouve ensuite les Dives (Rytsch), Anshelme
d'l1lens, Nic. Gambach , les d'Oron, Pelliparius, etc.

Le traitement de chaque' malade sc payait à par}, ce qui prou-
verait que l'hôpital fut longtemps sans médecin attitré, et qu'on
recourait àu besoin au physicien de ville. "

Déjà 'dès 1335 il fut ordonné que quiconque voudrait entrer à
l'hôpital ,devait certifier, son indigence par le témoignage de deux
voisins, et déclarer à .l'hôpitalier l'état de ses biens. Ceux-ci
devaient rester à l'établissement. Cette règle générale' souffrait des
exceptions. Ains] Simon Weber est reçu (154~) pour y être
admis à la table des, maîtres, à condition' qu'en quatre ans il ait
payé la somme de 4.00 liv.'(2500 fr.) et qu'~, S{l mort, l'hôpital
soit son héritier , à20' liv. près" dont ce prêbendaire P?!lrrait
disposer. Pierre Diestro, de ,Cheyres, est reçu en 15~·8 à la table
des domestiques , moyennant 40 écus une fois payés, à condition
qu'il y travaille p,our la maison et que ses épargnes restent à
l'hôpital. Le sautier, dont la chargea été sup~rimée, il y a quel-
,q~es années, fut établi en 154,6. Il devait être entretenu à la
table des maîtres, avec 20 liv. d'appointemens. Nic. Bott fut le

, , '

premier qui occupa cette charge.
\, .,

Les prébendes étaient internes et externes:" Ces dernières se
distribuaient par une.fenêtre. On fut souvent dans le cas de les
supprimer, à cause 'de la cherté, ainsi que les repas annuels du
clergé de Notre-Dame. Alors il était permis au Directeur dé rem-
placer la prébende, externe par un sol, ct les haiguets d'usage
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..qu'on di!'tribuai~tri'pauvres le, Jeudi-Saint, pal' cmq sous' à
chacun. ' ., .,'{•

En1546 une commission spéciale fut chargée d'examiner les
finances de l'hôpital,"et Ies mesures d'économie qu'elle proposa
furent approuvêes. ' '

En t 555) on amodia à des fermiers les deux prés d~s Muflinen,
le domaine de .Bertigny et les deux prés deGamba~h. La ferme
actuelle de l'hôpital date de 15'56. Le ruisseau i11erdachon était
propriété de l'établissement. ' .

,
On permit à l'hùpitalier de prendre ses repas dans sa chambre;

mais le sautier et le secrétaire devaient présider il. la ..table des
prébendaires. Il n'yen avait alors que six des deux sexes. L'hô-
pitul était leur héritier .nècessaire. La chapelle intérieure de cel
établissement s'appelait .chapelle de la Ste. Croix. Un ermite y
log'cait au commencement du J 6" siècle.

L'artetratêgiqueee modifiait et s~."perfection,nait à vuéd'œil.
L'époque approchait où la supériorité musculaire de nos soldats
allait ê'trerieutralisée par l'usage général de la poudre à canon.
IL avait déjà nècessitê de notables changemens dans l'uniforme.
Les fantassins portaient bien encore la lourdé cotte de maille et
le chapeau de fer, mais la plupart étaient déjà armés de fusils, dont
les uns, étaient .à fourchette, les autres à' bras franc. 'Chaque
charge d'arquebuse ,était enfermée dans un étui.de bois,' recouvert
de cuit, Chaque soldat avait 10 a f 2 cartouches' de celle espèce,
suspendues au cou par, une ficelle, comme les gibernes d'à-présent.
Les balistes et les catapultes avaient ètè remplacées par des ser-
pentines, des couleuvrines, des canons de 50 à 60 pieds de long.

.Les boulets étaient en pierreL

Dans les marches nocturnes, les 'troupes étaient éclairées par

i Lemahual de 1502 cite les noms des douze-qui devaient apprendre à tirer la
grosse artillerie. ' '
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des-torches 'planté,es au bout d'une perche. Une, quantité de' chiens,

. souvent fort utiles, suivaient l'armée. Les milices marchaient SUI'

trois hommes de front. « Nous sommes arrivés'ici en Lon ordre,
é~rivai.t,:~i,artin Tech.te'~~ann,ayallt eu soin de' ne form;r que
53 rangs de 3 hommes de front. 1» Le sigrial du dépurt d'une

'~" . ' "
'., troupe, se donnait a~ son d'une cloche. Il était alors défendu

de 'sonner les cloches pour d'autres sujets 2. Au retour dans
leurs foyers , les jeunes gens, en costume militaire,' venaient
à .la rencontredestroupes , et on fesait grâce aux coupables qui
se 'trou'vaient parmi elles. Dans le service étranger 'on laissait aux
simples soldatsT élection des chefs de pelotons. Ceux-ci étaient
composès- de 20 'à 30 hommes. Le banneret ou porte-bannière
occupait le premier' rang ~ après lui .!e capitaine. Venaient en-

'suite le lieutenant, puis les délég'ués des conseils et des bourgèois~
qui formaient avec les premiers le conseil deguerre-perrnanent.

( . .
, Les troupes au .service .de France étaient divisées en règimens ,

et les régimens en compagnies êgales en force. Les colonels
étaiéôt êlus par. la diète.· Les capitaines commandaierûleurs com-
pagnies, avec UI) pouvoir presque absolu. Les drapeaux étaient,
aux couleurs dû Canton .. Pour tout uniforme, les soldats, por-

, ,
taient la grande. croix blanche, cousue SUI' le dos et sur Iii.manche
de' leurs pourpoints. Les régi mens rendaient leur justice en plein
air, .en présence de tout le corps formé en carré, quelque' temps
qu'il fit. Officiers et sous-officiers étaient égaux , dès qu'ils r~yê-
taient l'office de juges. Après le jugement, les capitaines se réunis-
saient dans une tente voisine, pour' revoir la sentence. Ils pou-
vaieiitl'adoucir, non l'aggraver .. Ils rentraient; tout le COl:pS étant
assemblé. SUI' la tahle était déposée une haguette en croix avec
une épée. Si l'accusé avait été condamné il mort, le grand juge

t Lettre (hi '18 Jui~.14,()(). - 2 Eu 1505011 eilg'ag'ca deux flfres etdeuxtrom-
pelles de Zurich, riou-seulement pour Ic service de la troupe, mais pour celui du
clocher de S. Nicolas, où ils devaient uuuoucer' par leur jeu.chaque heure de la
nuit. A. C. " .
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s'avançait élevait labaguette et la rompait en disant : ain~i se,
~épare t~n àme d'avec ton corps t.

Le-matériel de la guerre était sous les ordres immédiats du
maître des munitions, En' 1628, on réuni~à cet emploi celui de
Vendier (Grosszollner). En ,1491 le maître arquebusier Wanner
ou Wannenmacher recevait annuellement 401iv. èt un habit, 'et
5 sous par jour, quand -il travaillait .pour Messeigneurs. Il était
affranchi de toule autre c~arge.

Nous employâmes Jiendant trois mois-deux artilleurs français.
dont l'un s'appelait Richard l\fagnin. Ils furent logés chez Burki
Kauprecht , et on 'leur 'donnait 71/2 livres par mois (environ 5.0
francsd'aujourd'hui), En 1503. on lomplait, dans l'arsenal de Fri-,
bourg, 184 pièces d'artillerie. En 150.0 on rétablit les sociétés'

" , .,. , " .', ~ ~ , .' .

militairês, tant en ville que dans les cam'pagnes. Chaque société
devait fournir 8 hommes sur 20 sociétaires p~ur une levée de
mille hommes et 4, si elle n'excédait pas 600 .hommes. Les
vieillards ou autres malades 'étaient teuus idese faire, remplacer.'
POUl" être feçl1membl1e d'une isociètê , il faIlâit être muni d'un
certificat' de maîtrise.

Quand notre bannière se mettait en caUlpagne, ceuxde Gruyères
, fi

. et nos autres combourgeois devaient marcher à l'aile droite, avant
nos gens.

1/ '

Parmi les nombreuses fêtés .natiouales , celle qu'on nommait
Jeu des rois était depuis longtemps en vogue et intéressait le plus
vivement toute la' population f~il)ourgeciisc.Elle attirait chaque'
an~ée en ville non-seulement les hahitans de la campagne. (nais
encore beaucoup de ressortissanâ des Cantons limitrophes. Jdle
se célèbrait aussi à Romont, Buire,' Estavayê 2 et même dans' des
localitéspeu considérables, telles que Hauteville, Boutguillon etc: 3

Dans lit. capitale elle se distinguait par ses pompes éclatantes, son

1 Vullimill.·- ~ Où elle couuuoucn e'lI :155:1. - 3 E1l14U7'on donnu 40 sous
il ceux de Chcvl'iIles, à l'occasion de ceue soteuuité .

•
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. appareil à la fois religieux et guerrier, la variété des costumes,
le grand nombre des acteurs. Toutes les classes de la société y
prenaient'une part intime. C'était 'un drame joué surIa place pu-
blique, dans lequel' d'abord trois Chapelains, plus tard trois
Chanoines .de S. Nicolas devaient remplir les principaux rôles 1, au
bruit de la musique, des cloches" des armes à, feu et des accla-
mations d'une foule .immense de spectateurs, Cette fête acquit
plus d'importance , à mesure que les idé(},S s'embrouillaient: sur les
caractères d'une véritable dévotion. Chaque annèeinaugurait une
nouvelle f,~'rmule. . . '

Après les Rois venait, le Carnaval, avec ses foUes joies de toute
espèce. Le Gou\'ern~~~nt ava'ït presque toujours soin de prohi-

> , • .'. J.

Mn' .les mascarades 2, à la faveur desquelles il. se. cfimmèttaij beau-
coup d'excès el même des assassinats. Le bouffon de' Berne venait
alors se joindre au nôtre pour amuser le public. ,Le chantre ré-
galait MesseIgneurs d'un concert , les maîtres d'écôle et les écoliers
jOlillient des liistoires 3•. Les bourgeois s'en mêlaient aussi. En
1536 ils jouèrent la comédie de Susal~~ui4. On invitait les voi-
sins' et Confédérés à venir prendre part aux rêjohissauces pu-
hliques. " ' .'

En 1486 'on' envoya à Morat, Jean Seitenmacher pour convier
les Moratois. à notre CarnavaL Plusieurs ressortissans de. Schwytz
y assistèrent aussi. On fêta les invités dans-les principales auberges
de la ville: Le~ frais qui on fit.à cette occasion s'élevèrent à 4-71.. li V.'

. . . .
t' 'En 1520, ces trois personnages funent représentés par le fameux Vannins ,

Gossel el Pilîeli~ On leur accorda une indemnité de 20 liv, tüsous. Le Chanoiile
'lui jouissait durevenu de I'autcl de Notre-Dame à S, Nicolas, devait se procurer
à ses frais la couronne', les bottes et le vêtement royal, appelé bourguiki,,-:;r" 2 Ordre
de criar que nul.ne se verbuscheyle jor de carcmentrant. - a Eri 1547 le ma1tre

. d'école Hans Salat fut banni' (Jour avoir fait jouer une pièce indécente. - 4 Ces
sortes de fêles se célébraient aussi ailleurs. A Estavayé on représentait la passion
sur le' cimetière de S. Laurent, sans doute le Vcndredi-Suiut , comme cela s'est
longtemps pratique, à Frihourg. En 1517 les jeunes gens de S, Aubin en Vnilly,
ayant leur roi à leur tête, vinrent célébrer la même fête à Estnvayé,

..
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7 sous. 9n mangea pour 171iv. 15 sous d'épices' 1; 'on but
122 pors de' claret ,35' pots de vin brùlè et' pour 79 liv.3 sous
9 den. de bon vin vieux. à f 5 den. le pol. Le repas qui se fit au
Chasseur conta seul plus de 50 liv.CeLLe même année, Berne
DO'US convia à la belle fête qui fut donnée à ceux de Schwytz. En
1!~97 ceu~":èi nous invitèrent à leur tour chez eux, 46 hommes
s'y rendirent avec 2 Conseillers. 25 ans auparavant Berne nous
avait'conviés'à une partie de chasse à Interlacken.

" y .
Il yavait aussi un Carnaval spécial pour les prêtres; car les

coinptes' d'u trésorier font une fois mention du Pfafferifa;snacht.

'Pour que-les pauvres gens ne fussent pas sevrés de toute jouis-
sance, la grange Confrérie donnait à chaque .indigent :cinq de-
niérs. Cela lui-suffisait pour' âcheter une .demi-Iivre 'de chair dé
porc.

Les noces d'Arsent furent célébrées avec beaucoup de pompe.
La qualité des époux et ieur grande< parenté 'y avaient -attirê une
foule de moude , entr'autres les familles May'et Diesbach d~ 'Berne.
Le festin se fit au Chasseur, et il paraît que les Autorités Y'furent
conviées. CarIes comptes du trésorier font mention d'une' dépense
de 12 liv, à cette occasion. Tandis que la joyeuse société dansait
à l'éclat de mille bougies, au son du .tympan et du rebec sonore,
on était loin de pressentir la catastrophe qui frappa la. famille
Arsent 25 ans plus tard,

Ces rapprochemens sont utiles:' car l'histoire enseigne surtout
en fesant ressortir le contraste des situations et eri mettant. les
joies de la vie en' regard' de son néant. Il devient alors 'impossible
au'lecteur, même le plus superficiel, de ne pa's sentir cette ter-
rible fatalité de la mort , qui pèse sur tous les êtres, et qui fait de
notre fugitive existence let'plûs redoutable des' mystères,

1. C'étaient ordinairement les épiciers qui vendaient les confitures. Aussi lors-
qu'on les demandaitàIa fin des repas, on disait: Servez les épices. :Monteil. ' .

•
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Les dédicaces (,{{ilue" benichonj.se célébraient. aussi avec beau-
coup d'appareil, surtout celles de Notre-Dame de 'Durem'berg à .
Cormondes .et de St. Cyr à Bœsingon. On y envoyait chaque fois
trois sautiers pour y ma}ntenir la police. En ville chaque quartier
fêtait la sienne, et la coraule du soir, en était un accompagnement
presque obligé. Cet usage inconnu dans la partie allemande .du
Canton, avait une origine très-ancienne. Il fallut sans doute y re-
noncer momentanêment , lorsque le Gouvernement qui voulait
tout germaniser, prohiba les chansons patoises.

Au nombre des fêtés uationales , auxquelles le c~lte ~es.tait
étranger ,il faut compter les gran~s tirages à l'arbalète qui, vers

',. -Ia fin du 16c:siècle; furentï'~!;ensiblement remplacés par les tirs
à I'arquèhuse. Alo.rs déjà ils donnaient' lieu à, de grandes réjouis-
sauces-dans toute la Confédération et même au 'dehors, En 1517
nous envoyâmes 8 arbalétriers, t 0 artilleurs et 18 autres soldats
à, celui de Berne. Nos artilleurs furent même à un tirage franc à
Lyon en 1521 et à Ulm en 1556 .

.Gloutz nous a transmj~ la .description d'un tir qui eut lieu à
Zurich' à 'cette époque. Les tentes et les cibles étaient dressées sur
la belle presqu'île' que, forment la Sihl et la Limmat. Tandis que
les hOinme; armés de l'arquebuse et d~ l'arbalète; rivalisaient d'a-
dresse, les dames se divertissaient par une sorte de loterie. ta
fête, dura quatresemaines-et se tertnina par des ccùrses , des 'luttes
et autres jeux, tels que la projection de grosses pierres. .

II Y avait cette notabl~,Jifférence entre les tirages anciens et
ceux d'aujourd'hui , c'est que les Gouveruefnens cantonaux ne dé-
daignaient pas de s'y associer et de, sanctionner ainsi un usage na-
·tiotial auquel MS tireurs doi"e~t peut-êtreleur supèrioritêsur les
tireurs externes ..

En général'les repas 'publics étaient três-frêquens, et on seser-
vait Je tout prétexte pour les multiplier. Les gouvernaIlS don-
naient l'exemple et n'absolvaient guères une' vacation officielle

•
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quelconque , sans la terminer par une collation 'lllus ou ïnoins co':
"pieuse. Ainsi le fief de Planfayon rapportait chaque année un re-.

venu de. poules, qùe' l'Avoyer, les Conseillers et -les Banne éts
mangeaient ensemble. Quand la quantite ne suffisait pas, on ache-
tait de 'la volaille ,et l'on présume bien que le vin ne fesait pas dé-
faut.

La veille du nouvel an, .le chantre allait avec ses êlèves. chan-
ter'devant les maison~ de l\fesseig'neurs. Des musiciens desenvi-
rons venaient leur donner une sérénade.

'Il existait un jeu gymnastique, dit Schwerttan z , parce que
les acteurs dansaient en s'escarmouchant avec des gl'a·ves. Le Gou-
vernement tolérait celle' danse , comme un exercice propre à dé-
velopper ~~sforces. En 1fI.92 on don~a 3 liv, à ceux qui l'exêcu-
tèrènt.

L'usage' des voitures était encore inconnu. On' ne voyageait,
qu'à pied ou à cheval. Point de postes. La correspondance s~, fe-
saitpar ~esexprès" quelqu'dois par occasion 1. '

-\ . '.' .. '. . :

On peut savoir ce que coûtait l'entretien d'un domestique vers
la fin du .I5e siècle par l'arrangement qui fut conclu entre Louis
Steger, de Soleure , et son maître. Humbert Gouffy , secrétaire à
fribourg. Celui-ci 's'engagea à lui donner, annuellement un ha-
billement complet de' hon drap, 2 chem] es,.1 chapeau, 1 paire
de hottes avec les êperons , 4- ,p~ires de .~uliers et 4- liv .. en argent. <!.

i ,. ' •

La corruption des ..mœurs Mait .généralement telle que, loin de
supprimer l'asile des femmes prostituées 2, l'Etat se croyait forcé
de veiller à son entretien 3., En 1505 on donna un teston, soit
15 sous 10 den., à noble Jacques de Corhiôres , pour un lit pliant
destiné à cet étahlissement. Cependant le G~uvernement 'songeait ~

. .'

, i.O·n donna-S sous àun pli,lerin qui a apporté une leUre de I'Evëque de Cologne.
A. C. - Compte du trésorier 041:18). Item 2 Iiv. 3 sous 4 deniers à un messager
qui apporta une lettre de 'l'Empereur. Ibid. ~ 2 Belles nlles du siècle. - 3 Ei!
1406, donné 1 liv. à la grosse Babclon du h.....• A., C.



78 . SECONDE PARTIE.

-sêrieusement à mettre fin à ce scandale, Divers projets de sup-
pression furent successivement proposés, mais 'sans cesse ajour- ,
nés'. Aussi le Chancelier Gady ne peut-il dissimuler son impatience.
Il s'exprime ainsi dans son manual : 'cras, cras; cras et itèrum.
ter cras, quare, quiet quando; igitU1: .Ïudices eadeni
in fœce' detinentur, L'année suivante (1539) on n'en donna
,pas moins encore' du bois, à l'usage des fillespublique~. IIIyen
avait entr'autres .sur la Planche, désignées sous lê singulier nom
de Klosterfrauen auf der Matten.. . )

LesCommissuires délégués en 14·53 par l'Evëque ' de Lau-
sanne, pour faire la visite idu ' diocèse; signalèrent un nombre
pr6(iigieux d'abus et cle. négligences. Là ," les murs du têm'I~e
lézardés, les 'fenêtres hrisées , des toiles au lieu de vitres, la
charpente du cl~cher menaçant ruine, ie's images des' Saints
méconnaissables, le maitre-autel sans chandeliers, sans lampe,
Ici le tabernacle 'eu si mauvais: Hat ,q'ue les' s?ufis Y péné-
traient 1. Ailleurs point d'eau - bénitier, ni inventaire, ni re-
gislre quelconque , le cimetière s'ans' croix, sans encei~le., Ils
trouvèrent dans une èglise des coffres, des .effets..appartenant à
des particuliers, dans une autre des tonneaux, des' baquets. C'é-
tait bien pis à- Promasens : l'église servait de salle de festin, de
-danse et à: d'autres usages semblables 2. Quelques prêtres disaient
,deux messes par jour 3~ assistaient aux repas des religieuses 4.,

1 Encore un siècle plus tard, denx femmes de Farvagny ayant demandé à être
communlées , on ne trouva dans le calice que de la moisissure au lieu d'Ilosties.
A. ç . ...,..2 Inhibeatur sub 'penn cxcommunicationis ne amodo ill anlea , com-
mestiones neque coree el hujusmodi illecebre fiant in ipsa ecclesia. Ainsi s'ex-
priment les Commlssaires dans leur rapport. 'Ce manuscrit précieux et unique se
trouve à la biblioihèque de la ville de Berne. On y voit aussi qu'on enterrait les
cadavres enveloppés seulement d'un linceul. Les Commissaires urdonnèrentTn
confection d!une bière commune pour chaque' localité. ~. 3 Mali. du27 Sept. 1540,
- 4 Ibid. 17 Mars 1568. - Le 15 Décembre 1508 entre les mains de 1\1. l'Avoyer
ct Chevalier François Arsent ct err présence de plusieurs .Conseillers ct du Chan.
coller Nicolas Lombard, Dom Wilh, de Prarurnan , Dom Pau) nappolt et Dom
Pierre de Couruon firent serment que, pendant dix ans .. ils 'n'irnlcnt pins au COIl-
vent ni dans le voisinage de la Maigrauge, ë\cepté dans les processions publi-
ques, qu'ils ne recevraient chez eux IIi religieuses, ni personne de leur part ct
n'cntreuendralcnt aucune corrospondance avec olles , IIi avec leurs gens, sous.
peine de bannissement. A. C.
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portaient des: ,armes 1, fesaient commerce .de vin, sans payer
l'ohmgeld, "'etc., '

On voit entr'autres , Pitr le verbal de celte visite, que Hue S1tp-
pelait toutsi·~plelI,leni Rota, landis que Hiaz s'appelait Rotavilla.
Item que Corbières n'était alors qu:une filiale de' Hauteville, dont
le cimetière, disent les RH. Visiteurs, fouT/nille de serpens.
Ces Messieurs arrivèrent à Fribourg, le 1er Septembre 14,53. Tout
le clergé ! le ciné Housér en tête, alla à leur rencontre jusqu'au
pont de Berne. Une foule de-monde suivait tm procession. lis trou-
vér~nt peu de chose à 'corriger dans la tenue de notré Collégiale.

'l'~ '. '" ,

La plupart des cures étaient desservies pal' des vicaires, les titu-
laires résidant ailleurs.t lley avait un" certain nombre de ces derniers
à Lausanne,,: do~t le chapitre, à celle époque, se 'composait 4e32
chanoines, 2Q, chapelains et 1.2 enfans <le chœur.

Les pèlerinages étaient.alors fréquens. En 14.85 l'Etat accorda
un subsideade 2)iv. à Guillaume de, Praroman et à Pierre Aley
pour se rendre à St. Jacques de.Compostelle. En, 1493 on donna.,' , ~ ,~ .
un pnsséport ,à, C~ssler et MU'lIer qui' voulaient visiter l'église dé
55; Pierre et Paul à Rome. ,,'

Au commencement de juillet 1,516 Pierre Falk" Humbert de
Pra l'oman 2. Hans Vogt, dit Seiler , s'embarquèrent à Venise.
Pierre d'Englisberg , Commandeur de l'ordre de Jérusalem" les
ac~ompâgna jusqu'à Uhodès. Ils furent lous les trois .créés che-
valiers du St. Sépulcre 3. Englisherg apporta de Rhodes la me-

.sure' exacte des rdistances qui, à Jérusalem, séparent lesstations
du, Sauveur. Il les marqua sur le chemin de Bourguillon par
sept' piliers et trois cl'oix~ qui furent 'plantés depuis le cimetière de
St. Jean jusqu'à l'église de -Bourguillon. Celle-ci fut censée' être
-le Calvaire, et le cimetière de la .{;onlmanderie, la maison .de Pi-
'Jate. Un marchand' -de Horrian's en Dauphiné, nommé Romanet

. Bonfin, qui foulait fai(~ exécuter un sembJable monument chez
• < • ~.. , •

lui, obtint du Gouvernement de Fribourg un' certificat daté du
i Man. du 17 mars' 1569. - 2 'Sans doute c~lui dont fait mention Iii chronique

de Lenz. - 3 Voy. pièces justif., N° ,III, le diplôme accordé à Praroman,
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10 novembre t 516, 'portant que son 'plan était conforme aux me-
sures suivies à Fribourg.

Les'procédures contre les sorciers et sorcières commençaient
à se multiplier. Nous consacrerons plus tard quelques''''pag:s sp'é-
eiales à ce sujetintél'essant.En général', les idées superstitieuses
des siècles prècèdens , loin d~ s'alfaihlir , semblaient prendre plus
de consistance. ' ..

On fesait' quelquefois garder dans les cimetières les corps des
financiers, des avocats, des procureurs , etc.; parcraint~ que le
diable ne vînt les déterrer. . ..

. M.,ilis c'étaient surtout IGs phénomènes .a{mosphériques et cé-
lestes qui prêtaient aux terreurs et aux interprétations les plus ri-
dicules. L'éclipse totale ?e soleil de t lj,85, consterna les popula-,
tions qui en tirèrent, les plus sinistres présagés. Mais jamais l'in-

quiétude ,ne' fut plus g~an,ùe qu'en !54? Le dimanc\!~ 9 mai de
cette année, entre 7 et 8 heures ~\1 matin "au n'ion;tent où la pro-
cession sortait de l'église, à Fribourg , on vit' distinctement trois
soleils au firmament. Ceux de droite et ,de gauche étaient mar-
qués chacun tl,'une croix blanche? disent les chroniques , et ceintes
d'un cercle aux couleurs de feu. ~ •

La coutume de sonner contre les orages, ct 'les gelées duprin-
temps subsistait toujours. En 1532 on accusa le prédicant' du
Gouggisberg d'enseigner à faire la grêle. Une .autre fois on mil
bien vite à profit Je chapeau d'un pendu. pour en faire je ne sais
quel sceau de ville.

Nos terres étant ravagées par les insectes , surtout du côté de
Grasbourg , on écrivit· au Vicaire général de Lausanne, puis il
l'Évêque ,f1pOur que notre Doyen Wilhelm Burger fit périr ces
animaux, suivant le principe alors re

4

çu : Omnis creatura sen-
tentiarri excommunicationis reformidare debet.

. "

Rien de plus curieux qu'une lettre écrite à Messeigneurs par le
Stadtschreiber de Zurich. Il se plaint qu'une somme de 3 t 3 écus
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lui a été volée, dans une auberge de Romont. Ilajoute que ses chefs,
ayant -consultê, un .prêtre qui savait retrouver les choses perdues,
celui-ci avait déclaré que l'argent volé se trouvait effectivement à
Romont, maisqu'il ne pouvait réussir à-faire entrer le diable-dans
le corps du voleur, attendu que la conspiration de l'air, entre
Zurich et Fribourg, est trop longue et la masse d'eau trop
grande 1. .

Le supplice d'ûn hérétique était toujours regardé comme une
chose fort louable, à laquelle on ne pouvait assez prendre part.
Quand un auto-da-fé qe cetté nature eut'Tieu à Granson en 1491,
le Gouvernement de Fribourg s'y fit représenter par Guillaume
d'Affry.

Le relâchement des mœurs et de la discipline monastique causait
un tel scandale', Ilue le- Gouvernement. fut plus d'une fois obligé
d'Intervenir. On incriminait spêcialement' le couvent de St. Jean,

". -
celui d'Hauterive et celui de la Maigrauge. Nos dèputêsàGranson
fur,ent chargés" 46 s'aboucherêâvec Ile isaCr'ist'àin-'pou~ faire ~êsser~
dàns le .preliliér, les "désordres touchant l'administration des sa-
crem'ens et le service divin 2. Ce sacristain , nommé Guillaume
Bourgeois, menait lui-même une vie scandaleuse; Le curé de Giez
étant mort, il' avait obtenu 'ce,\\'bénéfice pour' un 'de ses parens,
homme très-ignorant. Ce fut, en vain que Messeigneurs prièrent
l'Abbé de Hautcrest de le faire remplacer par un-prêtre plus digne.
L'Abbé répondit que la éhose ne pouvait se changer, mais que la
première cure vacante appartiendrait à Don Brui:lis)Jerg', à qui '"
Messeigneurs destinaient la cure'de Giez 3.

Quant à l'abbaye d~Ha~terive, le Prieur venait d'être .déposè e~
banni de tout le Canton, pour avoir trompé Me.sseigneurs, ail sujet
de la cure de Cugy. Le frèreJost avaitpartagé son sort; L'Abbé'

"..

Taverbey hïi....même s'était depuis longtemps compromis par 'sou

1 A. C. - 2 Manu al du Consei l, Fol. 51. A. C. - 3 A. C.
()
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inconduite et ses intrigues. Il souleva une telle réprobation qu'il fut
forcé de remettre sa charge à JeanSpeglin. L'abbaye fut con-
damnée à lui payer une pension annuelle 1. Mais i1 s'en vengea en
cita~t Speglin par devant la cour de Rome. Celùj-~i se'vit réduit à
faire un emprunt pour s'y rendre. ,n était muni de fortes recom-
mandations. Messeigneurs y exprimaient à Jules II et au Cardinal
Raymond l'indignation que leur inspirait la dê'marche de 'I'averney.
Ils y dévoilaient en môme temps la conduite licencieuse de ce

~ . . \ 1

Prélat et celle des mqines ses adhérens, ainsi que ses dilapidations
ruineuses 2" ta.n{lis queSpeglin s'efforçait de rétablir la discipline

, ,
el de remonter les finances.' Celle déplorable affaire réagit pè-
niblèment sur le Prévôt de St. Nicolas, frère ~\e"Tavérney 3. En

. attendant l'issue du procès, on lui ôt~ la desservance de sa chapelle.. .

L'année suivante (t 50~), sur les rapports combinés du Bourg-
. '"maltre et d'un certain frère Ambroise, Messeigneurs écrivirent à

l'Évêque de Lausanne pour lui dèclarèr qu'il était impossible de
tolérer plus longtemps les désordres d'es couvens 4. On plaça celui
des Cordeliers sous une surveillance spéciale. La moitié dos a';l-
mènes qu'il recevait, fut réservée pourl entretien 'de \'égl ise et du
Kreutzgang. On fit fermer la porte extérieure du couvent les jours
d'œuvre, et les jeu~es"religieux ne purent plus sortir sans être ac-
compagnés d'un prêtre.

Un mauvais prêtre, nommé Martigny, causa de grands embar-
ras a la ville d'Estavayer, qui resta longtemps frappée rl'interdit, à
cause de lui. Par lettre patente du 20dnai 1513 , Charles Ill, Duc

, ~

1 A.' C. - 2 Cc fut au point qu'en 14.84, quatre religieux d'Hauterive prièrent
l'Etat de prendre en main les affaires du couvent ct de leur fournir annuellement

.l~~ moyens de célébrer le service divin. En 1512, on pria le Pape d'effectuer que
.-" .le Cardinal'de S. Clément cédàt il l'abbà'Yc les revenus qu'il possédait du monastère

De Alpibus , pour qu'elle pût subvenir aux frais de bâtisse. J'ignore' quel était le
couvent De Alpibus ct ses rapports avec Hauterive. - 3 Notre député en diète
(t5tq-) s'appèlalt aussi Tavorney .. C'était peut-être e frère de. ceux-ci. 11 ay.ül
épousé la fille du hourgmattrc de Zurich, Fé lix Schmid, - 4 Celle lettre Ile SC

trouve pas dans le missival latin, parce qu'on en a arraché trois feuillets. 'Elle était
datée du Vendredi 3 Avril HiOB.

'.
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de Savoie, prit le clergé d'Estavayer sous sa ,protection particu-
lière, contré une reconnaissance annuelle de cinq livres de cire, et
établit une amende irrémissible de cent marcsd'argent, contre qui-
conque s'aviserait de IJ101ester le dit clergé.

r:e Cardinal de Ste. Praxède ayant adressé un monitoire à Dom
Pierre Faussie, Vicaire à Cugy, pour forcer, avec menace d'ex-
communication, les moines d~ Payerne de.lui .payer jusqu'à Pâques
sa pension annuelle comme Prieur commandataire de cette Abbaye,
Messeigneurs défendirent au Vicaire de faire usage du dif, moni-
toire, le Cardinal étant tenu de contribuer s~r 'sapension à l'en-
tretien des hàtimens. ....

..

:;. 1

, }

..

•
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CHAPITRE III.

Relations extérieures • ..;. Instructions ,donnéèspour la diète. - Dispute de rang
entre Fribourg et Bâle. - Service étranger. - Sinistres. - Marie d'Orléans. _

',Renouvellcm'ent d'alliilnces. '- Furno.,. - Vlric de Wurtemberg. - Gaspard
Schinner, - Alliance papale. - Supersax. - Son arrestation et sa fuite. _
Arsent: -'- Son procès, - Sa fin trngique • .,....Celle de son fils: - Falk.,

,Pour se faire une idée de nos relations au dehors, au com-
mencement du seixième siècle, il n'y a qu'à lire les i~structions cJon-
nées le jeudi 7 janvier 1500 1 à notre député à Lucerne. Il fut
chargé de reprocher leur perfidie à ceux de Klingenberg, qui ré-
clamaient un dédommagement pour les dommages essuyés pen-
dant la dernière guerre. Il devait se concerter à ce sujet avec les
Conseillers députés par l'Autriche à la diète de Bâle. Il devait
également se concerter sur la peine à infliger à quelques Suis~es
transfuges. savoir: 10 à ceux qui, à Coire, avaient reçu de l'ar-
gent du prince Gallitzine : 20 à ceux qui, dans la guerre entre le
Duc de 'Milan et les Français, ont déserté de Novarre, pend'ânt la
nuit; 3~ aux capitaines qui, après' avoir passé leu~s gens en revue,
indiquèrent au Duc plus de gens qu'ils n'en avaient; ce qui lui oc,",
casiona une perte de 500 flor.j , 40 au traître Schallenhelm ,
d'Uri; qui trahit le Duc.

Ce même député devait encore presser les Cantons qui' n'avaient,
pas encore fourni leur 'quote-part de l'argent pris au Schwader-
loch, de s'exécuter. A l'égard de Hans Wabrer qui fesait valoir des
réclamations contre notre Diétrich d'Englisherg , le député de-
vait exige,ç,.que l'affaire fût, portée devant u~e diète fédérale.

t Cette année avait encore .commencé le jour de la Nativité de Notre-Dame,
d'après l'ancien. style. '

"
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Item s'informer si l'ancien Kammerer de Weingarlen, Knigy, qui,
pendant la dernière guerre, s'était tenu renfermé dans Je couvent'
de Pfeffers, était un homme. probe et,'IIhabile. Au sujet du diffê- '
rend entre l'ancien Chancelier de Bienne, Sériant et Benoit Gep-
ping, ambes parties devaient être entendues à Lucerne le.jour de
St. Sébastien.

Le député' frihourgeois devait encore inviter la députation de
l'Évêque de Constance de ne pas molester le clergé de la Confé-
dération par la demande d'une contribution; obliger M. de Brandis
d'indemniser.\es hommes qu'il a-retenus prisonniers à Rapperswylt
prier nos alliés de Uothwyl de ne se permettre aucune hostilité à
l'égard de la Hothennïeisterei , et d'envoyer une çdéputation à la
journée qui se tiendrait à Bâle-à la St. Hilaire; demander que les
autres Cantons se. mettent en mesure pour la, prochaine diète de
Lucerne, de répondreà ceux de Constance, qui soliicil.en!.gepuis
longtemps l'établissement de relations amicales; prier les Cantons
de Zurich, Zoug et Soleure.qu'à la prochaine diète ils ddnnentune
réponse catégorique, .au ,sujet des pensions et. autresebjels; de-
mander une journée pour régler le différend. entre St.-Gall et les
dix Cantons, ausujet.de notre bailliage de Thutgovie ; item la sup-
pression du revendage et,l.a cession de Bellinzona. , 'U

Telles furent les instructions données à notre dèputê. L'intelli-
gence de quelques articles ressort de ce qui précède, d'autres exi-
geraient un commentaire qui excèderait les bornes de cet ouvrage.
Il suffira d'ajouter que la diète de Lucerne chargea Fribourg de
juger le différend entre Bienne et son ancien Chancelier.

L'année suivante la diète communiqua à tous les Cantons' les
plaintes élevées par l'Empereur, contre les secours d'hommes, ac-
cordés parlaSuisse au roi de Fr~nce. EUe pressa .celui-oi d'envoyer
ses députés au congrès qui devait se réunir à Luce ne, au sujet des
prétentions que plusieurssoldatsformaientcontre lui; elle lui signifiait'
en même temps que jusqu'à la conclusion de cette affaire, il ne lui se-
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rait accordé aucun secours poùr Naples. Enfin, elle' invita le Cau~
ton de Fribourg à envoyer de l'argent à Lucerne, au sujet'du Duc
de Savoie et à fixer une journée de droit à Baden pour terminer le
différend entre Diétrich d:Englisberg'etl\f. de Wabrèr'. '

L'admission de Bâle et de Schaffhouse à la ligue helvétique
donna lieu en 150t à quelques mécontentemens i.Ils tinrent à la
différence impolitique établie entre les anciens Cantons et les nou-
veaux reçus. Il paraît même qu'on affecta de faire sentir à Fribourg

, et à Soleure qu'ils n'avaient été admis que par faveur, tandis que
Bâle et Schaffhouse le furent par acclamation. Dès que notre Etat
eut vent de ces mauvaisesdispositions , il se plaignit au Vorort des
menées de Bâle, en lui rappelant les services que nous avions rendus
à la Confédération, avant d'y être"agrégés 2. On écrivit, dans le
nième, sens , aux 8 anciens Cantons. Celui de Berne fut le seul qui
"répondit obligeamment, et on n'adjugea pas moins à Bâle le 9c rang,
lequel, par droit'd'an'cienn'eté " eut dû appartenir il Fribourg où à
Soleure 3, Bien plus, dit Gloutz, on voulut ôter à ces derniers voix:
et séance en diète, droits qu'ils exerçaient depuis '20 ans. On leur
dêèlara qu'ils n'étaient pas .des Cantons (Orte), mais simplement
alliés êt Confédérés. La réciprocité du serment qu'ils n'avaient ja-
mais. pu obtenir, fut accordée à Bâle, bien qu'il nc la demandât pas.
nriMait, par le recès de Zurich du ~ octobre 1501, que lé docteur

1 Frickard , de Berne, influa puissamment sur ces dèterminationsds
la diète, contre lesquelles nous protestâmes en vain, quand Bâle
scella la confédération. de Schaffhouse avant nous; 4: Fribourg re-
fusa d'abord d'apposer son sceau après celui de Bâle et ne s'y dé-

i Un Prêtre bâlois insulta les Suisses il cette époque par les vers suivans :
Schw~tzer, inimice , fidel hostis, sœvo tyraullo,

Dt nequeunt ultra cœdes et ferre rapinas
Quas ylvis geuito more latronis amas

Tempus adest "cum 'tu, d Ulll speras au l'ca dona
Belligeri fugies terrou tcla Jucis. .

~ l\fissival allem. fol. 23. A C. - 3 Fribourg prétendit même au droit de siéger
Cil diète avant Soleure. - 4l\1issil'aJ allem. fol. 103. A, C.
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cida que sur les pressantes 'sollicitations de J. Sonnenberg, Avoyer
de Lucerne. iI" '

Une contestation sérieuse s'étant élevée l'année suivante entre le
, ,

Comle de Neuchâtel etle Duc de Savoie. son beau-frère, elle fut
aplanie p~r l'entremise de Berne et de Fribourg. Pour cri témoigner
sa satisfaction aux deux Etats, le Duc Philibert les invita à ses se-
condes noces avec Marguerite d'Autriche.

On trouve dansle manual des années 1502 et 1503 des ordon-
nances réitérées contre le service' étranger. Les membres du Gou-
vernement de;aientêtre destitués, encas d'in('rattion. Le Banner~t
Lari fut en effet remplacé par Seiler 1. Oh écrivit aussi au Comte
de Gl'u~èl'es, à l'Evêque de L':lusa~ne ct à la ville d~ Gênes pour
faile cess~r tou~ enrôlement d~ ce genre.

Après la mort du Comte de N euchûtel , te Mu~gr'ave de' n~den
ayant disputé sa succession à sa veuve, celle-ci se mit sous la pro~
teclion de ses .combourgeois de Berne, Lucerne, Fribourg el So-
leure, qui n'~goc,ièl'ent ùù aceommodemeût. Fribourg s'entremit
encore cette année, 'de concert avec Bâle et l'Evèque 'du Valais,
pour réconcilier les Bernois avec ceuxd'Olîx , qui avaient surpris
èt maltraité les habitans d'Ûrmont 2. ,Ce fut à celte '~poque que les
Bernois achetèren! 'la portion des terres de Bibern et de Guminsn,
qùi appartenaient à Louis Cléry, de Fribourg 3,

Les Suisses qui avaient aidé Louis XII à conquérir le' Milanais,
venaient de prendre les armes pMI' l'en chasser (1503). CeUe dé-
fection momenlanée s'explique par l'ing-ralitude avec laquelle la

, France payait leurs services. Non-seulement elle. refusait aux auxi-
liaires suisses leur juste soldé, mais elle avait même interdit aux pe-
tits Cantons la frèquentatioudes foire,s: de Bellinzona. D'âilleurs

i Berne traita de méme Louis d'Erlach, et craizuaut que ce chef qui-en voulait.
il l'Avoyer, SOli oncle, Ile curumit quelque hustilité , cet l~Lai s'adl'l'ssa au Iloll'll"
pour le prier d'interposer ses !JOliS offices. Geschichtf. 3 U. 2 Il. - 2 Tillier.'-
3 n'Ail.
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les umhassadcurs de Maximilien parcouraient la Suisse, de Canton
en Canton, mendiant du secours de ceux-là même que naguères .il
voulait exterminer. Fribourg pritaussi part à eette.expèdition et y en-
voya un corps de troupes, sous les ordres de Jean Stouder. Jean
La~per portait la bannière.

Les Bernois s'étaient enfin .dêcidés à renoncer à toute pension
étrangère. Nous insistâmes auprès d'eux pour l'odieuse conserva-

"tion de ces marchés 1, et il paraît qu'ils se laissèrent' faire une
douce violence. L'Évêque de Lausanne daigna personnellement
les absoudre du serment qu'ils avaient prêté à l'ordonnance (édé-'
l'ale à ce sujet 2. Notre Avoyer recevait 100 Iiv.; les Conseillers
.chacun 50, les Soixante 20 ou 30 liv. Le reste était versé. dans
la caisse de l'.t:tat' et fesait environ le tiers de son reven~.· .

Fribourg ne prit aucune part à la journée de Zoug en 150i...
parce que nous ne voulions fournir des auxiliaires ni au, Due do
Wurtemberg, ni à d'autres. , . '. '

En renonçant à la souveraineté de Fribourg. le ~uc de Savoie
voulut, dù moins en conserver le 'titre' et continuait, dans ses re ...
lations diplomatiques, à s'intituler Seigneur 'de Fribourg, comme
ses descendans s'intitulent encore aujourd'hui Rois de jérusalem;
Une première invitation qu'on lui fit de renoncer à cette ost~rita-
tion ridicule et inconvenante, étant demeurée sans, résultat. on
en, écrivit pour la dernière fois et très-sérieusement au bailli de
Vaud~ Mais'S. A. fut longtemps à s'exécuter 3. . .

Cette année .(1505) un grand incendie consuma, dans son en-
tier, la Schmiedgasse qui était alors de la paroissede Guin el
dont toutes les maisons étaient en bois. Le riche teinturier Tech-
termann fut celui qui éprouva la plus grande perle. Il se manifesta à
celte occasion les. sympathies les plus génheuses : le couvent de
Payerne expédia aussitôt à Fribourg 12 chevaux chargés de blé,, ,

1 Tillier. - 2 Ibid. Gloulz. _ a A. C. .
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Montag~y6, la Roche offrit des bois de bâtisse' et des ouvriers,
Romont un, char de vin el' 4 chevaux 'chargés de blé, Hauterive
une fuste, de vin ,;Estavayer 9 charges de blé, L'Évêque de Lau-
sanne .5, Bulle ,2 vaches, Broc une vache et 12 fromages,
Grandv.illard et Lesso~ autanL.On prescrivit un plan pour la re-

,bâtisse des maisons; les pierres ,et la chaux furent fournies sur
place gratuitement. On, fit confectionner 1-68 sceaux de cuir et
268 de bois, pour remplacereceux qui avaient été' abîmés. Il pa-
rait que Hans Techtermann avait prêté de l'argent au Comte.de
Gruyètes et ,que ses héritiers avaient demandé à celui-ci qu'il con-
sentit 'à l'expédition de nouveaux actes. Car,à la sollicitation de
Noble Louis de Corbières et (lu bâtard de Gruyères, agissant au
nom du Comte de Gru)'ères, on donna ordre à G. Gruyères, No-
tairè , et au Chancelier de relever tous les actes qu'ils avaient
concernant Techterman'n. '
• 'Le Val~is il~ait pris les armes contre la Savoie, pour punir

q~èlques agressionsindi viduelles 1. Celle querelle menaçait d'al:-
lumer une guerre gé!lérale'en Suisse" .chaque parti réclamant Je'
secours de 'sësConfédéré~" Dêj à le~ Bernois avaient mis trois mille
iommes sur pièd. Soleure s'arma aussi et Fribourg mit 600 hommes
de piquet, tandis qUt;l d'autres cYan~ons se disposaientàsoutenir
les Valaisans; Ùn' congrès réuni à Baden parvint heureusement à
p'révenir, celle conflagration. Nous y avions envoyé Peterman Fau-
cigny et Nicolas Lombard (1506). A celte occasion notre Gouver-
nement fut piqué que le Duc de Savoie eut. l'air de dédaigner
notre entremise 'pour la conclusion de.la paix.

•
Marie, de Savoie, fille d'Arné IX et de Yolande, .belle-rnère de

Louis d'Orléans • Marquis de Hëthelen et Comte de .Neuchâtel,
ayant convolé en secondes noces, indignes de son haut rang 2,

,ép'rouva des contrariétés de la part de son neau-fils (Î ~06) 3.

, .
{ Ce fut Georges Supersax qui en instruisit notre Gouvernement, A. C. -

2 Guichenoll n'cil parle pas. - a Il poussait l'indélicatesse jusqu'à intercepter à
Jogues les lettres que Fribourg adressait à sa belle-mère. •
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Fribourg écrivit à celui-ci pour .\'engagerà accorder une modique,
pension viagère à ta Princesse, à qui on fit en même temps savoir
que Fribourg et' Berne' lui, offraient leur assistance. On écrivit
aussi au Roi de France pour qU«;lS. M. lui continuât la .pension
de 5000 liv. que ses prédécesseurs lui avaient allouée. On somma
cn termes 'plus' péremptoires le Duc de Savoie de livrer à nos dé-
putés la somme qu'il avait promis de payer à cette Princesse, sa
parente, en vertu d'un traité garanti~'par nous.

Les Français, maîtres de Gênes; y av~ient' favo~isé de toutes
lès manières la noblesse, aux dépens du peuple. Celui-ci ayant
fait valoirses :droits , le roi de France résolut de le châtier et de-
manda à cet effet que les Suisses lui fournissent le contingent sti:..
pulê pal' les traités," Celte demandè fut favomblem~nt accueillie
par la diète de Lucerne, sous l'influence prépondérante des Can-
tons aristocratiques. L'am uence des volontaires qui demandèrent
à prendre part à celte ignoble' entreprise fut. si grande, que quel-.
qu'un, saisi d'indignation , s'écri~ : Chair fédéra le coûte moins'
que chair de veau 1. Le Chevalier d'Eùglisberg se mit à la tête
de 300 Frihourgeois qui passèrent le St.-Bernard, vers la mi-mars
(1507)', avec lès troupes de Berne",! de Soleure et de Bienne. 'Pie~re

~ 'i#

Adam était lieutenant. A leur retour, Jean Saguntz fut décapité,
sur une plainte du capitaine, Par contre quelques soldats atta-
quèrent .juridiquemeut celui-ci pour leur salaire. On fut obligé
d'envoyer Pierre Taverney à Novarre pour vérifier .les rùles, Il
fut constaté que 110 hemmes avaient été passés en revue et ren-
voyés. Dietrich d'Englisberg gagna son procès. A l'occasion de
celle campagne honteuse , quelques officiers suisses furent armés
chevaliers pal' le roi de France,

Malgré notre ad~ission solennelle dans la Confédération; nps
alliés dédaignaient encore d'envoyer leurs députés à Fribourg
pour y jurer, l'alliance-fédérale. Notre Gouvernement ne sc crut

j Tillier.
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pas non· 'plus obligé' de' 'faire accomplir celle -cérémonie chez
eux, 1•

. Le samedi, 1c: mai (1507).p~rut devant ~esseigneurs une dépu-
tation' du roi des Romains, proposant à la .Suisse un traité d'al-
liance pour,4.0. à 60 ans avec.S. M., en qualité de Duc d'Autriche
et Comte. de Bourgogne. La Suisse mettrait 6000 hommes-à ~a
solde et .relirerait du service de France ses troupes de Gênes. He
son côté, le Roi paierait à là Suisse une pension. annuelle 'de .
t.5,000 flor. du Rhin, payables moitié sur les salines de Hall .et
del'Innthal; moitié SUI' le Comté de Bourgogne: Cettealfairc'fut
prise ad examinandum' jusqu'à la réunion de la diète de Schnf-
fhouse. Il paraît que les esprits flouèrent longtemps indécis entre
l'appât de la 'pension el la. honte J'un pareilengagement. Personne
ne voulail prendre l'initiative. Fribourg ne laissa pas que de tenir
ses troupes prêtes à marcher vers Rome. Elles f~renl' placées, au
nornhre de 300, sous les ordres de ce même Arsent que nous
verrons' bientôt payer de sa tête' son attachement à la France. Qn

• .,,'. >

-lui donna pourIieutenant "Rodolphe Praromau , pour Conseillers
Wilhelm Felga et Hans Amman. Hans von Schwendi était Ban-
neret, Ully Schneuwly porte-enseigne, et. Kolb aumônier. On
avait fait convoquer à cette occasion les jurés des paroisses par les
Banneretset'les sautiers 2. La solde de chaque fantassin était fixé~-
à 5 1/2 flor. par mois, età1 0 pour' chaque cavalier, Mais toute
celte entreprise échoua contre lesinlrigues et les largesses de
l'ambassade française. Roquebertin sema l'or et la corruption avec
tant d'impudeur 'qu'on fut forcé de demander son rappel. .

Nous renouvelâmes le fa juin 1508, notre alliance avec Payel'll~ 3,

et celte même année M. Claude de Lirieux et le bâtard de Savoie
furent reçus bourgeois des tleuxYilles. L'Evêque de Lausanne

. .
i Da 'lois ·!lalo die Eidgcnosscn uns. nichl haben schwôren -wolten , so so]! diesel'

lceycrlichlieiL hulber keine Bothschaft , mil A usnnhrno nach Basel , ahgefcrtigt wer-
den (Man. fol.' 2. 4). ~ La chronique Mouteuuclr se trompe dOl{C quand clic ..dit
'lue .Ies députés des Cautous viureùt à Eribuurj; , ,après avoir été à Berne, pour y
jurer l'alliance fédérale. Ad ail. 1507. - ~ A. c, - a A. C. Mau. fol. 87.

91
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vint aussi à Fribourg, avec une suite de .plusieurs Seigneurs pour
solliciter le" renouvellement de l'alliance' avec les deux Etats. '

La Duéhesse d~ Savoie ayant ~bt~nu de son' père le duché de
Bourgogne, nous 'envoya:' une 'députation qui, au nom des trois
bonnes vÙles et du MaréchaJ du dit comté, nous témoigna le dé-
sir de renouveler les traités d'amitié et de bon voisinage, et de-
manda qu'à cet effet' il fut tenu une journée à Berne. On acquiesça
à celte demande (1509).

Mais un intrigant vint bientôt troubler l'harmonie qui existait
entre la Savoie et les deux c'antons .. Jean Dufour ou de Furno,
natif d'Annecy , mécontent du Duc de Savoie, dont il Mait secrê-
taire, vint s'établir à Fribourg., méditant contre son ancien maître
un atroce projet de vengeance. If promit de .dècouvrir un .trésor
aux deux villes de Bernee et de Fribourg. si on voulàit 'lui garan-,

, tir un sauf-conduit .inviolable et une récompense proportionnée.
Comme il suffisait alors de promettre de I'argent , de quelque
source qu'il vînt , pour être hien accueilli, on écouta ce fourbe,
et un membre de notre ÇonseH l'accompagna même 'à Berd~,
pour qu'il y renouvelât, sa .propositlon. On fut bientôt d'a-ccord.
Alors Dufour produisit un acte, en apparence bien conditionné,par
lequel Charles, Duc de Savoie, reconnaissait; sous date, du 17
Mars 1489, devoir aux républiques de Berne, et de Fribourg la
somme' de trois cent cinquante mille florins du' Rhin, pour les
fidèles services qu',elles lui avaient rendus corme le Marquis de
Saluces. Cet~e prétendue obligation était hypothéquée sur le pays

.'de Vaud et le Chablais. Elle .ètait munie des sceaux 'el signatures
requises. L'esprit du siècle, comme l'observe tr.ès-biel~ lU. Tillier,
ne permettait pas de douter Iongtemps d~ l'authenticité d'un acte
si lucratif. Dufour obtint la bourgeoisie des deux villes, un loge-
ment franc dans l'une et l'autre et, une pensionde 450 florins de
Savoie. Fribourg expédia de suite François Bergo à Annecy, pour
inviter les syndics et la bourgeoisie à lui livrer les biens de noire
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nouveau hourgeoiss, 'Mais ce député y fu~ arrêté, de même que
deux de ses parens qui travaillèrent à son .êlargissement. Leur
parenté trouvant que le Gouvernement ne s'y emplôyait pilS avec
assez d'energie t se préparait à' commencer contre .Annecy une
de ces petites guerres si communes alors. Il fallut la calmer au
moyen de 200 écus d'or que paya M. de Visconü'ë.

Le Duc, comme on devait s'y attendre, protesta contre cette in-
signe friponnerie. Ses dèputês, à la tête desquels se trouvait
l'Évêque de Lausanne, représentèrent : 1° que le Duc Charles
n'était point autorisé à' aliéner ses domaines; 2° .que plusieurs
des' témoins cités par l'imposteur, êtaieut alors ou .absens .de
Chambéry': ou' alités par la maladie; 3° qu'il était singulier que
l'acte' ne citât que des personnes dècêdêes et que les deux villes
n'eussent pas eu counaissànce d'une' transaction si' importante';
4° que ce n'était pas la première fabrication, dont Dufour se fût
rendu coupable , qu'il avait déjà fabriqué des' actes semblables. . .. ' ,

pour d'autres puissances 3, sans que celles-ci y eussent donné
suite.':"'"

Rien ne démontre 'mieux le cynisme de nos gouvernans d'alors
que)'accueil fait à un vil intrigapt, en ,m.ême te~ps transfuge et
'faussaire, et l'obstinatiou 'avec laquelle iis souti~rerit .une impos-
ture manifeste. L~s deux villes formulèrent leurs prétentions avec
menaces. L'Empereur, la FrîlDce et le Pape durent intervenir .et
obtinrent à grande peine une réduction de la moitié de la somme
revendiquée. Le Duc dut en outre non-seulement confirmer les
lettres d'émancip~tion d'Yolande, mais renoncer par écrit au titre .1

de Seigneur de Fribourg, qui paraissait lui tenir tant à cœur, à
toute 'préteÎltio~ sur cette ville et son territoire, ainsi que son
droit de rachat de Montagny. L'Évêque de Lausanne nous ap-
porta lui-même l'acte de cesarrangemens définitifs. n'nous remit
en même temps plusieurs litres anciens, touchantMontagny, et

i A. C. - 2 Ibid. - 3 L'Empereur., le Roi de France et Yenise;
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nous abandonna les droits de I'Evêchê sur cette Seigneurie 1{1509).
III

Ce sacrifice imposé à la Savoie était au fond une véritable escro-
querie ,exercée, sous les al!spices de l'a force; mais ,,il n'en est
pas moins vrai qu'il' pouvait. .être envisagé; comme une' .légère
compensation de ce que la Savoie' avait .fait . souffrirau'x Fri-
bourgeois 60 ans aupar~vant. H lui fraya en même temps le che-
min, à, l'alliance qu'elle conclut quelques années après, avec la
Confédération. ,"

'," Le' Duc d~eSavoie lita à son tour une cruelle et basse vengeance
, d~ Dufour. Nè' pouvant s'emparer de S(1 personne, il fit arrêter
Rob~rt Fornier, son parent , ainsi que le valet de celui-ci 'et les
Iit décapiter' {otis les deux. L'anuèe suivante 0'510). le notaire
Je~n' Gribolet , Jean Treyer et Jean "Girodi se, rendirent en Savoie. ,
pour i,nventoriedes biens ,de Furnw2• '. '

En '1.511 à la fin de janvier. M. de Longe,combe. Gabriel de
Lande et le secrétaire Lambert, accompagnés 'de 'pl~~ieurs autres,
vinrent à Fribourg déclarer au nom du Duc de Savoie, qu'ils
.avaient ordre de citer noble Jean de Furno en justice, comme
coupable d'acte de faux. Il n'en fut pas moins réintégré dans ses
hi~ns' qui avaient été confisqués et, termina à Fribourg sa vie,
a'venturiére 3.. non' sans avoir' tentê une seconde .friponnerie en
iav~ur des'huit autresÜantons, laquelle ne lui réussit pas moins
bien que la première.

, 1 A. C. Rathserk. fol. i8 ..Guichenon se trompe en plaçant tous cas fails en 1.510.
'-, 2 La femme do FUrD'o venalt chaque jour se plaindre au Conseil en pleurant que
son mari lui avait enlevé ses bijoux. On fut ohlig,é d'en écrire à-Soleure, où Dufour
'séjournait. -, 3 Il ne laissa qu'un fils 'lui mourut sans enfans ct une fHIC'qui épousa
Niçolas Meyer. C'est Jean Furno qui fit don à I'égllso collegiale du bras d'argent
renfermant les reliques de St. Nicolas. IlIut enterré aux Cordeliers, sousla chapelle
qu'il avaitla~~ construire il neuf. - E~core, en 151~ le Gouvernement écrivit au
nue de Snvoio pour 'lue Dufour püt rourer de divers employés savoisiens les sommes
qu'Il disait leur, avoir prêtées. - Peterman Saloz fut' nommé. tuteur des' enfaus.Du-
~ollr, qu'on trouve en 1514 plongés dans la misère.c-i.On permit à Petcrmnn Saloz
de céder il Guillaume d'Arsent la maison de leur père pour 17,00 Iiv. ct d'acheter
celle de Dieshach pour 2000 liv. A. C. - Notre Etat les recommanda alors à
M~f. d'Erlach et Stein de Berne. A. C. Man. fol. 50. ' ,
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La. Suisse fourmillait .de gens sans état" qui épiaient toutes les
occasions de. guerre p.our s'enrichir ou du moins vivre aux frais~ . .
d'autrui. Les chroniques 'nomment Heunicki et Yansi parmi les
Frihourgeois qui combattirent à ,la journée de Ghiarod'adda, dans
les rangs de l'armée victorieuse.

i Le' Duc Ulrich de Würtemberg se distinguait parmi- les princes
d'Allemagne parsa cruauté, ~()n inconduite el son administration
oppressive. Comme s'il eut pressenti, dit Glou1z, que les-Suisses
seraient lin jour sa ressource, 'il s'était empressé de lier avec eux
des rapports d'amitié. Le premier traité fut conclu en 1500 et
renouvelê en 1509 par huit Cantons, entr'aulres par Fribourg.
Cette alliance aussi impolitique qu'immorale ouvrait une nouvelle
perspective de service et préludait à celles que la Suisse conclut
de n'os JOUl's. dans le' Lut d'étouffer chez -les autres nations cette
précieuse liberté qu'il lui avait été donné de conquérir.

Un puissant génie commençait alors à ,remuer la Suisse, celui
de Gaspard Schi~ller, Évêque de Sion, ho~me d'origine obscure,
mais que ses ra!,e,\ capacités èlevèrent ~i~ntôtau cardinalat, Le
Pape Jules Il le connaissait personnellement, et il ne lui fut pas
difficile d'obtenir par son entremise l'alliance des Cantons. Il les
requit d'envoyer à celte occasion une députation au St. Père pour
en obtenir les grâces 'pul'lIcuÎières que chacun dé~irait. 'Nous;d~-
mandâmes pour notre _compte le droit de battre monnaie en or;
ce qui nous fut 2cco~dé avec une pension annuelle de I~ille florins.
Les Suisses promirent de .mettre six mille hommes à la disposi-
tion .Je Sa Sainteté, dès qu'ils en seraient requis , à moins ù',être
eux-mêmes en guerre. Fribourg fournit à cette armée un con-
tirigent de 808 hommes, sous les ordres d'Englisherg 1. Chaque

1 Quclques chroniques mettent erronément à sa place 'RodOlphe. Praroman,
II. Kruruenstcll , il. 'ltalk , 'Vilh. F;elga et H. l'on Schwendi étalent Conseillers,
P: Falk Banneret, 1). Garmiswyl porte-enseiguc , Jost, Spreug porte-mêche des ar-
tilleurs. La Vilic' fournit 10 hommes, l\farly30, Dlrtnre! 30, Epeudes ct Praromnn
chacun 30, Planfayon 18, Treyvaux 20, Arcoùciel 7,. Total, 14·5pour la hanuièrc
du Bourg. Allge. Villc 10. Tavel '50, Guin 45, Bosingen 13, UeberstorfLt,' Wii-

~.
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soldat devait recevoir 6 liv. par mois, et chaque Canton intéressé
une pension annuelte de mille florins duRhîn.Le Pape s'engageait et;!
outre ilne s'allier avec aucun ennemi de la Suisse et à excommunier <',

quiconque l'attaquerait. Ce traité conclu .pour cinq ans fut mis 'de
. suite à exécution contre le Duc de Ferrare. Tous les' contingens
devaient se donner rendez-vous à Martigny ~tY. .être passés en
revue par le Cardinal t, Mais les .Français opposèrent tant d'en-
traves de toute espèce, que ces auxiliaires furent forcés de rebrou-
sel' chemin. La. ·lettreque les Cantons écrivirent, à ce sujet au
St. Père pour s'excuser, ne leur valut que lès plus. amers reproches,
ce qu'ils attribuèrent au mauvais latin de leur missive, et il fut
.rêsolu- que dorénavant, on" ne 'se servirait, que. de, l'idiome ger':'.. '
manique pour correspondre avec les Puissances. Quant à l'argent

. de solde-et de .pension, il ne fut pas possible d'en tirer un sou.

Ce fut à celte 'occasion que 'nous Cimes cadeau au St. Père de
deux épées et de deux arbalètes. produits 'estiniés de' nos fabriques,
et que nous obtînmes, comme récompense de notIe dévoûmen.t·,le
droit de battre monnaie en or: On profita également des circons-
tances pour facili~er le débit de nos draps.' ,

.Nous arrivons au procès. d'Arsent , dont le souvenir e~t resté si
palpitant. Jamais encore, depuis le siège de 1448, la 'Com-
munauté fribourgeoise n'avait éprouvé de crise 'plus orageuse.
Un. Condottiero fameux, cherchant à Fl~ihourgun refuge et n'y
trouvant que la prison, puis échappant par la fui,te au glaive qui
le menace; un peuple. égaré par la haine et sourdement poussé
à la vengeance; des passions ardentes, inexorables,. s'allumant
soudain au sein de cette population fribourgeoise habitùeUement. ;

nenwyl5, Heltenrled 7. Tola1145. Neuveville. Ville 10 hommes, Villars 4, Ma-
tran 15, Ecuvillens 14, Onnens 6, Autigny 22, Prez 10, Givisiez 7. Total 88. Les
Places. Ville 10 hommes , Barberëche 12, Corrnoudes 15, Cressier 5, Belfeaux 30,

~ Courtion ~.3.Total 85. Les bailliages 166, les combourgeols 179. ' .
i Il est aujourd'hui démontré 'que l'effectif de ces troupes était de 9000 hommes

et' que 'l'Evëque ne les passa pas en revue, encore moins une pertuisane à la main,
comme le prétend M. May de Bomalnmotler. .
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•si calme, -s'exaltant de jour 'en jour avec une sauvage énergie,

puis é~latànt comme la foudre sur deux têtes innocentes; dans ·les
rues. l'émeute et la terreur , et au milieu, des groupes, désolês ;
une foule irritée assiégeant les murs du temple où se réfugient
les victimes; l'orgueilleuse, Berne 'prenant pour la première.
fois, vis':"à-vis de Fribourg. une attitude suppliante; les pou-
voirs déplacés, confondus, le sénat suprême, transformé, en
cour de justice, d'es procédures violentes, d'honorables citoyens
proscrits, . fugitifs. des femmes saisies ët menacées, un ma-
g'Ïstrat que décorent les insignes de la-chevalerie , prêcipitê, tde
sa chaise curule; un tribun fougueux appelant sur sa tête 'ta
vindicte publique: un Prélat 'attisant toutes ces colères, enfin
deux exécutions sanglantes, tel est le lugubre et saisissant tableau,
queprèsente Fr~bourgpendant l'hiver de 1512 1.

C'était Georges Supersax 2 qui travaillait les Suisses pour la
France. Il était allié à l'Évêque Schinner par un double ma-
riage. Des intérêts de famille les brouillèrent, et la politique op-
posée qu'ils suivirent - acheva ,d'en· faire des ennemis irrécon-
ciliables. Les dixains du Valais prirent fait et cause les uns pour,
les ,autres contre l'Évêque, et cette division s'étendit jusque chez
nous, Schinner, armé de l'autorité spirituelle; avait forcé Supersax
à s'expatrier, et celui-ci était venu s'en plaindre à Fribourg. Mais
au lieu d'y trouver la protection qu'il esp~rait, il fut arrêté le jour,
de St. Maurice , ~à la réquisition de l'Eveque de Sion, et détenu
pendant près de deux mois. 'On voulait obtenir de lui' des rêvé-
lations touchant la retraite de Martigny 3.

1 La chronique l\1onle'nach commence le recit de ce qui va suivre pal' ces mots:
Incipit hic memornbilisslma historln , si unqunrn in mundo fuit, pru-torls Arsent ,

l~rihurgensis, publiee capite plexi , lumùllus popularls periculosi , totius Helvetiœ ,
Rcligiosorum cl omnium cognntorum frustrnueœ inlereessionis, multorum fugœ lit
bellicm prœpaiationis , cum mu1tis elrcumstantiis. - 2 Supersax (Auf der 'Flue,
Surpierre) était ué à (1.1)'s, 'petit bourg au-dessous lie Brigg , - 3 A civih,\ls captus
et detentus est ad perscrutaudam c,\!!sam revcrslonls Helvetlorum. In]. Dom, Frib,
A, C, '

7
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'Le 8 Novemhre 15 t O,le Grand' Conseil présidé par Petermann
Faucigny, sc transforma cm cour de justice ct G,aspard Schinner,
châtelain de Sion , comparut au nom de l'Evêque, son frère,
pour accuser, Supersax comme un homme diffamé et pa,:jure
(ais ein ebrloser und meineidiger Bëscwicbt). Celui-ci d~manda
l'assistance 'de deux Conseillers: on ne lui accorda qu'un parlier
(rapporteur), et comme personne ne voulut se charger de ces fonctions,
on les imposa à François d'Arsent, ancien Avoyer. Dès que l'Évêque
de Sion en fut instruit, il essaya de suborner d'Arsent en lui pro-
posa"ht pour son fils mille ducats de revenu annuel ,s'il voulait
abandonner la cause de Supersax. Celui-ci appuyé par les dixains
de son parti, sollicita en. vain son élargissement sous caution.
Son' advèrsaire encouragé par les dispositions partiales des juges,
l'accusa : 1° d'avoir parlé et agi contre son Souverain naturel:
2° d'avoir provoqué, à l'insu de celui-ci, un traité d'alliance entre
'le foi de France 'ct lé Valais. eC d'avoir excité quelques dixains
à 'la: rébellion; 3° d'avoir ourdi une conspiration avec des soldats ~
4° d'en avoir enrôlé plusieurs, malgré la défense desautorjtès ;
5° d'avoir arrêté etmaltraitê l'ambassadeur de France, 'aunlépris
du sauf-conduit fédéral; 6° d'avoir fait dèpouiller par ses sol-
dats un envoyé du Duc de Milan; 7° d'avoir, en' qualité' de COlU-

nri~sàire' du Gouvernerrtent, commis de nombreusesexactions dans
les 'pays conquis et s'être emparé de plusieurs propriétés fiscales.

, '

Gaspard s'offrit à prouver tout ce qu'i~-avanç~it par des pièces
justificatives et des témoignages autheutiqueè.Tl finit par demander
qu'on lui permît de se constituer prisonnier jusqu'à décision de
cause.

On décida que' préalablement les deux parties jureraient, en
"touchaut le, bâton de justice j d'observer tout ce qui serait or-
.dounë par le 'Grapd et le Petit Conseil. Supersax objecta que.
d'après le droit et les-usages du pays., la justice ne devant être
adlilinistrée que par les 2,i. Conseillcjs ;' il ne croyait pas que pour



c~lIAPITRE HI; - ,99

le cas qui se présentait, on dût introduire une, nouvelle forme
judiciaire. , , "51".'

Non-~bstant cette protestation, il fut forcé de se soumèttreà
ce nouveau mode, mals il obtint que son accusateur serait gâi"dé,'
comme lui, à' la M:ais'on-de-vilIe, et qU'OIi lui' accorderait-huit
jours pour-préparsr sa défense 1. "'~:.:'

. ,'1' 1'··"-

Au terme fixé, il comparut avec son adversaire devant le tri-
bunal. Il fit: d'abord .sentir combien, dans le cas en question ,
étaie~t déplacées les longueurs et surtout certaines expressions du
discours de sa contre-partis. :}luis. abordant le fond du- prôëès,
il dit préliminairement q6e 'l'Evêque Schinner ~vait refusé de lui
faire droit contre ses censitaires , que, tandis qu'on lui avait ac-
cordé 1'2 hommes -pour ~a sauve-garde, l'Évêque en avait 'fait'
vtmir 200, d'Uri et d'Underwalden poür le molester ; ce' qfii,était
prouvé pal' nombre de I~tlr~t dont-il était-dépositaire: :qri'iI 'n:à-
vait jamais distrait un denier de tout l'argent que-le Pape avait
envoyé pour lever des recrucs.a-qu'enfîu; con-t-re toute formede
droit, l'Evëque, de sa ~eu'll} àU.t9riJé, ~a,;aitlf,ajt, '~m:pTisQnner 'le
Doyen actuel du chapitre de Sion (frère de Supersax}, l'avait privé
de la faculté de se défendre à l'aide d'un avocat et condamné
sans l'entendre. Sur quoi le Doyen ayant 'po'âé .se,~p'la,g,te?:.,.à.rkr-
chevêque de Tnrentaise , fut mis au ban de l'Eglise.,Passant',de là
a~x chefs d'acc~saiion 'portés contre lui, Supersa~ .dit :

1° Qu~ 1"0n, ne pouvait être ni jugé nipuni d'après lè dr6it ~t
les usages d~ Fribourg, pour desfaits arrivés en d~~utres pays:

2° Qu'il existait, il estvrai, un traité avec la France, maisq'ue cet
, acte même fesait voir quelle part il pouvait y avoir': eu. Quant aux in-

trigues ~t aux pJlliSÏons; ilavaitscrupuleusementsui~lil'exemplé donné
par l'Evêquc,~lmS' ses négociations avec le roi ~:s Romains : que,
quoiqu'il fut en droit de dèclinerIa compètence du tribu[)<\.~.par

j Ralhserkanlniss fol. 30 el seq, À,:' c',

"
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devant lequelil était cité, if. croit dire qu'en tout il n'avait rien
fait'que du consentement et ail su du Conseil et du peuple val ai-
s.a\\, qui sentait combjen lui était utile la bonne intelligence avec
llDvoi!:linaussipuissant que le roi de· France; que, si le conseu-
iell)~ntde l'Évêque n'avait pas été demandé, plusieurs traités et
entr'autres celui conclu avec les trois villes forestières, prouvent
assez qu'il n'était pas nécessaire.

3° Touchant le complot ourdi avec des soldats pour ne P;lS

être punivpar l'Evêque , ils'en référait à sa réponse donnée sur
le premier grief. Il prétendait deplus n'avoir agi en celte occa-
sion que ,comme tous les autres soldats qui cherchaient à se
soustraire à d'injustes punitions; ses compatriotes ayant raison de
se révolter' contre l'excommunication antiehrètienne , dont on
les menaçait. Il pensait enfin qu'un' Goùve!~ement et ses subor-
donnés devaient ,se garantir uhe mutuelle fidélité', et qu'un Evê-q~e ne d~vait pas' pousser les exigences plus loin qu'une autre
autorité de la Suisse.

4° L'excursion -de Gàrliù. n'a été ni soudoyée ni encouragée
par lui, et il n:a entamé à ce sujet aucune négociation avec la
France. Loin d'y avoir pris une part active et personnelle, la lettre
que' lui. avait écrite le Grand-Maitre' de Milan, sous date, du
4 juillet, prouve qu'il s'était déclaré contre cette' entreprise. Les
deux lettres produites par l'accusateur ne parlent ni de recrutement
ni d'expédition. D'ailleurs elles ne portent ni date ni signature.

5° Le cinquième grief a été énoncé bien maladroitem~nt, puis-
q~e"l.oin de prouver les intelligences de l'accusé avec la France,
il en résultait le cpntraire. L'Évêque a eu d'ailleurs connaissance'
de cette affaire, comme il appert- par ses lettres écrites à Lucerne.
. '.

6° Ildéfie de prouver qu'il ait jamais usé de violence envers un
'dê~~,~éde Milan et qu'il' ait fait aucun accommodement avec lui.

7° QU,ànt à la place de Commissaire qu'il avait occupée pen-
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dant 8 ans, dans les 15 paroisses da Pays d'en-has , il- pouvait
prouver par des pièces authentiques que l'Évêque- et -son frère
avaient perçu beaucoup plus d'amendes et.autres contrihutionspê-
cuniair~s dans les paroisses de Mar,tigny et. d'J\'rllon que .lui "dé-:
fendeur, .dans les .15 paroisses.

, .

Il termine en exprimant l'espoir que son' innocence sera re-
connue et 'son accusateur convaincu de calomnie ét de parjure '1.

Celui-ci se récria contre quelques passages de la défense. II
accusa Supersax d'avoir violé toutes les lois divines et humaines,
en condamnant des innocens à être. brûlés. Sommé de ,.détailler el
de prouver ces faits, .il raconta que du temps' de .l'Evêque Josse
de Silinen, Supe~sax avait fait brûler quelques hérétiques et dé-
noncé quelques autres au Pape, ce qui avait provoqué la guerre
contre les Lombards; que, dans If!. guerre .contre la Savoie, il
a~(lit retenu un plat d'argent appartenant à l'abbaye de St.-Ma~-
rice.

Supersflx prétendit pepas ~êtie.tenu.ide répondre àces . nou-
velles' calomnies. Cependant pour les réfuter en entier , Il produisit
une sentence rendue à Sion le 16 septembre 1488, qui le déclarait
absollsde toutes les inculpations. Ap~ès quoi il demanda et obtint
que'.çGaspa~d Schinner fût condamné à prouver juridiquement-ses
allégués. Schioner déclara que les lettres et témoignages produits•devaient suffire; mais l'accusé en contesta la légitimité, prétendant
que ces témoignag!s devaient être donnés par êcrit , être reconnus
valides, et les témoins impartiaux, tandis que 'tous les témoins à sa
charge n'étaient que des gens sans aveu, choisis parmi ses ennemis,
ou subornés parl'Evëque 2. ','

On requit M. le Chevalier et anciet. Avoyer'd'Arsent il'ouJhr les

f Der Bischof lüge ais ein. liigenhafter Pfaff., Chronique Montcnach., _ 2 lIans
Jacob d'Unterwaldcn çlant VCIIU se plaindre d'avoir été injurié par Gèorges
Sùpctsax, CC lui-ci 'désavoua Ics paroles qu'il avait proférées dans la colère el
salis réflexion, el paya les frais dc la cowparaissance.' K!f$ ," • .

"

•
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opinions'du-tribunal , mais ildemanda terme pour y ré
qu'au mardi après' la St. Thomas 1. Ce procès fosait
bruit et intéressait- même les puissances étrangères.
rations'err occupait etIa diète de Baden devait inler ènir, L'Em-
pereur Maximilien demanda que la procédure fût ajounnée j lIS-

qu'à la/connaissance de la sentence fédérale .. L'Évêque de Sion
était venu lui-même à Fribourg, pour activer les poursuites 2. Le
Gouver~ement de Fribourg fit preuve de partialité .ouverte en re-
lâchant" Gaspard Schinner, au bruit dès tambours et des fifres 3,

tandis que l'accusé resta en prison. Celui-ci protesta hautement
contrece-manque de justice, Quant à Arsent .qui l'absolvai"t en
secret , on a longtemps cru qu'il n'osa pas émettre son préavis.
Gloutz , . appuyé sur le G'esch'{chiforscher, prouve qu'il fit son
dëvoir, qu'il plaignit publiquement le malheureux et laissa un libre
cours à son indignation, lorsqu'il fut question de le juger. Il pro-
testa' fonrnollement ,vùque .les accusations étaient;y,agues et les. . ., .

témoins ennemis de l'acc,usé. Il demanda qu'on prît du te~~s pour
réfléchir et, déclara qu'il' prononcerait lorsque .Gaspard }{o iinner
aurait produit, devant les Conseils et la Commuuauté, sept témoins
honorables, . qui, .',ne seraient pas liêsà l'Eveque par un, serment.
C~s longues hésitations déplurent au parti qui avait juré la perte
dé Supersax , et à la tête duquel sc trouvait Pierre Falk" alors
Banneret du UO!1rg. Celui-ci en fit de vifs reproches à d'Arsent ~.
la Maison-de-ville. '

La femme 4 et la' fille de Supersax parcouraient la Suisse pour
solliciter un appui. Lucerne envoya une députation chargée d'in-
tercéder pour Supersax el de procurer quelque adoucissement à
sa' captivité. Il avait aussi ses partisans à Fribourg, mais ils crai-
gnaient de ~e prononcer et n'agissaient qu'avec mystère. Par

" ,'~~ , ,

f Ilathscrkanntnîss fol. 35 et suiv, A. C. On voit que les détails donnés par
M. d'AH, sur celle pro'cédure , sont en grande partie erronés. - 2 D'Alt. _
3 Caspa,r janquam. justus et insons sententiallter Jiberatus est. In]. Dom. Frib, _
~ Elle était mère de vingt-quatre entans:Un de ses fils, Doyeu du Valais, fut arrNé
à Bridel pour crimes, à moins qu'on ne l'ait confondu' avec sou oncle, dont il a
été questiou plus haut.

"
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. . contre les dix ains de Visp, Brigg erGombs , qui soutenaient son
parti, intercédaient avec énergie. L'E"è(IU~, comme on' le pense.
Lien" ne restait pas inactif non. plus. Appuyé par .Ie Banneret
F alk, il avait réussi à gagner à sa cause les Conseils et pre~qge
toute la Communauté .. Le St. Père lui-même prenait. fait et. cause
contre Supersax, « Punissez le coupable, écrivait-il" sinon vous
passerez pour être ses complices, au lieu d'être ses juges 1. » Les
amis de Supersax résolurent de le faire évader ~ avant que le .bref
du Pape fùt connu. Il était détenu. à la Maison-de-:vil,le, rue des
Bouchers, et de temps à autre appliqué à la question. Outre cela, ' .

il était sujet à des accès de goutLe, qui le fesaient beaucoup souf-
frir. Présageant l'issue du procès, il résolut de s'y soustraire. par.
la fuite. Sa femme et sa fille qu'on lui permettait de voir, s'y em-.
ployèren~ avec' zèle', s?condées par le curé Loybli 2. \

L'exposé justificatif du Sénat porte 'que Supersax ayant sollicité

la permission de recevoir les SS. Sacremens, bien qu'excommunié,
le Sénat ab~iidonna la chose à la discrétion du curé qui / ,ordi-
nairem'ent· absent de 'Fribourg; y 'était révenu dix jours fupara'~

vant.

Le manœuvre Hugonin Bosset fit sortir Supersax .de la ville
par une issue qui donnait sur le Grahensal, depuis la grande hou-
cherie, d'autres disent pal' la maison du curé 3. Un batelier l'atten-
dait au bord de la: Sarine et, SUI' la riveopposé~, Glaser de Berne, .
avec un cheval. C~ci eut lieu le 21 décembre 1510.

Supersax gagna heureusement Laupen, et de là Neuchâtel, d'où
il écrivit à Fribourg pour justifier son évasion qu'il pria de n'at-
tribuer à personne qu'à Dieu, puisqu'il avait donné cette inspira-
tion à sa femme et à sa fille. Il alléguait la partialité de ses juges

. ~
et protestait de s.on innocence, disant qu'il n'avait pas fait serment
de ne point s'évader, qu'il n'etait poin~ excommuniè , mai~ hien

t lllf'. DOl/!. Erib, A. C. - 2 Eliam g'allicœ Inotionis' studtosissimum, Ibid: -
a Uue première teutatlvo d'évasion avait été déjouée pal' le concierge YCDny.
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, ~
l'Évêque soùpersécuteur. Il offrait à ses ennemis le droit par, de-
vant les Cantons, ou tout autre trihun;ll i~ip[lrlial.

La nouvelle de cette évasion, dit' Gloutz, mit tout Frihourg en
rumeur. On poursuivit le fugitif', le peuple soulevé menaça de
piller les' maisons de, ses amis f. Le clergé fit une procession '50'-

len,deIle' pour demander au ciel le: calme et la paix.i.Les quatre
gardiens de Supersax , Wolfgang)'lpch, Willy Schragen, Pierre
Thoni et Jean Kolbo furent arrêtés. On instruisit .leur procès ct.
sans l'intercession du Cômm'andeur P.' d'Engiisherg, ils eussent
peut-être payé de la vie leur négligence 2.

Fribourg exigea "sur-le-champ des Neuchâtelois l'extradition
des .deux' fugitifs, .car l'huissier 'llIelbling avait suivi Supersax 3.

Les Bernois eux-mêmes appuyèrent cette demande, dèclarant
qu'en cas derefus et d'agression, ils ne prêteraient aucun secours
aux Neuchâtêlois. Ceux-ci, s'excusèrent sur, l'assentiment des Etats
qu'il- èàiIait préalablement assembler. Telle était 'l'animosité de
notre bourgeoisie, dans cette affaire, qu'on fi~aussitôt marcher upe
bannière avec trois cents hommes 4 pour enlever de force les ré':' ,
fugiés. Ceux-ci furent alors remis aux Bernois qui les retinrent
onze semaines en prison. Un soupçon de connivence tomba sur'
certains Conseillers et surtout sur Arsent qui avait mis tant de
retard dans ses rapports. Un tumulte menaçant s'élevû' dans les
rues. L'a femme et la fille de Supersax crurent devoir chercher un
asile aux Cordeliers; Un Bernois quise trouvait alors à :Fribourg,
conseilla à Arsent, à Jean Krumenstoll ct au concierge d~ lal\h'i-
son-de-vÙle (celui-ci avait été chargé de la garde du prisonnier),
de prendre des mesures de précaution. Cet. avis leur fu'tdonné

!>

1 Il Y eut une grande sédition, telle qu'on n'en avait ni vu' ni entendu depuis
60 ans. Dieu le pardonne à l'Evêque du Valais. 11 les a huilés de façon que la

'pauvre 'Ville de Fribourgne s'en lavera pas de longtemps. Gesch;chtfol'sc?le,' J. -
2 A. C. - 3l\:1issival français fol. 131. A. C. - 4 Diétrich d'Englisberg fulllolllmé
Capitaine de ccsltroupcs; GuiU. Reif ct Jacques Féguely. Conseilrers, P. Fnlk Bau-
neret , l'. Garmiswyl porta-enseigne, A.C. '
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dans l'église de St. Nicolas. Ils ne jugèrent pas à prop
quitter, avant que le peuple se. fût calmé.

Celui-ci se porta alors en masse dans l'église pour les égorger
(wolte man sie erstochen haben) 1; mais ils s'étaient réfugiés
dans la sacristie, et la grande grille du chœur fut ten,~e fermée.
Alors la iOJlle, dont quelques agens secrets excitaient les passions
incandescentes ,occupa toutes l~s issues pour ne laisser pénétrer
aucun cornestihle , assouvit sa fureur sur l~s bancs des prévenus
et les mil en pièces. Le clergé de la Collégiale sut heureusement
pourvoir à l'entretien des prisonniers qui passèrent trois jours
dans celle détention ,gardés par 60 hommes et souffrant moins
encore du froid 2 que de la crainte du' sort qui les attendait.

, Pierre BugnietvJosse Zimmerman , Conseillers d'Etat " et Ni-
colas Lombard, Chancelier ,égaleD;lcnt soupçonnés d'avoir favo-
risé l'évasion de Supersax .: s'étaient réfugiés' à Bérne 3, où la
nouvelle de qequi Se passait à Fribourg était déjà parvenue. On
s'y. intéressait: d'autant p'(us qi'le'cl:Arsent a,:vaitépousé ,en secondes
noces Margùerite fille de GuiUaume Diesbach , Avoyer 'de Berne 4.

Les parens de celle-ci accompagnèrent à Fribourg les députés du
Gouvernement, q!li venaient intercéder pour lui. l'Abbé d'Haute-
rive et Louis Loybli, Curé de Fribourg,' ainsi que' beaucoup
d'autres personneg joignirent leurs supplications àux leurs. Tout
ce que l'on put obtenir fut qu'Arsent et .Krumenstoll ,après av-oir
fourni des cautions 5, seraient transférés de 'la Collégiale aux'
Corde1iers, à cause du grand froid. Pendant ce trajet, leurs amis

1 Manuscrit.~ 2 Le compte du trësortor Pelerman Ilugriiet fait mention d'un
01H11'de bols ct de cbarbon qu'on brûla pour le chauffage de la sacristie. A. C. -
3 Anshelm nomme parmi les fugitifs l'Abbé d'Hauterive et le Curé Loybli. Il est
certain que le premier avait disparu du couvent el que le Gouvernement chargea
D. Taverney de s'enquérir de ce qu'il était devenu. - 4 Comment se trouvait-il
êtrc en même lemps beuu-frère du Curé Loybli? C'est ce qu'on ignore, â-moius' que
celte alliance ne.datât du premiermariage. - 5Les captions furent: AnI. Bruggler,
]'etermall Bugniet, Claude May, P. Arsent, Jacques de Corbières, cl, pour plus
de garantie, l'A voyer Faucigny, Jeall'Sft'iss, Uensli Herzenfuss , GUlII. Kroumeu-
soli, Jac/IUes l~éguely et Louis Ilauso.vi , 1..:.
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k ~eùr virent d'escorte tutélaire, à travers une foule animée par
"c~ttc colère basse, propre aux passions que ne règle point l'intelli-
,gence 1.

On adressa une circulaire à tous les Avoyers , Bourgmaîlres,
Ammans et Communautés dc la COI?fédération , pour les informer
de ce qui s'était passé et les prier de prêter main-forte à notre
bourgeois Riedter , envoyé à la poursuite des fugitifs. On écri vit
en particulier, à l'Etat, de Zurich pour 'se plaindre de ce que les
Neu~hâteiois, au lieu de livrer les coupables, les, avaient remis
aux Bernois qui, pour cela, avaient offert leur mèrliution. On '
priait le Canton directeur d'exiger qu~ Derne, les-extrudât 2.

Sur les instances de la députation bernoise et de la parenté d'A r-
sent, qui s'offrit corps et Liens en garantie, on permit aux détenus
de sortir des Cordeliers pour gal'der les arrêts chez eux. Ils ne
se hasardèrent à quiller leur, asile que sur' l'assurance formelle
qui leur fut donnée par le Grand- Sautier et deu x Bannerets ~qu'il
ne leur serait fait aucun mal. Mais l'exaspération croissàme dupuuple
les força d'y retourner lç 22 janvier" sous l'escorte de ces trois
fonctionnaires. Dès ce' moment; ils furent gardés par huit hommes
'et séparés.' '

Le même jour le: Grand, Conseil se réunit pour entendre le
rapport du messager revenu de Berne. Tous les membres impli-
qués dans l'évasion de Supersax, ainsi que leurs parens, durç!lt
quitter la salle. On' menaça de la mort et de la co'nfiscalion qdi-
conque laisseraittranspircr, quelque chose de la délibération 3.

Pendant un nouveau soulèvement ,P. Falk, à la tête de ses sa-
tellites , pénétra dans la retraite des_prisonniers, en chassa leurs
parens, amis et serviteurs ,' ct leur défendit de mangcr à la même
table et de se parler 4.

t *. C. - 2 Missival allem. fol. 11.3,.-:, a,A. C.,Man. ,fol. 53. - 4 Feu le pieux
Chevalier , .dlt une chronique ,supplia au nom de Dieuqu'un laissât auprès de lui son
fils cadet QU l'un de ses serviteurs; mais on écarta tout le monde el les deux Sei-
g~eurs furent forcés d'habiter la même cbnlllbre, mais de manger il deux tables sé,
parées et de ne point se parler.
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-La députation bernoise, où se trouvaient entr'autres Rodolphe de
Scharnachtal , le Banneret Hetzel et Jean .d'Erlach , repartit sans
avoil: pu communiquer avec les prisonniers, non toutefois sans
avoir reçu l'assurance qu'il ne leur serait fait aucun mal.

Après .son départ, le malheureux Helbling qu'on avait enfermé
à la mauvaise tour 1, Y fut torturé pendant quatre heures, Sur
les aveux qu'on lui arracha, la Communautè assemblée décréta
l'arrestation', formelle' du Chevalier et de Conrad Yenny, et la
saisie préalable de 'leurs biens. Ils furent jetés pans le cachot de
Jacquemart 2, et leurs fa~nilles 'brQtalem'en'r expulsées de leurs do-
miciles. Falk, qui voulait exploiter la colère publique au profit de
ses ressentimeus personnels; se montra l'organe le plus passionné
de ce'mouvement. Il força les armoires pOUl' découvrir quelque té-
moignage' contre Arsent, et prit possessiou.de ses biens , au nom de
là ville 3. Quant à H. Krurnenstoll, il fUl6largi sous éa'ulion 4. Ceux
qui répondirent pour, lui furent: _Jacq:ues Fèguely , Jean Passy.
.Jeuu Stertzenfusset.Guill, Krumenstoll 5. '

'c. .' : ;' '.' .;.• ' ", ", , ....) J .~~.. ~,~fi."

:Sur la plainte elles instances de Berne, on consentit à suspendre
la procédure jusqu'après la diète de Baden 6. Guillaume Dieshach,
Antoine Brückel , Barthélemy May, l'Abbé de Ml,Jry, les Sires de
Heydeck , Louis, Dieshach, avec six de ses fils et d'autres parens,
étaient venus à Fribourg, ,avec la députation, bernoise. Guillaume •
Diesbach rappela au Sênat JiCsservices qu'il avait rendus à la ré-
publique de Frihourg , à l'époque de son admission dans la ligue
des Confèdèrês et lors ,de l'acquisi,liond'Illens.Zurich et l'Eveque
de Lausanne intercédèrent aussi pour d'Arsent 1. Tout fut inu-

1 Sa femme y fut aussi détenue pendant 25 jours. A. C. - 2 Und fiihrle'n ihn in
,den schentllchstcn Thurn den sie in der Stadt haben. Chronique. - 3 Chronique. '
_ 1 1,1 est encore ,fait mention, dans les manuaux, de Brunader, compromis, arrêté,
puis Iibé'.'é sous la mëmè caulion que Krumenstoll. ~ 5 A, C, JUan. fol. 54. -
6 Elle devait s'assembler le 2 février. -:; Melchior ,ZurgilgeD', de Lucerne, inter-
cèda pour Iui , avec de grandes supptications , des exhortations pressantes ct les
ylmx en lnrmes , au point que le houIncu daùs le ciel-dût en être ému de pitié.
CIlI'UUÙ;jIlt'.
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tile. En proie à un irrésistible esprit de vertige, le-Grand Conseil,
alors encore le représentant constitutionnel de la Communautê ,
décida que celle, monstrueuse procédure suivrait son ~ours., U·Ar-
sent et le concierge Yenny (appelé aussi Kurschner parce qu'il
était pelletier) furent-les victimes désignées à 'la vindicte publique.
On fit plus. On demanda à l'Eveque de Sion 'la destitution du curé
Loybli, qui s'obstinait à ne pas quitter sa place , en dépit de toutes
les insinuations i. " ,

, ,

Tout ce. que les pétitionnaires purent obtenir, .fut un sursis
jusqu'à l'arrivée de, la grande députation fédérale. On l'attendait
vers la mi-février,' comme l'avait annon~é la leUre de la diète.
Celle-ciavail également sollicité cet ajournement en termes très':'
pressans 2.

Enfin le 16 février arrivèrent les députés, elle surlendemain la
procédure recommença, Parmi eux se trouvait Winkler, de Zurich.
La présence de cet homme, dit la chronique ,'fut très-nuisible a

,d'Arsent (zum Widerspiel und Unfah/) , peut-être au su de
son Gouvernement.. Quant au Grand Conseil, il ne fit pas mêm~ .à
cette députation les honneurs accoutumés.,

Le même 'jour" d'Arsent écrivit 'une lettre sans subscription,
mais qu'on présume avoir été adressée à son .arni Peler;nan d'En-
glisberg ou' à M. Jean Speglin , Abbé d'Hauteriveü- ll s'y plaint

.. amèrement d'e sa cruelle situation et' accuse M., le curé Loybli
d'en être la cause. « C'est lui qui 1Je premier 'me raconta qu'il
» avait parlè à Georges Supersax ;' que celui-ci s'étai t beaucoup
» plaint de' ce que Messeigneurs avaient élargi son adversaire;
» que quant à lui, doyen Loybli, il ê,taitdécidé, avec le secours
1) de quelques personnes qui étaient à' sa dévotion. d~ procurer

1 l\Iissiv. allem. fol. 114. A. C. - 2 Und ist darulî au üch uuser ernsttich uud
frünllich PiLLflissigest las iemer syn. 1,:un und TIla;;, ir wellen .dcrselben unser
BoUschalten zukunlTl erwarlen und dazwuschen mil hemelltem Herrn Franzer.
Artzcnt .keiuerley suochen , fûrnemmen noch hàridelu, das zu wyler Beladuutz
und Ufrurr mëchte dienen und grësseren Unfal und Kumberertragen, Geschichtf.
III B. 2 H. - 3 Voy. pièces j ustif, NOIV.
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» aussi sous 'peu' son élargissement. Il lui répondit que par là il
» pourrait nous mettre tous dans un grand embarras ,comme cela
» est malheureusement arrivé.' Ce qui me fit impression, c'est
» qu'il me dit que lui', comme curé. et moi, comme rapporteur,
» nous étions obligés devant Dieu et les h~mmes de venir à son
» aide. Au reste, ajoute-t-il, vous n'avez pas, besoin de ,vous en
» mêler. J'ai assez de gens qui me sont dévoués dans ce but:
» toul est déjà arrangé pour Je sauver. J'en remercie Dieu', lui
» dis-je alors et lui promis de ne pas, le trahir 1. Voilà 'précisé'-
» ment .la cause des maux que je souffre et au milieu desquels
» je ne-puis invoquer que Dieu et Messeigneurs. -Hèlas ! s'ils ne
» m1l tendent une main secourable, c'en est fait de moi. J'écris

, '

» en même temps au curé pour lui conseiller de donner sa dé-:-
» mission. M~isYoùs qui pensez comme moi, je vous supplie
» pour l'amour-de Dieu et par les liens sacrés qui nous unissent
» depuis que nous avons visité ensemble la ville sainte de Jêru-

'Il salem, paraissez demain matin auCons~il;, avec d'autres de mes
» amis. et ,intercédez pour moi. Je mets ana-confiance' 'en Dieu. et
», j'espère que Messeigneurs, à qui vous remettrez ma renoncia-

" tion au droit de collalure, par égard à votre intercession et ceÜe
» de mes amis, m'accorderont ma .grâce ...Je vous prie de prendre
}) avec vous mon beau-frère Barthélemy May, et de parler au v-,

». doyen.: Que ~IOO dit beau-frère vienne me voir avec YODS,

)l afin de· soulager la dure captivité où je souffre mille angoisses
.» depuis 37 jours et 37 nuits 2. Dieu le sait et je le prie qu'il

» daigne vous conserver en sa sainte. ·garde. Donné le mardi

» j 8 février. »

La veille le Grand-Sautier ayant inutilement proclamé Supersax,
à trôis reprises, celui-ci fut condamné par contumace. Jean Tech-
terman fit l'office de Prognreur-gênèral 3. '

t Cui fu:;:œconsensus prœdicti Fi'ancisci Arsenl quem de ilJa oonsuluerunt non
defuil. Iu]. Dom. Erib, - ·2 Depuis le 13 janvier, jour de sa sortie de la Collé-
giale. - 3 A. C.



,SECONDE l'ARTlE.

Surces entrefaites, la femme de Helbling.étâit parvenue à se sau..,
ver à Berne. Ce nouvel Jnciden~ augmenta l'irritation , de sorte que
ni la nombreuse parenté de l'accusé, ni la grande députation des
Confédérés ne purent ramener les esprits àdes sentimens de modè-
ration et d'équité 1.

Cependant les députés de Berne et d'Unterwalden ,le Conseiller
Titlinger 'et Jean Weingarten, ayant fait de nouvelles' instances,
ils reçurent des 200 une réponse qui leur fit espérer un change-
ment favorable. Mais un ennemiimplacahle se' dressa contre l'ac-
cusê el ceux qui eussent voulu le sauver." Eclairé par sa haine,
P:Fa.Ik assembla labourgeoisie etsut provoquer.Iamise en.juge-
ment' des. prévenus. En cas decondamnaJion àmort , j'exécution
devait se faire claudestinemant et lès cadavresêtre remis .aux pa-
rens ,pour être enterrés, aux Cordeliers. Les juges qui, violaient
toutes les lois de la justice, affichèrent un air d'impartialitô. en
confondant dansle même arrêt l'Avoyer et UQ s'imple,conderge 2.

Le 21 février il. fut décidé, qu'à raison de I~ solennité du len-
demain ~c'était la chaire -de St. Pierre ~) ,: le jugementne 'serait
porté que le 25. En attendant on fit administrer les 5S. Sacremens '
aux prévenusetondu la messe pour-eux.dans 'la petite -salle' du
Conseil, Ce fut Jean Rollier, prêtre de Saulgy en Vuilly., qui les
confessa, <~., ,

Avant de recevoir la communion; -d'Arseu: protesta n'avoir ja-
mais rien fait contre les intérêts de la Communauté ct que', s'il
n'avait pas révélé leprojotd« Supersa~, c'est qu'il Î1~ croyait pas
que Mess.eigneurs y mettraient une s! grande i,mportance.

Au jour fixé pour le jugement" les parens et amis d'Arsent, ap-
puyés p~r', plusieurs membres de la diète de Lucerne , firent un
.deruier ct inutile effort ''p0llr .sau~e'r les 'deux accusés. Seulement
l'ar~êt fut encoreajourné jusqu'à l'arriv,..ée de la grande députa-

i Une chronique raconte qu'un boucher de Fribourg, nommé Jean de Lyon, qnc
'ses affaires avaicntconduil li Lucerne, y ayantTaconté le danger que courait Arsent,
celte nouvelle n'émut que les députations de Lucerne, Ilntcrwnhlnn, z.oug et Soleure.
_2 Diwill sic dergleicben Sachumgnngcn sind und wir, nicht fur unglichc Richtor
crscheinen wollen. Man. fol. 63. - 3 Ou plutôt le VCIIC!['ctlH;ailll.
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tion fédérale ,.Min qu'alors .cm pût avoir la.certitudeque .Supersax
serait rendu OÙ non. Cette députation arriva le 6 mars, et ses in-
stances échouèrent devant la, même inflexibilité. C'est en. vain
qu'elle promit de 'négocier une réconciliation entre Supersax et
l'Evëque , et de procurer le remboursement de tous lès frais.
Quand elle demanda à voir Arsent , on répondit que c'était.
contre l'usage ,.que ses aveux ne devaient pas être connus, qu'il
n'avait pas été mis à la torture. sur l'observation qu'il avait faite
que, les Confédérés en, seraient indignés 1.

Douze jours s'écoulèrent encore dans de pénibles ajournemens
et dans une brûlante alternative d'inquiétude et· d'espérance. Du-
.rarît cet intervalle. on obtint des Bernois qu'ils feraient jurer
l'ourféhdéà Supersax.Il lé signa le 8 mars 2. Enfin. malgré les
sollicitations' des: députés de. Berne et- de Savoie; -du clergè , des
parens 'et dos amis; de beaucoupvde dames;' de la. jeunesse' d~s

.écoles. le mardi 18 mars 1511, le jugement fut prononcé à la
Maison-de-ville 3. Alors le, Chevalier' d'Englisherg dépouilla Ar-

.sent ides .insignesrde la:chevalel'ie. Il 'pnotesta contre cette-spolia-,

.tion , disant qu'on n'avait pas le droit de prendre ce que Dieu-lui
avait donné 4. Il fut revêtu d'une robe blanche de camelot et
conduit 'au supplice, pieds nus. comme il l'avait désiré, à l'imi-
tation de Notre-Seigneur. Dans ce but, il avait demandé un cou- '

.teau û son confesseur pour couper sa-chaussure. Il était escorté
pal' 1e Grand-Sautier, huit- Sautiers, trois, Oherreuter ct quatre
Messagers, au milieu desquels marchait "aussi'<sou compagnon
d'infortune. L'exécution-se fit hors la porte des Etangs, au lieu ac-
coutumè , car on donna 4 sous aux gardes Ile cette porte 5. Son

1 A. C. Mao. fol. 67. - ~ Voy. le Geschiehlf. III n. 2 Ho' - 3 Un homme hono-
rable,Jean 'I'cchtermnnn, vola le.premier pour.la mort, et tint ainsi la parole qu'Il
avait donnée aux '!rJuoiries d'Arsent, dans la maison de l'Abbé cI'Hauterive, en pré-
sence des Bannerets ct de quclques Conseillers. D/',,{!,on. dragon , (lit-il, en s'a-
dressnnt aux armes de feu le Seigneur François, gravées sur uue fenêtre, je le ren-
drai dans l'eu de temps lift service qui t'empéchcra de II/ordre à l'avenir: Chro-
nique. Le cimier du casque d'Arsent représentait un dragon. - 4 Chronique. _
5 Comptes du trésorier. A. C. '

"
\
\
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corps fut porté dans l'église des Cordeliers 1el mis dans le tombeau
de ses. ancêtres, à main gauche en 'entrant par la grande porle.
On y voyait ses armoiries de famille, et .là où est.aujourd'hui l'au-
tel des tanneurs, un vieux tableau qui avait sâns doute trait aux
Arsent, bien que la-chronique ne l'explique pas 2. Yenny fut
enseveli à l,achap'elle de Miséricorde. Ils avaient ètê neuf semaincs
en prison. On donna ~.2Iivres au bourreau pOUl' le rachat de deux
habits. '

Tel fut le triste sort d'un citoyen honorable, sacrifié à l'esprit
de faction si commun dans .les républiques. Fut-il même' avéré
qu'il se fût laissé corrompre par l'argent français, il n'était pas
plus coupable en cela \que' ses juges i car la' corruption était alors
à l'ordre du jour. .Ses ennemis devinrent peu de temps après les
plus zélés partisans de la France, et. çette circonstance seuié suf-
firait l}Our l'absoudre;' Aussi l'intérêt qu'inspire cet épisode popu-
laire tient-il surtout à l'innocence et à" la' position du principal
personnage, ainsi qu'aux "ives lumières qu'il jette sur la politique
de .ceue époque. Du reste la carrière d'Arsent n'avait été marquée
par aucune action d'éclat et ne justifie pas le titre. de grand homme
que lUI donne M. d'Ait. Sa, lettre, la seule que nous ayons de lui,
-ne témoigne ni de son courage, ni de l'èlèvation de son caractère: Il
,ipâlit et clranceble devant le spectre de la mort et, pour.le fléchir, il
aggrave les torts d'un complice, au lieu de l'excuser. Il ne sait point
ennoblir la position, de victime que lui fesaient 'de) inimitiés sans
grandeur. Il semble même vouloir abjurer les principes qui ont servi
de règle à sa conduite et crie merci, comme un coupable. A l'heure

!?~uprême où va s'accomplir sa terrible destinée, lorsque la fatale

1 Tous ces détails sont en coiltradiction avec la décision qu'on avait prise de faire
mourir les condamnés en secret, Dans ce cas, l'exécution avait lieu au belluard on
au vieil arsenal. Il parait qu'on-était revenu sur la première décision, et que loin
de s'entourer de mystère , on fit môme sonner le gros bourdon pendant le trajet
depuis la Maison-de-ville jusqu'au lieu du supplice. Jamais celle cloche n'avait en-
core servi il. pareil usage, au dire d'Anshelm , qui dit aussi quo l'exécution eut lieu
en dedans des nouvelles barrières, - ~ Und war das Unscbuldig Kindleln gat aJt-
Irankiseh. '
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hagnette est rompue, què toutéspoir est évanoui, alorsseulement il
retrouve la pieuse et mâle résignation du Juste. Mais sa place élevée',
au sommet de laCommunaulé, les services qu'il avait rendus.à la
.patrie , l'illgr<}.titud'e dopt ils furent' payés ,.ses alliances de famille, '
ses souffrances imméritées et surto,ut safi~ tragique ne laissent
pas que d'attacher àson nom un certain.prestige et donnentà 1'4,is-
toire de ses derniers jours toute l'émotion du drame 1. '

En examinant aujourd'hui avec maturité les diverses phases de
celte catastrophe d.6j,à loin d~ nOIlS,.on est saisi .desurprise et de
douleur: toute la conduite de la Commu,nauté envers un de ses
premiers citoyens, amoins les apparences d'une procédure régu'liere
que celle d'un assassinat juridique. En effet, depuis le début jus-
qu'an .dénoûment, tout trahit, il,ne dérogation, flagrante aux formes
les plus. iq~iolal;lleS:.·de.1,ajp:tice; .'. ": ,'" '

Et d'abord, quant à Supersax , qu'on cite dans les.trailés pré':
oxistans avec le Valais, une clause qui imposait au Canton de

Fribourg I~ de~?i,r, d\~:s~r?i~~, ~~n~f,pr<?c~1~l'e,~ipnl,~;?,c?éfugié?
On avait peut-être Ie droit de I'afrétcr, de 1extrader même, el ce
der~ièr parti eut incontestablement été le plus sage; car il ~ui
évité tous les frais, 'tous les embarras et surtout toutes les ini-
quités.' qui s'en' sui virentl\Iaisquel délit avait commis 'Super..:;
sax sur notre territoire, où il était venu , inoffensif"; chercher un
asile? Et, s'il y' avait délit, ,pourquoi ne pas abandonner lè,'cou-·
pable aux tribunaux ~rdinaires? Quelle raison; impérieuse" forçait
le GI:and Conseil à évoquer cette cause à lui f '

, ~ ous ne ~oulons rien dire 'c?~ntr~,la/~.rlur~ ~nfIig~e ~yn ~i~iI~,
lard goutteux: celle cruelle formalité etatt 'malheureusement dans
la législation de l'époque. l\:Iais pourquoi , lorsque l'acteur el':]e
défendeur se' COIiS'lituent tous deux prisonniers" relâcher' l'tiu' et·

, • ~ , ., • "'. • , . l, ~

, ,

~f Voy. eutr'autrcsvdansle GescbichLforscher, U1~erelation presque conLemp'orainp,
illl.iLulée : Geschiclüe der Gef4ngenne/u/Zung unti Hinrichtung des Schultheisset
und Bitters Franz (JOIt Arsent , von. Frevburg , l'on eineni Ungenanntcn. Une ex-
pres~ion Je la page 12r,· prouve lJUO I'auteur était bernois,, 8
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retenir l'autre, avant l'issue du procès ?'C'était,po\lsser la partialité
jusqu'au cynisme.

QIl!on ne dise pas qu'en servant' lâ cause du Pape et de l'Evê-
que dé Sion', le Gouvernement croyait 'en même temps servir
l'Eglise et la religion. S'il en avait été ainsi ,Ion n'aurait pas vu
le curé de' ville , l'Abbé' d'Hauterive et une grande partie du clergé
prendre fait et cause pour les prévenus. '. ,

Par une copulation monstrueuse , dans le Isecond procès, les
juges sont à la' fois dénonciateurs, accusateurs , instructeurs, té-
moins ct parties. Ni calme, ni ordre, ni dignité. Point d'inter-
rogatoire, point de défenseur, point de publicité, Nulle recon-
D~issance "pour ,tes' services' rendus, pas le moindre respect pour
l'imposante majesté de l'infortune. 'Un tribunal exceptionnel , une
précipitation calculée, une sévérité inexorabie. Et, ce qu'il y a
de plus révoltant, sous l'égide de la loi, la vengeance ,Personnelle
aiguisant son .poignard contre la victime!

Arsent avait sans doute manqué à son devoir cntrempant
dans le complot ourdi pour: favoriser l'évasion de Supersax. Mais
l , '

il Y avait. loin de cette faute à un crime digne .de mort. On a
prétendu,' et nous l'avons avance nous-même 1 sur la foi d'une
chronique, q,I,l'OPavilit, fait valoir .contre Arsent l'article dé la
Han'dfesi~,'qui fesaii [léser sur l'A~{)yér la' responsabilità "d'un
prisonnier confiê à sa garde. C'est une erreur que nous rétrac-
tons. Artent n'était plus Avoyer lorsque Supersax lui fut confié,
et il fut chargé de .sa .dèfense , non de sa garde. ,

Ce que l'on comprend encore moiùs,c'est ce soulèvement
unanime d~ l~, bourgeoisie., cette animosité du p~uple, d~~s une

, affaire qui,' au fond , le touchait assez légèrement. Car peu lui
impçll'tait' que Schinner ou Supersax triomphât dans le Valais, et
la suite des évênemëns a prouvé que l'alliance dù Pape ne lui

t Première Partie, pag. 36."
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tenait pas, tant à -cœur," pour, qu'elle rèpudiàt à jamais celle de la
France.

Quand le sénat déclara à la députation fédérale qu'on n'avait
pas torturê'Ie prévenu, par égard pour la Confédéralion, que dut
penser ~clle';'cide cette réponse dérisoire? .Eh quoi! on craignait
d'appliquer la -torture qui' êtait-justifièe par la loi, et on ne ~rai-
gnait pa,s d'appliquer) la mort, contre laquelle tout le monde-pro-
testait?

Tout ceci prQuve qu'un grand mystère plane encore sur ce
tragique épisode, de nolre histoire etque 'tous les coins du woile
qui .le recouvren'ontpas encore été soulevés.

Il 'eut un retentissement long et douloureux, etla réaction frappa
encore d'autres personnes. Le curé Loybli fut obligé dé résigner
la cure,de la céder à' M. BUgriiet1• L'Abbé d'Hauterivev-Jean
Spegliu , qui avait donné de grandes, 'preuves d'attachement à
d'Arsent, hésita longtenlps à' revenir-à 'Fribourg, malgré le sauf-
conduit qu'il avllit obtenu par l'imtremise de 'quelques 'Conseillers
et· Bannerets. Il fallu t que Messeigneurs lui donnassent une assu-
rance formelle" qu'il n'avait plus de danger à craindre 2, à con-
dition' toutefois qu'il mît plus de réserve dans ses propos 3. Il dut
résigner sa place en' faveur de M. Jean Tavernier ; mais le CQU- ..

.vent dut se charger de ses dettes et lui payer une pension an-
nuelle, comme ci-devant à l'Abbé Philibert; sans que les' lods et
cens qu'il avait perçus , pussent entrer en ligne de compte. ..

f L'Etat avait vivement sollicité sa 'déposition de la cour de Rome, pal' J'entremise
de Don Ansehne Graf, curé d'Uri et du 'Cardinal. Buguiet avait déjà été curé pré-
cédemment et avait cédé sa place à ioybli, pour 'avoir le loisir d'achever à Paris
ses études académiques,' sans donner formellement sa démission. Loyhli se relira
à Berne chez ~es parens , et y fut' nommé doyen-du chapitre. Lors de la réforma-
tion, il passa à Soleure, où il fut revêtu de là dignité de Prévôt. Après la mort de
Séhinner (t522) il eut même quelque chance d'être nommé Evêque de Sion, On
a' arraché' du Manual II) Ieuiflet où' il est question de sa n'lise en jugement. Plu-
sieurs raisons firent préférer le vieux Bugniet au prédicateur Kùlb. Le Gouver-
nement se déchargeait entr'autres d'cne forte pension; car QII payait à Bugniet
HOJivres pal' trimestre. :Mais il-ne reçut l'investiture que I'année sllivante.,:A~ C.
AIT<iircs cccl. "Voy•.plèeesjustif', N° V. - 2 A. C. :Missivarallem. fol. 118. - a Ibid,
Rathscrk, fol. 56,
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, On rappela Lomhard'et Zimmermann de Berne, où ils s'étaient',
réfllgiés,-en leur .promeuant vie, sauve. Ce dernier fùt ensuite
mis à,une amende de' cent florins du Rhin 1. Il lui avait été dit
que, 's'il avait deux têtes ,011 les lui abattrai t,il. ..

Enfin le Sire de Châtelard' qui intriguait' ~uvertement pour la• •France, s'étant également àttirè l'animadversion de la Commu-
nauté , .ne prévint une occupation militaire que par une prompte
~oumission et l'entremise de ses patrons. Mais il dut s'engage'r à
ne retirer chez lui ni Supersax ni aucun de sesadhérens.

La femme et la fille, de Super~ax, après son évasion ,avaie'nt
été placées chez les Béguines augustinesses de l'Auge. La diète
intercè~la en, leur faveur,' représentant qu'il était bien naturel en
pareilles cir~onstances qu'une brave épouse secourût son mari et
~ne bonne fille son pè~e 3. On les élargit, contre une somme de
600 florinsdu Rhin, et elles furent remises à.Pierre Sturler, Con-

". , • ' _~.," . 1

seiller de Berne ,à condition' qu'à leur arrivée à Berne, on leur
ferait faire le serment d'usage. C'est celui que prêta Supersax, et
tout ceci se passa encore, avant l'exécution d'Arsent. L'entretien
d:e ces deux d~me,s fut compté à raison de 10 sous pal' jour, On
remit encore aux Bernois le mulet de Supersax , avec un cha-

" peay et un:!Hlb.i~bl~!lq de voy>~ge4." ' ~;.
". . ". , '. .

Celui-ci 'ne cessa pas d'intriguer contrel'Evèquo devenu Car-
dinal. Etant venu à Rome, pendant Clue Schinuer et' Pierre Falk
sJ trouvaient,.ce dernier, en qualité de Capitaine des gardes; il

1 Mauual , fol. :1. - 2 Man Ils crit. La naïve chronique ajoute : Sollichcs gcwnlts
halle CI;, ob cr schon der s,nclt uusèhuldig , nit wollen crwurten, '-; 3, Kali ÙIlS nit
il'èJunkcuII dan , oh 1I0ch eiIl'f ..omme "Ilitlcrbe fro w Ïrcrnellchcu Gcmachell, und
ein fromme Tochl.èr lrem vaier, Insollcbern Jlillf bewyse. 9eSchic'ht{ liT. n, 2. il:
On voit par cetteleurq qne la lIlè~'(' (J[-l(fille étaient "toutes deux.en état de gros-
sesse, - ~'J.a liste des frais futdressée cn présence du Banneret GilgiiHl'Schonis
cl du Conseiller ,llarlhélel'uy Sleger 'de Berne, '[laI' le notatro Valaisan, Jean l(lien-
uiann, qui' en tira aussi QIIe copie pour Georges Supersnx. M. Bastien rle Stein 'se-
portacautlo n pour le païement. A la prière dc.I'Eiat tic Berne, o~ lui accorda U,
jours 110111' s'ncquijjer. Pe,lIll:ml, cc temps '1 .. son domestique l'CS la cu ôlage il Fri-
Iiourg (M!II\. fol. 21). 1':1rmi Iüs' eüots restitués il cc dernier, sc trouvaient aussi l

~lille ,Iiyre des Iustrucüous (1\{(\11. fol. 3\1) quelques lettres bien lionnlles rle /lIi:
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fu] enfermé, à leur sollicitation, au château S,, Ange et y .resta assez
long'temps 1. Le C,irdinal transmit à ,Fribourg' un, modèle A'acte
d'accusation qu'il, voulait qu'on présentât au Pape, contre.son ad-
versaire: lb pa~aît qu'on s'y conforma 2. Il accorda aussi une ab-
solution générale pour la violation de l'asile des Cordeliers, Tous
les frais rel~"ifs à ~ette déplorable affaire s'élevèrent à IlI,07Iiv"
qui furent payées à B,erne ,à ,,~. Falk

Les ennemis d'Arsent cherchèrent à se justifier pal' des caloui-
nies. Le jeune Heid , de Staffisbourg , disait entr'autres puhlique-.
ment què ce magistrat avait voulu liv~er Fribourg aux Français.:
M. Fillinger, dèpulè. dé Berne , s'enplaiguit au nom .de la 'famillc
Arscni. Le Gouveruemcnt fit cesser ces clameurs , , restitua les
biens du défunt à sa famille et permit que son 'argenterie Iùt
portée ~ Berne, sous condition ~ue .le, p'r?d~il dela vente servi-
'rait là jlayer' s~s'deties.' , v' ...., "", ' ,

Le Banberet Schwendi , de Fribourg, parut l~ 19 Mar; a,~~é
quelques autres à J'assemhlèads Lucerne .pour demander l'arres-

/"' )1 ~",. <:~.~ .. ~ ...... '-;, ... I l~' ,;.

talion de 'Supérsax, à cause des propos injurieus tenus contrenotre
Gou'yernement: Ir s'était vaiité entr'autres que la houJ'se 'com.:.
mime de la ville de Fribourg lui avait été plus utile pour la con-
servation de sa vie que le' St. Sacrement 3: -Cinq ans plus :tal'd,
la diète de Schwitz dut encore int~l"\'enir dans les affaires du Valais,
profondément remuées pal' cet homme turbulent. Elle nous écri,\'it
à ce sujet. « Supersax , disait-elle dans sa lettre , a porté le mè-
» contentement el l'émeute dans les telTes de l'Evêque , marché
» contr'elles , bannière déployée, expulsé plusieurs familles de leurs

f Supersax mourut dans l'exil à Vev,cy l'an 152!) , après, une existence .de plus
" o~ageuses! Il avait l'ail élargir 1'1Ig'lise du 'bourg où il çtait né !lt y avai! l'ail con-

struire une chapcl!c pour sa sépulture, Mpis il 1.J'.1' fut pas inhumé. On )' voyait un
tableau où ce fameux partisan était représenté en grandeur naturelle, avec sa
femme, et 23 cnfans qu'il cul d'elle. Où lisait I'Iuscription : S. Anno: D. Vireiuis
matri G. Supersax Mi/!s1wllc capellani edirlit anno salutis 1519 Altare [uudavit
el dotavit jure patronatus liœredibus suis rescrvato , 'cum. ex Mar(!,llrelll<! natos
XXIII gelluissel. Il s'était 4islin~ué dans 10\ guelTes d'Italie, et avait 'mllme été créé
'Chevalier; ..-: ,2 C'est sàns' doulc le document rernnrqunblc lntitu lé : Injormatio
D,HII;'WI'UIll ji"illlll'gcitsiwn , qui HOUS a servi ù préciser plusieurs circonstances du
procès. 11 a été illlprimé eu entier tians le 1er Vol. dcsArcluves de la Société
d'Iusloire fédérale, - a A. C. Missival ulleru. fol. 121.
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» foyers, 'pillé laïcs et gens d'église, délié les sujets de leur ser-
» ment de fidélité. Il s'est même emparé d'un frère' du Cardinal. ,
» Tout ceci nous a paru ,si grave, 'que nous nous sommes réunis
» 'à la hâte à Schwitz, d'mi nous adressons aux Valaisans une

'»' lettre , que notre exprès est chargé de, porter de dixain en
» dixain. Nous leur commandons la cessation des hostilités, sous
» peine pour la partie rénitente, d'être' traitée par nous en enne-
» mie 1. »

Les parens et amis d'Arsent éclatèrent de leur côté en plaintes
et menaces contre ses persécuteurs et trouvaient beaucoup de
sympathie dans le voisinage. Pierre Falk devint l'objet de leur
ressentiment particulier. Stoss, Krumenstoll , Pour et Tèchter-
mann furent dèputês à Berne pour demander des sûretés en sa
faveur. Ils se plaignirent aussi que le jeune Jean de Dieshach se
fût permis de demander' pu~liquement à l'Abbé d'Hauterive, à
,P. Ramu , à P. Lischner, à Jacques Cornet et autres, s'ils n'étaient
pas du nombre des traitres Fribourgeois, qui avaient si honteu-
sement condamné à mort son beau-frère. A, Vevey, Antoine
Brugler, l'hôte' ordinaire d'Othmar Gottrau , refusa de le loger,
son 'patron lui ayant défendu d'héberger des Friboùrgeois. A
Genève, Pierre Falk , quoique député du Gouvernement, fut as-
s~illi' de 'mauvais propos par Jacob von Stein et Michel Gla~er.
Nos gens furent également insultés en Valais par un certain I{al-
hermatten, au sujet de Supersax 2, et celui-ci nous inquièta long-
temps' par des excommunications qu'à son tour il sut obtenir de
Rome .

•'Enfin la veuve d'Arsent ayantadressé une lettre très-offensante
au Banneret Schneuwly, Messeigneurs demandèrent à l'Etat de
Berne, qu'il assem]Jiàt le Conseil pour ont ndre les plaintes de
notre ville et y faire droit 3. •

On a vu que Pierre Falk se montra le plus acharné parmi les

i Gcscbichlf'. Ill. B. 2. H. - 2 A. C. l\lissiv.,allem. fol. 118. - a A. C. 1\Iall.
fol. 9. .
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ennemisd'Arsent. Les motifs de !ette haine 'ne ~ous' sont ~~nnus
qu'en partie. François-d'Arsent'possèdait.le domaine de Frasenheit ,
au nord de Schmitten, P. Falk en avait un autretout auprès à Else-
wyl.Vers l'an 1501 "ils curent un procès .à vider (ouchant les
limites de leurs terres et, s'il ne fut pas la première .cause de la
haine qui les .divisa depuis, du moins y contribua-t-il puis- "
samment 1,. En 1509, ces deux magistrats sc trouvèrent encore
divisés au sujet de la réception de Jean de Furno à la boq.rgeo~sie.
Arsent .eut alors' le mérite de repousser ce faussaire cynique el
'intrigant. Enfin la p.olitiq~e de l'Avoyer ~~ait toujours été favo-
rable à la France, tandis que ,celle de F~lk penchait ,pour le
'St. Siege. Peut-être ,ne fallut-il. rien de plus ,que ce con~lant anta-
gonisme p0l!r motiver .la conduite bien peu généreuse de Falk,
pendant.les .derniers tr~uble~.· '

En comparant notre Jécit, puisé aux 'meilleures sources , ,avec
celui qu~ :M. d'Ait a donné de celle fameuse procédure~ on peut

. se convaincre, qu'il est tombé .dans une foule· d'erreurs.
Les Arsent' étaient d'anciens bourgeois de F~ihou~g.Hugues

~'4:rserit était déjà considéré en 1301. On le trouve aunombre
des 170 Notables chargés de la pacification des troubles au sujet
des conulluns 2. François Arsent " fils du Conseiller Jacques, entra
dans les Secrets en 1487, fut élu Banneret du Bourg en 1491' et
en 1/..94 du Grand Gonseil. Il remplit aussi la charge de mon-
nayeur. En 1495 iI.eut· à soutenir contre Pierre Falk, le procès
dont il vient d'être question. Il accomplit, comme nous avons vu,
le pëlèrinage de la Terre-Sainte, où .il fut créé Chevalier du St. Sé..
pulcre. A son retour eu 1507, jl fut élu Avoyer, charge' qu'il
occupa pendant deux ans. Il fut aussi mis à la tête des auxiliaires
qu' on accorda à ia France, ct ce fut sans doute (lans les fré-
quentes relations'qri~il eut avec cette çouronnè-,qu'il conçutpour
elle une affection qui lui coûta la fie 3.

i Note communiquée pUI' 1\1. Combaz et extraite des archives Prarowan. - 2 A. C.
Ordon, de 1301. - 3 Un?c ses frères était chapelain à Granson; un autre, Jacques,
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,Quant. à Falk ,1, il.iparcourut depuis celte époque une carrière
brillante, On le trouve, dès l'annèesuivante.iparnii les officiers qui
conduisaient en, Italie un contingent frihourgeois. Ces troupes
coopérèrent à la prise' de Pavie défendue, par Bayard, On crut
nième que,' frappé 'des dangers qu'il courut dans. cette terrible

• journéè, Falk fit, alors vœu d'ériger à Dieu un .monument de re-
connaissance. '

Il fit ,ensuite partie de l'ambassade fédérale qui se rendit, à
Berne pour négocier une trêve avec, Venise. Il fut chargé, 'pendant
un a;l, dé l'administration du duché de Milan ,:conjointement avec
le dèputé d'Uri .. Nommé Avoyeren 1516 ,il ,signa, au. nom de
tous 'les Confédér,é~, lé traitè de paix' perpétuelle avec laFr~nce.
S'étant rendu àPa'ris':,porir cette' affaire; il 'J'fut déèoré des in-

l":. ",",
signes de' l'~per~n' d'or et comblé de dons, L'Évêque Aymol1 de

Montfaucon l'employa pour- terminer ses différends avec la bour-
geoisie de Lausânne, èt quand son' nevèù'Séba'stien fut installé sur

le siége épiscopal, l'Avoyer Falk assista à celte cérémonie comme •
, . ,1

chanoine à Lausanne, Celui-ci avait abandonné à François sa part de patrimoine, Cl'

considération dé cc que , pal' son entremise, il avait obtenu 'sa place,' François eut
cinq onfaus de sa :feJ~,me;fille naturelle, à ce: qu'il pa~aîl, 'de rAvoyer 'Diesbach de
lierne, Diébold ,.l'alné, Ilt ses études à Paris ct, à sonretour, fut nommé doyen ct pro-
tonotairo apostolique, Ill'étaitdéjù en 15':11. Le cadet.Buitlaumo, suivit une éarrière
orageuse,' aU;)lOut de laquelle il trouvaune fin missi tragique que l'avai! été celle
de sOll'père.·' Do'hrgm'aih'e en t'5in;' il'se 'fit amend'éi"e(exiler'po~fson attache-
ruent li la réforme, entra comme' capitaine an service 'de France, en même, Îèm[JS
flue Walther Ilcid, eut de grands démêlés avec le Iloi , louchant SOli trnitcruent qui
n'Mait pas -payé, Pour-se venger, il trama 'lin horrible guet-apehs contre quelques
je~nes ,1!~an9aisqui fesaient leurs études ,ù D.He. Les aN!,!l engagés li .faire un,e' pro-
menade hors de la ville, Hies fit auaquor par 'pancrace l\fotelin Cl d'autres com-
plices; Deux d'entre eux furent' embarqués de forcesu.r le Rhin , ou une barque
av~lt été préparée. M~.de Rochefort qui tenta de résister, fut renversé de cheval ot
assassiné: Cettè triste ..affaire" occupa' longtemps la diète: Enfln Guillaume fut' salsl
en Lorraine, ou il se, hasardait li parattre do temps en, temps , el, eut Iatëte tran-
chée. Ses héritiers et plusieurs autres Frlbourgeois citèrent le lloi ,~e France à uno
journée. de droit sur la Ironuère , pour u'avoin pas reçu lems penslons depuisplu-
sieurs années, Mais le droü.prévaut rarement contre la force. Un quatrième frère ,
l'icrrc Arsent, fig.ure encore parmi les fouctiouùalres de l'Etat en 1525, Ii existo
aux Archives un recueil de maximes morales en latin, avec la traduction française,
écrites de sa main. Une sreur, nommée Ancllno , avait épousé Louis Perrosset,
" i Le sujet appelait la petite noüco hiogruphique qui. va suivre, el,9,Ît,i\ .est fait
mention de la mort de Fnlk par anticipuüou ; cal' ou le verra tigurer encore jus-
qu'en 15H), . ,
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t1ôpulô de Fribourg. Alors, ,fidèle au.vœu qu'il avait èrnisvil ob-
tint la permission d'ériger urie .ohapelle.sur son domaine d'ElsewyJ:1.

De nouveaux troubles ayant.èclatê à Lausarmev-entre l'Ey'êq~1C
cL !a boùrg~oisi~ eri' t 517, Falk y fut dèputè une seconde [o'is
a voc Gaspard de Mulinen , de Berne, et Nicolas HoriberÎd,' tréso~ier
de' Soleure ,'po'ur lés' pacifier. L'annee s~ivante l'Eveque de Belley'
etwFranç6is Champion soumirent un dèmêlé à son. arbitrage.

Légiste érudit, diplomate hahile , capitaine dislin'gu~,F;Il{ sc
,fit une grande réputation uon-seulemenr d~ns son Canton , rnai,~
dans toute la Suisse. Au 'dehors, en France" en 'Italie, en 1\lIe:7'
magne, sa J:eno~mée ne fut pas. moindre. De simplenoiaire , il
s'était élevé par I'universalitê de ses connaissances jusqu'aux jJ;e-
mières dignités de la république. Il culÙvalt le~ sciences et 'entr'e~

, tenait une e?rr~spondancê active avec les sava,nsles plus illustres;
entre autresavcc-Glarêanus et Zwingli,' pendantsoù séjour à, Ein-
siedlen et à Glaris. ,Cette dernière 'correspondance a fait naître
des, 4outes,légititnes ~sur,; son. eJ.thodo,xi();. On -Ie 'sa~aihJd~aiHeulls
péu scrupuleux' dans le choix de ses lectures, et quand, le 'rêfor-
matour suisse euL manifesté le désir de se retirer des affaires, il
lui offrit un' logement dans une maison .de campagne .qu'il-possé-
dait près de Pavie ,2•. Glaréanuslui dédia, son lsagoge inrnu ..
sicen , comme à un protecteur des lettres.

Mais une image funpbre s'auachaitàux pa~ 'de Falk, le pénétrait
(l'une secrète lelT~ur et surgissait au milieu de ses succès, comme le"
spectre de· B~nco au festin de Ma~beth. C'était le souvenir d'Arsent.
Pour s'en dis raire , il avait heau saisir tantôt la plume, tantôt
l'èpèe.. La 'tache de sang sereproduisait partout,' sur la simarre du; ,
magistrat ,SUI' la.cuirasse du guerder ,et, pendant ses lectures, sur
chaq~e' feuillet du livre.' Nous' avons vu comment, pour .l'eflacer.,
Falk s'associa en f 5 t 6 à quelques pélerins, qui allaient en Terre-:

, 1 Nole 'C~lIlmulJitlUée. -'.~ Voyez tlaus Sirnler les lettres de Falk tlu 23 janvier
HiiS el tlu 21 aoùl 1510.' ,
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Sainte. Vains efforts! L'ombre l'attendait au retour, menaçante,
inexorable, le suivant dans le tumulte des camps et des affaires,
tout comme dans le 'silencedes nuits, dans le palais des rois, dans
le paisible sanctuaire de l'êtude et jusques dans l'enceinte sacrée
des églises. Ce fut alors que croyant devoir accomplir uri nouvel a"cte
d'expiation, il repartit pourla Palestine. CeU~fois Stockar fut son com-,
pagnon de voyage. Mais la ~ort l'atteign}tau retour, entre l'île deChy-,
preet Rhodes. c( Et, dit un auteur Fribourgeois 1, comme si la Provi-,
» dence l'eut voulu punir, dès ce '~o'nde, des fureurs politiques dont
» il avait affligé son pays natal, ses cendres demeurèrent dans la
» terre étrangère. Il futinliumé dans nie de 'Rhodes. » ,.' .Guillaume Arsênt et Antoine Pavillard qui se trouvaient alors à
Venise , avaienrètê appelés en, t~ut~ hâte pour; être lestêmoins du'
testament 2. Üne destinée mystérieuse avait 'amené sur ces plages
lointaines le fils de la victime pour assister à l'agonie de son juge!

•• _ ... ' t '.,. - .',

Falk est'inconte'slablement ùn des plus graùds caractères de
notre histoire, et sa mémoire serait en plus grande vénération que
celle d'Arsent, s'il ne l'eùttemie lui-même' pill' un .acte ~'ignoble_
vengeance. Il a fourni un nouvel exemple que la plus 'solide .ga-
rantie duhonheur ici-bas est moins dans l'exercice des hautes f~cultés
de l'i~telligeq~e,que dans la paix du cœur et le calme d'une con-
science sans remords 3. ",'

LM: Alex. Daguet. Voy~, l'Emuialion année 1842"N° 12. ~ 2 A. C. L'un de
ces Messieurs raconta qu'après (lU'ils eurent signé, le.tostateur leur dit qu'il ayail
eu beaucoup -de 'peine' d'arranger soit tesla ment, dans J'incertitnde sises geildres'
I'observeraient-ou lion. Il fut en effet attaque le 7 juin 1520 et le procès durajusqll'au
1er décembre 1522. Falk Iaissa unograude fortuno a sa fille Barbe, qui épousa Pe-,
tcrman Praroruan, Le château de Barheréchb a été bâti par-P. Falk a qui appartn.,
naît ce domaine, l'un des plus considérables dans l'ancien territoire. Par le Illariage
de Darb~ Praroman avec François ,d'Estavayer, ce -domaine passa en 1662 à la.
maison 'l\folondin. .."..Ce 'fut P .Falk qui ;: en.mémoire.de son, pélcrlnage f 'établil à.
côté de l'autel St, Jacques a SI. Nicolas une chapelle avec un tableau représon;
tallfN.-S. JU'jardin des Olives. - 3 C'esCa peu près la pensée 'de Schiller,' dans'
ces deux vers.qui terminent la Fiancee de Messine :

. Das Lebon isl der Güter hëchstes nicht
'Der Veh.el grësstes aber ist die Schuld,
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CHAPITRE IV.

Gljcn-es d'lla'lie. - Âlliallce renouvelée avec I'Autrlcho et la Savoie. - Erection
de la Collégiale de St, Nicolas. - Bataille, de Novarre.. -'- Réaction coutre les
'pensionnaires français. ~·Jnvasion.en Bourgogne. - Siégc de Dijon. - Hum-
berl de Villeneuve. - Surprisede Chiavasso. -, Paix de Galoura. - Bntallle de
Mariglwli. - Alliance avec Genève, - Expédition contre le Duc' dé Savoie. -
Paix, - Berthelier. - Enrôlernens opposés. - Bataille de ravie. - Traité de
combourgeolsic avec Lausanne e , ' , • •

Cette mên~e apnée (151 t) vit nos enseignes vengeresses se dé-
ployer pour punir un attentat contre le droit desgens. Pendant la

\ " 'funeste ca:~pagne d'Italie de l'année' précédente, le commandant
français de Lugano avait fait arrêter trois messagers fédéraux des
cantons de Bern~,' ~e Schwytz". et de Fri~oilrg: ~elui-ci ~'a~pela.i~
Hans Krummo. .Nprès'.une dure 'dptivilê; lés de~x dèrhièr~'fureiit
rois à m~rt; celui' de .Berne, natif de l'Entlibu~h, parvint à s'é!..
châpper, abandonnant sa jaquette et son arquebuse. Schwytz, ex-
cité par Schinner, arma sur-le-champ, màlgré'lé~' représentations
de la diète, de l'Empereur et des Grisons. Ces derniers se trou-
vaient le plus-exposés .en cas de guerre, et leurs soldats servaient
d'ailleurs en France, Des vexations' commises envers des nègo-~ ,

cians suisses, dans le Milanais, indisposèrent aussi les autres Can-
tons. Entraînés par Schwytz et par le Cardinal Schinner , ,ils mirent"
sur pied leurs' contingens respectifs ct envoyèrent successivement
leur déclaration de guerre .au Gouverneur de Milan. Celle de
Berne fut rédigée en 'termes si réservés que les '.Confédérés s'en
formalisèrent. Son contingent arriva le dernier en campagne avec
celui de Soleure'. Fribourg fit partir six cents hommes, sous les
ordres de .l'cler Falk ct de deux trabaus (sans doute Jacques de
Vuippens ct Jean de Heid, cités par d'AIt). On lui adjoignit comme

i~Ù;,'.,
l"",~ " \r~"' ' ",\

1: "=".'," ,

1 fu;~;' [ .~J
"<;> u~ ,..t~1
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Conseillers GuiIJaume Reyff, Nicolas Nusspengel , Henri Sclimid
et Ulric Schneuvly 1.

La plupart des contingens arrivèrent à Bellinzona le' 3 déceru-
b,re. A mesure qu'ils arrivaient, quatre Notables de Schwytz ve-
naient leur présenter le salut fédéral. 'Toutes ces troupes réunies
forniaient une armée de 10,000 hommes qui, à Lugano, se par-
tagea en trois corps'. Fribourg, se trouva à l'avant-gardeave~
Berne et Soleure. (e Quo.ique aidés partout de gens bien disposés,
ecrivaient nos capitaines, ce' ne fut qu'avec' peine que nous' avons
transporté notre artillerie par-dessus le St.-Gothard. » Elle leur
rendit de bons services sur les bords du lac Maje,ur, alors que les
Français, montés, sur _des barques" les provoquèrent 2. .Les
Schwytzois ,prirent les' devans avec quelques Fri~ourgeois, trou-
:vÛebi'ie pont de la Frise emporté par les flots ct virent des ar-
chers el de.la cavalerie pr;êt,s à leur ~isp~ter le,.p~s\sage. Plusieurs
traversèrent. aussitô] la rivière. il I~' nage et chassércat l'es enne-
mis.: Les Schwytzois avaient à peine rétabli le' pont, que laban-
nière dej!'ribourg les, rejoignit et les suivit Jusqu'à Varèse. La
pr,ûdenëe' et Je' mauvais temps les ~Hgagèf(lnL*s'arrêterpoul' al-
tend're lëul's 'Conf~dérés 3. .', '. '

",n:,On'pénéllla ~:usqu'a':u: 'faubourgs: de, Milan ,; mais.I'indise; pline,
'la rigueur du froid èt surtour-l'argent français arllenèrelù la ra-
pide désorganisation de cette armée qui se ,retir~ dansIn plus

" } ~~ resle de la troupe étilil composé comme suit: Nic. R.u~ger, nannel'el ; .P. de
Garmiswyl ,'porle-enseigne; Yonzulg , porte-drapeau des tireurs ; l'. Slouder, au-
mônier; Nic. Felg cl G. GriLolcl, Secrels; Hég'illct, Lowcnstein Kramer cl
Chollct , suutiers ; André Grob , messager; Tschanik cl Fuyç , fifres; Fayo, YÜlnly
cl; Scherer , tambours ; Gasser, mattre artilleur; '- 'Le Bourg fournil 1-18 homf\les,
l'Auge 1H', La Neuveville 76, 'les Places 1/2" Grasbourg ~2. Everdes ,10, Mon-
tagn'y 10, Pont 20, Bellegarde 6,' Chenaux 6. Total 498 hommes. Les comboru-,
geois el a)liés : Gruyères, Corblères , Vaulruz , nulle, 'Yuippcns, la Bochu ,
Paycrue , Avéllches, SI. À,-!uin en Vuilly, St. Aubin-le-lac et AI,Leuve fournirent
82 hommes. En tout 580 soldais, non compris I'étnt-mujcr 'composé de 23 pur-
SOlllICS. A. C. Kricgsrorlel N° 3!~. - 2',N'otl'e mattre artilleur, Jacob (pl blessé dc-
vaut Bellinzona .. Ou lui donna à son retour 4 liv, 10 sous pour déilonlluagclllellt.
- a Gloulz. " , ,



gl'and dèsordreIlnhistorien suisse-ne-peut relater; sanstrougir, les;
excès commis' dans cette retraite. Schwytz qui avait tprovoquè
cette levée de houéliers: à l'instigatiou de, Schinner, eut la 'honte-de
voir que ses propres troupes se conduisirent le plus nia 1. La diète' .
demanda' à l'a France un dèdornmëgerâent de 2'00,000 écus pour, ~ .
les frais de celte expédition. 0 • 0 • •

Cetteannêeeut aussi lieu le renouvellement de l'alliance, soit
traité d'union héréditaire r,' entre les Suisses et. l'Autriche tErp-
einung).

L'Etat d~ Fribourg prit sOQS sa protection' ceux de. Marna'n:, fi
condition qu'ils paieraient annuellement un florin et que, dans l'oc-
casion, leurs gens suivraient nos bannières 2; .

Les Gingins du' Châtelard, bourgeois dé Lucerne et de Fri-
bourg, avaient surpris 'Ie château dé Lassaraz, d'où Ùl dame Hu':'
guette de St.-Trivier· se sail\r~ à Berne, avec le jeune Mangercit'ct
réclama. le secours de cet Etat. Mais Fribourg et Lucerne de-

o mandèrent une 'itlter\rehtioh p'aclfiqOu~,'et èû àt'tei:Jdaill què";lé'J)ii~
de Sayoieeut prononcé entre les parties, le château de L~ssaràz
fut occupé militairement par les troupes de Berne, Fribourg, Lu- .
cerne et Soleure 3. Cette affaire coûta' 23;000' écùs aur Duc. de
Savoie qui apprit à ses dépens à être dorénavant plus prudent et
plus sincère; car' il avait longtemps ajourné la 'sentence, da ns l'es-
poir de brouiller Berne .avéc Lucerne. Dame. Huguette, fut rêin-
tégrée dans ses propriétês. Fribourg réclama aussi du Duc la pu-
nition de Château-fort qui .avaitattaquê M. de Lirieuxnotre hour-
geois 4 (1512).

Le pàpe nous devait encore 2457 écus, et bien qu'il négligeât
de payer, on ne laissa p;as dé fournir UQ contingent de 450 hommes 5

1 Durgrechte und Bundnisse der Stadt Freyburg, - 2 A. C. -'- a·Pe~idant cette
occupation, un vol considénahle fut commis à Lnssaraz par, quelques particuliers
d'Orbe, dans la maison de Nohle de Villars. Fribourg chargea notre garnison de
procéder à une enquête. Krumenstoll y commandait pour Fribourg. - 4 A. C; -
ri Et non 700, comme dit la chronique Montenach.
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à l'armée qu'il levait en Suisse contre la France. Cette, puissance
avait fini 'par soulever de nombreuses antipathies et ne, comptait
plus que quelques partisa~s.àl<'ribOUl:g et à Berne, parmi les hommes
du pouvoir ~.Jean Reid voulutêquiper un corps de volontaires,mais
le Gouvernement s',y oppo~a., Il n'en partit pas moins seul; et telle
était la confiance générale' dans ses talens militaires que le Conseil
de guerre fedèral le nomma Grand-maître de l'artillerie 2.'

, , '

Vingt mille Suisses se trouvèrent réunis à Trente, sous les or-
dres du Baron de Hohensax. Jamais encore armée étrangère plus belle
et mieux disciplinèe n'avait p'aru dans les plaines d'Italie·, depuis les
temps-antiques. Après avoir opérê sa jonction avec les troupes du
Pape et de Venise, elle prit successivement Vallegio et Crémone,
chassa Bayard et les Français de Pavie 3 et s'empara ,de toute la
Lombardie, après a,voir dispersé le concile de Pise, rassemblé à
Milan, et profané la tombe de Gaston de Foix. Le Duc de Milàn
fut solennellement réintégré .dans ses Etats. Diètrich: d'Eoglisberg
et P. Taverney assistèrent à celle, cérémonie, au nom de l<'ribourg.

Pour' récompenser ces services, le Cardinal Schinner confèra
,aux Suisses le tire de difenseurs du St. Siége, avec deux dra-

'" peaux aux armes de l'Eglise. Chaque Canton reçut ?n outre une
clislinetiooparti,culière. Ainsi par,acte daté de.Pavie lei cr juillet
1512, Schinner , en' qualite de Légat 'apostoliqus, 'èotÎfèra à
l'Avoyer, Conseil et Communauté de Fribourg le privilège 'de
pouvoir placer en leur bannière l'image de la passion du Sauveur

, et principalement l'image de Ste. Véronique 4. Le Pape fit en outre

t Anshelm, - 2 L'état-major de notre contingent fut composé comme suit :
P. Falk, capitalue ; Ulli Schneuvlin , Louis et J. Puvtllurd-, Conseillers; Jac. l'ech-
termau , Banneret; H. Haymoz, porte-enseigne; Rod. Seftinger , aumônier; Chris-
topbe, chirurgien; H, Griholet , secrétaire; l'. Brunisherg , messager. JI y avait
3 (Ures, 3 tambours et le bourreau. - Le nO\JI'g fournit 8~,hommes, 1:Auge 78
ln Neuveville' 51 \ les Places 65, les bailliages 70, les alliés 75. A. C. Krieg'srode'l
NO 35. - 3 Ce fut Jean Haymoz qui y pénétra le premier, avecla hannlère de
Fribourg. Hans Lauper rapporta à Fribourg lin drapeau neuf, aux armes de l'I'anco,
(IUO nos troupes trouvèrent dans une maison hors de Pavie. On le suspendit daus la
Collégiale, entre l'orgue cl la grande grille. - 4 Voy. pièces justiûcaüves, '
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cadeau à 1&Confèdêration d'une' épée .en or , d'un bonnet, ducal
et de deux bannières. Ce don n'étant pas de nature à être par-
tagé, fut longtemps .un objet .de dispute entre les' Cantons. On
éonsentit enfin -à ce que Zurich, Berne, Lucerne' et Schwytz gar-
dassent chacun en dépôt un de ces quatre objets.

Notre Canton avait' encore laissé quelques troupes en It~lie 1.

50 hommes étaient. campés devant Lauwertz 2. On y envoya un
renfort de 33 hommes, sous les ordres de.Peterman Praroman, avec
de l'argent" un convoi de poudre, pour la grosse artillerie et un
congé pour 23 hommes qui demandaient à rentrer dans leurs
foyers. Pierre Veillard '(Ait), de Fribourg, qui commandait à Lu-
gano, reçut l'ordre d'aller faire le siége de la ville èt du château
de Castiglione ,/ à 8 lieues au-dessus de Milan, et à 3 lieues de
Côme. Il s'enacquiUa avec-bonheur. Les hostilités se prolongè-
rent jusqu'à la fin de 1512, '

Berne, Fribourg et Soleure crurent .qu'ilètait de la prudence
d'occuper. militairement Neuchàtelv.afin.que .ce:comté ne t0n:tbàt
pas au pouvoir des Français. 'Ils! 'établirent des baillis dont le
dernier fut J, Gouglenberg, de Fribourg 3.

Pierre Falk 4 fit partie de l'ambassade fédérale 'qui se.,rendit à
Rome pour négocier une trève avéc 'Venise. Sa lettre datée du
25 novembre, contient une relation pompeuse de la réception qui
fut faite à cette ambassade. De Rome, Falk se rendit à Venise, avec

1 Quelques soldats apportèrent li Genève des armures de Milan pour les vendre
au Roi de France. On écrivit li ce sujet aux Syndics et Conseil de Genève pour ar-
rëter cette contrebande. La diète de Lucerne décida que ces objets seraient ren-
voyés au lieu ou ils avaient été pris. Dans cette même -diète il est question de faux
roubles qui ont paru à Zurich. ~ 2 Sans doute Lug-ano qu'on appelait aussi alors
Lavis. - 3 Voici quelles étaient les redevances de cc fonctionnaire: toutle foin
des prés 'de Corsa Iles , 18' cochons fournis pal' les meuniers ,. 1 muid et 20 mesures,
de uoix, 61 quartiers de 'fromage pesant chacun une livre , 385 chapous, 11 \1 pou-
les 155 livres de suif fonrni pal' les bouchers, ',16 paires de souliers, 108 fers à
ch~val, 304 livres de fil, 42,auncs de toile, 48 corvées de poissonniers et200 livres
de viande fratche pour J'entretien du vieux concierge ct de sa femme; 5 sous pal'
peau. A. C. - 4 Tillier travestit son nom en Fulli, Voy: Hlst , de Berne, tome lU, .
pages '10 , '11 ,''1'1, 85,8'1, 96. ,
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Jean d'Erlach etJes députés du 'Pape, pour y faire des proposi-
tions de paix. Mais le Pape ne voulut point entendre parler ni de

'la solde arriérée pour la campagne précédente, ni d~ la cession
au duché de-Milan des .villes de Parme et de plaisance. Maximilien
Sforza promit aux Suisses de leur céder à perpétuité les trois bail-
liages: Lavis, Locarno et Valmaggio. Excepté Fribourg ,tous les
Cantons avaient consenti à donner un sauf-conduit ii l'ambassade
française pour venir traiter de la paix, à condition qu'auprea-
lable les forts de Lavis (Lugau!l) et Luggaris se rendraient; Cette
reddition eut effectivement lieu~ On joignit aussi à ce sauf-con-
duit l'inveutaire de ce que les Français avaient pris à 29 Fribour-
geois à Lugano.

La seigneurie de' Font, qu'on avait achetée de Noble Boniface'
de la Molière pour 7390 liv. 8 sous 8 den., fut cédée en vertu du
droit de rachat, ainsi que le fief de Châtillon pour la même
somme à Noble Antoine de la ,Molière et à ses hoirs, à condition

, '

que le contrat passé le 22 mars à Payerne, entre les deux frères
Antoine et Boniface, ressortît son plein effet. La selgneuris ne
pouvait en outre être ni engagée" ni morcelée " ni aliénée, sans
le consentement exprès de Messeigneurs, sous peine de confisca-
tion-.Noble Antoine de la Molière devait acquitter les dettes de son
frère, '

Le Duc' de Savoie sollicitait depuis longtemps un renouvelle-
ment d'alliance avec la Suisse. Mais la part, active que, malgré
ses dènêgations , il avait prise pour la France, dans la dernière
guerre, avait excité un tel mécontentement, que Fribourg s'abstint
à dessein de paraîtré à la diète de Lucerne ,qui était' disposée à

, .
accueillir la demande du Duc. Nous finîmes cependant par céder
aux instances de Berne, sous la réserve que les traités antérieurs
qui fixaient nos relations avec la Savoie, n'en souffriraient pas. cè
fut Jean Techterman qui négocia cette affaire au POIn .de Fri--
bourg. Il fit partie de la députation fédérale à Chambéry el pro-
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fita de cette occasion pour libérer ceux de Romont des poursuites
dirigées contre eux l)ar les tribunaux ecclésiastiques, pour dettes.

On reçut aussi cette année les 7000 11or. d'or (avec les intérêts)
que nous avions 'autrefois empruntés à Bâle pour Marie de Sa-
voie, Marquise de Hochberg-Rothelen, Comtesse douairière de
Neuchâtel. Plus tard le Duc nous paya encore 3000 fi. sur lés
30,000 qu'il nous 0 devait. Ces remboursemens nous mirent à
même d'acquérir la seigneurie de Châtel pour 12,000 petitsflo-
rins d'or. On y mil desuite une garnison de 4- hommes. Les
hahitans prêtèrent serment de fidélité, et comme ils voulaient pla-
cer leurs droits sous la garantie d'un serment de notre part, on
leur répondit que Messeigneurs ne prêtaient pas serment à leurs
sujets, mais qu'ils leur promettaient secours et protection 1. Cinq
ans après, le Duc de Savoie racheta cette seign.eurie pour 6240 liv...
6 sous 8 derniers.

Enfin ce fut encore celte année (1512) que l'Eglise paroissiale
de St. Nicolas fut érigée en collégiale, non sans grands frais. 2

Payerne , Granson et tous les .cunés -des anciennes: t~rres s'étaient
as;ociés au clergé de Fribourg' pOUl' solliciter cette favéur, con-
sentant à l'incorp'oration de ces monastères et cures, moins celles
de Givisiez et Barherëcho déjà incorporées à lachantrerie. Fran-

o çois d'Arsent avait été chargé d'exposer cette demande au Car-
dinalHaymond, Légat apostolique 3, qui promit de l'appuyer au-
près du St. Père 4. Alprs }\fesseigneurs adressèrent à ce sujet une
supplique au Pape ct prièrent plusieurs ,Cardinaux de faciliter cette
nég'ociàlion. La bul(~ fut octroyée en effet par Jules II, sous date
d~ 20 décembre' 1512 5. '

't A. C. Man. de 1513, fol. 1. En 14,86 une contestation s'étant élevée entre
Antoine de Menthon ct ses sujets dc' Chillel cl Fruence, touchanlle cens fiscal, un
tribunal d'arbitres décida ': 1° que le cens serait réduit il 12 den., conformément
au coutumier de Moudon; 20 que chaque habitant paierait annuellement. un denier
de ïocuge ; 3° que la tèle de chaque pièce de bétail tuée appartiendrait auseigncur;
4° que le subside de 20 1101'. "'01', dCIlHlllcJé pal' celui-ci serait réduit il 12 sous. Les
arbitres se firent Iivrer 12 vacherins pour leur peille. A. C. - 2 VOJ. pièces justif
N'0 VII. - BA. C. l\flssiv. alJem. fol. 23. - 4 Ibid.l\fissiv. latin fol. !J, 16, '17 et 21.
- 5 Seize ans pins lard le chapitre ayant cru devoir envoyer il Rome la bullc

9
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Mais 'Léon'X qui avait besoin d'argent, ,révoqua toutes les con-
cessions faites par ses prédécesseurs, pour en faire l'objet d'un
nouveau marché. Lors de l'installation du chapitre, l'Evêque
de L,ausanne plaça le Prévôt sur l'autel. Pendant longtemps le
clergè continua d'exister à côté du chapitre, ayant toujours à sa
tête le curé qui prenait son rang avant, le .doyen 1.

Je passe ici sous silence quelques petits démêlés que nous eûmes
avec le Valais, et à la suite- desquels J. Kalbermauen fut long-
temps arrêté à Fribourg 2.

. .

Les esprits élaienl toujours partagés entre la France et le Duc
de Milan. La Confédération s'étant pr.onOl~cée pour le Duc, nous
mimes sur picd un contingent' de 200 hommes, commandé par
P. Rœschi 3. Plus 'tard nous envoyâmes Ully Schneuwly et P. Merz
:vec un second renfort 4, pour compléter les 8000' hommes qui
marchaient en Lombardie. I...e tolal de ces deux levées se montait
à 600 hommes qui entrèrent en Italie par le Simplon, avec les

de fondation, comme pièce à l'appui de certaine demande, cc titre s'égara pendant
le siégo de Home par Charles de Bourbon. On ful obligé de sotliciter une nouvelle
'bulle', et ce fut le .capituino G. Heid qui fut chargé de celte mission. A. C.

1 Le chapitre fut composé. ainsl : Doven , ,Y. Pruromau ; Chantre, II. 'Van-
ncnmacher ; Clutnoines , W. Pavillard, Mathieu HolJenbatz, mallre ès arts el Pré-
-dicai:eur; Jac. Gollchi, W. Garmiswyl, martre ès arts, 1). Salo, Nic. Felg, ,Y. llono,
.'V. Pitteli , Nic. de Wallenwyl, Constant Keller, docteur. BenottPonteroso, A. C.
Affaires eccles. N° 63. Par acte du 2/~décèmhre 1513, le Chevalier P. de Fauci"ny
-dnnria au chapitre la somme de 800 Iiv. valeur de Frihourg', Ù conrlilion 'que ~on
anniversaire fOL célébré avec vigile, que ce jQIII'-la 011 distribu.lt 5liv. aux IHitl\'res.
5 1iv: devaient être employées aux frais d'un repas ct 50 ëtre versées dans la bourse
commune. Il Iègua 260 liv. pour la ccléhraüon d'une messe solennelle le jour de
la Présenlation de N.-D. Par une autre disposition testa,?ellla,ire, deux enfans de
chœur, cn robes rouges et portant des gonfalons l'ouges, devaient accompagner le
prêtre, lors de I'admlnistrntion des Sucremcus, - 2 Son père avait forcé dos négo-
cians Frihourgeois qui fuisaient partie de la grande Société milanaise, il un droit do
transit. Le fils fut condamné il un dédommagement. - a Diétri~h d'Englisberg, lieute-
nant; H. Pradcrvan , porte-drapcau ; P. Stouder , uumôuier; Jac, Stoudor , sccré-
laire; Sacq. de Prez et Beuolt Künig, sautiers ; 11.Musy, messager; Bastian Tech-
terman , interprète ; Nic. Seftlnger, fourrier; P. Bcchler, juge; P. Claus, sauli cr
pour le criminel; Phlllppe , chirurgien. La ville fournil 49 hommes pour ce COll-

tlngcut. - 4 1). Gouglcnberg , Ulman 'I'echterruun v.H. Gribolet cl 1).' Dick, COII-

settlers ; II. Guidolaz , aumônier; II. lleyfl', secrétaire; Fuyo , fifre. La ville fournit
69 hommes, l'uncienne seigneurie 1811·, les bailliages 72 , les alliés 79. Les troupes
de lIerlle, Soleure et Ilâlc passèrent par Fribourg. .
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con tingcns de Berne , Soleure, IJâle et du Valais, et prirent part
à la glorieuse journée de Novarre, contre les Français; Nous pûmes
nous vanter qu'aucun de nos soldats ne déserta. Mais ils pénétrè-
rent jusqu'à Verceil, dans le marquisat de Montferrat, pillant
quelques villes -et frappant "des conlrjLutions. Nos archives par-
lent de trois hommes d'Alterswyl 1 tués, disent-elles, traitreu-:
sement dans le Milanais. S'ils se trouvaient parmi les maraudeurs,.
rien de plus-naturel qu'on les eut tués pour se défendre. On h'en
exigea pas moins et l'on obtint réparation, tant de l'AbLé de Lu-
cedi que du Marquis de Montferrat. Toujours et partout-abus de
.la force! Par contre de~ Fribourgeois ayant attaqué et dépouillé
à Rolle un certain Eberly, de Rothwyl ~ ils furent condamnés par

" .les arbitres bernois, nommés à cet effet, à lui payer, 40 écus de
, . .

dédommagement et aux frais qui "s'élevèrent"à .50. écus 2: ,

Notre p;rte, fut de 150 hommes 3. Pradervan reçut 15 bles-
sures, auxquelles il survécut encore plusieurs années. La voûte de
noire Collégiale, fut décorée de ,troisnouv'eaux drapeaux pris à
l'emiemi' 4. Michel Ziegler (d'autres l'appellent Jean 'Giger), garçon
tailleur, de Fribourg, s'était approprié une part du butin, la-
quelle fut taxée 6700 écus. On lè contraignit dé, s'en dessaisir

'pour la faire entrer dans le partage commun 5. En généraLIe hu-
tin fait par les Fribourgeois s'éleva à 4513 écus d'or, qui furent
expédiés à Zurich, aux pressantes .rêclamations' de la diète G. La
part de Fribourg au subside de 16,000 flor., payé à la Suisse par
l'Empereur, s'éleva à,900 flor. du Rhin 7•

.- '

j Weber. Bischct et Teck .. _,2 A••C. Deux frères, Antoine et Melcllior Ruûnor,
fribourgeois" avaient été députés pllr les vainqueurs de Novarre pour annoncer à
l\Iesseignéurs l'issue de cette glÇJrieilse journée. Mais ils furent arrêtés en route,
blessés et dépouillés. Un troisième frère, Pierre Ruflner , obtint une lettre de re-
commandation au Duc Maximilien pour aller les soigner. Ibid, _ 3 UII passage
dans les comptes du trésorier ferait presque penser qu'Uhnan Techterman fut au
nombre des morts. - 4 On donna à chacun des soldats IlÎIi avaient pris ces dra-"
peaux trois aunes de drap pour récompense', A. C. Man.,fol. 75. _ 5 Michel Ziegler
était de Nuremberll'. Plus tard le Gouvernement In protégea et lui rendit.Ilûû écus.
- 6 Recès du 16, février 1514. A. C. Man. fol. 53. Traités .et contrats N° U. -
7 Le florin valait 2'liv. 12 sous 6 den.. • ' ,
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'i> ..... . 'li
. Celte campagne; malgré la gloire militaire qui en rejaillit SUI'

, ~
les troupes ~uissèS, ne . laissa pas que .de susciter aù dedans des
querelles et des animosités. Les parens de ceux qui avaient péri à
Novarre voulurent s'en prendre, aux 'partisans de la France.tèncore
très-nombreux. Une trou Ptt de ces mécontens, ayant à leur tête

"Ulli Retri , se transportaà Rue, attaqua les maisons ,d:Aymon et de
Geôrges l\laillardoz et les pil~a: Ils rançonnèrent aussi le curé de
Romanens et d'autres, particuliers, enlevèrent' du hètail , etc. [:e
Gduvernernent fut obligé d'intervenir et les auteurs du désordre
furent punis. Mais on rêclgma.rle Georges Maillardoz une somme
d~' 300, écus' que son beau-frèr~ 'Hans' )Vyder, arrêté a- Berne,
avoul\~t avoir déposée chez lui et reçue du roi de France pour lever

des ~ecrues. •

Le n'aron de Châtelard, toujours zélé partisan des ,françaIs, ne
s'était pas borné à les prévenirdu passage des Alpes par les Suisses;
il leur avait. même promis des soudards. Une troupe de Bernois et
de Fribourgeoisvint le surprendre dans son château ~' Sans se ,
déconcerter, II les a~cueillit de bonne grùce, fit servir aux chefs'
un Lon repas et .de ses meilleurs vins, et s'esquiva secrètement.
pendant qu'Ils 'fesaient bonne ·chère. Son frère, également attaqué,
par les. paysans 'sur .la route- dè Lucerne, dans la seigneufie de
Wangen, se sauva dans le cimetière de St: Ours et ne s'y main-
tint qu'avec grande peine jusqu'à la décision de son procès. On
finit par restituer au x deux frère,s leurs' rropriétés.

La réaction contre les pensionnaires fran,çais se borna chez
nous à ces deux mouvemens de Rue "et du Châtelard. Elle fut

"bien. plus orageuse dans 'les Cantons (]'e Berne , .Lucerne et-So-

leure. où le peuple des campagnes né fut calme 'qu'à' force de
concessions: Noua-envoyâmes à ce sujet une députation à' Z'o-

u .
, .

i Seûluger cr. Lunzburgnrfurent à l~ tête -dc celte expédition. Nous prtmos ,alls_i
, possession de Donatyre ; 10 hommes suffirent' pour cette expél,litiou. Avant la ré-

formation, CCUX d~Villarcpos allaient chaque aquée en procession :i [)ollalyre et
contribuuicnt il l'eutretlerî des oruemcns de son église. . '



CHAPITRE IV. 133
,

fingue 1. L'ancienAvoyer Rod. de Praroman, J. Stoss.et Wilhelm
Ileyff furent, punis d'une forte amen.de p~ur n'avoir pas indiqué
les ,cadeaux qu'ils avaient reçus du roi'de France. '

T , " ..

Les chefs avaient donné un dangereux exemple aux particuliers
qui ne. pouvant s'enrichir par des largesses,~ avaient recours au
pillage. L'assemblée déla St. Jean 'voulut; sinon arrêter, au 'moins
régulariser ces excursions, S'il se .prêsentait une occasion' f~vo-
l'able d'en ,faire, il fallait en, demander la permission -ù:Messei""
gneurs' ,q,ui alors paieraient à l'entrepreneur 10 sou..s par jour, à
condition que tout le butin fait serait au profit-de la bourse eom-s.,
muue. Il fut cependant permis de prendre aux Français tout ce \

. qûe l'on pourrait 2. Le Roi le France usa de représailles etnous
en avertîmes 'les 'Bernois. '

Ce fut pour expier' en quelque sorte la longue corruption pro-
voquée par 1'01' français, que la diète de Zurich décréta une in-
vasion en Bourgogne, 16,000 hommes devaient sc réunir devant
Besançon, sous les ordres, du.Duc Ulrich de W?rternb.erë' ,Màis
ce,nonîbre fut presque doublé pal' l'affluence-des volontajres, Notre'
contingent, fort de 750 hommes 3 et commandé par P. Taverneg,

se dirigea vers le rendez-vous par Payerne e.t les défilés du Jura.
P. Merz portait la bannière cantonale el Werly celle des arque-
busiers. Pour-mieux se distinguer des Français , les Suisses mirent
SUI' leur uniforme les clés blanches 4 à côtê'de la croix. Notre con-
tingent {ut placé à l'avant-garde et s'installa dans la Chartreuse de
Dijon avec les Bernois et les Soleurois, Hien de plus triste, dit un
historien suisse, rien de plus a~:gigeant'que le désordre et la licence ef-
frénée de cette armée. Malgré l'excellente rêceptioûfaite aux nôtres
:par la ville de Payerue, ils y commirent de grands excès et extorqué-

. -'~ . ,- ., . .
1 Uuchal. A. C. - 2 A'e C. :Man. fol. 3, - 3 L'état-major élait' composé ainsi :

{~apilail1c, l'. 'I'avcruey-: . Corlscillers , 1:1. Stouder, H, Ua.l'JnOZ el Louis de Praro-
mail; Hanneret , H. Werro,; porte-drupcuu l'. Merz; Soi xanles , Hamu , Werly ,
l"éguel)', Anllllau ;'llallncl'cl des inililleurs ~ Giispanl Seiler: aumônier', l\f. Ilollen-
halz; sccrétairo , .losLZillllUcnuaun; muttro des munitions, Louis Ilumu ; mnttre ar-
tilleur, Claude GalIilziOIl';' chirurgien , J. Bonjour." _ 4 Arllloiries papales.
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rent 200 écus ,deM. dePineroles. Le Gouvernement se fit livrer cet
argent, punit les coupables et fit des excuses à l'Avoyer et Conseil
de Pnyerne 1. D'autres troupes fribourgeoises pillèrent aussi le ter-
ritoire savoisien .2.

On débuta par le-siège de Dijon, qui commença Je 10r septembre
1513., Cette place qui ouvrait à: l'armée sûisse le chemin de Paris,
eut été infailliblement prise, si la Tremouille, qui la défendait; n'eut
su tromper les assiêgeans et corrompre les ~hefs. On sait comment'
les choses se passèrent. Le traité de Dijon 'ne fut pas ratifié par le
.Roi de France. 'L'armée alliée. rentra dans ses foyers et, avec elle;
plus d'un aventurier qui en avait été banni pour meurtre,' entre
autres' Jean Lenzbourg, .de Fribourg, et Gérard Cannintran , de
Groley. Selon une chronique, ils s'étaient distingués pendant la
c ourle ~ur~e du siège,

M. Humbert de Villeneuve, premier Président de Dijon, envoyé
par' le Roi de France pour faire des propositions de paix, ayant re-
cruté sous main, contre sa parole d'honneur, fut. arrêté à Genève,~ , '

'à l'instance des marchands bernois et fribourgeois 3, conduit à
Berne et appliqué à la question pour lui faire déclarer les noms des

"officiers gagnés par la Trèmouille. On ne le relâcha que contre une
forte rançon: 'lui fut.apportèe à Berne par son fils., Jacques Helbling,
de Fribourg, s'était porté caution 'pour lui-avec Barthélemy May,
de Berne.

Le Roi de France s'obstinant à ne pas vouloir ratifier le traité de
Dijon et paraissant vouloir reconquérir le Milanais, à tout prix, les
Suisses y envoyèrent 6000 hommes pour le défendre. Cette fois

• notre contingent fut de 600 hommes li,. 2000 volontaires vinrent

i A.• C. Il n'est pas dit que les 200 écus aient été rendus. - 2 Ibid. l\Iissiv. fr.
fol. 29. - 8,Je trouve dans les comptes du trésorier qu'on donna Ij, Iiv. à chacun
des 40 hommes qui poursuivirent le Président de Dijon il Genèva ; une autre fois il
est dit 4 hommes. II fallut menacer les Genevois I~our obtenir son extradition, A. C.
Missi". fr. .fol, !~O.Ce fut Fridolin Marty qui alla 1<"chercher. - 4 U. Schmid, Ca-
pitaine; Schnnuwly el Hœschi , Conseillers; Sei~enrnachel', Banneret; Seyler,
porte-drapeau; Ulric d'Euglisberg , 1'. l\lcl'z, Hermann cl 1'. Dick Soixuntes,
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grossir l'armée fédérale. Iln.dètaehement de 500 .hommes fut placé
sous le commandement,de Jean Heid , de Fribourg, qui en remit
la bannière à son frère Walther (1514). Ce dernier fu] véhémente-
ment soupçonné d'avoir trempé dans.un complot en-faveur de l'en-
nemi et ne put obtenir qu'à grande peine la permission de venir à
"Fribourg pour se justifier (1514-).

L'imprudence des Suisses et la perfidie du Duc de Savoie ayant
facilité aux Français le passage des Alpes, leur parti s'insurgea ou-
vertement en Italie. 'A Chivasso les Suisses furent assaillisdans le
faubourg. 'Quelques-uns furent tués, les autres faits prisonniers.
Parmi ceux-ci se trouvèrent le Sçigneur de Font, Jacques de Vuip-
pens. J: Nagelholz, Benoît Happ , Levrat, tous de Fribourg 1.

Celle trahison fut châtiée sur-le-champ; Chivasso fut emporté
d'assaut, mis au pillage, et les nôtres-délivrés. On les trouva, tout
nus, au, fond d'une tour (1515).

L'armée des Confédérés fut mal accueillie dans tout le Milanais,
où l'on"' était très-mécontent du Duc MaxilDilien 2. Pour les ap-
puyer on y envoya un renfo'rt de 13,000 hommes. Leëonlingent
fribourgeois fut de 552 hommes 3. Une seconde levée fédérale
de 12,000 hommes ayant été décrétée, le commandement de nos,:
troupes fut donné à Jean Schneuvly. Comme on craignait une
invasion des Français en Bourgogne, nous occupâmes Yverdon
avec aoo hommes, de concert avec Berne et Soleure. 2'" Bernois et
l"ribourgeois furent placés à Granson, sous les ordres de P. Spreng.

La paix ayant été conclue à Galoura , les Frihourgeois rega-
gnèrent leurs foyers avant la bataille de Marignan que le Cardinal

t Dans Gloutz, le premier cl le deruier de ces noms se trouvent par erreur con-
traclés en un seul ,Fontlevrat. - 2 Voy. la Iettrc des Capltaines fribourgcois à
lenr Gouverncment, datée d'Ivrée ,le 22 Aolll 1515, dans Zellweguer. Chartres, '
TOIll. II\. Part. 1. p. 27.30. - 3 Capitaine , l', llœsehy; Lleuteuant , H. Krurnen-
sLOU; Conscillcr, II. Amman ; Banneret, P. Merz; Soixalltes • Fernicker; Foguill)'.
Dick, Haymoz; Aumûnier, Ulric Guidolla; Secrétaire, Jacob Stouder; Chirur-
gien, llciscnbcrger. 2 sautiurs , 2 oherrciter, 1 messager, 1 il),terprèlé, 1 fourrier,
1juge, 1sautier de justice, 1. sergent, 2 fifres, 4 tambours.
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Schinner livra aux França is, contre la foi des, traités. De retour
en Suisse, .le Seigneur de Font voulut se venger de sa captivité
en arrêtant quelques sol~ats français qui passèrent sur ses terres. Un
vassal de Philippe d'Estavayê tenta de les .dèlivrer, mais fut pris lui-
même. Messeigneu!'s ordonnèrent son élargissement, sauf recours
devant les tribunaux pour dédommagement de rançon. Il paratt que
lefameux partisan Jean von Lanthen-Heid, à qui on avait défendu
de lever un corps de volontaires 1, .se trouva aussi à Marignan et
qu'à son retour, il fut mis en prison jusqu'à l'année suivante. Fri-
bourg ayant accédé à la paix de Galoura, la France trouva encore des
partisans à acheter, et les bannières des Cantons flottèrent en même
temps dans 'les armées impériales et dans celles des Français. A
Berne, c'était, ,Albert de Stein et Louis d'Erlach: à Fribourg, Wal-
ther, Heid et Gaspard Techtermann , qui recrutaient ouvertement
pour les derniers. Par contre Pontilly, Rodolphe Lëwenstein et
Laupper ayant également voulu recruter à Fribourg pour l'Em-
pereur, y furent arrêtés 2. JacobStouder n'en prit pas moins du
service dans l'armée, impériale, en qualité de Capitaine. Le GOIl-

venement fit de vains efforts pou~ rappeler en Suisse ces aven-
turiers. Fridolin Marty et Louis Pavillard, de Fribourg, furent as-
s~ciés aux députés qu'on envoya à leur poursuite jusqu'au val'
d'Aoste. Lo~is'Pavi1lard, f!lt em:oyé~ers,nos soldats. q~i servaient,

t llparaiL que ce fameux partisan inspirait beaucoup d'Inquiétude au GOllvcr-
, Dement. On-le vit lorsque Ueid osa construire uue tour a côté de la Croix-blanche

qui' lui appartenait. On soupçnnua avec raison que eette coustructiou sc liait avec
des projets d'enrùlemens claudestinset flue l'uuherg e pourrait hieu servir de caserne,
Non-seulement il fut forcé de démolir cet édifice, il l'nt mûme exproprié de l'au-
berge que Messeignenrs lui achetèrent pour la somme de 2,000 liv. Son voisin.
Louis d'AITry, dut payer 110 Iiv. (moitié de la valeur de la tour) pour lie s'être pas
opposé à cette hâtisse. Cependant la Croix-blanche fut rendue à lleid quelques
temps après pour 500 liv .• à condition qu'il ne bâtirait rien salis permission supé-
rieure. Si l'on compare à ce traitement les honneurs qu'on rendit à la fin de co
siècle à un 'descendant de ce Heid , nommé Jean comme lui, lorsqu'il revenalt du
service de France. pn verra quel prodigieux revirement (l'idées s'étuit op~ré pen-
.dant cel espace de temps. -- 2 Il sc l'esait même des recrulelllcils olnndestius pour
l'Angteterre , cl je trouve dans les missivaux , qu'on pria les Bernois d'arrêter le
huuchcr Marty, le tailleur Krumo el autres de )o'l'ibourg. enrôlés par l'ambassade
anglaise.
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dans .les armées françaises en Italie, contre la tenue des traités.
Il devait les sommer de rentrer en Suisse. sous peine d'être punis
sévèrement ct devoir leurs't fel'nmes et enfans expulsés du terri-
toire. Ils nous suscitèrent plus d'un embarras. Des soldats de
Fribourg et de Soleure avaient arrêléprès d'Ivrée 14, mulets
et enlevé, comme une bonne prise, une partie des' étoffes de
soie, brochées d'or et d'argent, qui formaient leur charge. Les
propriétàires ,Iiégocians de Lucques, se plaignirent de cette vio-
lence et dcmandèrcn t des indemnités. Les GouvernemeIis refu-
sèrent d'intervenir dans une affaire toute particulière. D'ailleurs
les objets volés avaient été vendus à vil prix. Les délégués de,
Lucques s'adressèrent à, Fribourg, à Soleure , à la Confédération.
Mais les villes restèrent sourdes aux avertissemens de la diète et. ' ,

de l'Jj:vêque de Lausanne.L'idemnité, ne fut payée qu'à la suite
de la publication de, l'excommunication papale, dont la bulle re-
présentait des guerriers tenant des étoffes de soie et brûlant aux
enfers (1516) 1.

Notre députation en dièté 2 se plaignit que le Duc, de Savoie
avait fait arrêter, torturer, puis décapiter un Fribourgeois nommé
Dufeu, qui, pendant la dernière campagne, nous avait avertis de
rapproche des Français. Il n'est pas dit que nous ayons reçu une
satisfaction quelconque touchant cet objet. Le Duc avait aussi
ses griefs. ' Voici ce qu'il écrivait aux Frib6urgeois : cc Avons en-
» tendu que 80 011 100 hommes desvôlres sont allés pre,ndre en,
» notre ville de Romond le banderet dudit .lieu notre subjet , l'ern-
» mené à leur 'volon lé , dont prie le restituent, .It, Vous remer-
» cions et s;'il hast fait 'chose, nous promettons tenir bon droeit
» jouxte les confédérations. .Dat. 1,,. aprilis, Nota de savoir la

• » cause et quelle année 3.), Berne ct Soleure appaisèrent cette
querelle ..

, 1 Gloulz-llIotzheim. Cet acte de hrlgnndagc est sans doute le même que (l'antres
disent avoir été commis SUI' des mnrchands de Rivoli, auxquels le Gouvernement fut
ohliué Ile payer une Indcmulté de 3,500 écus. - 2 Itecès du' 2 Avril 1516. -
a Chl'ollillllc Muutcuach, '
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Malgré la division des partis et les ressentimens soulevés par la
dernière guerre, la diète assemblé~ fà Lucerne se 'décida à écouter
les propositions de paix que nous fèsait Fr,ançois:1 or t.Le traité
fut ébauché à Genève, entre le Duc de Savoie, les ambassadeurs
du Roi, et. les députés des Cantous., Le 29 Novembre, René de
Savoie, grand sénéchal et gouverneur de Provence, Charles Du-
plessis, ambassade~~ du Roi et un troisième vinrent à Fribourg
où, de concert avec les Cantons ct leurs alliés" la paix fut conclue
et signée très-solennellernent ë.

Ce fut à cette occasion, que notre organiste J. Vannius 3 osa,
dans ces graves circonstances, donner à ses-auditeurs des leçons
plus graves encore. Il choisit pour le chant solennel qu'il enlonna
un texte très-significatif que Glaréanus nous a conservé. {Dodek.
p. 306 et sui v.) « Mon peuple, écoule ma loi et les paroles (lui
» sortent de ma bouche. Méfie-toi des Princes, ces fils des hommes,
» dont- il n'y 'a nul salut à attendre, qui parlent de paixen méditant
» le mal, et dont les mains sont chargées d'iniquités. Leur droite
» répand les dons, leur houche profère des paroles de conciliation,.
» mais leur cœur est plein de colère et couvre des piéges. Ils an-
» noncent la sécurité et au moment même ils exterruinent ê, Traitez-
,» les, Seigneur, selon leurs œuvres , faites retomber SUl' eux le
» mal qu'ils noùs :préparent. Nous.' avons pèchê , ainsi que ;l~S
» pères, nous avons cherché la paix sans la trouver. -Nous n'avons

, i Quelques indices dans les comptes du trésorier feraient presque supposer flue
pour faire goûter les propositions de celle paix, le Roi fit acquitter la somma pro-
mise par la Tremo,uille, devant Dijon. Son ambassadeur la fit distribuer à Berue, à
son de trompe. A Fribourg, il répandit dans les rues des tas d'écus, puis. les fesaut
ramasser à la pelle, s'écria: Cela ne-sonne-t-il pas mieux que les vaines paroles
de Llùnpereur ? - 2 On voyait encore au commencement de ce siècle une in-
sériplion commémorative de cet événement, derrière le mattre-autel de S. Nicolas.-
a Il sétatt engagé chez nous à perpétuité .. Missival. - 4 Ces paroles étaient pro-
phétiques ; car la France n'eut dans la suite aucun égard aux franchises connncr-
ciales , stipulées dans l'acte de paix perpétuelle , et notre député à Indiète de Badon
en 1541, M. Seslugcr, fut chargé de faire connallre que tout récemment notre
ancien trésorier avait dû payer de nou veaux droits de péage, tant à Beaume qu' li
Dijon. mie manqua aussi à ses eugngcmcus envers les 'chefs militaires qui se Illet-
raient à son service.
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» recueilli 'que du trouble, aù lieu des biens que nous attendions.
/) Seigneur, nous confessons nos-fautésv'ne nous oubliez pas éter-
» nellement et ne tirez 'pas' vengeance de nos péchés. Brisez nos
l) liens, resserrez nos alliances. Le Seigneur nous donnera IaIorce.
1) et versera sur son peuple les bénédictions d'une véritable paix.
» Amen 1.)1.

Le traitêdè Fribourg a servi de hase à toutes les alliances qui'ont
été faites depuis avec la France 2. Pour mieux encore s'attacher les
Suisses" François I'" accorda 100 liv, aux ètudians suisses à Paris,
et chaque Canton eut le droit d'en envoyer deux. Thomas, fils
d'Ulli Schneuvly et maître Pierre Giroz furent les premiers Fri-
bourgeois qui jouirent de ces bourses; et celles-ci nous furent con-
servées' ju~qu'à la révolution 3. 'C'était la chambre des scolarques
qui nommait les boursiers.

Suivant Ie 'recès de Fribourg du 18 Octobre, ou plutôt du
2~) Novembre, car la date est êvidemment fausse, P. Falk qui
avait été nommé, Avoyer, depuis, son retour de 'Palestine, et
Schwarzmourer, Ammann de Zoug. furent envoyés vers le Roi de
l?rancepour faire sceller le traité de paix. Stettler+ parle de la
réception magnifique qu'on leur fit à la couret de la mort de
tous deux, laquelle eut lieu bientôt après par l'effet du poison, à

1 Aueudite , populus meus, legem: meam, inclinate aurem in verba oris mel,
Nolile cOIl/idere in Principibus , ÙL filiis hominum , in quibus non est salus , qui
lOqUlIllWI' pace/ll(cu/ll proximo suo , mala autem iu cordibus eorum , in qnorum
lIuinibus iniqultales sunt , dextera aillem repleta esl muneribus, Quoniam mihi
pacifice loqueboutur et in iracundia terrœ dolos cogitaùant, Cum enini dixcriut
paX" et securilas, tune repentinus supervenit interitus. Da illis secunduni opera
eorum - seclllldum ncquitiam ad inventioneni illorunt da illis. Pcccavimus , Do-
mille,' CUIU patribus nostris , sli.çlùtuimuspacenl et non venit ; quœsivimus bona et
ecce turluüio ; Cognovimus , Domine. peccata 'nostra; ne in œternuni obliviscaris
nos , /leqlle vùulictam sumas de, peccatis 'nostris. Dissolve' vlncula , adstringe
Jœdera pacis, Dominus da bit virlutem , Dominus benedicet populo suo ill pace.
in balla pace. Amen, - 2 'llurgrcchtc und Pundtnisse der Stadt Preyburg , - 3
Les dma dernières furent accordées à Placide Gollofrey pour la médecine, ct :IU

jeunc I.ocher pour I~ dessin. Les cent francs alloués primitivement furent évalués,
dans les deruiers temps, 14· louis ct demi (lui lesaient 232 francs de Suisse. -' 4
l'. 1. i)Ui).
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ce que l'on prêsume.. Malgré le mauvais renom des cours royales,
il est difficile de supposerquelque.motif plausible à. ccl .attentat,
Il suffit de constater l'empoisonnement moral, tel que celui qui
avait atteint 40 ans auparavant Féguely et Vuippens à la cour de
Louis XI.

Léon X nous adressa à cette époque un bref très-flatteur, en
nous envoyant les pensions arriérées. Il nous appelle ses alliés de
la haute A.llemagne, ~ne nation forte, toujours .honorèe du
St. Siége qui trouve en elle une garantie de sa liberté et de sa
sécurité. Il ne doute pas, qu'après avoir versé notre sang pOUl'
Rome, nous ne lui sacrifiassions aussi nos fortunes, s'il le fallait 1.

Le St. Père pouvait ici se tromper, car une vie d'homme avait
alors pour nous moins de prix que l'argent. La diète de Zurich
se déclara prêle à lui fournir 10,000 hommes et, au besoin, 2,000
prêtres con Ire les Turcs.

,'- . ' " ~ '

Berne et Fribourg eurent l'année suivante (1517) un long el
grave démêlé avec l'Autorité ecclésiastique et la Savoie, ausujet
de l'abbaye de Filliè , près de Genève, dont 'les revenus, quoique
déjà incorporés à leurs. menses capitulaires en vertu d'une trans-
action régulière et sanctionnée par Léon X, étaient néanmoins
revendiqués par un Cardinal ct par le Sieur de Cudré. Les deux
villes finirent' par se contenter d'un revenu annuel de 200 ducats .

. Le Duc Charles résolut alors de se rendre à Berne pour rem el',...
cier les Confédérés des services qu'ils lui avaient rendus dans ses
dèmêlês avec la France , et renouer avec eux des relations ami-
cales. II p.assa par Fribourg le 14,Novembre 1517, traînant à sa
suite un grand nombre de prélats, gentilshommes, conseillers et
courtisans. A son arrivée on tira le canon, on fit cadeau à sa suite
de six. fustcs de vin, de deux 'bœufs gras, couverts des couleurs de
la ville, de 24 moutons gras et de 20 muids d'avoine. Le Duc

JVoy. pièces juslif. NO VIII.
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donna 50 écus à ceux qui allèrent à sa rencontre ,et parut en
Grand. Eonscil où l'Archevêque de Turin fit en son nom un très-
beau discours. Il fut si content de l'accueil qu'il reçut, qu'en
parlant il donna 15 écus à' chaque abbaye 1. L'année sui van le un
compromis règla les conditions sous lesquelles les sujets savoisiens
seraient dorénavant admis' à la bourgeoisie des deux villes. Berne;
Frihourg et Soleure conclurent entr'elles un traité de combour-
geoisie 2 et plus tard avec Besançon. En 1579 cette dernière
alliance ne fut plus renouvelée qu'avec Fribourg et Soleure, à
cause de la différence de religion. '

Les èlèrneus de discorde ne manquaient pas à l'Europe. Qua'l1d
la guerre s'éteignait d'une côté, elle s'allumait de l'autre, au grand.
contentement de la jeunesse helvétique, toujours prête à se battre,
n'importait pour qui. Le Pape demanda 6,000 hommes aux Suisses
contre le Duc d'Urbino Ils furent refusés. Alors il fit enrôler sous
main, et de nombreux volontaires se présentèrent; à Berne en-
tr'nutres .Jean et Louis Diesbach: à Fribourg Walther Reid et
Nicolas Heuniki, au, grand mècontentèment des autorités.

Une nouvelle occasion de service se présenta, lorsque l'aven-
tUl'CUXDuc de Wurtemberg se brouilla avec ses sujets et avec
l',Empereur, son beau-père. Seize mille Suisses accoururent sous
les drapeaux de' cet indigne Prince, tandis que huit cents autres
se trouvaient à une journée de là au service de la ligue de Souabe,
armée contre lui. ~a diète rappela les premiers, et leurs officiers \
furent:,llOnis. C'étaient de notre côté Walther Lanthen-Heid , '
11. Frisching , Capitaines, et P. Merz, porte-enseigne (15 t 9).

Plus près de nous, le Duc de Savoie tramait l'occupatiou de
Genève, .et cette ville redoutant une surprise. sollicitait de Fri-
bourg un traité de' combourgeoisie pour mieux se mettre en

1 A. C. ,- 2 Voy. Burgrcchte und Pllnlnüssc der Stadt Freyburg. La chronique
J>enzbllrg dit que ccs trots villes 'conviurent en 1518 que nul forain IlC serait reçu
bourgeois par l'une d'cHes, qu'à la condition qu'il s'y établtt, Ni Tillier ni nos
Archives ne font mention de cc fait.
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mesure de .rêsister.. Celle, alliance, .toute dans l'intérêt de notre
commerce, fut aisément conclue (1518), malgré les réclamations
des Bernois et du Duc, ' Déj il en .1513 , Fribourg. avait déclaré il
celui-ci que, considérant Genève comme ville, d'empire , Messei-
gneurs croyaient avoir le -droit de conclure avec elle un truité d?
cornhourgeoisie. Le, genevois Berthilier, hourgeoisde Frihourg,
fut le principal auteur de cette négociation. L'Évêque de Genève
Iui en voulait particulièrement, et pour, se soustraire à sa ven-
geance, Berthilier se sauva à 1:l'ibourg. Il s'enfuit , dit Magnin,
déguisé en serviteur, à la suite dcsdèputês de Fribourg ,alors en
mission à Genève, ct ii trouva un asile à J'hôpital de leur ville, où
le droit .de bourgeoisie lui avait été accordé dix. ans auparavant.
Il se plaignit en Conse'il des .vexations dOI)J il. était l'objet à Genève,
s'oifra'nt d'aliel' s'y constituer prisonnier, moyennant caution et
sauf-conduit, et à condition que l'Etat de Frihourgdéputât quel-
qu'un ,à Genève, pour-assister au ,procès. On lui accorda sa ,de-
mande; .mais les Princes savoyards 'en appelèrent à' leur seule
autorité ,et àreelle des syndics. Le Duc leva une armée q~i in-
vestit Genève. Il entra dans, celle ville en vainqueur, précédé de
Jean .de Waltewyl, son' page, qui tenait son casque 1. On scia et

'salit deux guidons que notre hourgeois, le Si're de Vausi, avait
élevé sur-Ie h,Ùi~e~t qui servait Ile ~iége au tribunal d~ haute juri-
diction 2. Frédérié Marty; que lés l~riIi~urgê-ois dêputêl'~ntvers le
Duc, fut reçu avec mépris et la ville fut occupée par les Savoyards.
Un de nos messagers ,qu'ils surprirent à Morges, fut gravement
maltraité. Le même jour, Besancon Hugues et Malbuisson s'échap-
pèrent en toute hâte, el firent' un long détour pour venir nous
'instruire de ce qui/se passait. A, cette' nouvelle, sept mille-\'olon-
tairesfribourgeois se réuriirent à Echarlens pour voler au secours

1 Il fut depuis Avoyer' 'de Berne. Ses fils, Nicolas el Géranl, prirent en horreur la
réforme donlleur père avait été un des promoteurs; ils renoncèrent à leur 'patrie
pour aller s'établir en Franche-Comté. Celle branche s'illustra dans l'Eglise, la
politique el les.batailles; Gérard servait en ,1554 dans "armée de Charles V, au siégo
de Metz. - 2 Missival. fol. 71.
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de Genève 1. Jacques Helbliog qui lescommandait, les conduisit
il Lausanne" delà à Morges, puis à Rolle , où il se saisit d'Amédée
de Genève, gouverneur du pays .de Vaud 2. 00 le chargea d'aller
porter au Duc l'annonce de l'arrivée de nos troupes et la menace
de .roprêsailles, en cas de sévices contre la ville alliée. Déconcerté
par, ceuetournure inattendue des c~oses, le Prince qui déjà par-
lait en maître, baissa le- ton à cette nouvelle et dépêcha en toute
hàte une députation à la diète de Zurich pour obtenir l'éloigne-
ment de ces entremetteurs incommode~.11 entra même en pour-
parlers avec les chefs ~e l'armée fribourgeoise et les députés fédé-
raux qui la suivaient.

L'Avoyer Falk était alors à Berne. Notre Gouvernemenë ne fit
rien sans le consulter. On lui transmettait les lettres qu'on recevait
de Genève. Les Bernois qui n'approuvaient pas l'expédition de
:Morges, ne voulurent point Y' coopérer. Mais là aussi se borna
leur opposition.

La paix se fit à condition qu'il s~rait payé aux Frihourgeois
. P'" '"

quinze mille écus 3, dont quàtre' mille comptant, pour les!rais
de la guerre; que 'les deux armées se retireraient en même temps
el que rien ne serait changé dans Genève. Le Duc y resta encore,
jusqu'à ce que la peste qui fesait beaucoup de ravages, l'obligea
de se retirer à Thonon 4. Pour parfaire la somme à payer, il fut
obligé, d'hypothéquer Estavayer, Cudrefin, Hue, Romont et Chàtel-
St. Denis.

La diète de Zurich ne vit pas cet arrangement de bon œil. Le
'lundi 27 Juioses députés parurent par devant Messeigneurs 'du
Petit Conseil, et en conséquence du recès de la diète de Zurich, ils
demandèrent qu'on céd~t au Duc-deSavoie les frais de l'entreprise

1 011 paya 2 Iiv. à François Cugniet p!l!lr la façon de J,JI bannière. Ce,tle famillo,
originaire de Bulle, changea son nom Cil celui de WCC]{. - Le uoyau primitif, or-
ganise par le Gouvernement, ne comprenait pas plus de 717 bommes, et lion 6,000
,comme rapporte Magnin. -'- 2 D'Ali. - a Le Duc n'avait offert que le tiers de celte
somme. On Ile lui accorda qu'une heure de terme. Chroniq. Iïlontcnach, ï, 4 Ibid.
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de Morges. Î..a réponse de Mess9igncurs fil connaître aux députés
qu'on était loin Ile partager leur manière de voir .à cet égard, et
l'affaire fut renvoyée pal' devant le ,Gran? Conseil.

t
Le lendemain les mêmes députés se présentèrent devant celui-ci

el formulèrent la même demande. Mais comme l'assemblée était peu
nombreuse, on demanda du temps pour réfléchir, et les députés at-
tendirent sous le vestibule. On les fit bientôt rentrer pour leur ex-
primer un refus formel d'accéder à leur demande. Sur quoi ils pro-
duisirent une lettre d'avis (ein offener Mahnbrief) par laquelle Mes-
seign.eurs étaient' sommés de paraître au tribunal fédéral de WiUt-
sau, le dimanche 17 juillet (1519). Le député d'Unterwelden Iuid
dem W.ald) ,sans être porteur d'un pareil mandat, avaitordre de
ne point se séparer de ses collègues. Le Conseil exprima l'étonne-
ment que lui causait un lei procédé ct produisit à son tour le traité
d'alliance. Les dèputès se retirèrent après avoir déclaré qu'ils n'a-
vaient aucune autre instruction à' ce sujet et déposèrent leurs lettres
SUI' la table. On les leur rendit en les assurant qu'on tiendrait
compte de. leur demande. On sc recommanda à leurs bons offices
auprès de leurs commettans; ce qu'ils promirent.

L'alliance fédérale devait se jurer tous les cinq ans. Quand cette
cèrêmonie dut avoir lieu en 1520, Fribourg s'y refusa, parce que
le texte des actes d'alliances qui lui furent communiqués, était rù-
digé d'une ~anière équivoque et pouvait faire ,croire que les an:
ciens Cantons avaient le droit d'exiger le serment des nouveaux,
sans le prêter eux-mêmes. Fribourg et Soleure ne l'entendaient pas
ainsi; -ce dernier Canton céda pourtant, mais Fribourg tint hon.
Alors le député d'Uri refusa de siéger avec Fribourg; quelques
Etatssuivirent son exemple , les autres s'interposèrent comme mê-
diateurs, Cédant enfin à la nécessité et à leurs instances, Fribourg
se prêta à la cèrèmouie , sous réserve de ses droits 1.

1 lIoltiugel',.Chap. 1". Yoicl comment cette cérémonie sc faisait: les députés des
Cantons sc rendaient dans tOIlSles chefs-lieux de la Çouftidél'alion. On les l'eCllvaitavec
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Cependant l'Evôque êtàit parvenu à s'emparer de Berthelier
qu'il III décapiter de la manière la plus illégale. Le Duc commit
encore d'autres violences il l'égard des Genevois. Ses sujets profé-
raient hautement des menaces de' mort contre les ressortissans de
Fribourg, qui tombaient entre leurs mains. A celte occasion on
accorda des lettres ,de bourgeoisie à plusieurs Genevois et l'on
recueillit à l'hôpital les familles de quelques réfugiés 1.

Ce dernier Etat s'apprêtait il marcher une seconde fois au se":
cours de son ancien allié, lorsque les Confédérés et surtout Berne
intervinrent de nouveau. On convint que le Duc respecterait les
franchises de Genève.: que les Genevois admis à la bourgeoisie de
Fr ihourg y resteraient, mais qu'aucune nouvelle admission n'au-
rail lieu; que les Princes ne châtieraient personne po~r l'avoir re-
cherchée; qu' on restituerait à la veuve Berthelier les biens de .son
mari; qu'enfin lé corps de celui-ci serait inhumé en terre bénite.

Quoique ces conditions fussent bien douces pour le Prince par-
jure qui avait provoqué tous ces désordres, il s'empressa peu de
les exécuter. Des Frih,ourgeois passant par Genève quelques an-

distinction; on se reudait à l'église, ou les attendaient les Conseils cantonaux, mu-
siquc et carillon, On lesait ensuite, par ordre chronologique, lecture dcs documens
fédéraux, savoir: la Iiguc des trois Waldstctlcn; I'ulliance avec Lucerne , Zurich,
Glaris, Zug, Berne : le Pfuffenhricf': Ic Sempachcrhrief'; l'accession de Fribourg et
de Solcure; l'alliance de Râle, de Schaffhouse; le traité d'union héréditaire avec
Sigismond, renouvelé par Sigismond ct Charles V; les alliances d'Appenzell, de
Sl.-(iall, de Mulhouse et de Rothwyl. Cette lecture devait parattro bicn longue à
des hommes plus accoutumés à comhattre qu'à jaser. Aussi avaient-ils dit du traité
d'union que c'était une immcnse pancarte , dont on ne voyait pas la fin. Il arriva
aussi qu'un jour on se sépara salis les lire, parce qu'on était pressé d'aller dtner,

1 Voici comment Hugues avait proposé à ses compatriotes l'alliance avec
nerne et Fribourg : Pour couper court, Messieurs, les Seigneurs de ne me et
de Frihourg ne voient nul moyen de nous mettre en repos, sinon de nous prendre
pour leurs bourgeois, sans s'arrëtcr aux promesses de ces gros martres, qui ne sont
à présent.de longue durée, Laquelle bourgeoisie ayant connu leur bonne volonté,
nous avons pourchassée à nos dépens , dont en voyez ici la lettre bien bullée. Le
traité est rait pour 25 ans, et sc doit faire le sermcnt de 5 en 5 ails. Ils seront francs
ici commc nous-mômes ct nous chez eux comme eux-milmes; ils nous secourront
cl nous les secourrons. Lausanne sera Ic lieu de mi-marche entre eux et nous, el là,
par devant tels arhitres qu'il plaira aux partis élirc , du pa)'s du Valais ou de Neu-

, châtel, se termineront les causes (l'appel, dans trois semaines. Or, avisez, Messieurs,
si vous voulez accepter celle bourgeoisie.

10



146 SECONDE PA.RTlE.

nées après, trouvèrent encore la tête de Berthelier, clonée à la
potence et l'enterrèrent dans le cimetière, ce que nul Genevois
n'avait osé entreprendre 1 (1519).

Ce fut celte année que quelques bandits se prévalant d'une
Ieure de marque , qui leur aurait été donnée par Berne et Fri-
bourg contre les Français, attaquèrent et pillèrent des marchands
aux environs de Genève. On écrivit aux Syndics et Conseils de
Genève de prendre des mesures contre ces brigandages et d'ex-
trader tout Fribourgeois qui serait trouvé parmi les brigands.

, '

Les chroniques parlent de quelques fléaux qui ravagèrent nos
contrées en 1520. Une maladie contagieuse qu'elles ne signalent
que sous la dénomination vague et générique de peste, empor-
tait, disent-élles , chaque jour plus de 120' personnes à Fribourg.
Ou ce calcul est exagèrè , ou la population devait être bien forte.
Le jour dé St. Laurent, il tomba une grande grêle qui, à Berne,
brisa tuiles 'et carreaux. Fribourg s'empressa d'y envoyer toutes
les tuiles disponibles. On ajoute même flue plusieurs particuliers
découvrirent leurs maisons , dans ce but2• Un débordement du
Golteron détruisit plusieurs moulins.

Sur ces entrefaites, plus de 8000, Suisses avaient passé en Italie,
-au service 'de France, après la conclusion du traité d'alliance of-
fensi ve et défensive, signé le 7' mai par la' diète de, l-ucerne.
Notre Gouvernement, qui, dix ans auparavant, avait fait péril'
Arsent, à cause de son attachement à la cause française, avait aussi
accédé à ce traité et permis à Guillaume' Arsent et à Walther Heid
d'accepter les places de Capitaines que leur offrait le roi de
France. Ils partirent à la tête de quelques volontaires fribourgeois.
Mais toute l'armée auxiliaire, forte de 8000 hommes, revint bien-
tôt fort mécontente de son' général, Thomas' de Foix.

D'un autre côté, Léon X voulant contrehalan ...cer la puissance

1 D'Ait. - 2 Chroniqlle Lenzbourg,
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des Français en Italie, demanda un secours aux Suisses 1. On IiIi
fournit 6000, hommes, parmi lesquels 500 Fribourgeois com-
mandés par Rodolphe Lôwenstein, Ce fut encore le Cardinal
Schinner qui négocia celle affaire et qu'on mit à la tête de l'ar-
mée 2. Le Banneret Schneuwly, de Fribourg, fit partie de la dé-
putation .fèdèrale, chargée d'empêcher une collision entre les
Suisses des deux armées ennemies. Elle s'acquitta de son mandat
avec courage et fermeté 3. 'Au reste, ces troupes ne virent pas l'en-
nemi. Elles recueillirent beaucoup d'argent, mais point de lauriers.
Les officiers furent reçus à Rome d'une manière brillante. Tous
furent dotés 'et quelques-uns créés chevaliers. Cette expédition
inutile ne coûta pas moins de 150,000 ducats au trésor papal 4.

De là, ces guerriers sans patrie allèrent vendre leurs services à la
France il, et cela du consentement' de la diète, Zurich excepté,
où la voix de Zwingli tonnait contre ce honteux trafic (1522).

Une nombreuse légation française parut en Conseil , remercia
Messeigneurs de leul' dévouement et fit le' plusgrârid éloge de la
conduite de 'nos gens en' Picardie. On fit publier dans tout le pays

, qu~ les volontaires devaient se trouver à Fribourg le 29 janvier,
pour y recevoir leur solde et partir le lendemain.

Notre contingent fut c~lle fois de 700 hommes, livré ~n deux:
fois et à deux années d'intervalle, dont une partie fut placée sous
les ordres du Capitaine Jean de Gruyères, l'autre sous ceux: de
H. Ammann. Ces troupes, jointes à celles qui étaient déjà en Italie,
formaient un effectif de 1500 Fribourgeois Il. Jean de Gruyères

l l'. lHcrz pori ait la bannière. - 2 Void comment en parle Gnicciardini :
Proccdcndo in mezzo di. quello (essercilu) due lcg'ali con la croce di argento
circondalc (tanto oggi si abusa la rivercuza 'dclIa rcligioue) tra tanle arrui , e arti-
glierie, besteuuniatorl , omlcidari e rubutori, - 3 Hottiuger, -'- 4 Tillier. _ 5,I'j_
gllore si ce lut. à cette ocuasion que notre Bourgmattre Guiltnumo Arsent cl 'Valtber
Heid turent envoyés en Frauce, où ils obtinrent tous deux le grade de capitaine, -
6 C'est pour n'avoir pas distingué ces diverses levées que les auteurs ne, s'ac-
cordent pas sur ce nombre.
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fut tué ,Ammann grièvement blessé à la bataille Je la Bicoque,
où périrent ,3000 Suisses.

Le mauvais succès de cette campagne ne découragea pas les
volontaires 1, G. d'Arsent et Gaspard 'Verly conduisirent l'année
SUivante (1523), chacun une bannière fribourgeoiseen Lombardie
pour y renforcer l'armée fra,nçaisc' qui voulait reconquérir le Mi:-
lanaiss. Cet'te camragne, ainsi que celle Je l'année suivante, se
termina sans résultat. Nos mercenaires n'y recueillirent que honte,
défaite 3, maladie et désordre. Ceux qui échappèrent revinrent'
en Suisse déguenillés, déchaussés, épuisés, malades et plusieurs
moribonds. A leur passage pal' Fribourg et Berne, ils encombrè-
rent les auberg:es et les hôpitaux. On leur donna des vêtemens,
des souliers et surtout des alimens; car 'depuis 12 jours ils n'a-
vaient rien pris de chaud 4.

L'histoire doit transmettre à la postérité, avec une juste flétris-
sure, les noms de ces indignes chefs qui trafiquaient avec le sang
de leurs compatriotes. Ce furent à Fribourg', les deux Lanten-
Heid, Nic. Hennicki, J. Ammann, Guil!. Arsent et ce même
J. Frisching , mentionné ci-dessus. Ils étaient secondés par les
Bannerets Guill. Reiff, Benolt Mussilier.Baspnn] Wel'ly, P. Springo.
On porte à 2000 le nombre des Fribourgeois qui prirent part à la
dernière expédition, sous deux bannières opposées. Une bannière~ .

était partie le jour de la St. Barthélemy 1523, l'autre le jour de
St. Luc 5.

1 On recrutait même pour le Danemark, d'abord à l'insu, puis contre le gré des
Gouverncmens. Belli [uror OCClIfHll omuia , écrivait iU)'collius à Zwingli, le
28 juillet 1522. - 2 Le capilaine bernois Frisching, payé pal' le roi pour lever3300 re-
crues, n'en amena .que 2000 et se shuva à l'ribolll'g'. Tillier. -, Les chels du parti
français en Suisse penchaient pour la réforme, au moins à llcrno : Optimales ill'Ull
nos, qui Gallo [avent , [avent el Evaugclio , écrivait Berchtold Haller à Zwingl].
Lettre du 8 avril 1,523. - Séhnsticn de Montfaucon se trouvant alors à Berno chcz
son beau-frère Christophe de Diesbuch , cita Haller à Lausanne; mais le Conseil lui
rit tlii;e que les plalutes contre lcprédlcatcur appnrteuale nt au fol' du chapitre. -
3 Les Suisses' déployèrent p ourtant Icur bravoure accoutumée ail combat de la Sesia;
400'llOmmes harcelés pal' l'ennemi firent tout-à-coup volte-face, refoulèrent les
assaillans cl périrent tous jusqu'au dernier. - 4 Journal de Schilnhrunner, cité par
Holtinger. - 5'Cl1I'0ni1lue.
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Une dernière et sévère 'leçon était réservée: aux Suisses àlla
sanglante bataille de Pavie, où l'on vil trois Dourbonscombattre
d'une manière bien différente : le Connétable en traîlre, le Duc
d'Alençon en lâche 1, François 1"' en héros. Quatre bannières fri-
bourgeoises s'y trouvèrent avec 8000 Confédérés. L'une d'elles
était portée pat P. Rusch, à la place de Guil\. Reilf qui était
tombé malade. Dès qu'il se vit en danger de la perdre, il en ar-
racha l'étoffe, la coupa en pièces, el jeta le tout dans le Tessin.
Puis, après s'être vaillamment défendu. il traversa la rivièreà la
nage et fut du petit nombre de ceux qui survécurent à ce grand

,désastre 2 (1525). Hennicki y périt avec presque toute sa compa-
gnie.' On cite encore un Treytorrens et un chevalier de' la fa-
mille d'Estavayé. On n'en retrouve pas moins des Fribourgeois,
deux années après en Lombardie, au service de France.

Celle malheureuse nouvelle parvint en Suisse , au moment où
10,000 Confédérés passaient la frontière pour réintégrer dans ses
Etats le meurtrier de Jean Hutten. Ils furent aussitôt rappelés,
non PQÎnl par un sentiment de justice ou de pudeur, mais parce
qu'il n'était plus prudent de secourir le Duc de Wurtemherg ,
contre le vainqueur de Pavie .•

Ce fut encore une fois à Fribourg que fut passé en 1525 un
compromis entre l'Evêque de Lausanne et les bourgeois de celte
ville, par l'entremise de Deme, Fribourg et Soleure. Nos reprê-
sentans étaient l'Avoyer d'Englisberg, Humbert de Praroman ,
Ant, Willing , J. Krumenstoll et Guil!. Schwitzer. Berne et Fri-
bourg conclurent ensuite avec Lausanne un traité' de comhour-

1 Frappé d'une terreur puniquo , il seufuit avec 400 hommes d'armes. Mezeray.
- 2 Stctllcr évalue il 3000, lIollillger à 5500 le nombre des Suisses qui périrent il
la bntuillo de Pavie. Les autres furent pris cl relâchés. Mais lin ::rand nombre périt
de faim, de misère cl par les mauvais trnüemcus qu'ils essuyèrent Cil Lombàrdic.
Camo itcr [ecerunt Ileloetioruni reliquiœ arl 5000 liominum , qui [cre al/mes nudi
et cvarmnti CI'lInt IICmorbo el lassitudine conjecti lit passim moribundi caderent,
Bencd, Jovius hist. novocomensls , pag. 87. - Celle même année Pierre Giroud
ou Cyro, de Fribourg , renommé l'our sa science, fut 1I0mIDé Chancellor de Berne.
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geolsle pour 25 ans, au grand mécontentement de l'Évêque.
Celte même année, Zurich, Berne, Lucerne, Fribourgat Soleure
envoyèrent une députation à Bàlo , pour y calmer la révolte des
paysans. Il est consolant de comparer la clémence des républiques
suisses envers les paysans révoltés , avec l'atroce vengeance des
Princes et de la noblesse du voisinage. Là, après la victoire, com-
mencèrent par leurs ordres l'incendie de villages entiers, le mas-
sacre d'innocens pal' milliers, les violences des employés, même
les cruautés arbitraires des derniers valets du bourreau. Les oppri-
més affluaient en masse aux portes de la Suisse qui eut pu saisir
cette occasion de s'agrandir, si elle l'avait voulu. Le Comte de Soulz
fit arracher les deux yeux, avec une cuillère de fer, à Hans. Rahman
et couper les doigts à ~uelques autres.

C'est un dï'gne pendant aux atrocités commises en 1388 par la
noblesse pour venger la défaite de Sempach 1. La barbarie, comme
on voit, n'est pas toujours, ni exclusivement chez le peuple. On
la trouve tout aussi souvent, et ,peut-être plus souvent chez ceux
qu'on appelle grands 2.

f Voy,,!)'remière Partie, pag. 20~· en note.

2 Quam male srepe suis aptantur uomiua t'rhus !
Allos CUI' vocitas , dUIIl magü luia petuut r n.
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CHAPITRE V.

Ignorance ct corruption du clergé. - Abus. - Fribourg' repolisse la réforme.-
Mesures à cet égard. - Apostasies. - Coudamnations. - Tradition. - Cor-
néllus Agrippà. - François Kolh. - Conrad Treyer. - Ligue èatholique. -
Drouilleries avec Berne, - Chevaliers dc la Cuillère. ~ Expédition de Morges
_ Traité de St. Julien. - Achat dc Vaulruz. - La réforme s'introduit dans le '
bailllages mixtes. - Farel. - Douiface de la Molière. - Lausanne. - Genève"
- Le chanoine "'crly. - Romont. - Achat de Corscrey, •

Fribourg n'avait alors ni collége, ni séminaire; l'Eveque
siégeait "encore à Lausanne et ne pouvait exercer sur notre
clergé qu'une surveillance indirecte. Les livres étaient rares, les
sciences peu cultivées, les belles-lettres totalement négligées, à
peu d'exception près. Les masses armées qui sillonnaient conti-
nuellement notre territoire , la foule d'aventuriers étrangers qui y
affluaient, ·Ia contagion du voisinage déjà envahi par les nou-
velles doctrines, ,toutes ces causes réunies influaient sur la morale
publique. On se fait difficilement une idée de l'ignorance des
prêtres à cette époque et de leurs mœurs déréglées, quand on sait
à quelles fortes études est aujourd'hui astreint le candidat aux or-
dres sacrés, quand on connaît la conduite exemplaire du clergé
fribourgeois en particulier.

Plusieurs dignitaires ecclésiastiques cumulaient le~ hénéfices.
Jean de Montfaucon ,'par exemple, professeur et docteur ès droits,
était en"'même temps prévôt de Genève , chantre de Lausanne,
prieur de Lutry et curé de .l\forlens.

Les chapitres de chanoines, qui auraient dû être une pure in-
stitution d'humilité évangélique, s'étaient changés en sinécures
nobiliaires 1, à l'exclusion des bourgeois.

1 Ochs , hist, de Bâlc:
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Les concessions indiscrètes d'indulgences ajoutaient encore an
désordre. Dès J'an 1518 on s'était décidé chez nous, après une
longue hésitation, à l'exemple de Berne et de Soleure , à permettre
la publication de la fameuse indulgence en faveur de St. Pierre
de Rome 1. Le frère Bernardin Sanson, de la stricte observance,
vint à cet effet à Fribourg. Pour éviter tout scandale, Messei-
gneurs lui donnèrent 20 écus au nom du Gouvernement et 20 écus
encore pour le reste du pays, sans compter les frais d'auberge. Il
ne logea pas aux Cordeliers, parce que' ceux-ci n'aimaient pas
les Observanûns. Non-obstant ces précautions, de nombreux et
graves abus furent commis 2.

On voyait affluer une foule d'aventuriers qui, munis d'un placet l
de Rome, venaient revendiquer la possession des meilleurs béné- ,1
fiees ecclésiastiques. vacans, avec menace de procès et d'excom-
munication, en cas de refus. Ces candidats s'appelaient courtisans,
et parmi eux se trouvaient même des soldats du Pape.

Le désordre n'était pas moins grand dans les couvens, Celui
de la l\faigrauge surlout se conduisait de manière que nul lemenr '
ne nous est possible, dit le l\fissival français 3, comme gardiens
d'iceluy couvent, de le souffrir ni tolérer. On écrivit à ce
sujet à l'Abbé de Citeaux, qui 'envoya un Visiteur; Celui-ci déclara
que la clôture était indispensable et qu'il fallait de toute nécessité
éloigner trois sœurs, dont la conduite était la plus irrègulièrc. On
fit venir l'Abbesse de Bellevaux, à qui l'Abbé de Monléran confia
la direction provisoire du couvent. L'ancienne Abbesse, Anne de
Praroman , fut destituée par le Visiteur d'office, Anatole~de Cour-
celles. l\lais la clôture définitive ne put être effectuée qu'en 160 l .
Les religieuses reçurent aussi l'ordre de vendre la petite maison

i A. C. AlTnires ccclés. N° 7q. - 2 La patente d'Indulgences, octroyée pal' Sanson
à Umhert Prnrorunu ct à sa famille, le 11 janvier 11i1\) , s'est Conservée aux Ar-
chives. ]lIais il y a beaucoup de fautes de copiste, (lui en rendent quelques passages
iuintclltgihlcs. - 3 A. C,
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qu'elles possédaient devant l'église.,de Notre-Dame. et où se pas-
saient des choses peu édifiantes.

Les, lecteurs catholiques nous sauront gré de borner là des
détails donl l'inutile révélation ne ferait qu'ajouter à un scandale
affligeant, sans jeter plus de jour.sur le fait priocipa~ Un écrivain
frihourgeois peut d'autant plus s'en dispenser, que celte matière
a ètèexploitêe jusqu'à l'exagération par .quelques auteurs inté-
ressés à, prôner la réforme. D'ailleurs il esl des circonstances 6ù
le silence est la pudeur de J'histoire, Qu'il nous suffise de dire que
telle était la situation critique où se trouvait l'Eglise de Lausanne,
quand les nouvelles doctrines pénétrèrent en Suisse,

Mais ce diocèse n'était pas le seul aflligé; le mal .ètait général,
et ce fut pour y porter remède que la diète de Lucerne puLI.ia,
le 28 janvier 1525, un arrêté dont nous ne citerons que l'extrait
suivant: 1. « Le' loup ayant pénétré ,dans la bergerie. et le pas-
» teur suprême de l'Eglise dormant, nous, autorité civilo , tente-
» l'ons nous - mêmes les moyens curatifs. Et premièrement pour
)1 réprimer l'avarice qui a gagné te, clcrgé , toute possession de
» plus d'un bénéfice, l'administration des Sacremens pour de l'ar-
» gent, la vente des indulgences sont sévèrement interdites. Les
» réjouissances populaires. les dispenses de jeûne et de mariage
» cl l'absolution ayant jusqu'à présent été accordées pOUl' de l'ar-
» gent, elles doivent désormais l'être gratuitement 2. Tout cour-
» tisan qui se montrera dans le pays, avec des prétentions à 1,In

l, 011 peul le voir' en enlier dans Bullinger. Salat n'en, donne 'qll'UII extrait forl
mitigé Cil faveur du clerge. - 2 Item ais dnun zwuschcndl dcm Suutaa, so mali
dus Evangelium nicclcrlegt und der fastuarht , walicher ZJI cloch suust jndermanu
am meisten wclthchcn frcuden ohligl, dem gcmctnen malin erliche hochzyl ver-
huteu sind und diewyl cs mus gelllladrgclassell wird , isl unser ordnuug IIl1d mei--
I\UlIg, dass cs ohne gel! auch zuzulasseu wcrdo. Item die pâpst und bischofbchallcnd
und rcsolvircn d inen auch cllichc sund und Hill alleiu ZlI ahsolvircn, und 50 sich
solichs hegehl. will IllUII das volk nit ahsolviren , cs g1ib dann vyl gclts drum , cs
wird auch keinen: k eiu dispcnsnttou gegchen zur nothdurft in erbnren zimlichen sa-
chen, clic wcrd dan Il IIlil gult ufl'guwcgcn. Darum isl unser meynuug was um gellby
dell papsten und luschoflcn JUag' zuwegen g'(~hracbl werden , dus sômlichs au ch one
g'clt VOII l'illelll jeden pfarrer dClII vulk und armeu mau milgelhcill 5011 wcrden, un- ,
angcsehcn piipsllirhc oder blschêf'lichc guwult bis ul\' wytercn bcschcidt.
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» bénéfice, sera noyé. Les ecclésiastiques ne pourront intervenir
» dans le testament d'un mourant, en l'absence des parens. Toul
», achat de biens, à l'insu de l'autorité. leur est interdit, ainsi
)J qu'aux couvens. Par contre ces derniers rendront chaque année
)} compte à l'Etat.de leur administration. Jusqu'à présent nos res-
» sortissans ont été injustement opprimés par l'autorité spiri-
» tuelle. Il leur est désormais défendu de donner suite à une
» citation par devant un tribunal ecclésiastique quelconque, à
» moins qu'il" ne s'agisse de sacrement. d'élaLlissemens' pies ou
» du salut de l'âme. Dorénavant les tribunaux civils seront oorn-
» pétens en matière criminelle à l'égard des prêtres. non-obstant
» la consécration. Tous les baillis de nos seigneuries sont chargés
» de protéger les pauvres , contre la dureté inhumaine avec la-
» quelle .les préposés et justiciers des couvens imposent 'les cor-
» vées et perçoivent les dîmes. Et bien que jusqu'à présent le
» clergé ait été affranchi de toute charge et de tout impôt et qu'il
» ait effrayé p'ar l'excommunication mainte autorité qui les cxi-
» geait, tout cela n'est point justifié par la Sainte Ecriture ct n'a
» été imposé à notre simplicité que par astuce. Cet abus sera sup-
» primé et les gens d'église seront assimilés aux autres chrétiens
» l)our les charges comme pour les avantages. »

A cette diète assistaient tous les Cantons, excepté Zurich;
même les Grisons et le Valais y étaient reprèsentès. Mais quand
cet arrêté fut soumis à la ratification des Etats respectifs. les uns
le rejetèrent parce qu'il contenait des propositions catholiques ,
d'autres parce que le clergé n'y était pas assez ménagé.

En attendant, les cinq Cantons catholiques. mais surtout Schwytz
et Lucerne réprimaient avec une inexorable sèvèritê toute tenta-
ti ve d'innovation religieuse 1. Ils obtinrent de Fribourg et de So-
leure une adhésion' entière il leurs mesures, et ces sept Cantons.
réunis à Lucerne, déclarèrent à l'unanimité qu'au prochain renou-

1 Voy. Balthasar clic recès dc la diètc de Lucerne Cil 1525.1528 ct 15211.
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vellement 'de l'alliance fédérale, ils renonceraient à celle de Zu-
rich, de Bàlo, de St.-Gall et de Mulhouse. Berne lui-même signa,
avec fribourg, Glaris et Soleure, la lettre dut t novembre 1524,
par laquelle les cinq Cantons appelaient le Valais à la fidèle sur-
veillance et il ·une coopération commune contre les novateurs.
Mais Berne ayant prévariqué, une correspondance animée s'éta-
blit entre cet Etat et Fribourg, puis un, mur infranchissable parut
s'être èlevè entre ces deux voisins qui étaient restes liés jusqu'alors
par une communauté de culte. Aussi lorsque Berne nous demanda
un secours de cent arquebusiers contre les Waldstœtten, cette de-
mande fut presque considérée comme dèrisoire et formellement
écartée.

Après la défection de Berne , sept Cantons se lièrent par un
traité particulier pour arrêter les progrès de la réforme. Ce furent
Lucerne, Uri, Schwytz, Unterwalden, Zoug, Fribourg et So-
leure (1526). Dès le '9 mars de l'annêe suivante, un député de
Berne vint se plaindre du contenude la lettreque la ligue catho-
lique avait adressée à cet Etat, et où elle menaçait de soulever les
paysans bernois contre leur Gouvernement. On lui fit le lendemain
une réponse évasive, en protestant de notre fidélité à remplir les
devoirs de vrais combourgeois i.

Trois semaines après, une députation plus nombreuse des Can-
tons de Berne, Bâle, Schaffhoùse , Appenzell et St.-Gall vint de"':
mander raison de la dernière assemblée des sept Cantons. On
leur répondit qu'elle n'avait d'autre but que la conservation de la
paix. La députation parut se contenter de cette réponse. Car
la Suisse était déjà partagée en deux camps', entre lesquels s'ou~
vruit un abîme chaque jour plus large. Le Valais accèda plus tard
il la ligue (1527). Glaris et Appenzell restèrent plus ou moins
neutres,

Chez nous le Gouvernement redoublait de vigilance. Le 25 fé-

1

t

t
1
\
1

1

t A.C.
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vrier 1527 on publia une ordonnance au sujet de Luther ct on y
fit prêter serment, en présence de quelques Conseillers. On avait
déjà interdit, depuis quelques années, tout propos au sujet du lu-
théranisme. Les cabaretiers avaient dû jurer qu'ils dénonceraient
tous les contrevenans. On avait même menacé de l'exil tOIlS les
prêtres qui feraient de la nouvelle doctrine un sujet de controverse.
Le lecteur des Augustins, soupçonné d'y adhérer, avai tété
chassé. On n'accordait plus de cures' aux étrangers, et ceux-ci
étaient devenus l'objet d'une surveillance particulière. On fit
brûler tous l.es écrits luthériens par la main -du bourreau et l'on
sévit avec rigueur contre tous ceux qui adoptèrent les nou-
velles opinions. Le Grand Conseil avait adressé une ordon-
nance à tous les prêdicateurs , laquelle fut publiée le 4 juillet
152!~ aux Cordeliers, aux Augustins et dans tout le pays.
Quatre ans plus tard on fit venir en ville tous les prêtres ct

,tous les jurés pour formuler de nouveau celle profession de
foi. On la fit aussi jurer aux domestiques et aux étrangers 1.

Une amende de 10 florins du Rhin fut imposée à tous ceux
qui ne se déferaient pas de livres suspects, dans un terme donné.
Des visites domiciliaires furent ordonnées pOUl'découvrir les con-
ciliabules clandestins des novateurs et l'ordre fut donné de dénon-
cer tous les suspects. On prohiba même l'usage des bibles grecflues
et hébraïques non orthodoxes. Déjà en 1522 on avait décidé que
nul étranger ne pourrait être élu Conseiller, crainte de la conta-
gion ,religieuse.

Toutes ces précautions ne purent empêcher les nouvelles idées
de s'infiltrer dans la Communauté fribourgeoise. Parmi les prêtres
qui les accueillirent, on nomme le chanoine Félix Leu, qui prit la
fuite; les vicaires de Dirlarct , de Bnrberècho et de Cormondes;
Don Conrad, curé de Dirlaret; celui de Büsingeu et son vicaire;

1 Elle fut renouvelée en 1617 dans tout le Canton, Voir pièces justificatives,
N° IX.



CHAI'ITRE V. 157

le' curé de Gouggisherg, où, se trouvait alors l'église paroissiale
de Planfayon , etc. Le curé de Marly, accusé de s'être moqué de
ce qu'on sonnait pendant l'orage, eut mille peines à se.disculper.
Moins heureux ,le prèmissaire de Guin ,"Barthélemy Schmid,
ayant avancé, dans un soupé, que l'on ne doit adorer ni la Ste.Vierge
ni les Saints, fut garrotté, lié sur un cheval et conduit ainsi à
l'Evêque de Lausanne 1.

On cite encore Hollard, doyen dc notre Collégiale. Il était natif
d'Orbe et avait remplacé le doyen Houher, Il entretenait depuis
longtemps une correspondance secrète arec les amis de la ré-
forme. Dès que le Gouvernement en eut connaissance; il fit arrê-
ter ce prêtre prévaricateur. Berne intervint pour qu'il fût relâché;
mais il dut subir la destitution et l'exil. C'était du reste un homme
tenant fortement à l'argent 2. En 1522 il avait été député par le
Gouvernement vers l'Evëque de 'Belley, qui élevait d'injustes pré-
tentions sur les revenus de Homainmotiers, On le retrouve en
1536 ministre réformé aux Ormonts.

Nous avions alors un imprimeur, nommé Ypocras, Bernois
d'origine. Il osa imprimer et vendre des livres luthériens; mais
ils furent confisqués et hrùlés 3. Ce que voyant le Chapelain Hans
J(ymo4, il ne put s'empêcher de s'écrier: Seigneur, pardonnez-
leur, car ils ne savent ce qu'ils font. Celle exclamation impru-

1 A Frihourg , loul comme il Berne cl il,"Zurich , cc furent les bouchers
qui s'opposèrent le plus il la rél'orme. Elle leur ouvrait pourtant les portes d'un
plus grand débit, clic cnractèro do cclle opposition n'en est que plus singulier.
Une trnditiou, (lue nul titru ne justiflc, porte qu'un prddicant étant monté en chaire
dans noire Collégiale, commençait déjit ,i captiver I'uttontlou du puhlie, rie manière
ù faire craindre des apostusles , lorsque les bouchers , après avoir allumé au dehors
un las de hois, entrèrent dans l'ég-lisc, en criant: au. f;11/ ! el chassèrcnl lc prédica-
leur, A Zürich, 10rS(IUe J'abbaye des bouchers fut consultée sur l'alliance française,
.elle fui la seule qui acquiesça, par le motif que leur métier les appelant plus sou-
venl au dehors, ils étaient exposés à toutes sortes d'avanies. - 2 On a de lui une
leUre au curé de Courlion, datée du 28 Juillcl 1533, par laquelle il excommunie
l'el'lllile qui desservait la chapelle de Coul'llillells, avnnt qu'il y eut un chapelain,
AIT. cccl, N° 76. Trois témoins avaient déposé qu'il n'avait voulu les absoudre
d'adultère, que pour une certaine somme. - 3 Il Y CIl avait pour la val CUI' alors
considérable de 13 écus. - 4 ·Nous avions aussi un chirurgien de ce nom.
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dente lui valut le même sort qu'à Hollard. On lui enleva la clé de
la porte qu'il .gardait à l'église et on le bannit (t523). Quant ù

l'imprimeur, il fut également chassé el exilé pour avoir crié haute-
• c

ment contre le mandat religieux 1. Déjà l'année précédente une
femme avait été exécutée à Echarlens pour cause d'hérésie.

Quelques laïcs furent signalés et punis à Fribourg même,
comme hérétiques. On arrêta Thomas Filisdorf qui avait dit
que la confession était inutile, Dieu seul ayant le pouvoir de
remettre les péchés. Ulmann Techtermann qui applaudissait aux
progrès de la réforme, fut deshèritê pal' son père. Noble Ho-
dolphe d'Erlach ayant refusé de jurer l'ordonnance prescrite, fut
banni de la ville et du pays. Il n'obtint un délai qu'à condition
qu'il garderait le silence le plus absolu, quand il se rendrait à sa
campagne. On bannit aussi le fameux partisan Frisching qui, en
plein Conseil, avait exprimé le vœu que le diable pùt emporter
tous les prêtres. Jacob Rufin fut mis à l'amende pOUl' avoir pos-

, sèdé le nouveau testament, en langue vulgaire. Jean Gossonens ,
de Portnlhan , dut payer cent.écus pour avoir parlé contre la messe.
Klaus Weingarten paya 20 liv. pour avoir mangé des œufs en
carême. Guillaume d'Arsent fut condamné à 25 liv. d'amende pour
avoir lu des livres luthériens" plus lard à cent florins .du Hhin
pour avoir servi dans l'armée bernoise contre les Catholiques. On
incarcéra encore pour propos hétérodoxes: Benoît Zimmermann,
le menuisier Rodolphe Fornod , le meunier Schad , Wilhelm Seg-
mann, Rouf Egger, maître Jean, l'organiste, Jean Busson, Homer,
la femme et la fille de Benoit Zouger, de Bësingen , Kâser,

, Schneuwly, Claraval, Conrad Merz, Meuwly, de Heitenried, Ni-
colas Bunschly, de Bôsingen , Jacob Baurngartner, maître Nicolas,
Pierre Thouner, Clara Lanternann, le cordonnier de Laupen, Con-'
rad Schifner, Peterly, le maçon Hans Thomy, etc.

, 1 On le retrouve cependant encore deux ans (IIIIS lard el sans doute tians les
bonnes gr.lees de :Messeigneurs, puisqu'ou lui fil cadeau d'une paire de culoUes,
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Plusieurs de ces personnes. dit Tillier, fur/ml si cruellement
torturées que le bourreau en fut ému de compassion plutôt que
les juges. Il ajoute qu'un grand nombre de Fribourgeois, persé-
cutés pOlir leur opinion religieuse, se réfu.gièrent à Berne. Toute-
fois l'historien bernois ne -cite aucune preuve à l'appui de ces
assertions, et rien dans nos archives n'indique de pareilles sen-
renees. On y trouve seulement qu'en 1528 un apostat fut con-
damné au feu, mais agracié sous condition.

On voit par le grand nombre d'apostasies qui se succédaient
aux frontières (lu district allemand, surtout à Büsingen , combien
le voisinage de Berne était dangereux. Cet Etat avait fini pal' em-
brasser la réforme, bien qu'en f 523 il nous, eùt forlement dis-
suadè d'envoyer nos députés. à Ia dispute de Zurich. A Fribourg
même, un moine prévaricateur; François Lambert, Franciscain de
la stricte observance. avait fait des sermons qui n'étaient pas de-
meurés sans résultat. D'autres citoyens étaient aussi secrètement
attachés à la réforme, et en 1539 le Gouvernement informa
l'Evêque de Sion qu'une certaine personne de Fribourg avait' en-
voyé en Valais des livres hérétiques 1, Mais en général, les sec-
taires y étaient en minorité 2, et Myconius 3 pouvait avec raison
écrire à Zwingli: « Personne ~11 Suisse n'est moins accessible à
» ma doctrine que les Fribourgeois 4.» A ussi notre Etat ,ne vit-
il pas sans complaisance les mesures décrétées pal' les Etats de
Vaud contre les novateurs, le 25 Mai 15255• On fit la même
année il Fribourg une levée de quinze cents hommes contre lès
Luthériens d'Allemagne 6,

J A. C. - 2 Spurloscr gingen die Rcformaliousbeweguugcn über das diistere
Freyburghinweg. Hottiuger, - 3 MaUrc' d'école ilLucerne. -,1 Un autre nova-
teur, Balthasar Houbmeyer écrivait aussi en 1522 il Jean Adelphi : « Mc voici
» il Fribourg. Cette ville est bien loin d'être cc que semble indiquer son nom.
» C'est au contraire UIlC cité asservie, l'emplie de discordes civiles et religicuses.»
Veni et Friburgum , quod longe aliter qI/am nouuut sonat , offelldi. Plane libcrum.
non est. sec! captivum , discordiis el [actionibus cum p,:o/,allis tuni sacrilrgis
VIIl/sII/TIl. ColI.de Simler. - 5 D'Ait. Voy. l'extrait des registres des anciens Etats
du pays de Vaud, dans Huchat.. T. 1. pail'. 507 ct suiv, - 6 A. C. Comptes de
Wilh. Schwitzcr •.
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J'ai 'déjà dit que DOUSn'avions aucun établissement scientifique ,
et jusqu'alors les jeunes Fribourgeois avaient toujours fréquenté
les universités d'Allemagne, surtout celle de Bâle. Le Gouverne-
ment préféra se passer de cette ressource plutôt que d'exposer la
j~uness~ à y puiser l'erreur avec la science. Celte séquestration
dut nécessairement tenir Fribourg' arriérée' dans les progrès de
l'intelligence. NOllsiossédions alors un des plus grands savaus du
siècle, le docteur ~p'~nelius Agl'ippa, de NeUesheim. Il était fort
lié avec le sage ALLé Tritheiru et se recommandait par les appa-
rences d'un adepte profondément versé dans les mystères de la
magie 1. Dans une de ses leurcs , il signale l'état stationnaire où
nous étions alors plongés 2.

Parmi les novateurs les plus zélés de Berne, on compte maître
François Kolh , de Lôrrach , qu'on a vu plus haut s'établir à Fri-
bourg, en qualité de chantre, prédicateur et chapelain à St. Ni-
colas. Né en 1465, selon Ruchat, à Hothelen dans Je marquisat
de Baden, de bonnes études à Bâle lui avaient valu le grade Je
maître ès' arts libéraux, et plus tard une chaire de professeur.

t Ilunri-Corncll!e Agrippa, contemporain de Paracelse, nacqult il Netteshelm ,
dans le territoire <le Cologne, le 16 Septembre H-86, ct mourutà Grcnoble chez le
receveur dcsIluances de la province. Il exerça la médecine ;i Genève , 0'" il l'crut
gnÎtuitemcut la bourgeolsie , le 1i Juillet 1522, comme il conste par les registres
du Conseil. Il avait été successivement secrétaire de l'Empereur Maximilien, inaltre
de philosophie occulte, professeur de théologie Ù, Dtîle (150!l-151O), de, rhéto-
rique à Pavie (15t2), à Turin (1515), syndic de Melz (1516), médecin il Lyou ,
où François le, le nomma médecin de sa mère, Louise de Savoie, en 1524" ct. culin
conseiller et historiographc de Charles V. On n'est pas bien d'accord SUI' les cir-
constances qui l'amenèrent il Fribourg en Suisse , que Melchior Adam, SOli bio-

1 graphe, confond avec Fribourg cn Brisgau , comme J'a fort bien remarqué Brücker ,
Il est prohnhlcque ,lorsqu'il séjouruait à Genève, un ami le recommanda à l'Etnt de
Fribourg' (Accepi tutun excellentiam in Friburgensem AJ:scII/al'iwlZ esse assumptnm ;
lui ~crivnil-il), qui l'ellga,gea comme physicien de ville e1l1523. Il 'ne resta il Frl-
bourg qu'une année. Son traitement était de 127liv. par trtrncstro , un muid de 'pur
froment, un char de vin de Lavaux ct une honuëte habitation. A son arrtvée à
.Frlbourg , il fut témoin du supplice ill.oigé à un alchimiste qu'oh brüla comme
sorcier. Cc spectacle dut le faire réfléchir. Il mourut pauvre et ..hando nné Cil

1535. Son fameux ouvrage de la' Vaniié des sciences lul avait attiré hcnucoup
d'ennemis, non moins que sa jactance ct son ambition. Ses disciples le nomlnèrent
le Trismegiste. - 2 Ex l?ribul'go Ilelvctioruru omni scienüarum cultu desel'to ac
destituto , El" Lib. 111. l'. 56.

w ,
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1

Notre (iouverne'llent l'avait fait venir, sur sl.'!nexcellente réputa-
tion. ,Mais après quelques années de service, il se retira dans. une
Chartreuse de Souabe 1 et en f 5t 9 il fut appelé à Berne ,où il. , ,

soutint avec Haller ,les thèses de la fameuse conférence, du.. 15
Janvier J 5282• Il avait inutilement sollicité en 1523 à être réin-
tégré à Fribourg dans ses fonctions de prédicateur! Il 'marcha trois
ans après avec l'armée bernoise contre les Catholiqu~s, en qualité
d'aumônier. Quand les Bernois évacuèrent" ,remgarten 'et Mel-
lingen , il s'exhala en plaintes si amères contr,' les chefs, qu'on fût
obligé de le rappeler à Berne. Dans un sermon qu'il fit à Arau,
il leur reprocha de, ne pas faire pour l'Evangile ce que leurs an-
cêtres .avaient fait pour un plaphart 3.

On a vu que Borne avait convoqué pour le 15 Janvier 1528 une
conférence religieuse dans ses murs. Défense fut faite à nos ~essortis-
sans laïcs d'y assister. Iuvité à cette même conférence, l'Evêquede
Lausanne s'excusa ainsi: ((Il Yaurait de la témérité et de l'arrogance
» à vouloir soumettre à notre jugement ce qui concerne toute la
» congrégation des fidèles, 'D'ailleurs, 'le term~"~sttrop' court pour
» que ceux-là même qui sont le plus versés dans les sai ntes êcri-
» tures, puissent se préparer à une tâche si difficile.. Il faut du
); temps pour les relire, les méditer et apprendre par cœû~ 4. »11
demanda aussi un ajournement, à cause de la rigueur de la saison.
Le maître d'école de Zofingen, Jean Buchstab , qui depuis fut
maître d'école à Fl'iboUl'gr assista à là dispute, mais n'y brilla pas.
Les réformés jouant sur son nom, ne l'appelaient que littera
illiterata.

Le Provincial des Augustins à Fribourg, Conrad Treyer, Doc-

f Selon Tillier, à NüremlJerg. - 2 Les Bernois avaient iuvité les Chanceliers de
lierne ct de Frihollrg 11 rédiger les protocoles de celle conférence. II ne paratt pas
que le nôtre ait accepté celle mission. - 3 Biographie de Kolb , chez Scheurer à
lIernc. - 4 Ne forie nohis adscrihatur temeritas vel arrogantia , si nostro judicio
traclare lentemus, quo" universaleru fidclium congregationcrri concernit. Cœterum
ad tarn ardunm negotium viros in sacra pagina eruditosImpossibilo cssct infra tam
breve tempus fore paratos , quibus blblleas scripturas matura deliberalione sparsim
revolvcre ct rccenu mcmoria counneudare opcrœ pnetium est. Hottinger.

11
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teur en théologie, passait alors.pour le plus . sav~nLde, nos théo-
logiens e . Son .père ct son grand",père avaient, dit-on, déjà été
membres du Grand ',Conseil; cependant. Conrad ne fut reçu bour-
geois' qu'en 1518; ce qui s'explique pal' la cir.collstance que .Ia
boUrg~oislè étant alors pérsonnelle , une nouvelle rèceptiou était
toujours n.écess,aire. Dès 1~03 , on le trouve déjà recommandé au
provincial .de son ordre pour qu'il puisse continuer ses éludes.
Il fut envoyé en 15"09; à Paris, où il resta trois ans. Devenu Prieur
de son couvent. il btint du Gouvernement' un nouveau subside de
trente écus pour aller parfaire ses études à Wittemherg , Ol1 il
fut créé 'Docteur,' en même temps que Luther. Ce fut même lui,
dit-on, qui engagea celui-ci. à prêcher contre le traficdes ,indul-
gence.s~. En 1.52/,., il proposa à Messeigneurs de réunir à Fri-
bourg le chapitre des Augustins et d'ouvrir une conférence rqli-
gieuse. Mais on déclina cet honneur. Il disputa à Baden en 1526
contre qEcolompade~. Quand la conférence de Berne- s'ouvrit, il
fut le seul prêtre catholique de' tout 'le diocèse de Lausanne, qui
osa s'y rendre 2. Malheureusement Treyer n'y soutint.j pas non

plus: sa réputation,' Houiuger prétend que, pressé par 'des qp~s-
tions auxquelles il n'était, P~s pI:éparé, il chercha une échappa-
toire , en alléguant ses querellej particulières avec les théologiens

~ ' de:~tr~~bQUI'g, ;~h~?~~!lltl~.p'r.é,s~d~nt l'Rn<g~,geait à ne ;P~s s'êcar-
ter de la question, 'il quitta l'assemhlêej- déc1lu;ant qu'il n'avait pas

la: liberté de s'expliquer. Ces imputations contre celui que les
A~~u5lins comparent à St. Athanase, peuvent paraître. suspectes
dans la bouche d'un réformé. Les historiens, et entr'autres .M. le
.Çh~noine Fontaino, citent le témoignage .d'uu prêt~e contem-
porain, ardent catholique. Voici en effet ce qu'écrivait Jacques
Münster!'ae Soleure, à l'occasion dé c~lte dispute. Sa ÎeUre est
datée du 29 Janvier 1528 : « On a remarqué en Treyer un peu
.» débabil, mais ni .,éloquence 1 ni érudition. Car quand on le

1 }'onlaine, munuscrit. - 2 Nullus catholicus Doctor prœter unum.P, Conrauum
Tregasium ausus fuit comparcre. S~rjus, "
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» somma' de citer le texte des 'écr~tures, il préféra se retirer. Quant
» à moi, je' n'ai vu qu'un moine effronté dans cet homme, "que
» d'autres exaltent je ne sais pourquoi 1. l\Iünster dit encore deIa
conférence' elle-même : « Les Catholiques y ont porté la peine de

• » leurs mépris pou des sciences', de leur paresse 2 et de l'ignorance
» des Eveques 3. Cet animal de Zwingli est plus 'savant que je ne
» croyais 4.»

; Ü ,
Cette dépréciation d'un homme, dont notrerûanton s'est toujours

enorgueilli, a pu être dictée aux réformés par l'esprit de parti, à
Münster par un motif personnel que nous ne connaissons pas. La,
violence même des attaques donL il fut l'objet, témoigne de son
mérite. Si le Gouvernement de Fribourg le soutint si longtemps
et si généreusement dans ses études, c'est qu'il lui reconnaissait
sans doute des capacités éminentes. Ce qui le prouve encore, c'est
le vif intérêt avec lequel toute la Suisse catholique intervint pour
le faire sortir des prisons de Strasbourg, lorqu'eu 1521,. il Y fut
arrêté et indignement maltraitê ë. Le Couvent, des Augustins ,pos-
sédait quelques lettres 'adressées à Treyer pal' le frère Etienne ,
SUI' les affaires religieuses de l'èpoque , et celles qu'écrivit Treyer
lui-même au Père Melchior Rodel, Prieur à Fribourg en Brisgau,
touchant les affaires de l'ordre. Ces lettres , si on avait su les con- '
server, jèteraient un grand jour sur le caractère et les connais-
sances de ce moine, dont te nom a été recueilli par l'histoire. Ce
qu'il y a de sûr, c'est que ses convictions étaient sincères et pro-
fondes. La preuve en est dans le défi' audacieux qu'il jeta un jour
aux docteurs de la réforme, s'engageant à se laisser brûler, s'ils
pouvaient lui prouver qu'il avait. tort ü. Il avait débuté contre eux
par un écrit intitulé: Paradoxa centum,

f Loquentiœ aliquid , crudilionis ac eloquentiœ nihil in co dcprehcnsurn est. Ubi
enim scripturœ cxtgohantur, maluit abiro quam disputarc, Equidem in co nihil vi di
IIlHlI1l monachum, eumque Iroutosum , licet alii nescio quid , de eo prrodieent.
_ 2 Sic decet I10S pumas tiare contcmptarum litterarum el neglcctus studiorum.
_ 3 Si studiorum quam scortorum nos tri Episcopi amantiorcs cssent. - 1 Doctior
est hœc hellua , quam putabam. - 5 Voy. pièces justificatives, N°X. - 0 Damit
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Treyer se trouva aussi en 153,,0 au .colloque de Lausanne. Les
Bernois l'accusèrent d'avoir fait courir le bruit que Tavel ne pou-
vant sndèfendre , s'était enfui 1. Il mourut en Souabe de la peste.
Il avait ordonné que tout son argent fût placé à intérêt, en faveur'
du Couvent des Augustins de Fribourg, qu'on. eût soin de ses'
livres, qu'on reliât ceux qui devaient l'être. Il recommanda aussi
pour lui succéder J. Hofmeister, Prieur à Colmar. Messeigneurs
le choisirent en effet, 'mais à condition qu'il vînt résider à l''ri-
bourg 2. -;pc

Fribourg ne vit pas avec indifférence Berne adopter la réforme.
On y envoya une députation composée de deux Conseillers, un
Soixante etun 'bourgeois pour protester contre ce changement et
menacer les Bernois de 'les rechercher en droit (ihnen zum Rech-
ten zu s lehen) .

. Les troubles qui s'élevèrent dans le canton da Berne en 1528, au
sujet des innovations religieuses, forcèrent cet Etat à réclamer notre
intervention, en qualité d'alliés et Confédérés .. Fribourg, Soleure
êt Bienne nommèrent un tribunal d'arbitres pour juger les pré-
tentions des rcssortissaus de la Commanderie de Buchsee 3. Plus

" tard nous envoyâmes 50 hommes à Berne pour y renfo~cer la
garÎiis'~li 4. Mais nolis refusâmes, ainsi que Soleure, tout secours
direct contre les ins;lrg6s. Au resle, -il est à ~cmarque~ que l;'abbaye
des hou chers de Berne Ile marcha elle-même contre eux qu'à
contre-cœur. Nos manuaux contiennent une vive correspon-
dance avec Berne, au sujet de la réforme. Fribourg dèsap-
prouva le traité d'alliance que' Berne conclut avec Constance,

Ihr aber sehet dass ich gal' kein scheuon und schrücken trug ab owren hohcn grosseu
kunst , orbeut ich mich hie mil dicsem minern schrcihen willig' und bcreit ZII seyn
also mil euch zu disputircn, duss eiu. ïouer zugcgnn gumaclu werdo , und 'welche
Parthey nnrccht zu ha heu crkannt und von solchcn irrthum abstchen nil. wëll , mil
ihr !;chanllclt \Verde wie recht, dnmit Iürdor der unwissnnd nit hetrogeu und ver-
tührt werdc.

,lA. C. Affaires cccl. NO 33.1,. - 2.\. C. RalhserlL fol. 401. _ a, Tillier. _
4lbid.
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et cette désapprobation fut partagée par -Ies cinq autres Cantons.
catholiques. A leur touries Bernois furent indignês 'de notre '«on-
duite. équivoque dans les. affaires d'Interlackon et .pnètendireat
même que nous -y fomentions la rébellion ·1. C'est· qu'en effet non-
seulement nous avions refusé à Berne un secours de 100 arque-
busiers, qu'elle.avait sollicité, nousavionsdèfendu aux 'bailliages
mixtes de marcher avec Berne contre les rebelles. nous tenions
un détachement prêt à marcher à leur secours par le Simmenthal.
Magnin dit que Genève nous envoya t 50 arquebusiers commandés
par Uichardet. Qnelqùes lignes plus Las il dit que celle compagnie
fut dissoute. .

L'Oberland n'en, fut pas moins soumis 2, et Berne s~uilla sa.vic-
toire par l'exécution d'un honnête vieillard nommé Hans imSand,
Voulant alors faire de la politique, nous, envoyâmes féliciter le .
vainqueur par une députation qui ne fut point admise devant le
Conseil. Ses délégués vinrent à l'auberge du Lion, où nos dé-
putés logeaient, el leur firent de- ,vifs reproohes , en présence du
Secrétaire d'Etat Cyro , natif de Fribourg 3. - e,

1f;

La haine aveugle des réformés pour les cérémonies de l'~glise
.. i~

alla jusqu'à la suppression de ces processiousnationales, qui avaient
eu lieu annuellement pour célébrer les victoires de la liberté ....
Telle était celle de Tâttweil. Tout le monde se mêlait de prêcher,
mêure les femmes. Un prêtre apostat ne se borna pas à épouser
une religieuse de Dânikou. Il força encore les autres de partager
avec elle leur vaisselle d'argent. Une centaine d'Appenzellois sur-
prirent le couvent de Wuuenstein et forcèrent ,par des menaces
licencieuses, les jeunes sœurs à la fuite.

Le parti catholique se sentant trop faible contre les réformés,
Ile tarda pas à invoquer le secours des puissances voisines. la

1 Tillier. - 2 ta valeur de Jean l~risehillg' qui , tl/.'llIlÎS son exil de Frihourg ,
était revenu il Ilerue , coutrlhuu hcaucunp ail succès do celle ('xpôtlilio!l. Après la
prise du pa)'s tic Vaud, Ù laquelle il prit beaucoup de purt, l"risehillg rut nommé
bailli de Moudon, - a lI'AIt n'est [las IJicIJ d'accord ici avec l'historien bernois.
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France, l'Autriche>.et1aS~voje. Le 25 'novembre 1528 une al-
'li;mc.e.monstyueus() fut, conclue avec l'Autriche, celte ancienne et
étew;èJ.I~:dln~emie du ngui: Suisse, Par. contre, St.-Gall;Biennèllet
Mulhouse, cntr,èrent successivement dans la ligue des, réformés
dite .: -Droit cioil -chrëtien, "

Zwingli et-Zurich qui s'étaient' élevés avec tant d'indignation
contre l'alliance autrichienne, recherchèrent à leur tour' l'appui
de l'étranger et notamment de Venise et de la France; Dans la
sphère où s'agitaient alors les' 'questions diplomatiques , la Suisse
confessionnelle était tout, la Suisse libre' eiftfanquille n'était rien.

,; ~!i> ' ,

Berne et Zurich insistaient sur la satisfaction que de'vait leur
donner Unlerwalden pour la part active que ce, petit Canton avait
prise à la révolte ùe l'Oberland. Fribourg fut un des six Cantons
arbitres, qui cherchèrent inutilement à concilier les partis. Sur ces
entrefaites ceux de Schwytz ayant saisi et brûlé unjirèdicateur
rêformê , et ceux :d:Unterwalden se disposant à installer de force
leur bailli de Badendans son nouveau poste, la guerre ci vile allait
éclater, malgré les efforts de. Fribourg 'et de Soleure, si la paix
de, Ga' pel n'était venue prévenir l'explosion le 20 juin 1529 1.

'If?

Cependant Fribourg n'avait pu empêcher la réforme de péné~
t.rer"~lJsqu'à Schwartzenhourg et au Gouggisber~ .. L'ancien culte
ne s'y maintenait plus que' dans la"-cllapelle'dli premier endroit et
d~ns l'ossuaire du second 2, Par une lettre datée du 25 mai, l'Etat
de Berne nous déclara qu'il ne permettrait plus il nos ressortissan,

, '.J

de passer en procession SUl' son territoire, .J. Ducrest de l'Abon-
dance, Savoyard, acheta quatre .heaux antiphonaires appartenant
à l'église de St, Vincent de Berne, et les revendit à Estavayer.

Dans celte déflagration générale d'animosités, il n'est plus
étonnant de voir. les Cantons catholiques envoyer leurs députés à
ladiète,d'Augsbourg (t 530).

i Tillier. - ~Jbid. Les Bernois uvalëu: arrété le préunssairo ct iulerdit le culte
catholique dans l'église J'cu-haut.



L'attention de notre GouvernemèQt~fU~"',~,~!
religieuses ,par le danger (IUe,c!lurüPGè~'év,~i,!,t,

, :' •. _ • !-.;M.

Chevaliers 'de-la Cuillère , -auxquels ':s"élM~Pt~~~s,G-
Genève, celui de Lausanne 1,.,(e jeune. déiG~ùy'~r,~ ,1;,r5.oyte';:
nus par le Duc de Savoie, menaçaient ceue,\,v.Îfle.:(d:~l},ct,:invasion
et ravageaient ses environs 3. Elle s'adressa. aux deu~ villes de
Berne -et dé Fribourg, avec .lesquelles Genève .s'êtait liée par,un
Douve.au traitàde comLourgeoisie, .malgrèla faction des J\'lamelus,4.

Cèp'~nd:int Fril;o!lrg, àccusa;it le Duc de 'S'~v~ie (iavoir violé le
;'" '.' " "', ,

traité en conibàltant contre les Frihourgeois à Novarre , Mari-
gnan ~"l)avieet ailleurs. On força le Co'mte de Gruyères d'accepter
l'office de sur-arbitre el, à cette' 'fin, il fut relevé du serment de fidé-
lité. Il n'hésita pas à annuler le traité de combourgcoisie avec
Genève. Les deux villes' ne se' soumirent pas à celle sentence.
Fribourg alla même jusqu'à ci/cr le Comte 'de Grûyères'; devànt
les Etats de Moudou , à l'effet d'y rendre compte de s'bn jugC'nlènt.
On dit aussi que ,'dans 'unè' d'Îè'le'~lenue 'à 'Rdrùont", on lui arracha
la déclaration qu'il s'était trompé 5. Quoi qu'il en soit'; 'la'çtii\!f;é~
renee de Payernc avec les délégués du Duc ayant été sans résultat;
ct une simple députation n'ayant« point 'imposé 'suffisamment aux
gentilshommes savoyards, les deux Etats firent partir 1..00 hommes.

1 Vullicmin , Hist. de la Confédération suisse t. Xl, p. 26. - 2 l\'Iagnin. - 3 Ils
dévalisèrèhl un courrierdu roi \le 'Frunce cl ouvrlr'eut les paquets que portait le
courrier de Fribourg. Ruchat Iiv, 7, - MM. menncèrent entre autres le Comte de
Savoie, qui s'étaiLpermis de ravager les propriétésdu Sire de M:lruens, leur vassal.
('1520). A. C. - L'année suivanje le parti des Eitlgenosse ayant cu le dessus, on
arrôta entre autres Mamelus, Jean Gervex, mnttre de la .halle à Genève. MM:, de
Frihourg le recommandèrent à l'Évêque cl aux chefs de Ia.république , à raison des
services qu'il avait rendus à nos marchands en mainte occasion. Cependant la rela-
tion de l\fagninprouvcraitllu'àcelte époque (27 avril) l'Evéqueuvait quitté Genève.
-' tI Le traité' avait été ratifié à Genève le 24,. février 1520 pal' les Conseils cl le
lendemain pal' le peuple, en présence de I'Evéque ct malgré son opposition. Huit
députés allèrent, quatre à Fribourg et quatre :\ Herne, conflnncr l'alliance par ser-
ment, cl des députés suisses vinrent de leur côté donner la mému.gurantie à .Ge-
uèvc. L'alliance y fut jurée soleunellement le 12 mars, dans l'assemblée géné-
rale. Chaque député suisse rc\'ul 1\11 présent de 20 écus, Apnis leur départ, ils
furentremplacés parJ~'uulrcs iléputés que 'lJel'llll cl Fribourg maintinrent pendant
une année entiùrc. - 5 Muo'nill.
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_ Qfuipandépar Rod. Techterman Cl Jacques
,G~rtig'n§.J~Ces -troupes restèrent trois ans à Ge-

~', -a , ~-

'!I:la'défen's'ive; le traité d'ailiauce avec la. Savoie
ù'etper UbU'b:"Fl~te;d'agression'. ,.' ,

,'ta>ligue'déN;:~ùillê~;e continuant leshostilitès 1, le traité fut dé-
claré dissoustè 6 octobre 1530. 8000 Savoyards se rassemblaient
sur la 'frontière, 'sous les ordres du Maréchal de Bourgogne", dans
l'intention de faire le siège dé Genève. Les deux-villes y en.voyè-
rent d'abord un corps auxiliaire de 6400 hom,me~, dont 1400 li'ri-
bourgeois. Ceux-ci étaient commandés par Ulric Schneuwly.
Jacques Werly portait la bannière et P. Prarornan êtait lieutenant 2•

.'~. .
Ùn second envoi de 2000. hommes eut lieu plus lard; sous le

commandement de Gouglenberg, Parmi les Conseillers .adjoints à
l'état-major, se trouvait notre chroniqueur Jacques Roudella 3.

Les deux armées alliées traînaient avec elles j 6 pièces de canon;
>t,. 500 Soleuriêns 'et environ 2.000 volontaires vinrent les renforcer;

de sortequeJeur nombre s'éleva à 10,000 hommes.et non t ~"OOO,
cQ"l!Jme prétend Magnin. L'ennemi n'osa pas les attendre. On prit
les châteaux de Rolle, Vufllens , Allaman ,Perroy et Bignin. Les
troupes indisciplinées des Cantons-pillèrent à Morges l'église des
Cordeliers , le couvent de Bellerive 4 et brûlèrent la bellemaison de
campagne de l'Abbé de St, Jean à Barsins. Dans une sortie ,
1,20 Genevois dispersèrent un gTOS d'ennemis, trois fois plus nom-

i Je ne connais pas les annales manuscrites de Pribourg , dont:un historien cite
un extrait el où les Genevois sont accusés d'avoh.violé la lrève. Ruchatliv. 7. -
26 Conseillers, 8 Soixantos et 8 bourgeois furent adjoints à J'état-major composé
comme sult : H. Fég\!ely, Banneret; Louis Hans, Schutzenvcnner ; P.Werly, au-
mônier; Josl Freytag, secrétaire. Il y avait en outre 2 fourriers , ~.sergeus , 3 mes-
sagers à pied, 3 courriers à cheval, 4 feldweihel, 9 fifres et tamhours et2 bourreaux.
Le Bourg- fournit 11.18hommes, dont 43 pour la ville; l'Auge 191, dont 55 pour la
ville; la Neuveville 1aO. dont 39,pour.Ia ville; les Places 14·6, dont 39 pour la
ville. Les bailliages fournirent 167 hommes, les alliés 562. 'I'otal , 1394· hommes et
nOll2000 COmme dit Ruchat. - BLaurent Brandenbourguer était lieutenant, 1"1'.
Weck • Schützenveûuor ; Jacob' Papi rel', Ilanneret ; SOli lieutenant, P. Stcuby. -
La ville ct les anciennes, terres fournirent. 723 hommes, les bailliages 235, les
allillS 700. Total 1658 nommes. On voit que la ville soule fourultIes deux états-
majors. - 4 Selon 1\1agnill, ce couvent fut saccagé par les Bernois.
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breux, qui étaient conduits ,par des: gentihp,ôinb,l~~,ft'~èllB:~).Jr(;l\>'
se plaignirent amèrement de ces .excès dont·iQur;:~i;stP~j~~"~~êiUi~~:

~, • - > ~i'

encore aujourd'hui les: Eribourgeois 2,. .tandls qlie',d'~,(i;Q'htiJm,~'lietHt
de Muller les met formellement sur le compte:' deijBèig.9is')e~~~
mêmes,3. « De Genève, dit-il, on reconnaissait 'T~RP;~~li~des
Suisses, au progrès des flammes . Bien que le temps fut.heau , les
airs étaient ohseprçispar l'épaisse fumée, » Les Suisses entrèrent
à Genèye'le 7 octobre q>30 ,+sansav~ir reneont~é l'ennemi: Ce fut
une nouvelle atteinte portèe.à l'exercice de l'ancien culte; carles
B~r~o'i~ n'étaient Pil~ seuls à 'insulter les catholiques. Les Fribou~-
g~~îs eu~-mêmes, dit Vulliemiu. maltraituientTes prêtres. ,.on
avait logé au couvent des religieuses de S le. Claire dés soldats fri-
hourgeois pour le garder, tous bons catlÏoliques, mais' du reste
aùsSi bons pillards et endommageant aussi liien=ou« les,

'., ": ,.~ " ,C • " •

autres' les pauvres geizs 4. Cette intervention ifu't bien on~reùse
à Genève, et ses auxiliaires lalui firent payer cher. Les députés 'lies
onze Cantons, et ceux ,1u,;V~l~i.s prpposère~l un accommodement
quiJlJtpas~é,~ S!~.Jl,lli~D,.etpar l~qQe,l1~,p:u:ç d!l ~j:n;qi~ s~e,tJgag:ea
cutre autres à payer 7,000 écus aux Bernois et autant aux Fpibour-
geois pour les frais de la guerre. Il hypothéqua aux deux. villes le
pays de Vaud, comme garantie du traité. Celui-ci fut confirmé au
congrès de Payerne. Quand, deux ans après, le, Duc demanda ,que
les deux villes envoyassent leurs dêputès à Chambéry pour y I:égler
les dernières.difficultès , Fribourg s'y refusa jusqu'à l'entier accom-
plissement du traite de St. Julien et jusqu'à la cessation des hosti-
lités, 5. ..

Celte affaire terminée, Berne envoya ses- députes il Fribourg
})OUI' renouveler le traité de cornbourgeoisie. après avoir réglé
quclqùcs difficultés au sujet du changement de religion dans-les
bailli,agesùe M,oral 'et de Grashourg' fi, L'accommodement lou-

, .
t .lU<JgnirJ. ~ 2 .fillici'. _ 3 Tome Xl, Iiv. YIII. chap. I,. -,- 4 SUlIII' dc.Jussic,

cilt\e.pal' ,J\l.ag.l)iu, ~ 5 A. C. l\lissival.t1u.'H' cl 15 mars Jiiil2. - (i Estavayer ,
Gruyèrcs ct I'uyernc moutrnicnt heuucoup d'auuchemcut pour I'uucieu culte.
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ëh'aJ.ilt,l~saut~~s'.~ail\jages'mixtes,.nefutpas à l'avantage des catho ...
,1Iiques. I!.éur~ èulterdevait.y être interdit, 'si la .pluralitê Ides voix

l(~~p'ort~it ,po::ur 'la réforme; dans le cas, contraire" les réformés
pWlr~aièn~ '~o'ujours exercer.librement leur-culte t Pour la-première
fois i',les',B~rnois' ne jurèrent plus.par l'assistance des Saints elne
réservèrent plus le si. Siège. ,

L'an~ée suivante t 153' t )im détachement. 'de 5.oOvolontall:~s fri-
bourgeois comnl~hdés par P. de Prarornan , se joignit" à l'armée
fédéral~ qui marchait a~' sec'ou~s dès G,riso~s, contre ce brig~nd qùi
se fesait appeler.le Marquis;de'l\fé(li'cis. Nic. VeiÙa'rd portait I~ ban-
nière.

Cette même annêe J. Champion vendit.la.seigneurie deVaulruz
à Fribourg pour 5.0.00 écus d'or au coin d~'fra~'ce, :ce .qui.Iesait
20-,.000' liv. frib.(la liv. à 5 Latz).Fl'ançois Gribolet en fut le pre-
mierhailli.

Pendant 'la funeste guerre -de religion, qui éclatà entre les Can-
tons de Berne et de Zurich et les Cantons catholiques; Fribourg
ne' joua heureusement que le rôle" devmèdiateur , quoique sans
succès.' Glaris, Fribourg;,' Soleure et' Appe~zJll 's'6tai~nt réunis à
cet effet à Arno; 'l~' 4. septembre. B'èl'lw 'avait 'som.:né' Fribourg
de: lûi:'prê~éP·se'churs.On pense bien qu'on répondit mal··ù cel ap-
pel 2. Le triomphè des' petits Ckr:itons 'fO'tlHlâ 'l'a protectionque
nous-accordions auxressortissans catholiques d~s bailliages mixtes.
Berne ne s'opposa plus à ce que l'ancien cuIte .fùt 'toléré à Gran-
son. Fribourg ne se borna pas à la ôlèrance , elle chercha le
triomphe par la persècution.. Farel s'en plaignait amèrements.

t Ruchat , liv, 1,). - 2' Fribou~g ,i Beru'e 1.0 octobre 1.531. S~mlung v~n' BI·iefcn.
Hottinger. '-.:,',Aussi Berno Ile" dlssimulu-t-ulle 'pas .son intention dè nous attnquor ,
dès qu'elle en, aurait fini avec les ,peti,ts Cantons . .Missiv. r: ,3 Bernenses non ,ca
dilil(cntia lahornnt pro Chrisli gloria ,'qua Eriburgensespro: poutlûcüs placilis. NOIl
[lularim senntum Beruensem olim ita Iaturum lcvcm injurinm in nuutlurn , sicut
gruvcm-iu Evaugelium profert, Nihil pene lion licet Friburgeuslhus in pios, Ihdicta
causa rapiuntur in carceres, .alil impuna injuria udûcluutur, Jus est ill arrois,Voy. sa
lettre à Zwingli, datée-do Granson 10 octobre 15:.11.

,-
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Nous promlmes-aussi à-Soleure et au Valais q'ué', jain~is:';ntllî~':ue
changerions de culte. ' , " 'nI" ".''"

'Pressé par Berne', Morat n'embrassa 'la ~êfo'rrrieqli.ià:;c·o~dili~hi
qu'on aurait égard a 'la demande éventuelle qui se'~~it filite,' p~r
onze pères dû faluillc d'y 'renoncer 1. N ulle part' peut-être la po-
pulation des bailliages rie fût plus odieusement 'tirâilléecn senscon-
traire. En 1531 l'Avoyer et Conseil de Morat sc plaignirent for":
mellement à l'Etat' de, Berne, à.J'occasionde quelques paysans
d'U1mitz 'quelc:,bailli,bernois voulut amender parce qu'ils avaient,
anténdu la messe à Cormondes. Fribourg , par+contro , les sou-'
tena'jt. ' "

• ,"" ,1 " { '.,.-

C'était Farel qui avait converti Morat~ Quclques lliibitans s'é'-
taient adressés ' directement. à Berne pouJ;' avoir des prédic':;'teurs:
Quand; Farel' se tendit à Avenches ,iis l'esè~rtèrèQt, :craidte que'
les Frib\ourgeoi~ fié l'enlevassent. Ce 'prlJi:Ùcaleû'r s'étant e~H1l1é:èn
invectives contre ':Vribourg, nous, nous en plaignîmes officielle":
ment à Bern~: M4(~F~rê)': pi~i~gé'p,a'I:'cêt:~I:it ,;p~J'ç.()urut libre-
rti~~'ilà cohtrê'è!:c ~dêh~lk('~1{erlluti{férrtènt 7ii~n~' touft&~'iief~j,i.lê~/
surtout à Orbe, à Neuchâtel et à Granson. Estavayer le tèl~oussa;

Le 8 mai 1530 on tint il Morat un~'confé.rence religieuse, qui
•. ~ ..•• /. J ~~ !. 1.' .~ ~ '-, ';\. _..0 ~ j' ,

demeura sans .effet, et deux ans après on y fit le partage des 'hipn!i'
d'églis~. Ils furent restitués aux donateurs ?U il..Ie~rs descend ans
jusqu'au troisième degré. Maisn?us ne, conseutlmes' point à ce que
ce mode fût étendu plus tard aux autres bail'liages, notre iuteu-
tion étant que les baillis rlftirasscnt le produit des amodiations de
ces biens pour en ifaif(} part aux prêtres ct aux prèdicans.

De' Mo~at, la réfo~me se répa~dit dans le voisinage. Allons à
, l,' '" , . ,. ",',' , '

Morat entendre les prêcheurs , sc disaient les jours de fêtes les
1 .' \ < ,t

gens d'Avenches et dePayerne , allons et voyons 2.

t Combaz. Manuscrit. Nous avions conseillé aux Morutois de Ile pas inquiéter
leurs prëtres , au sujet des concubines, pour IlC pas lcs (lor~cr au schisme. -
2 Vullicmin. ~'
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. Berne .et la; Savoie nous disputaient le droit de patronage sur
le couvent de Payerne. Nous jugeâmes à propos de lui expédier à
celte. époque une copie de l'ancien protectorat .accordé en 1225.
On la fit vidimer par le Chancelier de Soleure (1532). Mais déjà
les opinions change~iellt il Payerne et .notrc .dèputê y fut puhli-
quement insulté 1. Plus lard nous vendîmes des hallebardes .au
couvent 2. . ,.

Beaucoup d'émigrations eurent lieu, par suite de ces change-
mens de' religion. Ceux .qui ne voulaient pas s'y soumettre se
transportaient dans les localités qui professaient le culte de leur

, choix. Roch de Diesbach , altaché il la religion de ses ancêtres,
renonça en ,1532 il la bourgeoisie de Berne et vint s'établir à
Fribourg a. L'année suivante son Irène S~ba~tier suivit son exemple,
moins toutefois par conviction que par le dépit que lui causa UI)e
poursuite judiciaire infamante, au, sujet du Comte de Gruyères.
Un autre personnage marquant vint presqu~en même temps se
réfugier SUI' notre territoire. C'était l'Abbé de Frinisberg, dont le
couvent avait étê sécularisé. Il s'établit il Hauteville et prêta
1000 écus à Messeigneurs. ' . ,

Des Fribourgeois allèrent aussi s'établir ailleurs. Une branche
de la famille Dupaquier (Vouderweid) se transporta à Neuchâtel 4.

A la têt~ des ·darnes d'Orbe était une fribourgeoisc, Elisabeth
Reiff', femme d'Hugonin d'Arnex. Elle ne tarda pas à apostasier 5.

Elle s'était trouvée parmi les femmes qui, un jour, assaillirent
Farel à Orbe 6, .ÔeÔ,

Notre Gouvernement épiait les démarches des novateurs avec
une sollicitude infatigable 7. Guillaume d'Arsent fut puni de 100 liv.
d'amende pour avoir servi, contre les cinq Cantons, dans l'armée
bernoise. On avait surtout les yeux ouverts sur Farel qui, après

1 A. C., - 2 Ihid. - 3 On trouve celle famille établie à Erlhourg , des le milieu
du 15c siècle, A. C. - 4111id. _ 5 Ibid. _ 0 Ruchai'. - 7 Cc zele ne sc raleutrt
pas. Car nous trouvons qu'encore en 1583 les ouvriers étruugers sc plalgnlrent des
questious iudiscrètcs (lui leur étaient adressées au coufessional.
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avoir réformé Neuchâtel, s'était placé à Aigle sous la, protection
du bailli hernois, et fesait de là mainte excursion dans le -voisi-
nage. On apprit que J. Bavey, Jacq. Ansermet et Jacq. Démierre
étaient allés à Vaumarcus pour inviter Farel à venir prêcher à
Estavayer. On plaça des émissaires sur les routes, et un jour que
cc prédicateur revenait de Neuchâtel à Morat, il fut arrêté à
Domdidier , puis relâché à la sollicitation des Bernois. Cette même
année ils provoquèrent notre prédicateur à une dispute publique.
Ce défi ne fut pas accepté.

On peut lire dans Iluchat (Iiv. 9) les détails des troubles reli-
gieux qui éclatèrent dans les bailliages ct les conventions stipu-
lées à cet égard entre Berne cl Fribourg (1532). A Onnens, près
Granson, les autels ayant été renversés par les réformés, les ca-
tholiques renversèrent la chaire où le ministre prêchait 1. .

Les progrès de laréforme firent sentir aux sept Ca~tons catholiques
la nécessité de resserrer leur alliance et de s'associer des alliés du
même 1 culte. Dans ce hut, ils conclurent secrètement à Fribourg
un traité avec l'Eveque et l'Etat du Valais 2. Chacun dans notre
Canton dut se tenir prêtà marcher. Le Comte de Gruyères fut
requis 3 de nous secourir contre les Huguenots, au premier signal.
Le Valais et l'Évêque de Lausanne nous avaient déjà promis aide
et assistance. On était convenu que l'Évêque de Sion tiendrait
1000 hommes prêts à marcher au secours de Fribourg, et, qu'en
cas d'attaque, ils occuperaient les Bernois du côté sl'Aigle4 ', On ne llé-
daigna pas même la coopération des petits gentilshommes. Voici la
lettre que le Gouvernement adressa alors à l\faillardoz, de Rue:
« A noble ct prudent homme, M! le Capitaine Maillardoz, notre
» très-cher ct hou ami: à vous nous nous recommandons pour ce
» que par cy devant avons entendu votre bon vouloir à nous aider

1 Ruchalliv. 10. - 2 Le préambule de ce traité commence par le péché d'Adam.
Il fut renouvelé en 1578) saur par Lucerne. Voy. I1urgrechle und Buudtulsso, -
3 Le soir de la Toussaint, A. C. - 4;\. C. J\fjsslv. du 22 Janvier 1533.
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» ,li notre.hesoin à maintenir notre ancienne foi . Sommes-ètê aver-
. "- ! "-. .

)~ lis d'aucunes, nouvelles dont pouvons' êtres contraints demettre
» la main .ù la pâte. ,Vous prions que vous.nous 'teniez prêts en-

"""~ ~) selilLl~ .votre compagnie, afin quand vous manderons ql1C'IVOUS
»VCDez en, aide "comment ,en avons notre parfaite! confiance en
» vous. Laquelle chose auront .à desservir envers, vous de tout
» notre pouvoir, comment .cn avons bon vouloir ,aidant le Créa-

It » teur , lequel prions être garde de vous. Datum.en .hàte la Vigile
» de la Toussaint, à 11 heures après midi, anno 1533. L'advoyer
» et Conseil de la ville de Fribourg. )J.

o • \ • •

" Une revue générale des cuirasses et. des armes eut lieu le di-
manche a~:ant la ,~,te. C::roix.:,Ql,linze jours après .on p~ssa la revue
militaire dans tout le pays. Borne avait ·égalcmen~ mis SUI' pied
tout son contingent , ct ce rut sans doute dans la prévision d'une
gucrre avec cet Etat , (lue le nôtre avait fait demander s'il avait
réellcm~n(e'n sa possession une 'bannière frlbourgeoiso prise à
Laupen, la 'tradition démentant ce fait. On demanda aussi un se-
cours de 100 hommes à la ville de Lausanne; mais sans indi-
quer l'~ni1cmi qu'on voulait combattre. Celle réticence fit hésiter
'les Lausannois,' ct eu attendant 'les villesse calmèrent '1.

',Pal' le dernier. article du traité de 1512, le Duc de Savoie'
" . r.t .• foî,JI -\--1._ 01, 1.,' '..' .

s'était engàgé °à payer annuellement jâûû é~~s d'or à .chacune des
deux villes. Comme il tardait 'à s'acquitter, Fribourg se disposait
à envahir le, pays de Y aud, Mais, dit Magnin, Berne .qui aspirait
à en faire la conquête en son nom seul, et qui èpiait en secret le
moment favorable, envoyl.l, le 27 septembre 153,~., une députation
il, Fribourg pC!ur le dissuader ~~une, telle entreprisa , et sa rivalité
jalous~ dêtourna seille ce coup.,

'. : Un petit épisode, fourni par un de 'nos 'ressortissans , vint faire
diversion à' ces agitations religieuses. Boniface de la Molière, Sei-

1 Ruchai, liv, 10.



gneurde Font ,'ayant> produit de Jaux nitres .coutre=le' roi de
Frnnce.ufur.jugè , à la 'réquisilion ,de: l'ambassa:d~ ,française, et
condamné à être .pendu. Pendant son 'procès "il fut .dètenù aux
Cordeliers (1538). A la prière <lu clergé et de' nombreux inter-
cesseurs, sa peine fut commuée en un bannissement perpétuel. Il
alla s'établir à Berne et mourut quelque temps après à Neuchâtel
d'une chute de cheval, En t 531 il avait' poignardé son cousin
Guillahméde Villarsel '(

Pendant les derniers jours de Carnaval de celte même année,
quelques jeunes gens de Lausanne ; déjà imbus des nouvelles doc-
trines, s'étaient saisis d'un prêtre qui 'avait, prêché 'avec beaucoup
de zèle contre les milices lausannoises, pour-avoir pris part à la der-
nière guene de Cappel. Ils l'avaient lié sur un traîneau, fustigé par la
ville et dèposèdevaut la- maison du bourreau, Les chanoines s'en
élaot plaints à, Fribo\lrg, on y prit la chose tellement à -cœur,
qu'on menaça les Lausannois de renoncer au'traité!decomb<,lUr-
geoisiç, s'~ls p,~,donp.ai,ePhs~~i>sf!1~t.~9,n.~Ceux.-ci:, s'adressèrent aux
Bernois,: qui dèclarèrent que: le traité ayant été stipulé conjointe-
ment avec les deux villes, ne pouvait être annulé par l'une seule',
.et l'affaire enresta là.:L'~vêq~ede Lausanne. nous offrit à celte
occasion i t(mt,le~secqlll;s 'do~t, il~pourrait -disposer. Les Valaisans. . ,
en firent deunêrne 2. Ce .fut sans doute à celte, occasion que le
'I)ape'lÇJ~,rie:nt yu .nous adressa une lettre de remerclgicus, depuis ~
Marseille, pour le secours accordé à l'Évêque de Lausanne.

Collisions-analogues à Genève. Les-rêformês de' cette ville ayant
l'êcljlmé l~ secours de Berue , on allait en veni~ a~~ mains" quand,
dit Vulliemin , Dieu' conduisit sur les 'lieux d'honnêtes marchands
de Fribourg. Üs allèrent de ru~"àl'a.utre parti , fesantentendre
les noms d'amis, de comboprgeois. Les. réformés, ajoute rautel~r
vaudois, furent les premiers à les écouter favorablement et la paix

t Chronique Montenach. ,- 2 A. C.
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se fit. Mais quelques semaines plus tard, P. Werly, dé Fribourg,
qui était chanoine de.la cathédrale (sans doute depuis qu'il était
entré .à Genève avec nos troupes, en qualité d'aumônier}, ayant
donné un soufflet à un jeune réformé, celui-ci Ie blessa, de S6n
épée 1.

L'année suivante 1533, une querelle de religion s'étant en-
gagée dans la rue, un catholique qui avait été le provocateur du
dilléreud , monta chez le grand-vicaire, où plusieurs prêtres
étaient assemblés : Venez, venez, leur dit-il, on maltraite les
catholiques. « A ce mot, Marc Versonay court faire.sonner le tocsin
et messire P. Werly, l'un des plus apparens des chanoines, sai-
sissant sa hallebarde' et la brandissant, court au Molard et crie:
où sont les chrétiens? qu'ils viennent àprès moi, qu'ils viennent! »

Sa hallebarde lui Iut enlevée. Dégainant alors une large épée, il
se mit il en frapper à droite et à gauche, jusqu'a ce que, se sen-
tant blessé, il 'prit la fuite. Il reçut en fuyant le coup de la mort! 2

Aussitôt 80 parens et amis de la victime, accompagnés des dé-
putés du Gouvèrnement, partirent de Fribourg pour tirer ven-
geance de ce meurtre. Les Genevois s'adressèrent à Berne qui en-
voya ses députés d'abord à Fribourg, pour y disposer les esprits
il la paix, de là à Genève. L'affaire fut portée devant les tribu-
naux; Mais"lè' frère- 'de Wer.ly; "sans attendre l'issue du procès,
's'empara, avec le secours que lui fournit le Comte 'de Genevois,

1 Jeanne de Jussie dit qu'au sortir des matines « un bon ct hardi catholique ar-
l! rucha leplacardjnérétique) .et qu'un hérétique Indigné tira l'épée et le frappn au
l! bras tellement que peu s'eu fallut qu'Il n'y perdit tout son sang, et qu'il en fut
)) longtemps au Iit )) Magnin. Si l'on en croit Buohat , le chanoine Werly avait été
obligé' de se sauver de Fribourg en traversant la Sarine, à cause de son penchant
vers les nouvelles ûcctrincs. _2 On a confondu, dans l'histoire du chanoine Werly,
deux époques distinctes .. nans la première, lorsqu'il arracha un 'placard hérétique,

,JI Ile fut que blessé. C'était.en 1532. La .colllsion du Molard, pendant laquelle il
reçut le coup de la mort, n'eut lieu que le 6 mai de l'année suivante, Pierre Com-
beret ou Thobcret , dit l'Hoste, convaincu ,d'aVilir .été du .nombre de CCLIX qui
avaient poursuivi W erly, à la trace de son saug ct de l'avoir tué d'un coup porté par
derrière, pendant qu'il fuyait en montant les degrés d'une maison, fut condamné à
avoir la tête tranchée, Ga/eDe,
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de trois châteaux appartenant au Seigneur de Torrent. Notre ville
députa encore à Genève Humbert et P. de Praroman , avec le tré-
sorier. Après une longue négociation, l'assassin Jean Goulloz füt
condamné à avoir la tète ,tranch,ée ,~"

Peu content de' cette satisfaction, Gaspard Werly 2 <)H' exigea
d'ultérieures, avec beaucoup de menaces, et on lui accordal'exhu:"
mation du cadavre. « Cè même jour, dit Vulliemin , toutes lcs
» cloches' sonnèrent et l'on se rendit à la fosse' ou réflOsait fe cha-

, , ,

» noine, Toutes les croix de 'la ville s'y transportèrent. Chose mer:"
» veilleuse.I (je citela tradition des couvons) Comme Messire Pierre
»' était mort pour la foi, son corps, bien ,qu'il fût demeuré ;5 jours
» en terre , se trouva frais, vermeil et répandant uncugrêable
» odeur. Huit prêtres s'avancèrent pour le porter jusqu'au rivage,
» d'où 'if devait être conduit il Fribourg, Tous ,Jets rèligieux , les
» Syndics, les Cons'eils et les 'bourgeois firentcorlége'~Des handd~
» roles flottaient dans l'air. 24, flambeaux répandaient leur éclat.
» Il y avait 'bien Jongléhlpsl<qu~uôt!· s/i'gran'dê idiiù'nÙalion ne' s'~-
»' tait' fait ènterid'~~: SlÙ' là rive du lac. i, Werly fut enseveli dans' le
caveau de notre Collégiale 3. s

.$ , ~ J" .. ~ :' f ':' •

L'harmonie entre les deux républiques, un instant troublée.par
ces événeniens, paraissait rètahlie : mais les concessions qu' ob-
tinrent ensuite les Bernois pour les réformés de Genève, aigrirent
tellement les Fribourgeois, qu'ils renvoyèrent aux Genevois leur
lettre de comhourgeoisie, dépouillée de ~es sceaux et cancellée en
présence des députés de Berne et de Soleure. Ils en réclamèrent'
'en même temps le pendant. Ainsi fut rompue notre alliance avec

1 Ici l'auteur déjà cité est en complet désaccord avec nos chroniques. Il d\i 'que
le Conseil ne pouvant 011 no voulant pas trouver I'assassln , ou .enivra un pauvre
charretier, nommé l', L'hoste, qui, torturé cruellement pour avouer un meurtre
qu'il n'uvalt pas conuuis , outta tête trancbée. -' 2 Cé Gaspard Werly avait été
destitué (le sa charge de graud-suuuer en 1520, pour avoir permis qu'on chantât
en sa présence unc chanson injurieuse pour les Suisses. ;\.. C. - 3 Chronique
Leuzhourg. "

12
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Genève" 'huit ans après qu'elle- eut été contractée ('15 3!~) 1. Par
contre Fribourg se lia par un traité spécial, dit de comhourgeoisie,
avec-les cinq 'Cantons 2.

Quant à Lausanne, l'Eveque et le chapitre attendaient tout de
notre appui pour empêcher la rèforrno d'y pénétrer. Dès 1529,
ils avaient elivoyé à Fribourg l~ chanoine Perrin, muni de pleins
pouvoirs 3 pour conférer . ~l~~' ce sujet avec notre GOllvern~ment.
Et quand Berne prit vis-à-vis de FriI,Jourg une altitude menaçante
à cause de l'(Iherlnnd , cc fut Laus,1I1I1e qui nous .tèmoigna le plus
de dévoûmclit Ij,. Le Pape lui-même nous avait écrit pour nous
recommander l'Évêque e~ l'Evëché 5. Aussi prenions-nous tou-
jours le pqrp,de ,cel~i-ci, dèsqu'il s'élevait un différend entre lui et
la bo;ngeoisle el, dans les marches ou confèreuces qui se tenaient
à Payerne G, nos députés s'y trouvèrent toujours pour ~,éfendre
les intérêts de l'Evêque, tandis que ceux de Herpe appuyaient la
ville. Le .12 Mars 1535, ce Prélat vint lui-même à Fribourg pour
demander la bourgeoisie et se recommander à la protection du
'Gouvernement, non-seulement contee l'indocilité de ses sujets de
Laù~anne, mais' encore contre celle de son clergé. Il demanda
aussi des soldats à la ville de Bulle, qui 'nous consulta à ce sujet.

. 'Romont, que visitait de temps en temps le'Duc de Savoie, restait
.', t; n.:" l '_ ~, :' _\ '. ,1 l '~t ~_"'i"~.- .~; ,.:" ~ '.1_ .

inaccessible aux' atteintes 'des novateurs. 'Tandis qQ'à, Granson .et à

. 1 La réforme s'était introduite à Genève dès l'an 1528 ct on la prêchait puhli-
quoment à St, Gervais" Déjà l'anné,e précédente, six .députtis fribourgcois étaient
venus protester contre les sermons du Cordcller Buquet, apostat. « Ainsi, dit JUagllin,
)) devait finir une alliance, dont' la. con cl liS j'on avait commencé ct dont J'aballdon .
II consomma.la double révolution qui s'opérait à Genève, L'appui que cet allié, le
" pins ancien et le plus légal, lui avaitporté dans ses démêlés avec le Duc de Savoie,
II ct sa prompte intervention au moment où les armes allaient faire triompher la
Il cause-de cc l'rince, avaient assuré l'indépendance politique de .Geuèvc. Sa re-
II traite livra cette villc à la réforme qui n'y rencontra plus qu'une résistance a f-
"li faiblie ct des adversaires découragés. II Il parait que la Savoie s'empressa de .pro-
{jtê r de celle circonstance, pour nous associer à ses hostilités contre Gcnève; cal' elle
nOLIS demanda des troupes , que nous eûmes le bon esprit de refuser. _ 2 Cofut
alors que l'Autriche demanda UII secours de mille hommes à la Suisse; lIIais"]es
querullesqul J'agitaient, ne lui permirent pas de déférer à celle demande. - J A. C.
Affaires eccI. N° -137. - 4 Ibid. N° 142 ct H1·. -- 5 Ibid. N°78. _ il Ibid. N° MIL
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Concise on renversait les autels, qu'on abolissait la messe à Neu-
châtel, qu'à Orbe Christophe Hollard, frère de notre doyen,
brisait impunément les images et qu'Estavayer hésitait, ceux de
Romont veillaient avec soin au maintien de l'an cienne foi. On leur
en sut tellement gré à Fribourg, qu'on donna un char, de vin
aux gens de Romont, qui vinre~t un jour en procession à Bour-
guillon. A Avenches, l'influence de Fribourg luttait encore avec
énergie contre celle de Berne et Soleure.

Cette même année (t 535), à la demande des cinq Cantons
catholiques, notre Etat fit don il N.-D. des Ermites d'un cierge
valant 65 liv. 15 sous, soit 2t florins, 4 batz , et d'un chandelier
en laiton avec l'écu de Fribourg. On fit aussi l'acquisition de la
seigneurie de Corserey, dont une partie appartenait à P. Ammann,
l'autre au Couvent de Payerne 1. Le salaire que la France nous
devait ne fut pas oublié 2. Lés députés de tous les Cantons" réunis
il Fribourg, en partirent le 25 Octobre, pour aller le recevoir à
Lyon, triste acte de dépendance mercenaire, qui devait se renou-
veler encore bien des fois.' ",'

i On vendit à celui-ci des hallehardes , pour qu'il pût parer momentanément les
assauls dont il était continuellement menacé p'ar les habitans. n'un antre côté, le
hailli de Vaud revendiqunlt le protectorat dt cc couvent, en faveur du Dnc do
Savoie. Ces prétentions opposées nugrneutaieut rembarras de la situation, - 2 La
France payait alors uue pension aux ramilles suivantes : AITry, Ali, Annnann , l,'é-
gucly, Gottruu , Lanther, Leuzbourg , Montenach, Praroman , Python , Ratzé ,
ualluy, lleylI, Schaller, Scbrüter, Techtermann , 'Wcck, 'Werl'O, wna, Zollcl.

"
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CHAPITRE VI.

Conquête 'du pays de Vantl.- Transaction avec Berne. - Serment prêté par nos
troupes. - Vevey. - Estavayr>r.- Dulle.- llomont.- Le Comte de Gruyères.
-- Yverdon. - J.'Evllflue de Lnusanne, - Contestations avec Berne. - 'I'riste
situation des h,nilliag'es mixtes cl des couvens, - Itotbwyl. - Confirmation des
franchises. - 1.3 Gruyères menacée pH les Beruols. - Préparutifs pour la se-

o courir. - Frihourg veut acheter Neuchâtel. - Protestation des Cantons inté-
ressés. - Influence de la réforme, - Ualaille tic Cerisoles. - Renouvellement
d'alliance avec Deme. - Les deux Cantons s'apprêtent à' secourir Genève. -
Concile de Trente, "- -Trouhles à Orbe et -Granson.

On a vu comment par le traité de St. Julien, confirmé à Payerne,
le Duc de Savoie avait hypothéqué le pays de Vaud aux deux
villes de, Berne et de Fribourg. (Genève se trouvant de nouveau
investie par les Savoyards, sous les ordres du fameux marquis de
Médicis, et celui-ci s'étant permis de faire une invasion dans les
bailliages communs d'Orbe et de Granson, les Bernois déclarèrent
formellement la guerre à la Savoie, le Dimanche 6 Janvier 1536,
malgré les représentations d'Estavayer, envoyé par le Duc pour
se plain9\~,e des ~~u~v.ois. ,Fr!.bourg. céléhfait s~ Jame!l~e fête des
rois, lorsqu'on y apprit celle nouvelle, cc aussitôt, dit Vulliemin,
» les banquets de cesser, Hérode de sc dépouiller de sa couronne
» éphémère, les Prophètes de poser leurs barbes, les Maures'de
» se blanchir, le Conseil d'envoyer priel' Lucerne de préparer un
» plan de défense.» Pierre Cyro suivit en qualité de Secrétaire
d'Etat les Conseillers bernois qui accompagnèrent le Général
Nœguely dans celte expédition. Berne nous invita à prendre part
à la conquête du pays de Vaud. Boisrigaud, Ambassadeur de'
France, qui se trouvait alors à Fribourg. s'efforça de nous
en détourner en disant que son maître s'y opposerait de toutes
ses forces. La discussion fut très-vive à cc sujet. Les uns
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voulaient entrer en partage de la conquête, les autres ne croyaient
pas que l'on pût avec honneur secourir l'hérésie dans Genève. Peu
s'en fallut qu'on il'cn vînt aux maj~s dans la salle même du Con-
seil, tandis qu~ .les tambours attendaient l'ordre de battre et l'ar-
tilleriesd'ëtre dirigée de l'un ou de l'autre côté 1. Le seul parti
que l'on prit, ce fut de livrer d'abord passage aux Bernois et de
laisser les èvênemens se prononcer 2, Le Comte de Gruyères auen-
dait en frémissant le résultat de la délibération. L'armée hernoise
se mit en marche le 22 Janvier. Mais, au lieu de sc diriger sur.
Payerne, par Avenches, elle laissa à gauche la route de Lausanne et
de Lucens et prit celle d'Echallens. A leur passage par Domdidier,
les soldats brisèrent les fenêtres de l' église , en proférant des, me-
naces. Al~rs seulement on fit à Fribourg, au nom de Dieu, une
levée de troupes , et on communiqua aux Bernois la liste suivante
les villes et monastères qui étaient sousnotre protection. C'étaient
les villes d'Avenches, Bulle, Estavayer, le comté de Çirllyè,res. les
seigneuries de C\lgy, Gh~yl'e, Font, ltIar!lan, St. Aubin, la Hoche,
nue, Vaulruz, Vûippen~, l'Évêque et le chapitre de, Lau~,~n~e,
le couvent de Payerne, les seigneuries de Rueyres, Grancour ét
Rosey, le prieuré de Romainmutier. On marqua-tous ces endroits
par des girouettes portant notre écu. Romont, Estavayer et Yver-
don se préparèrent à une vigoureuse défense. .

Les Bernois ne respectèrent ces recommandations que pour au-
tant qu'elles ne contrariaient pôint leur plan 3. Ils s'emparèrent
de Cudrefin, Grancour ct Payerue , sans coup férir. Les députés
de Rue et de Maudan vinrent leur offrir la soumission de ces deux
villes, sauf leurs franchises. Morges se rendit le 28 Janvier.

i Vulliemin. Chroniqne Montenach ad aunum 1536. - 2 Ibid. - 3 Il parait
même par la lettre tIué' Mcssoigneùrs écrivirent aux 'Valdstiitten, sous la date
du 17 ~Iars, qu'ils s'aüeudalout à être attaqués pm' les Ileruols , s'ils s'nvisuient
de vouloir secourir le Comte 'de GI'II)'ües, Les Ileruois devaient faire marcher
1500 hommes avec de l'artillerie coutre Gruyères,. sous prétexte d'attaquer Chillon, .
tandis qu'un corps de réserve, d'égale force, nous lielld'rai~.ç,~ observatiou. Mis-
sival.
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Dans 'ce trajet, le contingent neuchâtelois s'était permis les plus
grossières .avanies contre les monumens du culte catholique. He-
doutant la vengeance des Fribourgeois , ,Neuchâtclsollicila des
Bernois une garnison de 200 hommes, qu'ils refusèrent en dé-
clarant qu'ils nous avaient apaisés. Plusieurs Frihourgedis qui
servaient dans l'armée savoisienue rfurent rappelés et :punis. te
prieur de Lutry implora notre protection 1. On lui envoya deux
Conseillers. Ceux de Vaulruz demandèrent la bourgeoisie que nous
avions.déjà accordée 'à leur Seigneur: Nous la donnâmes aussi au
Sire de Chavannes, à condition qu'il produirait son extrait de bap-
tême avant Pâques.

Romont, fort de sa, position et de ses murailles, n'àvait en vie de
se soumettre ni à Berne, nia Fribourg. M. de Mézières, gouverneur
de Verceil, qui était à Romont, avait reçu, par Ilcanal de' M. de
la Sarr az , une lettre du Duc de Savoie, pal' laquelle il lui en-
joignait d'encourager la bourgeoisie a lui rester fidèlè. M. Mail-
lard oz avait assuré celle-ci qu'elle serait bientôt tirée d'embarras,
que la moitié des habitans d'Evian , armés de-Iances , étaient sortis
poufr' s'opposer aux Bas-Valaisans ct que l'autre moitié s'était por-
tée: sur Gcnève;' qu'en outre 6000 miliciens et 4·000 Espagnols
étaient rassemblés à' Chambéry. Fribourg fit sommer Romont de
se rendre, et ceux deLausannè' accouraient déjà pour se joindre
à notre bannière prête à marcher. Mais ayant appris en chemin
que, par la médiation de nos combourgcois de Gruyères, celte ville
avait obtenu un sursis , ils retournèrent chez eux.

A Echallens, les Bernois apprirent des alliés de Lausanne que
des députés fribourgeois étaient arrivés sur les hordsdu lac; qu'à
leur instigation ct celle de l'Évêque, les quatre paroisses de La-
va~x s'étaient liguées avec Vevey pour une ~iléfense corumuno et
que 4·000 Italiens débarqués à Morges s'avançaient, commandés
par le marquis de Musse (Médicis).

i A. C. Alluires c~cJ. N° 134.
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Le lundi JI,. Février, deux .députês bernois, P. Sturler et Rod.
Nœgucly , se présentèrent en Conseil et proposèrent, au nom de
leur Gouvernement" de no~s laisser prendre Romon] et Rue, si
nous voulions .Iui aider à prendre Yverdon. Il çonsentait aussi .~
nous .ahandonner V,ill!lruz, C,bâtel '. EsJ:&~aye.r et ~t.Auhin , mais
rien de plus .. Ce nefut ,que .le",,25 Février, c'est-à-djre.; plus d'un
mois après la sortie des troupes bernoises, que Fribourg fit mar-
cher les siennes pour aller glaner après leur rècolte. L;inutilité
des efforts faits par hi république ,pour soulever les cantons atta-
chés comme elle à l'ancie;lIle fo'i ct la crainte' de 'se voir res-
serrée de toutes parts par la conquête des Bernois, avaient '~nlI:ainé

. l' 1 ..'sa reso utiorr .

La levée fut de' 1066 hommes',' 'sous le commandement de'
H. Kuntzi et UlricNix. La bannière "était portée ·par.Guillaume
Schaller. Une partie de ces troupes se dirigea' sur HinilOtil,l'tiutte
sur Bellegarde qui était menacé par ceux. du Simmenthal. Lé
curé de Bellegarde fut .1Il'om~éë.,allmôp,ier t~e,{.c~::MtacJj~ment et
reçut en' celte qualitè double paie. de; soldat. On fit ,.jU.f~lI· ·aux;
troupes : 10 D'obéir à leurs chefs ct de ne pas s'éloigner sans
ordre ou permission. 2" De faire à l'ennemi tout le. mal possible,
de ne pas quiller le drapeau pendant la bataille et de ne se .livrer
au pillage qu'après la victoire, 3° D'épargner les prêtres non ar-
més, les femmes, les enfans , les vieillards impotens, les malades,
les églises, les monastères el autres lieux consacrés, à moins qu'ils
ne fussent occupés par l'ennemi ou ses effets. 4° n'être le moins
possible à charge à nos alliés et combourgeois et de leur payer
les "ivres. 5° De ne prendre daus .les châtea~x et villes rendues
que les vivres nécessaires et 'Je remettre tout le hutin en main
tierce pour le partager ensuite en commun. 6" De Luet, 'sans-mi-
sériçorde, ceux de ·leurs camarades qui prendraient Ia fuite, 7° De
prier tous les jours 5 pater et 5 ave C'1 l'honneur de Dieu .et de.

1 Yullicmin,
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toute -la- cour cêleste, de ne pas jUl'en, .ni provo.quer là .hoire ,
d'oublier .tous Ies ressentimens , etc,~' . ,

! On' :demanda' aux Bernois rle laisser à n'otre' disposition Esta-
vayer ,: Délley', Vallon, St: Aubiti, la ,MolièJ.e, Surpi~rre,.'Vllis-
sens!, Romont', Rue ,"Vaulrr.z, Châtel-St: Denis, Bossonens , At':'
talensi- Vevey', la Tour, 'Blonay ,"MQ.tra:\et autres villages autour
de Vevey. ',.\ (,": i : "" 'Il', ','

, Mais, de 'toutes les .villé;!de"La'vaux, ~ulle' ~e~~~'s tenait plus
à cœur que Vevey , 'q'riioff~~Ù 011 débouché .aux produits de nos
manufictures. AusSI y a~i~~s-nôus songé avant que B'erne nous
eut proposé 'J'~ntrer en partage de ses conquêtes 1: Sages, dis-
crets ct chiers oesins , écrivaient Messeigneurs à ceux de Ve-
vey, les occurrens ,.sont dapgereux, considérez bien votre
devoir et ne vous rendez à nuls, sinon à nous . Ce sera pour
le bien de l'Excellt;nce de Monsieur de Savoie et pour sau-
ver votre saintefoy ,2.

, Mais Vevey tomba dès le 19' au pouvoir des Bernois ct nos dé-
,pu tés-qui y arrivèrent après' coup, en voyant l'ours huché sur la
porte 'de la ville, jugèrent leur mission inutile 3, D'ailleurs Vevey
préférait le protectorat de 'Berne à -celui de Fribourg.

, Par' contre Estavayer se donna à nous el les co-seigneurs de
cette ville vinrént 'il;orls'prêier hou)nuig~ 4.. Nous p,~î!,"'es aussi p'os-'
session des seigneuries d'Attalens et de Bosso.;ens. Surpierre ,
déjà occupé 'par l~s Ber~ôis"5, 'viut , , Je leur conseutement , re-

l t • J, .1 "J .'. '..

connaître notre souveraineté 6. Cet exemple fut suivi par les .Sei-
gne~rs de Vuippens , alors villemurèe , deVaulruz, de Châl~l~t
de St. Aubin. A la prière des habitan's de ce dernier endroit et de,,

• 1 ~ •

i Vullicmin. - 2)IJitl. Iluchat. - a 'I'Illier. - 4 ,'\.vanl, celle époque ,.Eslavayel'
avntt trois mattres : le Duc de Savoie, la ville tic Eribourg , qui était propriétaire du
ch1Hel de Chinaux , ~~ un troisièmc co-Seigneur de la famille d'Estavaycr. Chacun
do tes' trois Seigneurs avait son clultelain, En 1538 on douna ordre au bailli do
Chinaux de prendre le titre d'Avoyer d'Estavuyer. - ,5 Frisching s'en était emparé
au moment où nos troupes S'Cil approchaient. - 6 Vuy. dans le Conservateur
Suisse l'I0 il!), auuée 1821, 10 procès-verbal de Iii prise de possessiou de Surpierre,
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ceux de Villans-les-Friques , on-leurexpédia par écrit'une capitu-:
lation semblable à celle d'Estavayer-t. ' , '

Po~r .obtenir "Jl~tre' protection, le monaktère de Romàinrn'otiér
s'etÎgage'a de payer au chapitre de St: Nicolas' une pension annuelle'
de 600 liv, et de nO,Il~ céder la prêsentatiôn pout· chaquevacance
de la place rle prieur. '. .' ,", . ", :" ,"" ,

• .Ô:Ô: !'

',' nulle, la'Îloche et 'Albeuve envoyèrent leursdép~tés 'à Friboùrg'
pou~ offrir leur ~oumission.' On ajourna cette affaire pour ~'en'-;'
tendre au préalable avec l'Évêque de Lausanne. l,lulle mit àsa '~
soumission les conditions suivantes: 1° Messeigneurs promettront;
par serment;' protectiori et conse~vaiiondes franchises ,tant écrites
que Don' écrite,s. 2° Si l'Évêque d~ Lausanne recouvre uri' jour
ses domaines Ruile pourra retourne;' à lui. 3" Dulie ne sera ja-:
m'ais tenue de s'armer contreIa cause de l'Évêque. l~oEn qualité
de sujets, I~sBulI~is' s~ront affranchis des' obligâiion's Û~~mb,oil1'~
geoisie. 5° Ils ne paieront que 3 gl'os au Chancelier pour les ap-
pels; comme aütrefdis)ài {~âu,~'anüè.'6"" Lè~ 'anHind,es seront pe.rçues
sans 'r~lribüij·oA. !I~O '~mn:is;tiee\IiÜ~rè"'poÎir tdut' 'delît i.ptoliliq~e ,
pour' toute offense, tant 'générale que particulière. 8° Quel":·
ques dîmes forestières seront accordées à la confrérie de Billie
el là jouissance de quelques bois à la bourgeoisie. Le Gouver-
nement réprindi't'sur tous ces points comme suit: NU 1. Accordë ,
toutefois après ,que' les Bullois auront prêté serment. NU 2. On
s'arrangera équitahlement avec l'Évêque. N" 3. Dnne peut prcn-
dre aucun engagemen't par ècrlt. 'N° 4·. Ils ne seront combourgcois
que s'ils 'devaie'nt ~essel' d'êtresùjets. N° '5: Accordé COIl1l~)e·à
ceux' de la Roche'. N°' '6. Acé~rd6', sous rèserverles amendes fis-
cales. N° 7. Accordé. On s'entendra avec'le châtelain pOlll' les
censeset dettes DOÙ acq~iltée's' à l'Eveque. .
,. Romont 2 et' Rue nous ayant o'uvert leurs portes, on somnf~'
. t VilI;lr{ipos él~it alors de la paroisse 'tle Donatyre. - 2 011 n'y laissa que

;W hommes uvee de J'artiHerie, sur les 2.0.01)11'011 )' avait envoyés. - I.1l premier
!Jailli donné [lai' Fribourg il Bumont furL: Schueuwly ; il Huc, G. Guidula; il Sur:

c
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tous les Seigneurs voisins de venir prêter serment .de fidélité ..
M. Antoine Maillardoz, les co-Seigneurs deVillarimboz ".lj:ls Sei-
gneurs de Virye, de Mézières, de Praruman çde ,Con1brem.W,l,He-. ,
petit I,g. de Prez , Claudel de Gleresse, obtempérèrent incontinent.
l\i~is Guill~pme Arsent. prêfèra.renoncer ànotre hourgeoisie et.le
Sire de Vallardon s'y refusa formellement. Ce~~i d~ Vill,~rsel l'en..,
dithommage pOUl' Aualeus , Musard pour Vuippens. Jean d'Oussié,
Seigneur de St.,Aubin, fit remplircou« formalité par procuration
donnée à M. Godefrey Griset, Seigneur de Fore!.. Ceux 'de Vuis-

, '1 "'. l , ,sens , F orel, R ueyres , Bayes , les héritiers du Seigneur' de Cheyres
et le Sire de Cugi ne prêtèrent };~rrimag~ qu'enLâaû. Il est aussi
fait, pour la première fois" mentiou d'un' Fivaz , de Burpierre.
Noble d'Erlach,' éta'p'li 'à 'Luce'rn~,' ,'ir:itégalcqlCl~t prêter recon-

• .: • r ",-~ f'~'~~,~P, ~).i. ~j • ;'~ "l,;

naissance pour un fief situe dans la selgneuI'lc de la Roche, et
d~~t le cens ne s'élevait qu'à 7 livres, Il avait été donné à ses
ancêtrespar un Évêque de Lausanne~', '.

. , . ~' "

Cependant ,Fribourg insistait su.r.Ja,,redditiol.l d~ V~vey. dont
les.Bernois .ne -voulaient pas se dessaisir. Ou-fitfaire halte aux
200hoquues qu'on avait retirés de Hop;tont, et déjà laquerelle
commençait à devenir sèrieuse.iJorsquo ,notre,a.ll(,lntion, fut dé-
tournée SUI' le Comte de Gruyères, qui refusait de prêter hommage
aux Bernois, 'pr0lJ.xaqt '."PN,des., do.cu~Wp,s .lauli~~!l~ill~es, qu'il
n'avait jamais relevé du Duc de Savoie.' Comme Fribourg le sou-
tenait, dans son" opposition, les Be mois consentirent à ue jilus
l'inquiéter, si qQus voulions renoncer à Vevey" Cet arrangement
eut lieu en effet. L'année suivante (1537) le Comte céda aux
Bernois , par un concordat daté du 11 janvier , les seigneuries si-
tuées hors de son comté.

La couquèto du pays. de Vaud .se termina par la prise d'Yver-
don, le 25 février. Celte expêdition , qu'on peul envisager ~omme

pierrc , J. Griholet; à Bossonens , ChI'. Pavillard ; li nulle, J. Krusenhnrt, ---. Yuip.:
l'uns était UDe dépclIllanee d'Everdes et:avail ses Seigneurs particuliers, .depuis
H·86. Les haillis de Yuisseus résidaient à Fout , dès 1410.
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une promenade militaire et·qui fut hautement désappreuvèe par
l'Empereur, ne .coüta pas .un seul homme aux' Bernois. Elle.fut
singulièrement favorisée par là-part active qu) prirent la France
et le Valais, en attaquant simultanément la Savoie de deux côlÔs
opposés. Gaspard Metzelten et Jc.Kalbermauen., dé.putés du Va"'-
lais '1, avaientreçu ordre de passer par Fribourg-et de 's'entendre
avec nous avant de se rendre à Berne. Cette conquête nous valut
un grand agrandissement de territoire. mais .elle acheva de. nous
brouiller avec les Bernois, à qui nous eu voullOllS déjà depuis la
réforme. D'autre part, les habitansde Moudon s'étaient plaints .il
eus de ce que nous, avions prjspos~e~sion de Romout , Hue et
Surpierre, et. ceux de Payerne d~, ce que nous avions occupé
Baume, Bransier , Missy et Trey, qui étaient dans la dépendance
de l'abbaye. ..

L'armée bernoise, après avoir pris 'Chillon et délivré l'illustre
Bonnivard, non contente û'avôir dépouillé le Duc de"Sa"'oi~' de
toutes ses possessions 'dans' le; :pa)'s:dc Va~d;" s'èmpara "encore de
celles' qui appa'fteJiai~ntàfEvêque de' Lausanne pour punir ce
prélat de l'intérêt qu'il avait pris à la cause du Duc 2. A l'ap-
proche des Bernois, Sébastien de Montfaucon quitta La~sanne et

1 A. C. AlTaires éeclés. 'N'!;147. ~·'2 Voici la Iettreqn'Il avait adressée à Curtilles,
son bailli de Vevey:

« MOllsieur le hnilli ,
Je vous veux hien avertir comme aujourd'hui suis arrivé ici pour venir voir mes

sujels el pour les raire mettre en ordre, lanl pour la manutention de la foy, que
de mon siége et pays etau soir ';iy' eu des 'nuuvclles , comme le capitaine colonel
csl anivé à Morges avec uue hclle bande d'Italicus hien en ordre el a commarulé
parloul de là le lac l'our avoir des' gClis )J0llr aller au devant de ceux de Berne pour
leur do liner hatuille , si qu'il Ille semide 'lue nous devons lous 1I0US aider et aller
là où sera le grand fion; car si û'avonture 1I0US perdions (ce 'lue Dieu Ile veuille)
le pays, les villes ne pourront plns.uprès résister. Il ne faut polutIairc comme les
Romains firent quand feu de Iluurbo n pril Home. Car chacuu se voulait garder son
palais, cc qui fut cause de leur ruille. Ill. de ce. ay bien voulu vous avertir, nlln
que, si bou VOliS scmhte , le communiquiez à ceux de Vevey ct aux lieux ci rcou-
vnisins , et de 11.1011côté ne resterai polut 'lue je Ile fassemon devoir. Que si VOliS

avez quelques uouvcllcs , je VOliS l'rie m'cu avertir, Faisunt Iln à ma lettre , après
m'être rccuuunnudé à VOliSde bien hon cœur el par 1\. S. VOliS donne ce que vous
Jésirez. Donué à Glerulle, le 25 janvier de l'ail J536.

Le bien vuirc , l'El'êql/e de Lausanne, »
Celle lettre t0111bà par hasard ou par trahi SOli tians les mains des Bernois.
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vint se-réfugier il Fribourg 1:où, depuis celte époque, les Évêques
mit toujours été censés siéger, bien qu'ils n'y' aient fixé leur ré-
sidence définitive que .heaucoup plus tard: Mais c'est une 'erreur
de croire que Montfaucon n'ait plus fait parler. de lui depuis sa
fuite j car quelques années après il retira encore 'une somme du
pays de la Roche pour l'affranchir du droit de lod. Notre Gou-
vernement députa vers, lui Krumenstoll à Moccausa, Il vint lui...
même à 'Fribourg, et son séjour coûta t46,'iiv. 15 'SOUlt,' tandis
qu'un repas de '12, 'personnes; donné à son suffragant, ne coûta
que 3 liv. 6 sous. Il mourut en 1559.

Lutry, Lausanne, Lucens et A venches tombèrent successi \'c-
ment au pouvoir des vainqJeurs,' et' il ,ne, resta à l'Évêque que cc
qui était enclavé dans les 'territoire's' de Gruyères et de Fribourg.
La cathédrale de Lausanne fut indignement dépouillée 2.

Ainsi fut consommée la conquête du Pays de Yaud. D'abord
propriété des Ducs de Zœhringen, il était échu il l'Empire, après
l'extinction de, cetle dynastie. Le petit Charlemagne s'en était em-
paré à la faveur des troubles qui agitèrent son époque, .et depuis
lors.la Savoie l'avait possédé pendant 276 ans. "

Nous envoyâmes aussitôt une députation à Berne, chargée
d'exposer les griefs suivaos : 1() Les soldats bernois ". à leur re-
tour, avaient escaladé trois fois le couvent de Payeroe, s'y étaient
livrés au pillage et avaient enlevé notre écu. Des désordres sem-
blables avaient été commis dans d'autres endroits. 2" L'armée

f Il écrivait de Fribourg à un neveu: Je vous promets que Messeigneurs m'ont
reçu de hon cœur el l'ail grand chière el m'ont fait de bons offres, que si j'avais
faute de 2000 hommes, j'en finirais ct de la bannière aussi. ~ 2 On y trouva entre
autres, q, Iivres de chœur en parchemin, grand formnt , à l'usage du chaut grégo-
rien, estimés 900 liv.; un superbe manuscrit, estimé 1000 liv.; une thèque pour les
corporaux, enrichie de 4 perles avec les armes du donateur le Duc Borchtold , en
argent, estimée 300,liv.; un missel cu parchemin, orné de belles initiales Cil 01' et
de hcaucuup de peintures , cadeau du Duc Berchtold , estimé 600 écus; 70 autres
missels du rit lausannois, ;'1 l'usage de la cnthédrulc : un livre dévnugtlcs, en ivoire
cl garni on argent, estlmé 500 1101'.; un pareil [ivre des épttres tplus de 70 tapisse-
ries de Perse. '
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bernoise ' s'était.empajêe de Blonay , St, Lêgieret la Chiésa : elle
sommait même les bourgeois de Bulle et de la Roche, quoiqu'ils
eussent été expressément réservés; elle avait aussi occupé Avenches
qui nous ètaitIiè par un traité de combourgeoisie. 30 Ceux d'y ver-
don .et de Moudon avaient non-seulement détruit un gTand nom-
bre de Croix, mais incarcéré deux de nos ressortissans, .Enfin
!~OBerne avait cpnvoquê leshans de Morat et.de Grashourg, bien
que cette année ils nous appartinssent Aces plaintes était jointe
la menace qu'on en appellerait.à la Confédération.

Pour toute réponse, Berne nous demanda des troupes pour dé~
fendre le pays conquis. Nous exigeâmes en retour: 10 qu'on nous
cédât tout le pays compris entre Cudrefin et la Molière, et depuis
là jusqu'à Vevey; 2° que ceux de la Roche, Bulle et Alheuve ne

, "
fussent point molestês : mais que ces paroisses nous fussent cédées,
ainsi que Corbières, Combremont , Payerne et tout ce qui dépen-
dait de ce couvent, Uomainmotier, Vevey, St. Légier et la

Chiésa-. ':,' ,,':." -,; _~' '';;;; l'" "'\;' _,!. ;';r'imA ,'L,'it';" t

Berne ayant fait une réponse hautaine, nous rabattîmes 'nos
llrétentions à la Hoche, Bulle et Albeuve , mais en même temps
noUS réclamâmes une diète: générale pour, obliger les' Bernois à
paraître à une journée de droit. On instruisit les religieux de
Payerne et de Romainmotier de ce qui se passait, en les invitant
à nous envoyer tous leurs documeus, Claud~ Monte.nach' fut en
même temps chargé d'amener 'quèlquesreligie.ux à Fribourg,
avec leurs titres. Berne voulut d'ors et déjà introduire la réforme
à A venches.Notre Gouverhemeut s'y opposa avec énergie. Les
députés de Zurich, Bâle, Lucerne et Schwytz se prêsentéreni en

,., '

Conseil j au nom des onze Cantons neutres et, après le salut té""
déral, demandèrent avec des expressions très-Ïlatteuses que, d'a-
près le recès de la diète de Baden, qui désirait opnnattre à fond
les suites de nos démêlés avec Berne, nous envoyassions des dé-
putés à une conférence à la Singine. 1
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Cette conférence amiable eut lieu et le partage .du pays conquis y
fut réglé définitivement. Josoph.Amberg , Landammann deSchwytz,
agissant en qualité de sur-arbitre {Obmaun), choisi ,par Berne, avec
quatre assesseurs, prononça la sentence' arbitrale. et décida entre
autres, que les titres du prieuré de Payerue seraient-remis-aux Ber-
nois 1. Cet arrêt mécontenta souverainement l'Etat de Eribourg ,
qui-se plaignit de la partialité du sur-arhitro. Dans la même con-
férence on convintqu'à.l'avenir , quand Berne.serait le demandeur,
l'Obmann serait pris à Zurich ou.à Bâle; dans le cas contraire.cà
Uri ou à Schwytz, et que le lieu de la marche serait au pont de la
Singine2,'

Malgré la 'défense intimée aux Bernois par Charles V , sous date
du 5 juillet 1536',' ceux-ci décrétèrent qu'une dispute roligieusc
aurni] lieu à Lausanne. Notre compatriote, P. Girond ou C'yro , y
assista en qualité' de Chancelier de Berne: Il avai' ètê envoyé à
Rome auprès de Léon X, en 1520, pa'r les deux Etats de Berne et
Fribourg, Lausanne ayant ensuite abjuré le culte catholique, re-
nonça deux ans plus tard à notre bourgeoisie. Elle y fut forcée par
les Bernois, .ainsi qu'Avenches, Jean de St: Curge, Jean. Loy ,
François -de Plalt et François Sauvoy. vinrent à cet effet à Fribourg,
le 25 février.

," c. H'; ,

Il se tint encore une conférence religieuse à Morat'; laquelle se
termina à l'avantage des rèformês 'ou plutôt des Bernois, dont la
p~lilique était intéressée au progrès des nouvelles doctrines. Quand
l~persuasion ne suffisait pas, ils imposaient .l'apostasie par la

1 Comment concilier ce fuit avec l'existence de ces litres dans nos archives'I
(Voy. pièces justif. NO XI). A ce sujet un capucin fit même alors" en prëcbant à
N. D. , une déclaration, citée par le Chancelier Techtermann, d'oit il résulte que
cos titres ont été 'remis à Fribourg. En 15:18 MM.' Gouglenherg ct Fruyo furent
chargés de demander aux Bernois ,qu'ils nous remissent les titres' des terres récem-
ment acquises, coînme nous leur avions remis ceux du couvent de Payernc- Dans
une lettre aux Bernois , du 16 juillet, il.est dit expressément 'qu'on leur a l'omis les
litres de Payerne. - ~ Voy. Burgreohten und Pundtnusseu der Stadt Freyburg in
Uchlland. " .,
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force, 1.''Ûn pouvait appliquer aux hahitans. des bailliages mixtesce
qu'un 'auteur dit,' avec poésie ;1 des bergers des petits Cantons:
« qu'ils re'rlOussaierÜ .ces livres, ces savantes disputes, cette reli-
» gion. pénible èchaffaudage eonstruit sur des explications, de
» mots et sur' des démonstratiousJogiques.ol.es perfections invi-
» sibles de .Dieu etsa divine bonté leur paraissaient écrites en ca-
» ractères plus lisibles dans.l'arc-en-ciel réfléchi sur la cataracte,
» dans la. magnificence' des gla~iers salués d'un dernier rayo.n du
» jour , et à-la face, du cielètoilè qui, se déroulant à l'heure des

» bruits mourans du, soir , vient envelopper la terre de silence, de
» pait et de repos 2. »

De cette violence faite à l'opinion religieuse , tantôt dans un
sens, tantôt dans l'autre ,résultait, dans les hailliages communs,
un conflit per~étiJelde juridietioh , et les habitans flottaient per-
plexes entrevles volontés opposées des deux Etats co-Seigneurs.
Ainsi le Bourgmaître et Conseil de Morat ècrivirent un'jour,aiMes:..

se,igne~rs, ,?~,,~~r':lte ;19,~e i\\fikO,%~!i?p':g?Mli~~,?,e ,que le bai,IIi' de
M~r~~,', ~O~9Ipl?e ~'~r1ach ,; imposât l'amende prescrite par l'é1i,t
de 'réformatio.n à des paysans d'Ulmitz , qui étaient allés entendre
la messe à Cormondes. Le ~illage de Gy, près .de Granson, ayant

sÔ; , .~:;~ \ ! "i ~L;, L', (q '! I~}I-! .

ad'pplé !a, réforme 1 sous les auspices des 'députés bernois, en l'ab:"
seuce des nôtres qu:i,. selon Ruchat , ne se tr?uvèrent pas sur les
lie~x,au jourfixè "Fribourg éleva des réclamations. Berne , dé son
c,ô~é"sf:lplaigni~ d~ yieux bailli Reiff, q!Ji avait. voulu, de sou auto-

'rit~, privée ,;rair;e,r,ep~sser à Concise la question ,religi,euse à la plu-
ralitéd~s suffrages.' Une conférence ,eut lieu à 'ce sujet, le 28 mai
suhant, 'o.~ Jean Goug'le~Lerg et jean 'LanthcI', Conseillers de
Fribourg. assistèrent comme ~rb!,tres:

i Ruchat 'cou'vièrit que , malgré' une apparente docilité, le cœur des couvertis
était toujours cathotiquc. Ainsi, le major de Lutry ayant réclamé du Consoil un
calicc tlue ses ancêtres avaient donné à J'église du lieu, et sur lequel étutcnt grà-
vées les armes do sn.maison , on Ic lui remit, à condilion qu'il serait rendu à l'é-
glise, si jamais le culte ancien s'y rétablissail, Alblingen n'cuibrassa la réforme que
forcément. - 2 Yulliemin.
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Le Comte de Gruyères lui-même dut subir, dans -ses .êtats , l'in-
tervenlioll violente de la 'politique bernoise dans les 'allaires-de réli ..

.gion. La .seigneurie·d'Aubonne" qui, comptait-une ville eVdi~ à
douze'village~, ne put, plus rester catholique et leComte en- prit
pccasion de s'emparer de tous les biens ecclèsiastiquesul.es couvens
étaient surtout l'objet de vexations 'odieuses. Les religieux de la
Lance et de Romainmotier s'en .plaignaient à Fribourg amèrement,
Les Bèrnois projetèrent même le partage 'des biens du premier, et
l\1~1.Ammanll et ReiIT furent envoyés à Granson pour s'y opposer
(1538). Une' protestation semblable avait ètè faite l'année précé-
dente, touchant Concise et Provence. La Chartreuse de la Lance
n'en fut pas moins, définitivement s,upprim,ée, le 1mars 1588, et,
dans le parlage de ses hiens, les. yignes èchu~ent à l'Etat de Fri-
liourg, qui les donna à son hôpital,hol!rgeoi~~1 .. Frih(;lUr'g intervint
auprès du Conseil de Lausanne en.faveur des.religieuses deBelle-
veaux, brutalement expulsées de lcu'r cloître ~. ; ." "

, Fribourg, irritée contre' Bernë, 'dont toute la é~~ld~ite, depuis
laconquëtè , n'avait été, pour ain'si'dire , qu'une insulte .continue,
désil:~tlt ep "ain 'séparer sa politique dé eell~' de 'sa rivale, sè' dégn-
gel' des derniers l.ieris. qui l'attachaient' ~ elle', 'et négocier sèparê-
., ;, li) ....;,"j r't'!" .;.>1 t ! •. , .v" i •• .. ,', ',. ' rt(

ment avec' là' Savoie. Il fallut traiter en 'commuh. Les deux villes
pay~rent" ~~J)uc dé Sav'oie'lés detf~s'hy.p~thrqqée>s >~ur'les' pays
conquis. Elles s'élevaient à la somme de 150,000 écus. Fribourg
en paya 30,000. Les deux Etatsse gâranti~ent aussi mûtuellement

'leurs conquêtes. Mais Fribourg fit 'valoir ses droits SUI' V~i'PPeI;s:
lorsque Berne voulut s'yfaire rendre hômmag», EHe' ne protesta'pas
avec moins d'énerg'ie, lorsque le Procureur de Payerne s'avisade
citer par devant lui nos gens d'Autafond et, lorsque deux ans plus
tard, ceux d'Ueberstorf furent sommés de contribuer à la bâtisse
de 'la maison du prédicant d'Ablingen 3.

f Archives de l'hôpital. - 2 A. C. An'aires ecclés, NO 153. Iluchat a l'ail' lie
dire le contraire. Liv. 16. - 3 A. C. Missivill.

'..
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Dans Je but.de régler l'administration confessionnelle des bail-
liages mixtes, les .deux villes conclurent à la Singine, le 2,9 mai;
un traité sur lequel QOU~ .aurons occasion de nevenir , et qui servit
de base à tous les règlemens postérieurs. tes Conseillers Gou~
glen,berg et Lanther '. de. Fribourg, furent chargés de le discuter
avec le trésorier Naguely et l'ancien trésorier. Tillman , de Berne .
.Jean Gab, Conseiller de.Zurich , fut choisi .pour sur-arbitre. ,

Sur ces entrefaites, le Roi de France 1 et le Duc de 'W~rtem":
berg avaient rassemblé des troupes sur les frontières de la Franche-
Comté. 8000 Suisses se joignirent à eux, malgré la défense des
autorités. Ils furent rappelés, sur les représentations de l'ambas-
sade impériale. On arrêta à cette occasion Gaspard Werly, son
fils Nicolas et l'ancien Banneret Féguely, mais sans 'oser les pu-
nir 2. Ils avaient emmené plus de 1000 hommes. Erançois d:Affry
et Jacques Reyff portaient les bannières. Ulric Konig prit part à, <'

"l'expédition française en Savoie et en Piémont; Ses troupes indis-
ciplinées n'étantpoillt soldées , ,piUèft~nt.}l!l, ç~!:1,;,el~.t.. :fiônjg paya
cher cej sacrilége. commis par sa faute; il eut la tête tranchée,
Son arrière petit-fils fut Avoyer de Fribourg en 164,5.

Cette même année (1538), on fit l'acquisition de Vaulruz pour
5000 écus ,avec les villages de Maules , Sales, Romancns et tout
ce qui en -dèpeudait. On en fit un bailliage.

Les deux villes envoyèrent leurs députés à Morat, pour s'y par-
taaer les ornemens et le trésor du couvent de Villars-les-moines.o ..

Chaque ville eut pour sa.part environ 84 écus en étoffes i' "ases et
argenterie·3•

Un de ces mouvemens qui trahissent une fermentation .intestine,
parut s'être manifesté à Fnibourgen.Ifidê , et avoir été provoqué,
dès celte époque, par les tendances aristocratiques du Gouverne-

f Ou reçut celle année la pension de France pour 1537. 7000 fr. représentés par
3111 écus, soi! j'3,!W!) liv, 10 sous. - 2 Pierre Cléry et Rodolphe Lëwenstein
étaient aussi· au nombre de ces chels. La chronique lHontcnach dit qu'Ils .avaient
cherché un refuge aux Cordeliers. - SHuchat, Uv.J6.

13
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ment. Mais il fut promptement et éncrgiquement comprimé. Sur
le rapport des Bannerets, le Sénat fit armer 'ses adhèrens , en lit
passer la revue et lit publier dans -Ies campagnes une circulaire
menaçante 1.

Les affaires du dehors nous tenaient aussi en haleine. La ville
de Bothwyl en Souabe , alliée à la Coufédêration , sollicita son
appui contre le Chevalier Jean do Landenberg, qui; pro.tégé par
le Duc de Wurtemberg, se permettait de sanglantes excursions
sur son territoire , en représailles de quelques affronts qu'ilprèten-
dait avoir reçus. La voie des négociations n'ayant eu aucunrè-:
sultat , la diète accorda aux Ilothwylieus. un corps auxiliaire de
150~ hommes. Le contingent fribourgeois-, fort de 50;hommes,
fut, placé sous Je commandement de Marlin: Sesingec 2. Mais on
n'en vint pas aux voies de fait, les parties s'étant soumises à un
accommodement, sans même consulter la Gonfédération (154,0).

. Pour subvenir aux frais de' leur contingent à celte ex'pédition,
ceux de Rue avaient imposé les possessions de l'hôpital de Haut-
crêt-, dans la seigncurie de Bulle. Sur les représentations des Ber-
nois, on fit rétracter celle imposition , sous 'réserve de rêcipro-
cité, à l'égard-des biensque -notrehôpital possédait dans le Canton
de.Berne.

Quand on passa nos troupes en revue, à celle occasion, on
trouva en' ville 1010 hommes en état de porter les -armes 1 tant
bourgeois qu'habitans.

Le Pape sollicitait aussi un secours d'hommes. Les 'cinq Can-
tons catholiques s'assemblèrent à cet effet à Zoug, en, diètine , et
nous offrirent une place de Capitaine. dans' les troupes.qu'ils.vou-
laient mettre.au service du St. Siège. .Mais., nous refusâmes notre
coopèration , sous i prétexte' de la .mortalitè, qui. ra v-ageait .alors
notre Canton 3,

t
i A. C. Mlsslval , fol. '13, 14. - 2 n'Ail ct Louzbourg ,.conformémcnl à la chro-

nique qu'ils ont -suivie , mettent erronément à sa place Nic. Schwartz; - 3 A. C.
l\1issival, fol. 105.
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. L'année suivante' (15!~1), les Seigneurs de Vuissens', Ferel,
Cugy, Rueyres, Bayes et les héritiers du Seigneur de Cheyres
furent invités à venir nous prêter hommage.

La contestation avec [es Bernois , au sujet de la Gruyères, du-
rait toujours cl prenait même un certain caractère d'aigreur. Fri-
bourg accusait Berue de vouloir étendre 'sa domination sur toute
la Suisse. Nous fimcs part de ce soupçon aux cinq Cantons :f au
Valais. Les Cantons médiateurs tinrent inutilement une conférence
à [a Singine. Le Comte Michel, appuyé par' nous' ct la France,
refusait opiniâtrement de se reconnaître vassal de Berne. .

Ce fut Sans doute celle affaire, mais surtout les intérêts du ca-
tholicisme gravement compromis dans la Suisse occidentale par
la politique envahissante de Berne, qui engagèrent notre Gou-
vememenl à envoyer Laurent Brandenbourger et P. Zimmermau à
la diète d'empire, qui se tint à Ratisbonne en 1541. Déjà précé-
Jemment l'affaire de religion avajt. été recommandée au docteur
Eckius, professeur il l'université d'Ingolstadt 1. Charles V con-
firma nos 'franchises et privilèges. Ce nouveau diplôme, dont il
paraît qu'ou aurait. dù et pu se passer, fut octroyé à grands frais,
le 30 avril 152/.1. Le capitaine italien, Johan Baptista, qui se
trouvait alors à Ratisbonne, offrit ses services à nos députés pour
le cas où Berne attaquerait la Gruyères.

Noble Jean, co-Seigneur d'Estavayer, demanda celte même
année (t 5li.f) des éclaircissemens au sujet des amendes llour la
:violation des sûretés données. -Après avoir pris les rcnseignemens
nécessaires et avoir relu la capitulation militaire qui, en 1536,
nous avait rendus maîtres' de ~ou(c la seigneurie d'Estavayer , le
Gouvernement abandonna 'au pétitionnaire la moitié de ce revenu,
à condition qu'il renoncerait à deux articles de cette capitulation.
10 Celui concernant la restitution de cette seigneurie au Duc de

i Le même qui avait soutenu la conférence de Baden.
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,~ Savoie. 2° L'exemption de porter les armes contre lui. Le 18aO\)t
J., d'Estavayer se sista personnellement et renonça positivement
aux deux articles susmentionnés. On lui permit d'incarcérer les
délinquans dans la tour de sa seigneurie 1.

La question, au sujet de la Gruyères, était toujours flagrante et
P?ufail allumer la guerre. Berne insistait avec menaces pour que
le Comte ide 'Gruyères vînt lui prêter hommage. Sur son refus,
on lui avait même renvoyé son cens bourgeoisial, enle sommant
de faire sa soumission dans un délai déterminé et fort court. Ainsi
press6 par ses redoutables voisins, le Comte implora notre assis-
tance. Nous députâmes vers, lui Peterman Arnmann à Aubonne.
Il était chargé de témoigner au Comte, combien mus par les
sentime~s de bienveillance qui nous avaient toujours attachès à
sa maison, nous désirions que , tant lui que ses sujets, jouissent
en plein de leurs anciennes libertés. On lui conseilla de dernan- -
der aux Bernois un nouveau sursis , mais par écrit, sous prétexte
que la peste sévissait à Berne; de fixer sa résidence à Gruyères et
de venir à Fribourg pOUl'concerter une réponse avec Messeigneurs.
M. Ammann devait en même temps lui répondre, au sujet des
1000 écus qu'il voulait emprunter.

Les ~irconstances nous parurentassez graves pour nous déter-
miner à ,convoquer à ce sujet les six Cantons catholiques à Lu-
cerne. Ulric Nix, envoyé à cette diète, fut chargé de représenter
aux alliés que l'indépendance de la Gruyères touchait autant aux
intérêts de la politique qu'à ceux de la religion; que le Comte
était plus que fondé dans son refus de prêter hommage aux Ber-
nois; que l'Empereur étant dernièrement à.Milan, avait déclaré
que cet hommage n'était dû qu'à l'empire romain ,et en avait
même écrit aux Bernois. Nix ajouta que nous étions décidés à
soutenir le Comte, dans son refus, même par la force des armes;

t A. C. AIT. d'Estavayé , N° 209.
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que nous comptions sur l'alliance des six Cantons, et qu'au besoin, il
serait prudent de réclamer l'appui du Valais.

Une conférence à la Singine 1 n'ayant amené aucun résultat, et
le délai fixé par Berne étant expiré, nous priâmes le Comte de
nous marquer de suite quelle impression avait fait sur les Bernois,
la lettre de l'Empereur et de nous déclarer positivement s'il vou-
lait nous donner des lettres d'assurance 2, c'est ..à-dire, s'il
voulait garantir les frais qui se feraient .à cette occasion. @n con-
sulta aussi M. de Villarsel , connu par sa prudence et ses lumières.
Puis, sans perdre de temps, Brandenbourger, Nix 3, Krumenstoll ,
Gourau et Zumbrounen se rendirent à Berne, chargés d'y faire
surtout valoir la circonstance que, si, l'on avait cèdé Vevey et la
Tour du Peil, c'était pour sauver l'indépendance du Comte de
Gruyères. Celui-ci avait reçu de la Savoie UJ}, acte d'entière êman-
cipation, avant la prise du pays dc Valld:!:'fllparaît qu'on ne regar-
dait pas cet acte comme authentique . .Le maître d'hôtel de celui-
ci était allé de son côté solliciter un sursis. Cette situation critique
provoqua des mesures plus sérieuses. Les Bernois Cesant des pré-
paratifs de guerre, on convoqua à Frihourgtous les baillis et l'on
sc concerta avec une dèputation gr\lyérienne. On établit un Con-
seil secret, investi d'ullpouvoir dictatorial. Il se composa des
quatre Bannerets qui s'associèrent six à huit Conseillers. On fit
venir de Bâle 300 armures qu'on revendit au Comte de Gruyères
pour 1 t 13 écus.

On écrivit ù l'Évêque de Sion, ct ceux de Saanen demandèrent
directement du secours aux Valaisans. Le Conseil secret ordonna
une levée de trou{les pour être mobilisées, quand il en serait temps,
et nomma un Conseil de guerre, dont les membres furent Hum-
bert de Praroman , Schneuwly , Garmiswyl, Pradervau , Lanther,

1 11 s'y trouva des députés de Zürich , Luceruo , Schwytz cl Bûle. Fribourg' leur
donnu à chucuu 10 éClls d'houorairc et un écu à chacun de leurs quatre domestiques.
Total 1!lS liv, - 2 Tenues de l'original. - 3 Ce diplomate éuut Cil môme temps
maréchal-ferrant. '" ,
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Fr, d'Avry, Fruyo, Hermann. On envoya en même temps au Comte
le lieutenant de nolre maître artilleur pour remontersos canons.

L'Etat-major fut composé ainsi: Capitaine, Praroman , Avoyer;
Lieutenant, List; Banneret, Sebastien Veillard ou Ail; 'l'orle-en-
seigne (Vortrager) F. Cugniet ou Weck; Enseigne des artilleurs,
Jacques Gottrau : Maître des munitions, Pradervan ; Secrétaire,
Falkner : Sergent-major (Oberster- Wachtmeister)', Lanther ; Set':'
gens,l\lutzo et ·Chappusat. '

Laville devait fournir 48 hommes, l'Auge et la Neuveville cha-
cune 54 hommes, les Places 58. Ceux de la rue de Morat, en-delà de
la mauvaise tour , devaient rester assemblés dans lciur quartier, à
quatre hommes près, qui se joignirent aux autres.

- .,.',~

Ces troupes, avec environ GOO l~o~'mes de la campagne, de-
vaient. défendre la ville .. L'Avoyer Arnma~ln fut placé à la tète
d'ùpcorps qui devait opérer en dehors, et dont l'organisation
n'est pas indiquée. La ville de Romont eut ordre de se mettre en
état de défense .

.Les députés gruyenens des trois bannières au - dessus de la
-Tinna (Gruyères, Montsalvens et Corbières}, déclarèrent qu'on y
était résolu do icomhaüre avec nous. Ceux de Saauen et d'OEx
s'excusèrent de ne pouvoir .faire .-la même déclaration, 'à cause de
lcurcombourgeoisie aveo Berne; mais ifs promirent qu'au besoin
ils d6rendraieut les droits de leur Seigneur et Comte, au péril de
leurs biens et de leur vie.

Cependant les négociations se poursuivaient vivement. Une nou-
velle conférence à la Singine, à laquelle assistèrent Ilraudan-
bourger et Stouder, n'ayant pas été plus fructueuse que les pré-
cédentes, unejlèputatinn alla signifier aux Bernois une journée
de droit, à moins qu'il ne cessassent leurs poursuites. Ils refu-
sèrent de s'expliquer calégoriqùcment. l\faiss'étant convaincus
que le peuple ne verrait pas une guerre de bou œil, ils consen-
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tirent à ce que-le diff~r~f1d fût renvoyé àla diète de Baden. 'Celle-
ci interdit toute hqstilité et déclara que Berne ne devait recourir
qu'à la voi~ du ,dro,;it.

11 paraît que cet Etat 'craignait de s'attirer trop d'ennemis sur
lesbrasvpar une guerre impopulaire et qu'il se 'désista tacitement
de ses .prêtentions: .Ilseborna à exiger un hommage partiel po~r
Palésieux? .mais rien ne,prouv~ que ,le Comte y ait consenti 1. ,

,La questionreligiéuse 'était toujours là, envenimant' toutes' les
diflicùltés. Berne 's'opposa au haunissement d'~nminist~e;éform'é
àOron~ Il réclamait lm même temps d'Albeuve un cens an~uef
de 35 liv., 'à teneur de certains titres en faveur du chapitre de
Lausanne. Comme ce cens n'avait jamais été acquitté, on. con-
sulta l'Evèque , à ce sujet. Depuis lors, on ne trouve plus les suites
de ceUe prétention (15'l,:t )., \.

Sur ces éntrefaites, un subside d'hommes nous fut dem.rndé
par Zurich d'un côté, par la France de l'autre. On (Touva sans
peine des excuses pou~re(use{ des":trollllès à Zur'ich -; dont il y
avait peu de profit à attendre. Quant à la France, on entra en
négo'ciations avec M. de Boisrigault ct l'on se déclara prêt à ac-
céder à sa demande. pou!'vu que laFrarice accordât à 'notre ville
autant de places de Capitaines: qu'à Lucerne et à Soleure,

D'autres petites tracasseries sans' conséquence marchèrent de
pair avec cette affaire. Un Capitaine fribourgeois, nommé Ulrich
Khoung, avec le sobriquet Huimachcr, 'fut arrêté à CIHlIÛbéry;
mis à la question et exécuté. On en ignore le sujet. 'Ses interroga-
toires compromirent plusieurs personnes 'et même là Communauté
entière. Notre Etat ne s'opposa point à son procès.

Le changement de religion avait tellement refroidi Genève à

t Cc fut à J'a même époque que le châtelain -de cette solgneurle , André de
~nl)'èrcs, irrité (Jar la suhhastntion d'un muulin en faveur d'un sieur Castella,
co-SCÎ!;IICur tic SI. Deuis , envahit la propriété Cil litige, à main armée, cl tua le
rucuuier, I\1csseig'neul'siulcrviul'tJl11 pour (lue justice fUI failc de cette violence. A. C.
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•

notre égard; 'que nous, n'y jouissions plu:s:'deJa inoindh~.'cOl~sidéÏ'a-
tion. Un fàit suffira pour en donner: la-mesure, L'huissier d~ Comte
de Gruyères étant allé afficher une ci(alion';a~;'pilieF"pbblic 'de
Genève, fut ejnprisounê ainsi que les deux tèmoins.qû] I'accompa-
gnaient~ Quand nous voulàmesIntervenir en faveur. de ceschom-
Ill'cs(r Ies Genevois répondirent avec beaucoup d'impertinence,

Pendant les 'trouhlesquiagitêrentIeur république , ils 'avaient
mis en dépôt, chez nous un, grand nombre -de titres. Ils furent
revendiqués à, la fois par l'Evèque de Genève et par ia ville. On
décida qu'on ne remettrait à.Ia ville que ceux qui la concernaient
et qu'on garderait ceux de l'Evêque , jusqu'à ce qué les deux
parties se fussent entendues,

Le clergé de. Romont avait déjà' été mis, l'année précédente en
possession de la cure d'Aüalens. Hans Lenzbourger, dont les
ancêtres avaient exercé la, profession de boucher, avait sur celle
seigneurie une créance hypothécaire, qui valut, vers le milieu du
I S'" siècle, un titre de noblesse à sa famille.

Conformément aux abus qui régnaient à cette époque, M. de
Montdràgon occupait le prieuré de Sem sales , sans être prêtre.
Celle circonstance autorisa Messeigneurs à adjuger pour deux ans
cette place. à: l'hôpital et .on fit 'bien valoir ce motif, quand la
cour de France, qui s'intéressait à M. de Montdragon, mit cette

• . 1

affaire sur Je tapis." On, avait accordé trois termes au prieur pour
recevoir les ordres, et, dès qu'il fut prêtre, le prieuré lui fut remis
le .12"Mai 15"·2,

t,
Notre querelle avec Berne, au sujet de la Gruyères , n'était pas

encore assoupie, qu'il s'en éleva une autre, .au sujet de Neuchâtel,
et cette affaire présente presque tin caractère aussi èquivoq ue que
c'cIle d~ Furno. Ilne s'agissait de rien moins que de la vent~ du C~rnté
de Neuchâtel à l'Etat de Fribourg, laquelle nous fut proposée
cette année (15.!l.2) par le prévôt de Valeugiu, iiivesti , Uisait-il, de
pleins pouvoirs à ce sujet pal' la Marquise. Fribourg ne voulut
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point :doulèr;,d:etHa !,realitéder ces -titres , Lien qu'elle fût: contestée
parHc',Seign'èur de Pranginsr; amodiateur du Comté, par le bailli
uevallPà~ers -et-autres. représentans; qui rsesistèrent personnel-
lement à';Froibourg. ;pour s'opposer à cette Vente, On fut bien sur':'
pris if Benne .-quand le'2 'M'ai, notredéputà Martin Sesinger vint
annoncer qu'un-fondé de pouvoirs -de I~ Marquise -de Neuchâtel
proposait à l'Etat 'de Fribourg-l'achat-du Comté pour la somme de
60,OOÙécus; -dont 6000' seraient payés comptant, puis le reste
par'dividelldes.annuels do 1000 écus. Le négociateur avait ajouté
que, si la proposition rn'ètait- pas acceptêe ; il s'adresserait, aux
villes de Berne ; Lucerne et Soleure;' Cette circonstance avait dé-
terminé Frihourg' à proposer cet' achat en commun il la ville de
Berne J.

.. 1:

, Il était êvident.que ..cette acquisition jmportante souriait à nos
gou vernansvMais Berne >s'y oppos'a en faisant valoir, certains droits
sur le Comté (allerley Erbung sreclite und Gerechtigkeitën).
On ne-voulut point lié:p.QJldr,eL:oat~g,o;~ique,ment,},.Wattenwille. et à
Nœguely.vqui vh~peIl,t;à F'rib.otirgporte'r cette déclaration. On
s'excusa sur' l'absence de quelques membres du Grand et du Petit
Conseil, qui se trouvaient à la foirede Zurzach..

Un mois après, 'on 'produisit:aux' Bernois là copie de. l'off Fe .de
vente, copie, dit-on, venant de la Mill'quise elle-même. Et ce-
pendant le -reprêseniant decelle-ci vint, avec le Seigneur de Pran-
gins, protes ter officiellement contre celle imposture , et-demanda
la copie .d'un acte, qu'ils déclarèrent faux. ' "

Notre Gouvernement invita le prévôt, il se rendre à Fribourg ,
pour justifiel' ses dèmarches, Il y resta depuis la SI. Jean jusqu'au
27 Septembre 2. Il soutint la validitè des pleins pouvoirs dounès
par la .Marquise de Longueville, et. Nix fut député vers les trois
Cantons intèressês p.our leur faire agréer celle transaction, Mais

1 Tillie,~'. - 2 Son enlr~liellcollla 2!~2Iiv.12 s. li d., dépense énorme pour l'épo-
que. nu J'este. la conduite de ce prévôt , pendant SOli séjour ù.Frlbourg , fut assez
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Lucerne: ne voulut plIS .en entendre. parler ;'\Soleure protesta aussi
pour le Landeron-qui lui ètaitt hypothéq;ué' et Berne- persista. dans
son opposition, 'Celtevi\.le ne voulut :pas mêmesa.prëtert.à-une'
confèrence.proposêe -par. nous à la Singine.L'achat n'en fJlhpas:
moins eoncla Te , 3 Octobre., sous réserve du consentement Ide
toutes les parties intéressées. ",On comprend -que. .cette-dècision
dut-rester s'ans, résultat. Force-fut-à-notre GouvernemenLde se
désister. Il comprit entr'autres q\le Jeande.Hochberg ue pouvait
pas aliéner le. Comté, sans le "consentement! du, Roide France et
de son petit-fils; OndQun;l'ij.visde, notre .dèsistementà la Mar..,
quise.etù Soleure ,et l'armée .suivante. -on renouvelaavec Nell-
châtel le traité ~d~.combourgcoisie.

Dés le 29 décembre 'de l'année précédente, quatre députés
fJ'a~9aÎss\é'taient présentés en Conseil, aù' nom' du 'Roi, dèmandant
si, de concert avec l'Etat de Soleure'; nous-ne! voudrions-pas cau-
tionnerS. M.poù 200';000'écus,':Cetlè (le'rtiànd~ 'eut Iiëude sur-
prendre., Nous' a vions hi en: fourni des hommes-à c~ puissant voi-
sin, maisjamais d\!ll'arg~llt. ,MM. -Schrrîidet Fl'li1;0 furent inconti-
nent énvoyês àS'ohiure;pour demander sùr-quelpied cet -Etat sc
chargerait de sonicautionuement et lui fliirë:cQnuaittè< qu'une 6ti"':
pul{!û'qnr qW .cop}pr;qnwLtr-;tit, l'a venir -de nos .propriètès, pp \lfruit
bien être dèsavouêe ha utement, ,t,ant:lpar, .la, y.ill,e;il1u,e\Ppr-'\~ .çam-
pagne; et, iP<\rt~nt, exciter quelque tumulte. Ils devaient en même
temps représenter ,que là, .Comresscde Neuchàtel ~l d'Ennissier
n' êtai t pas une arrière-ca uiion suffisante , -d'au L,mL.plus que l'h y-
pothèque qu'elle offrait venait de, feu son mari et appartenait par
conséquent à ses enfans. ,Les d~ux,_Et~t~JurCll't êgalement d'aceord
pour refuser le cautionnement (154,2). -'" .

, ,. ". 4, '

équivoque. Se trouvant sans ressources pécuniaires i il fut réduit 'li faire Ull emprunt
chez notre ,mollJwycur ct de lui remettre en .nautissemen; une chaille précieuse.
Mais celle-ci ayant été reconnue pour être du faùx 01:; lé monnayeur arrètâ fe l'in
'Ille le prévôt envoya plus lard au Gouvernement de Fribourg, Le prévôt voulait
s'établir définitivement à Frihourg'. On lui dit de s'adresser li cet effet au'chapitre
de St. Nicolas ou à celui de N.-D. A. C.
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, Au .milieuvde ces ",;;tgit!lIÎOllS .extèrieures , le GO\Jvern~menl ne
perdaitpas. d~,,v,ue, la question religieuse et continuait àsèvir avec
rigueur.eontre les moindres Il:tleinles, portées :w' .culte c<\Lhof'ql.lç.
Toute.: panolecindisorète, à cet égard était sur-le-champ.: punie
d'une amende plusou moins forte, et un grand -nombrede per-
sonFles eurent. à expier le tort d'avoir mang~ de la, viande en
carême I, ou j?ué les jours d~ g-randes .fêtes. On ne laissa pas de
~f:lttre ,~n'délih,~I'ation si, p;9l!r le bien, de.la paix, il ne conviendrait
pas de se relâcherun peu,de cette sévérité et d'adopter un système
de totérance.' ,'" '", ',,', ,." ,', ,

1., ',: _ ' ·if. ,

,QuaI,ld,cett.e questiond'une haute gravitè fut débattue en Granrl
Conseil Je ,r', Août ;15/i·2,; 84. membres s'ellorcèrent de faire
triompher, lea.Inspirations d'une politique .indulgcnte 2, ~lais la
majoritêdècida .qQe,!nl,lH~,cpnc,es~ililn,JI;e serait Iaite et.qu'un ,no~7
veau serment .de, fidélité serairprêtè au rnandat ~e,xeJjgiop; ,en
ville, le jour de S'~'Laurent, et, dans chacune des paroisses de l'an-
Gien tl}rriloi,l',e,,: 1.t~.jour de.la, St. ll{lJJMleooy_. Le parti d~Xoppo,-
si,lion :fu,t ;J.llal ,jqg,è,~dcpl,lis,,,,o.n a -inférè .. <Je'lcIJ;r .v.ot~,JJ}~eces
membres étaient personnellement pen auachès au culte catholique.
Mais)eur opinion n'avait. point ;~eHe portèe. Ils se bornaient à
dèsapprouvec.le décret qui obli-geait tous les ressortissans immè-
diats.du Canton à le pratiquer, sous peine de bannissement. fils vou ....
laient, laisser à chacun pleine, liberté I:G\igieuse ... Peut-être en
eussent-ils profitê , surtout, il, cause des mariages qui se contrac-
laient fréquemmeot entre les ressortissans des deux Cantons. Qqoi
qQ'il en..soit; tous .prêtèreut le serment, le f 0 Août dans l'églis;q
de St. Nicolas; trois membres du Conseil seulement ne s'y .trou-
vèrent pas (qu,i ob arctas nccessitates adessc lion poter(lIlt),
savoir : Brandenhourger, Lanther et Hermann. Le premier ôtait

i Au trésorier , au banneret Kannengtesser, .au chancelier, au grnud-sauüer, au
secrétaire de droit cl à M. Peler Rlitzo, à cJlôICUII 5 écus pour rechercher les man-
geurs de-viande. A peine la femme de M. Illmanu Tuchteruraun put-clleobteuir,
dans sa maladie, la permission de mauger des œufs Cil carême. A. C. Comptes
du trésorier pour 154,3 cl 1546. - 2 Voy. pièces justif. NO XIJ.
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en effet-très-malade et mouruttrois jours après. Le lendemain de
li!: cérémonie, 'on avisa l'Avoyer de Soleure que' toutes les infrac-

" ,tions ayant été punies, on .n'était plus inquiet pour la religion 1.

Le 6' Octobre suivant, une procession fut. ordonnée pour la con-
servation de la foi. ",

Tout eut été pour le mieux , sinn avait apporté le mêmesoin
à relever la morale publique; qu'à maintenir les pratiques an-
ciennes. Malheureusement, sous ce point de vue, l~ désordre allait
toujours croissant, parce que fè Gouvernement ne' savait p'as
donner à l'autorité de la loi celle de l'exemple. On laissait prendre
l'initiative aux 'reformés qui eurent l'avantage de mettre les pre-
miers un frein au scandale du service étranger. Ilen résultait, dans
les haiiliages communs', des-collisions-qui nous, fesaient peud'hon-
nèur. ,;Ainsi, le bailli de Morat Don-seulement s'opposa au recru-
tement pour la France, if fit mettre au carcan ceux qui s'étaient
laissé enrôler. Fribourg se fâcha et cita les Bernois à une journée
de droit (vendredi 28 décembre 1543). La réponse contient, sous
une apparente modération, une léçon dédaigneuse. qui dutfaire
réfléchir DOS magistrats : «Mor,at. disaient-ilsçaembrassè Ia ré-
forme : or, vous i savez avec 'quelle' -sèvèritè- les lois de celle-ci
proscrivent tout libertinage, toute danse, toute indécence, toute
ivrogtférié'; 'touli 'Iuxé ~dllnsi les' -hahits, ainsi-que-tout 'enrôlemant
étranger. Vous n'ignorez pas non plus, qu'en vertu du convenu
fait avec nous'; les peines à infliger pour contravention à ces lois,
nous ont été exclusivement rèservèes. Nous espérons que. vous
aurez égard à ces considérations et que vous retirerez votre cita-
tion en droit. » 1

Ces enrôlerriens se faisaient surtout àu profit de la' France'. Les
hostilités ayant reconimencé entre l'Empereur el François 1"', les
Suisses que celui-ci avait retenus à son service, marchèrent sur
Perpignan, mais furent congédiés avant l'hiver. Le' contingent

t A. C. Miss. fol. 16t.
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fribourgeois était commandé par Lüwensteiu et Werly. François
d'Affry était porte-enseigne. On retrouve plus tard, des Suisses à Ig.
bataille de Cerisoles (15V~), entr'autres 4000 hommes levés, par
le Comte de Gruyères, bien que lui-même ne s'y trouvât p~s 1.

Ces soi-disanls Gruyèriens se décontenancèrent pendant la mêlée
et faillirent en compromettre J'issue .. Jacques Féguely, le même
qui cinq années, plus tard fut nommé bailli de Romont, .portait
la bannière ,de Fribourg. li la remit, avec la permission de ses
chefs, à Jean Famecker, brave officier, fribourgeois , et, courut
combattre au premier rang. La même année, Oll permit à Wil:-
helm Yenn y et au Conseiller. Fruyo, d'accepter .chacun une place
de Capitaine dans, -I'armèe frauçaise en Piémont. On demanda ell
général pour le service de France autant de places .de Carilaines
qu'en avaient les Cantons de Lucerne, d'Uri, Schwytz, Unterwalden
et Soleure. Deux compagnies fribourgeoises, commandées l'une ,par
P. Schmidt l'autre. par P. Cléry, figurent dans l'armée française,
qui opérait en Picardie en 15~.6. Quand on considère que jamais
à aucune Il,ppqu~ de.notre histoire, ,..la riv~lité entre Berne et Fri-
bourg n'avait été excitée à un plus haut degré; que la première
de ces deux villes, suivantJe cours toujours prospère de ses
destinèea.s.agranrlissajj chaque .jour son territoire, étendait sa
domination et son influence; que déjà elle. nous enveloppait
de" toutes .parts ,semant partout sur nos frontières les germes
dela réforme; que les' bailliages .administrés en commun étaient
un sujet perpétuel, de ' discorde, OQ s'étonne qu'une nouvelle
guerre n'ait point éclaté entre les deux villes-sœurs, lutte, acha'r-
née? décisive, dont il est.douteux que les chances eussent tourné
à notre avantage. et qui eut probablement fait tomber Fribourg
au pouvoir de sa, rivale, comme Pise tomba jadis au pouvoir
de Florence, ou l'eut forcée de se jetterencore une fois eurre
les bras débiles de la Savoie. Mais nous avio~s "au'ssi av~~ ce

1 C'élait sans doute 'un ramassis de divers. pays , car jamais la Gruyères seule
n'eul pu fournir autant de monde. D'Ail en l'ail erronément des Grisons.
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VOISID des démêlés assez graves' pour' que -l'Empereur "crût 'né-
cessaire de nous offrir sa médiation. ,'l ,!' ;1" ! i

Grâces à l'alliance fédérale et surtout à-celle qui nous unissait
plusétroilemcnt aux six Cantons catholiquéstet au Valais/nous
échappâmes à celle alternative' désastreuse, et 'Ies' dissentimens ,
quoique profondement envenimés, n'aboutirent jamais à' des voies
de fait. 'Loin delà, les deux Etats renouvelèrent lé ur traité
d'alliance le 8 août 154,5; Un seul article y fut àjoutè, c'est-que
dans les pays nouvellement acquis, nul ne pourrait être jugé qiîe
pour dettes reconnues légitimes par le juge tordinaire. 'Mais ori
avait eu soin de fairë fixer préalablement par un tribunal d'arbi-
tres la lig'Ùe dé dèmarcutiou entre les deux Cantons, près du ruis-
seau de Chandon, 'entre Cudrefin ~t Delley, entre Grancour 'et
Hueyres, entre Châtel-St. Denis ct Corsier, entre Echallens et
quelques lieux' voisins. Cet acte fut dressé par lé Chancelier de
Soleure. en présence de deux notaires, dont-l'un-de Berne; l'àutre
de Fribourg.

Une occasion de mettre celte bonne harmonie à 'l'épreuve ne
tarda pas à se présenter. Des troupes espagnoles s'étaient ras-
semblées' au-delà des' monts et menaçaicnrGenëvevCes' démon-
strations hostiles avaient êlè êvidemment provoquées par le part]
calholiqû'é: Aussi les Beruoiastapprëtèrent-ils sur le' ChiÙD'P'à'ré;';
fouler les aggresseurs. Ils ne se bornèrent pas là .. ils 'demariHérerit
notré' coopération au hesoin , et, chose étonnante, Fribourg l'a
promit. Sur quoi,' ils nous remercièrent, -sousdate du lundi 21
'décembre 154·5; ,

On décida effectivement, au ,ia;;?' de 'Dieu,"urie' lèvêê de' 3000
hommes 1 le 'i 8 Janvier 154:6 ;"cinq:'cent des nôtres'devaient ~e
joi{llhe aux Bernois qui marchaient' sur Genève. Notre bannière
devait être accompaguèe de deux serpentaux , six "fauconniers
et quatre demi-fauconniers. Ordre fut' donné à tous les '~aillis
de tenir prêt chacun un cheval pour le train d'artillerie.

l '

1 A. C. l\Iissiv. fol. au,
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Ceuèconcentration de troupes étrangères en Piémont, tint les
deux Cantons en êchec , pendant tout' le courant de cette année
(154G). D'autres démonstrations se fesant en Franche-Comté, ils
dècidèrént une nouvelle levée en dècembre , pour défendre les
frontières du pays de Vaud. On eu fut quitte pour les preparatifs
de cette double expédition. '

Cependant l'orage de la réforme grondait toujours. Elle avait
pénétré dans le Valais, 'où nous envoyâmes à ce sujet une dépu-
tation. Lé danger' permanent , 'qui nous menaçait, rendait notre

. , '

Etat si défiant contre toute innovation, que, bien qu'il eût insisté
sur la convocâtion rl'un=couoile général, il refusa ainsi que les
autres Gantons catholiques d'assister-à celui de Trente, trouvant ,
dit-il, qu'il n'y avait rien à changer à l'ancienne foi 1. C'est sans
doute à cette défiance,que se rattache le bannissement du maître
d'école Salai. Lé prédicant leComte êtàit accueilli pal' quelques
somrnitès fribourgeoises , non sans danger pour l~ maintien de la
religion catholique. Il dédia 'à leurs Excellences un livre fort
étendu; 'iutiüilè ':!:les~déihe'goriés>dù' Comrèld'Es'tAiHlis; 'sur' tous le's
dimanches dé l'an, les sacremens, le mariage, les trépassés
(154.9) 2.

La Sa'voië!iilSi'st1iit sur la: restitution 'du pays de Vaud. Le 'refus
fut formel,' et Fribourg déclaracatègoriquemént que non-seule-
ment il garderait'ce' 'qui 'ltli etàit échu;' mais' qiï'il' 'SO~ti~n'dl'ait Berne
dans ,la -conservàtioh ,dé "se'~:con~'lè'ies 3;"C'ést pe'u't:'êtl'c' il l'oc~
casion -dé ,tOutês;ces"èirctlDStlirices"pfus"ou moins 'menaçantes, (lue
MesseigneiIr's' 'ordonnèrent cette ,'anné\:!' deux processions eu dé-
cembrev-à l'h'onneur de 'notre Père céleste'; 'l'ône aux 'Corde-
liers, l'autre à 'la croiX' de Misériëorde 4; ,

, ,i _. ,1 • '

La comniunautê des bailliages était une cause permanente de
conflit entre Berne et Fribourg, et la bonne-intelligence fut de nou-
veautrouhlêe au sujet de Granson" où il s'agissait de faire passer

1Ruchat. - 2lbid. _3 Ibid.- 4 A. C.

'"
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la réforme àla p,lnrali,té des sl,l(f[~,dg,e~"~oq?les au~pi,c~s".~d'q:h<\\lli
bernois. Fribourg devait naturellement s'y.opposer. L,~;\çNltestaT,

"tion l'l'il un oaractère s~sérieux 1 que dèjà Berne ,ietait,un,,~ g~r-
nison dans Yverdon 1. L'ajournement de cette .vota~,ionput.~el,lt
calmer les esprits. N;ous nous opposâmes également i,t une taille
imposée par Bernesur le pays de Vaud 1 mais seulement pour, ce
qui .concernait nos ressortissans. Berne n'insista pas 2,.

Dans la' craint~ qu'inspiraient' I~s tr~~bIes d;AlIemagne, la
diète envoya cette même année (.154,7) une .ambassade au Roi dé
France 1 pour demander à ce ',Prince lafidèlè surveil lancc (da~
treue Aufsehen l, en vertu de la paix perpétuelle . Du chargea de
celle mission, 'Y',Sop~e~berg, d,e Lucerne, et.P. Cléry , de Fri-
bourg 3. " " r , .!~ .';, ! ..,

La .mort de François I", qui out lieu à cette épqque 1 n'altéra. pa~,
nos relations avec la franco. Son, successeur , Henri Il, sut éga.,.,
lementcajoler les Suisses qui xenouvelèrent à, Soleure le traitè
d'alliance. Il ne s'agit plus de ,conquérir le Milanais, mais de! le
défendre, s'il étai t .auaquè. Celle alliance, excita des troubles dans
le Valais , et la diète s'assembla, à Fribourg, pour pacifier: ce
pays. :' f

.,;,:Nos chroniques sont heure ..uses de pouvoir mentionner la chaîne
d'or, qu'à l'oCfitlS!09,def;~~tt"m~we,trfl,iJé, }l,o~~~,C;apit~ine,Wr,Yenny,
reçut de Henri II, ainsi que ses collègues. Ce don était une image fidèle
de la dépendance où 001;15 tenait I~ France, au moyende son or.
Mais les gQu~ernans eu profitaient seuls, et quand quelques hour-
ge,ois .s'avisèrent un j.our d'en, réclamer; leurpart ,on)~s .menaça
de laprison ~":!l fàllajtchaque annèesortir 800 ,à) 000: liv. de.la
caisse publique pour parfaire le,srensio.I,ls qu~~"es~eigneHrs avaient
assignées à chaque membre du Grand et du 'petit Conseil.

j 1 1.:' ": : < • lI'· 1 1', ~. ~ .. ' . < 1! i< ~'r'.\; {l,) '}

1 Ttllier. Nos chroni9ucs n'en parlent pas,- 2 Jbld. _ ~.~9 ,15,jujn 115f,8,il
tomba une grêle si prodigicuso , depuis Berne jusqu'à Genève, (/l,II) les céréales,
les vigues .et quelques maisons même ell .Iuront endonuuagbes. 11'siel1sùivit uno
grande disette. Ituchat, - 1 La chronique Fruyo fait mention de procédurcs et
mëme d'exécuuons , qui eurent lieu en 1552. Les ~rchivcs :II'CII parlent pas.

, .

",.
l, ,
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Qqalid le .roide France entra en campagne contre l'Empereur,
JostFrytag, notre Conseiller, fit partie de la députation fédérale,
qui alla solliciter un. nou veau terme pour la .neutralitè de la
Frauche-Comté (1552).

Celte même année, le Conseil secret, q!li avait été supprimé, fut
'il'

rétabli, avec plein-pouvoir de faire, ordonner et négocier ce qu'il
jugerait de plus utile à la république, sans responsabilité aucune.
Il pouvait aussi recruter à volonté .. Celte espèce de dictature fut
établie pour parer aux dangers dont ou était menacé du côté de
l'Alsace ~ aux frontières de laquelle se massaient des forces fran-
çaises imposantes. On n'étai t guères plus - tranquille du côté de
l'Allemagne. On avait acquis des preuves certaines que l'Em-
pereur avait l'intention de réintégrer la Savoie dans ses anciennes
possessions du Pays de Vaud 1. '

L'ordre fut donné à tout le pays de se tenir prêt à marcher.
On fit même une, levée de troupes.pour la F;pap-::e, et cette, com-
pagnie fut' placée sous les ordres du capitaine Cléry. 'Son frère lui
fut adjoint comme lieutenant et Nicolas Praroma!l en qualité de
Banneret. On défendit, sous peine de. mort, à tout capitaine
étranger de recruter dans le pays '2,

Berne, Fribourg et Soleure avaient sur la Thurgovie des pré-
tentions que leur contestaientles co-Etals. Le tribunal des arbitres
fédéraux' avait décidé que ces trois villes' devaient résigner leurs
droits, chacune pour 2000 flor. , ou renoncer à l'exercice de la
juridiction, en ne se réservant que les' 'droits de Landgericht et

1 Cl' fut à la même époque, qu'on sollicita de lui la permission de retirer des sa.·
lines de Salins, 40' charges de sel pal' semaine; plus, une pension de cinq charges
de sel pour 'notre hourgeols François Meyei" , qui avait remplacé, dans celle nego-
ciation, fenl'Avoyer Preroman, -.:. 2 Quand, l'année suivante, on apprit les succès
des Suisses eu Picardie, le trésorier ReylT dicta au secrétaire du Conseil, que cinq
joUl'S auparavant (veudredi 4, aout 1553), à dix heures du soir, on avait vu au ciel
deux années en bataille, entre lesquelles se tenait lin homme de haute stature.
A. C. . .
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ceux obtenus pendant la guerre de Souabe. Ces démêlés, au sujet
dela 'Thurgovie, se prolongèrent jusqu'au milieu du 18~,siècle.

Ceux' avec Berne,'toùcbant les bailliages communs, d~raient
toujours, Cet Etat ne voulut pas permeltre que nos arrùoiries
fussent placées à côté des sien Des sur la nouvelle Maison-de-ville
de Schwarzenhourg, prétendant qu'à lui seul appartenait la juri-
diction dans ce bailliage. Il s'y arrogea aussi la haute chasse et la
nomination (lu Banneret 1. '

Mais la question la. plus irritante et la plus envenimée était
celle du culte rêformè , que Berne était intéressée à étendre dans
ces bailliages, tout comme Fribourg se croyait appelé à lui op-
poser dé fortes digues. Plus d'une fois cette question fut sur le
point de se vider par les armes. Pour prévenir une collision qui
eut été désastreuse pour le vainqueur lui-même, on avait, dès
1538, arrêté, dans une conférence à la Singine, un mode d'ad-
ministration religieuse des bailliages de Granson et d'Echallens 2.

Le traité comprenait six articles. On y réglait : 10 La Domina-
tion des pasteurs respectifs. Elle devait appartenir au Canton qui,
cette année-là, avait l'administration du bailliage (so darinzu-
mahl Bath und Zllg derselben Herrschoft hat). 20 Les
causes matrimoniales. 3° Les amendes et autres punitions pour
inconduite. ".0 Il fut couvenu que leshommes seuls étaient aptes
à ~oterpour ou contre le changement de culte, et que tout votant
devait être propriétaire de maison et établi dans l'endroit où la
votation avait lieu. Jusqu'ici il y avait, comme on voit, parité de
droits et d'avantages pour les deux Cantons' co-Seigneurs. Mais
un dernier article portait que toute votation faite en favenr de la
réforme serait irrêvocal.le , tandis que, pour Ie maintien de l'an-
cien cu 1te, on pourrait toujours revenir sur la décision et voter
spontanément plus d'une fois, en présence des députés des deux
CanIons. ,

tA. C. - 2 Voy, plus haut, page 191.
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On ne conçoit 'pas .commant Frihourgput faire à sa redoutable
rivaleuile .concession de cette nature, qui lui assurait le triomphe
dèfinilifde -la réforme dans les bailliages mixtes. Il faut avouer
que nos diplomates firent alors preuve d'une grande incapacité ou
d'une gl'ande faiblesse. Berrie n'eut garde de ne pas en profiter et
d'établir des prêcèdens contre lesquels Frihourg eut dû protester
sans délai, Quand' nous voulûmes y apporter un correctif, Berne
s'en tint rigoureusement à la lettre du traité. Une nouvelle confé-
rence eut lieu, à la Maison-de-ville de Berne, le 19 février 155:'"
entre n,os députés Nix et List et ceux de Berne, Watlewille, Tillier,
Triholet et Augsbourger. Trop tard éclairé, .sur les funestes con-
séquences de l'article qui réglait la votation, confessionnelle, Fri-
hourgchercha à les atténuer en proposant un serment préalable
qui s"lraitimpqsé aux votans.et formulé, ainsi: « Je jure que le
» vote que je vais émettre n'est provoqué ni par intrigues,. nipar
» menaces, ni par promesses ou dons quelconques r qu'il n'est
») point acheté: Je l'émets librement "spontanément, consciencieu-
» sèment 1. ",-

Pour engager Berne à accepter celte formule, Fribourg se sert

, de termes si affectueux , qu'on serait tenté de prendre sa .proposi-
tion p,our, une requête.

( Vous voulez, dit-elle aux Bernois, que la votation se fasse.
» consciencieusement (mit Ehrbarkeit) .: or quel m~yen, plus sûr
» pour arriver à ce but, que l'assermentation préalahle LTel vo-
» tant qui se présente avec de mauvaises intentions , reculera
» peut-être devant le serment. Tel autre, convaincu de parjure,
J) pou na ëire puni d'une manière exemplaire. '

Il Celle clause additionnelle, nous vous la demandons au nom
Il de la paix ct de l'entente cordiale qui doit régner entre les

i Ich schwëre dus ich nil durch Praktiziren , nit durch Verhcissuugeu , llit
durch Miel und Galien bewegl, verk auft , noch genrsache! bin, souders aus
freyem , eigcnem, ungezwuugcnen , unpraktizlrten , und unverkauften 'Willen
und reiner Couscienz diss oder dass mehre,
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» (Jeux Etats: nous la demandons aussi. dans l'intérêt -des popu-
» lations soumises à notre autorité. Le temps qui-corrige tout
,» (die Zeit, welche all e ding andert), en fait sentir, impêrieu-
» sement la nécessité. Sans doute, le texte d'une convention est
» inviolable: mais les circonstances changent, et .qunnd vous-nous
» avez demandé la modificatioudutraité concernant notre com-
» bourgeoisie et le sur-arbitre. ~, n'avons-nous pas eu égard à
» votre dernande ? Chers frères, fidèles combourgeois! Nons vous
» conjurons; au nom de-l'amitié qui nous unit et afin, d'en resser-
» rel' les liens, de condescendre à notre demande 2. »

;~: Berne demeura inexorable.' Les motifs sur lesquels' Fribourg
appuyait sa demande' devaient précisément la lui faire rejeter.

, Car c'était bien son intention arrêtée de 'poursuivre, pa'r 'lous les
moyens possibles, le triomphe de la réforme dans les bailliages
mixtes, de recourir pour cela aux séductions de tout gen re, à
l'intrigue, à l'intimidation: dès-lors, la formule dl] serment de-
ma~dé par Fribourg ne pouvait que la contrarier. Elle chercha
néanmoins à couvrir son refus de prétextes plus ou moins plau-
sibles:

« Nous ne demandons pas moins que vous, répondit-elle, le
» maintien des relations amicales entre les deux Etats, le bonheur
» de nos sujets ~ eIl'toutla paix et rhatrnonie. Votre butest aussi
» le nôtre: mais les moyens que nous voulons employer pour y
» parvenir ne sont pas les mêmes.

, "'~
» Nous croyons d'abord que le premier de tous repose dans

» l'inviolabilité des traités existans et si laborieusement conduits à
» terme. Sans cette garantie, nulle association ne peut subsister,
» et plus un Etat est grand, plus il doit y attacher de l'importance.

t Un sere Herren und Oberon haben Euch auch hcwillig-el ill UurgTechlen dcs
Ohrnallns hnlb Endvrunj; ze thuu auf ihr Bcg-chl'en. - 2 Gelrüw, lieh !\Iilblil'gt·1'
und IIl'iidcl', wëtton wir cuch nocluualen auf das ullerfreundüchst so uns moglicll
ist , anlwert'und g-ebclcn hnben , Uns zu gefallen, von mehrer fründscbaû wcgcn
guliglich zu bew illigcn und nachzulasscn dass der Eydt , ote. Lettre du 5 mars 155/j,.
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» Of, le traitè de la Singine a été sanctionné paf toutes les for-
» mes légales qui rendent une transaction sacrée et inviolable.
» Régulièrement discuté el approfondi par les arhitres , énoncé

» par l'Obmann, confirmé par les Gouvernemens respectifs, adopté
» définitivement par eux, il ne saurait plus être .soumis à; une
» nouvelle discussion.

» Quant ~u serment que vous proposez, loin' d'être une garan-
» tie d'ordre et de paix, nous croyons qu'il n'est propre qu'à faire
» naître de nouveaux troubles et qu'il provoquerait justement les
» embarras que vous voulez éviter 1.

» En effet, de quel droit pourrait-on .dire à lin votant : vous
» ne prête,rez pas le serme~t, parce que vous êtes coupable d'i~-
)) trigue? Comment justifier une pareille inculpation? Dès-lors,
,) qu'on juge de sa colère et du tumulte qui e~ résulterait. Nos
» députés y risqueraient leur vie.

» L'embarras serait encore plus gTand, quand, après l'asser-
» mentation, il s'agirait de prouver la culpabilité d'un votant.

Il Et puis, qu'entendez-vous par intrigues? Ce terme ambigu
» est susceptible d'interprétations diverses. On peut appeler inlri-
» gant celui qui, pour arriver à son but, promet comme celui qui
" menace, celui qui vante son cult~ el déprécie le culte opposé',
» qui insinue, conseille, informe, même le prédicateur sur la
» chaire: celle ambiguité donnerait lieu à des débats interminables.

» Il résulte de toutes ces raisons, que l'assermentation que vous
» detnandez n'est pas admissible. Nous croyons ,qù'à teneur du
») traité, la présence des députés des deux villes doit suffire pour
» prévenir tout désordre pendant la votation. Mais nous sommes
Il d'avis aussi que tout in'dividu convaincu de l'avoir iullueucèe par
Il des moyens illégitimes, soit sévèrement }HI'ni. »

1 Und was mali wollte Iürk ounneu , dass mun cheu lias mit del)l Eydl ïurdcrou
w\ir.d\l.
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Quand, après avoir 'épuisé de part et d'autre les ,argumens • on
se fUl,convaincu que nulle transaction n'était possible., lès deux
parties en appelèrent à la sentence du sur-arbitre, Gaspard Krollg,
Conseiller de Bâle. Celui-ci-prononça, le 25 juin 'de la même an-
née, en faveur de Berne 1. La. votation à Orhe r. eut li~u à teneur
du traité et une majorité de 18 voix y décida l'adoption des nou-
velles doctrines ..Lesprêtres catholiques avaient été exclus de l'as-
semblée et, sans l'opposition de nos dépujès , _ M. Tribolet , de
Berne , alors bailli, eut fait cesser sur-le-champ lacèlèhration de
la messe et des vêpres. Notrç .Gou,:crnement eu t Leau protester
contre cette manière d'agir. Il fallut procéder à J'inventaire et au
partage des biens ecclésiastiques. Fribourg ollrit un asile aux prêtres
ét ~a'ilXenfans deèhœucd'Orbe , mais s' 01) 1'10;;a à une .volation sel11-
blable pour Montagny, près Granson. On' y dépêdha ~ ainsi qu'à
.Orbe , MM. Reyff et Kuntzi. Ils trouvèrent qu'à l'exception de six
particuliers, tous les habitans de Montagny demandaient à rester
-catholiqups 2.

.,,
1 Je me suis un peu étendu sur ce sujet, parce que je désire que cet exposé serve

:de réponse el de rectification à un passage de I'histoire du 'Canton' de Va;ld, par
1\1. Olivier. On y lit, page,832 : « Fribourg, qui était enSuisse la ville calhoJiqlH)
" par excellence , protégea bien- 'moins ërncacernclit ses coÎ'C!ig-ionnali'r!s'lue ÜCI'lIC

Il les siens, La cause n'en était. pas seulement dans.l'luégalité de puissance des deux
)),répuJJiiqucl\. Fribourg savait fort bien , quand elle le voulaü, so faire écoutcr:
" mais la'ré'fdrtfiati'&n~d\uife'éontré!lt;~qu~clLê'bt sa '"i'Yale !PP'ssedàient-,en 'commun,
Il avail un secret pour trouver grâce à ses youx. C'est qucl'unctenn« église éi:ml.
Il dissoute, les deux souverains se partageaient ses biens. Aussitô! (ille la pluralité
.ll.,des,voixJ'av;ail d~ciUé', terres, legs .et revenus, ornemens de culte, tout devc-
Il nait propriété de I'Etat , et les Seigneurs de Fribourg ne se montraient pas moins
Il empressés que ceux Ile Berne à serrer leur lot, ,ealie,es "auhes" chasubles , ct à
» l'emporter dans Ieurville. Cela explique bien des choses. .
ri" Aussi, dans les arrangemens que- prirentIes .deux vüles pour mettre uo terme
,n aux émeutes , n'est-on pas tl'Op,étonné de voir un article qui sacrifialt cojmpJèl.e-
» ment les catholiques' à leurs adversaires. 'Il' portait que, si le pri\che avait [lour
" lui la majorité dans une paroisse, toute messe devait y.ëtre aholie, mais que si
'" c'était la messe, le prêche' n'en continuerait pas moins. C'6lail donner gaiLi do
l' cause à la réforme, " _ "

,(près avoir lu l'histoire des troubles rnligicux dans le Canton de Frihourg , au
sujet de la réforme, on peùt au contraire se couvaiucre (l'l'au Gouveruemeut scu]
appartient la gloire d'avoir sauvé J'ancien culte, cl que jamais il u'eu a négligé
l'occasion, satif co moment d'oubli que 1I0US. avons signalé. -_ 2, On transporta
.d'Orbo une grille de fer, qui fut placée à noIre chapelle de SI. Jost, près M:olltorge.
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.

D'un autre côté, les catholiques", de Granson aa ressèrentà l\1es-~
seigneurs la lettre suivante :

« T!ès-redoubtés Seigneurs!

» Humhlementproposent devant vous nobles audiences vous
» humbt~s obeysans et désolés subjets de voutre ville de Granson
» tenant la rel iglon de nous hous ancêstres, qu' est la messe, que
» il y al'espace de 24, ans qui sont été molestés, piqués, voire in-
» duits 'pur ceux qui liegnent la nouvelle religion, tellement que
.» .plusieurs querelleset débats durant ce temps en sont suscités,
» dont maintefois. vous aurez eu grand peine et fâch crie, tant pour
» obvier: aux intentions des adversaires que pour les mettre en
»paix et concorde et non-obstant que pendant le dit terme, ils
Il n'ayent é'lé preschés ni' admonestés de leur religion et foy en
» laquelle ils desirent vivre et mourir, ce néanmoins il a pieu à
» Dieu les garder et préserver en icelle jusqu'à présent, non-
» obstant menasses ou' rigueur, qui leur sont esté faites. Et pour
» ce, magnifiques Seigneurs! qui ont résisté du 'passé sans avoir
» égard aux malgraces , sur l'espérance de voutre bonne ayde et
» maintenance, laquelle à présent ou jamais en toute -humililè en
» l'honneur- de ,la. passion de N: S, et R, J:-C. ils vous requièrent
» suppliant de cœur chrétien vous -noubles Seigneuries mettre re-
l) mède aux entreprise~ des prédits adversaires, lesqueux derniè-
» j ement , le dimanche dernier jour de septembre demandèrent le
» plus tàchantpar ce moyen, pour avoir leur çouraige , l'nille!' la
» messe et autres ecclésiastiques services, .esquels tant de .gen,s

• • ' -'<1 ~ ..

» de bien si longtemps ont vécu et vi vront encore au plaisi,r de
» Dieu. Il y a environ 15 ans que ils demandèrent desjà p~ur::'
)' quoi si ainsy leur pellmetlez , n'y aura jamais fin et ne cesseront
» jusqu'à ce que le dit saintseçvice soit de tout aholy et esleint,
» et que vos dits catholiques subjets soient contraints de vivre à

;' ~.
» leur appety selon leur reforrnation. Ce que au bon Dieu ne
».plaise permettre advenir. Cal' c'est chose dure et pitoyable à re-
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~.,.

» citer et qui V.Ous doiht , s.O~vcrains Seigneurs, esmouvoir et
» induire à avoir pitye et compas ion de vous dits tristes et hum-
» bles subjets avec ce de ne souffrir, qui soyent contraings par
J) cette magnière du plus qui se fait de toutes sortes de gens,
» bons et mauvais., de vivre contre leur conscience, qui leur fe-
1) ront 'lm regret merveilleux, mais plutôt procurer quijpuisscnt
» vivre et demeurer selon leur f.OYet religion ancienne, Considé-
1) rezque desjà comment dessus est dit, le plus fut faict à vostre
» chasteau du dit Granson en la présence de MM. les deux Avoyers,
» M.Onseigneur deWattewille et feu MûIiseigneur Peterman de
1) Praroman. 'Ce fesant, magnifiques Seigneurs , ferez œuvre
» àgrèahle à Dieu et monstrerez qu'avez crainte et vouloir de non
Il laisser périr en voutre dite ville de Granson Son lIt saint ser-
I) vice, au moyen duquel serons grandement consolés vos prédits
Il catholiques suhjets qui en toute humilité et révérence, tegnions
» Seigneurs à vous nobles et bonnes graces, de hon cœur se re-
» commandent , priant le Créateur, vous donner la grace de vain-
» cre et suppediter tous vos adversaires. Amen 1.

Ces douloureuses réclamations du parti catholique restèrent
sans effet. 54 V.Oix'.contre 44 avaient décidé la suppression de
l'ancien culte à Granson et nous dûmes considérer ce fait comme
accompli" Les deux villes "couyinrent de. fail'eau prieur. Blaise

, .. t ,

Grivet, une pension de retraite. On lui alloua la somme de
1000 écus payables en 5 ans, par dividendes annuels. On lui
laissa la jouissance de la dîme de Chamblot , de la vigne du
prieuré et du pré dit de la fillie. Il accepta, dit-on , ce trai-
tement avec reconnaissance. Q~ant au couvent, il fut converti en
gre~lier et quelques religieux furent reçus .dans le couvent des
Cordeliers dè Fribourg; On fit à celui-ci cadeau vde la petite
cloche de Grans.On et de quelques ornemens d'église 2,

!- ~ r :~

1 Affaires ecclés. N° 3!lO. A. C. - 2 On avait trouvé sur le clocher le placard suivant .
, Hu-c dornus , heu supcrum , Plutonis [uuua fucta cs! :

lit retinct rnpidum pro duce Boma 11I1JUIII. , '. "
Salis doute, dit Fuulaino , quclquo-Curdluul , bien ancré à Horne, slélal! fait ad-

j ugcr cc prieuré. il .
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Ce fut à cette époque, qu'après avoir parcouru toutes leS'ê
phasos de la 'jeunesse, de la virilité et de la décrépitude , le comté
de Gruyères rendit le dernier souffle de sa vie individuelle. C'est
ici le cas de reprendre Je fil de son hisloire, do~t nous avons
déjà esquissé le commencement jusqu'à Pierre IV 1.

1 VOJ. le Chapitrc lIJ de la Première Partie.
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CHAPITRE VII.

La Gruyères. - Successeurs de Pierre de Vanel. - Troubles du Gessenay.
François 1"'. - Contestation entre les héritiers de Frunçois Il. - Jean III. -
Corbières. - Miehel. - Ses prodigalilés. - Sa détresse. - Comices. - Le
Duc de Liegnilz. - Amédée de Beaufort. - Premier démembrement. - Ban-
ncrets de Fribourg, compromis. - Iriscussion. - Partaze. - Steiger. - Départ
du Comle Mlchul. - Capitulation rejetée. - Mort de Michel. - S6'n testament.
- Taille Imposée à tout le Canton.- - Dispositions peu dociles des II3llVcaux
sujets.

Nous avons vu la maison de Gruyères surgir au pied des Alpes,
s'y affermir sous le règne de souverains prudens et ln-iller d'un
éclat inaccoutumé, tandis que le temps enveloppait déjà de ses
ombres 'les murs croulans de presquc tous les châteaux voisins.
A celui de Gruyères ne manquait rien de ce qui faisait alors la
magnificence d'un castel féodal de haute lignée. En dehors, sa

.position , ses tours ',. ses remparts, ses fossés, son pont-levis, sa
garnison défiaient l'attaque la plus audacieuse. Dans ses salles
somptueusement meublèes , circulaient des chevaliers, de nobles
dames, des pages; des ecuyèrs. Ses portes hospitalières s'ou-
vraient aux princes, aux troubadours el aux pèlerins. Le jardin,
l'abattoir, l'arsenal, le préau des joùtes et des assises, la chapelle
,goth,ique, la salle d'armes, l'épaisseur des murailles fixaient l'at-
tention des ètrangers : mais ce qui distinguait ce manoir de tous
les autres, c'était l'affection filiale dont l'entouraient tous ses vas-
seaux: c'était la débonnaireté naturelle et instinctive, qui carac-
têrisait la famille du Seigneur suzerain. . ~

Pierre de Vanel, qui mourut en 134,4, avait été marié deux
f~is et avait laissé plusieurs enfans. Sa veuve, C"atherine de La
Tour, fonda un anniversaire à la Part-Diou èt un repas pOUl' les
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religieux qui le cèlèbreraient..i Elle destina à cet usage' 40 sous, à.
prendre sur la necëtte du Gessenay. '

. ...
, Son fils Rodolphe IV, 'ér"èfë, à la cour de Savoie, travailla à

affermir les relations de bon voisinage, élahlî'es par ses ancêtres,
avééFrihoul'g. On peut lire daùs Girard le trnitè conclu' à ce
sujet chtre les (Icux puissances , en 1379~ Il' devait parer aux
abus dans les citations' ecclésiastiques et aux différends qui pour-
raient survenir pour dettes. Il fixait eu même temps le mode d'ar-
bitrage.

" Rodolphe marcha nu secours de son allié le Duc de Savoie,
contre les Valaisans qui avaient arboré la. bannière des Viscontis
sur les tours de Sierre et envahi. le Chclrlais. Mais4]'arrnéc<talliée .
fut surprise et taillée en pièces pal" les moutaguards. Le comte .de
Gru)'è,res eût, couru le plus grand danger sans l'intrépidité de
.4-00 'hommes '(iu Gessenay, qui'défcndireliten héros le pont du
Rhône, La paixne se fit qu'au bout de neUf ans.,'f-jiâ'rnl'èlllre'mise
des 'commrlncsdiI 'Si~nnie'ù'thal. EHeful jürêe dans' un lieu solitaire,
JJrès d'un petit lac.

Rodolphe mourut de h~nn~'heure" après avoir ~grandi ses do-
. • ,.' , 'l"} :1'<i). ft. '

maines pal' un double mariage. Son 'fils Antoine lûi sucè~tla.

Les communes' d'OEx et de Gessenay s'étant liées plus étl'oite-
mentavec Berne' par un traité de cOlllbourgeoisie (14.03),,' Louis
Je JJIn ville, bai IIi de Vaud et tuteur d'An toine , vil celle alliance
de ma~vaisœ;t, bien qu'on y eût pleinement rêservè le~ droits du
comte ret que' celui-ci fùt lui-même' hôurgeois do' Berne. !\'lais
trop 'faible pourrèduire ces montagnards pal' les armes , il chercha
d'abord 'à les diviser, à l'occasion des frais de combourgeoisie. Ce
système 'ne luiuyàu] pas réussi, il tenta d'enlever les auteurs- du
truitè; pour les g,lrdel: en otage jus'qu'ft son annulation. Dans 'ce

, Lut, le n-an~eret de Gruyères se rendit 'à ORx un jour de foire, avec
500 soldats. lIais Guillaume Maschig, qui 'gardait les troupeaux
dans l'agreste vallon d'Etivaz , ayant eu vent du complot qui s~f...
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tramait, eO<.3vait averti son frère, premier magistrat d~ Gessenay,
ai~si que le Banneret Capleser. Celui-ci se mit à la tète de
150 hommes bien armés et alla attendre à OEx ,les Gruyéri,ens.
Dès, qu'ils paraissent, il s'avance rêsolùment vers le chef , le saisit,
le renverse de cheval et le fait prisonnier avec quelques hommes
de sa suite, entre autres le châtelain d'OEx, qui avait trempé dans
lé complot. Tous ces prisonniers furent remis aux Bernois et enfer-
més dans la tour de Blankenbourg.

Joinville se plaignit au Duc de Savoie et fit marcher des troupes;
Berne arma de son côté. On a pu voir dans le Vile Chap. de la Pre-
mière Partie de l'histoire de Fribourg , comment se termina celle
petite guerre qui mit la seigneurie dans un grand embarras, à
cause de ses relations avec les trois parties belligérantes.

Antoine mourut sans laisser d'héritier légitime. Mais son fils na-
turel, François , ayant été légitimé pal' l'Empereur 'en 1443, lui
succéda. Un procès qu'il eut à soutenir contre Amblaud de Belmont,
au sujet d'Aubonne , entraîna des recherches curieuses sur les an-
ciennes coutumes du pays. On ne put découvrir par qui elles furent
établies, tant leur origine était reculée.

'1 •

François 1"' fit cause commune avec Berne et la Savoie, dans
la campagne contre 'Fribourg, en 144?',M<,lÎs dès que la .paix fut
conclue , il redevint bon allié de cette seig~leurie. Il agl'andit le
château de Gruyères, dota la ville d'un Conseil municipal, d'un
droit d'ohmgeld, tant en ville que sur les villages de Pringy et
d'Epagny , et d'un droit de vente dans toute la châtellenie. Il l'e:-
nouvela celui de ne point porter les ar~es au-delà de la Trèrne.
Il rendit d'êminens services au Duc de Savoie contre le dauphin
de France, se distingua (lans plusieurs rencontres et<)ful nommé
l\Iarétchal de Savoie, Seigneur de Corhières, ct, à plusieurs re-
prises, .. bailli de Vaud. Er H67 ct 68 il se rendit à Fribourg', en

. brillant équipage, pour y prendre part aux Iètes de carnaval.
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Ce fut bien pire après la mort de François II, qui eut lieu en
1499. Jean de Gruyères-Montsalvens vint disputer la succession à

1 A. C:
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sa fille'\Ro'Sè, qui avait épousé le-Siee de"Vergy, -un'des plus
puissauset ..plusriches Seigneurs -de I~Fllanchc-Comté; avec .le-
quel Berne avait conclu un -traitè de ilolQbOurgé(}isie. Iln.jraitè'

...... 11·:.. •
semblable nous liait avec Jean et nous impliqua dans là luUe. de
succession. Berne et la Savoie s'en mêlèrent aussi; celle-ci comme
suzerain, les Bernois comme protecteurs des deux dames 1. D'un
antre côté la majeure partie de la population gruyérienne, surtout
le Gessenay, s'était prononcée, pour Montsalvens .. Le Duc fut enfin
appelé à porter une décision conforme au coutumier de Moudon.
Mais, iL voulait que le cong~.çs des arbÙ~e~ se. tint à" Genève 'et
nous préférions Lausanne. Le fameux Du(our, dont la triste cé-
lébrité se rattache si honteusement ~ l'histojre. de Fribourg, f~t,le
négociateur ,qp~ le. Duc employa dans cette ~~~ire. Enfin le bâ-
tard, de Savoie el d'autres commissaires du Duc, réunis à Genève
avec ceux des deux villes , après s'être assurés ,que les parties s~
soumettraient à leur jugement, arrêtèrent l'arrangement suivant:

, 10 La Comtesse douairière ,3U1'a, pendant sa, vie, la jouissance
de la seigneurie d'Aubonne, en sus de sa dot et de son augment.
2" Sa fille, .dame de Vergy, recevra-une-pension annuelle .de
900 flor. ,·p·ayable:,à. Noël. sur la seigneucie d'Oron 2. Après la
mortde .sa mère, elle -entrera en possession des baronnies d'Au-
bonne et de la Molière, à la rèserve, e,x,Presse.1;qq,e· 1;;tpremière
pourra être rachetée pOUl' la somme de 30,000 001'. et l'autre
poo'r 'cellede 4000" par le comte Jean, Seigneur de Montsal-
~ens, lequel, en cas de refus, pourra déposer ces sommes entre

': f)! ,,', f /, • .' • •

les mains du bailli de Vaud et s'emparer des dites seigneuries.
~ ) ~i11'_/'t ,. " ,.,,'.

3~ Hy, a~f~ ,amnisti.e ent~ère ~our les ?fficie~s 'de l',mi et l'autre
parti. 40 'Jean, Seigneur de Montsalvens , en sa qualilé de lé'gi-
timo héritier et successeur, descendant par Iigue hIasbiÜùe ;des

"\ . .'

1 Elles s'étaient vues, ,fo~cées d'évacuer eu ,~of1le hâle la ville d' Aubonne ,i~'oil
leur compétiteur menaçait de les expulser. Il à"<lit rléjù chassé cl hattu lili in'essà-
ger 'dcla Comtesse. - 2 L'abbé Girard n'est pas d'accord ici avec nos Archives. Il
dil que llosc devait recevoir, une rois pour toutes , Hi,OOO liv. do Savoie .. ; .' .
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Comtes' de 'Gr-uyèfes, à teneur des plus anciens testamensqui sont
en force, et en vertu de la loisalique , doit rester tranquille pos-
sesseur du comté de Gruyères et de la baronnie d'Oron et de toutes
les terres et droitures possédées autrefois 'par les Comtes 'Louis et
François Il et par noble François, Seign~ur J'Oron, ft eondition
de se reconnaltré débiteur dë toutes les dettes affectées 'à ces' do-
main es et d'en supporter toutes les charges.

, . ,

Tel fut l'arrangement conclu à Genève, le 22juillet 1501. Les
défenseurs ,(lu Comte étaient Guillaume Felga, Avoyer, François
Arsent et le Chancelier Nicolas Lambert. La dernière clause valut
bientôt à Fribourg un petit agrandissem~n.t de territoire, 'Pour ra-
cheter une dette, le comte Jean vendit à cet Etat,' en 1504, la
moitié de la seigneurie d~ Bellegarde, p.our la ~omme de 9~6~.liv.
13 sous 4 den., valeur de Fribourg '(ÙO,356 fr.), Bugnet c~fut
le premier bailli. '

Celte ali~nali~n de territoire était d'un mauvais augure pour la
Douvelle"ayn'il'stie:'Cep$eiidant' le règn'ê' 'de"Jëai:I'IIJ1f'iil'lông et en-
core assez paisible 1, Il épousa, en 1519 ou 1520, la sœur d'Ari- ,
roine de Vergiez , Archevêque de Besançon. En 1529 il conduisit
lui-même sa fille au couvent 'd'Estavayer , comme s'il eût voulu
la mettre à l'abri des orages qui se préparaient, et dont le premier
éclata quelques mois avant sa mort, au sujet de Corbières. ' ~: ~

Un jour il fut aussi surpris qu'indigné d'appre~dre que, pal' les
orches de MM, de Fribourg, le bailli de Romont s'était transporté
à Corbières pour gager celle seigneurie ; parce qu'elle relevait du
Comté de Romont, dont la souveraineté leur était dévolue par
droit de conquête. Les commissaires fribourgeois siégeant à RQ-
mont devaient, d'après le texte de leurs instructions, leven.de
gage le château de la Châtelenye de Corbières par eaoul-
tion de l'eschine de la porte du,dit château, le notifier aq

1 Son maître d'hôtel fit quelque sensation à Fribourg, en 1537 , 'p~r sal:l,w, 3isè
conduite cl l'enlèvement d'une fille, ' ,
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Comtejen présence de deux têmoins , .et, après quinze jours écoulés,
vendre ce domaine-à-l'encan- à Romont. .

.'Frib~urg fondait s~s prèteutions sur ce que I~ Comte deGruyères,
dan~.sa lettre de bourgeoisie, ~/était reconnu.v~ssal de la 'Savoie, et
que" d~5 lors, puisque Fribourg avait cO:llq~i~ le' droit de suze-
raineté Sur celle seigneurie, elle pouvait l'exercer librement. Mais
le vieux Comte ne l'entendait pas ainsi. Il protesta vivement contre
ce qu'il appelait une violation de ses droits seigneuriaux et en-
voya en même temps son maître d'hôtel à Berne, pour se plaindre.
Dès le lendemain, deux députés bernois, MM. Tillmann et Augs-
bourger, vinrent à Fribourg formuler ces 'griefs. Ils ajoutèrent que
le Comte étantsujet ct vassàlde Bel'Oè;cet Etal nous priait ami-
calernent de retirer la sentence et de' sui vre la' voiè du droit, à
teneur des traités de combourgeoisie. C'était vers la mi-juillet
1539. On promit une réponse pour le 22.

Sur ces entrefaites, le Comte alarmé pal' ,de, faux. bruits, ras-
sembla quelqU,es. hommes de Saanen et de Chàteau-;-d'OEx, pour
résister à une tentative armée SUI' Corbières. On lui écrivit p,our
le désa~user. 'II renouvela ses plaintes dans sa réponse. On lu'i lIt
observer qu'il n'était pas fondé à appuyer son refus sur le traité

,",' \,

de comhourge,oisie, puisque lui...,tllème, dans ce tr.ail~, avait ex-
.. 4 _.:. } _ ,.J' (., ;.t ~.. -, ~. l"~ ;-. • J ; ;,.~' ..' .' .' .' f

cepLé la maison de Savoie comme étant son suzerain; 'que la sou-
veraineté de Romont nous étant dévolue (par droit de conquête),
il devait, nous en prêter reconnaissance.

, 5

On fit, le 22, la même réponse aux Bernois, en les .priant de
ne pas nous troubler dans la jouissance, de nosdroits légalement
acquis. On leur représenta qu'en supposant même que le Comte
de Gruyères ,fùt leur sujet el vassal , ils devaient .se .souvenir que.
plusieurs de nos bourgeois et hahitans possédaient des fiefs dans
les limites de leur souveraineté, et que, loin de les empêcher de

.leur prêter hommage, on les y obligeait. '
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Le mardi 29 juillet, Castella, châtelain de Gruyèresvet Cusaix,
il la tête d'une députation' ·du pays, vinrent encore pour pro-
tester, au nom du Comte de Gruyères, en nous prévenant qu'il
pourrait s'élever du tumulte dans le pays.

Dès lelendemain,MM. Kuntzi et Zimmermann allèrent reprè-
senter au Comte combien d'obligations il nous avait et que, .s'il
s'obstinait dans son opposition, la sentence de Romont s'exécute-
rait, Il parait que Berne se désista de son intervention 1; car. le
5 août, après avoir .entendu la relation de nos députés revenus
de Gruyères, on pria- les Bernois d'annoncer au Comte que, sur
l'insinuation qui nous, avait été faite, nous étions disposés à une
conférence amicale, et que s'il consentait à se rendre à Fribourg,
il devait en ~ré'venir nos combourgeoisde. Berne.

Cependant IaGruyêres s'animait et osait menacer. Des prépa-
ratifs et des revues avaient lieu dans plusieurs localités/ Fribourg
ordonna, de son côté', à tous ·ses'baillis dei pourvoir àce que leurs
ressortissans fussent-munis. de cuirasses et de bâtons ferrés. Pen-

, ' ,

dant la nuit, Je bailli de Bulle annonça que les Gruyériens se dis-
posaient à marcher sur Corbières. Le Comte Jean déploya, dans
ces, circonstances difficiles; une énergie, et une fermeté. dignes
d'éloge. Sans marquer ni arrogance ni faiblesse, il se mit en me-
sure de défendre ses droits à main armée; mais en même temps
il entra en négociation et se déclara prêt à ouvrir une conférence
amicale, dont.il fixa lui-même le jour 2. C'était le mercredi sui-
vant, et il y comparut en personne, avec l'Avoyer de Wattewille
et Rodolphe Diesbach, de Berne.

Fribourg ayant récusé ces arbitres. le Comte en proposa' d'au-
tres et une seconde' journée,soit à Payerne, soit à Morat.' On

t Tillier ne fait aucune. mention de celte affuire. - 2 Les Gruyériens s'étaient
plaints de ce qu'on 'avàit défèndu a nos gens de leur vendre du grain; ils menacè-
rent d'user de représailles ct.de ne plus amener de bétail, On leur répondit qu'on
avait craint que les barlatiers etrangers n'accaparassent le blé et ne l'emmenassent
{urs du {Jars.

15'
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choisit ce demier Iieuvet, pour arbilres,MM. Wirz, d'Unterwalden,
et Kerterig , de Soleure, Ceux" du Comte furent Grassy , de Rienne,
etSonnenberg r de Lucerne.. La journée fut; fixée au premier di-
manche après la St, Martin, puis ajournèeplus tard.

Jean, ne vit' pas la fin .dc celle grave difficultô."]! 'descendit dans
Iii tombe" daris la nuitdu 22 au 23nove~lbre 1'539, laissant trois
fils et trois' filles et à, son successeur des dettes 'à payer, 'des cau-
tionnemensà remplir, -dcs .procès à terminer, une foule de pré-
tentions à 'combattre, untrêsor vide et un hé'ritage en proie à la
convoitise, d'a,vitles voisina-qui l'avaient déjà entamé. Jean comp-
tait parmi lesennemis -les plusardens de la réforme, religieuse 1.

Le'iègn~ 'd~'Fran'çois 'r'''el aèL<?uisavalt êtè pour là Gruyères
son âge d'or et le point' culminant de' sa gloire: Jean ne' sut point
mettre à profil celle brillante succession, ouplutôt l'heure était
venue, où cet astre devait .s'èclipser. 'Apllès sa mort .,ildéclina ra-
,pidement vers-son couchant, et les dix-huit années, qui closent un
cycle de on;ze siècles ,'"ne furent .plus pour la Gruyères qu'une
longue et douloureuse agonie. •

!>; L'avènement Ide :Michel .ouvre la" série des revers qui frappèrent
~ou'p sur .coupsa dynastiesèculaire. lis ressemhlent à ces craque-
-mensesinistnes ,. qui présagent la 'chute d'un vieil édifice. ébranlé
.sur ses bases. A mesure' lqu1~on!;ay.ance!fda{ls Ic.eUe'dam'ciitamehis-

.toire " le cœur se. serre sous le vague pressentiment des choses qui'
-vont s'accomplir,' F,iihoUFg et-Berùe apparaissent .au. fond du tablea u
comme deux fantômes meuaçans , qui étendent sur, ce iheaupays
une main spoliatrice. Le jour n'estplus éloigné, -où-la Gruyères
perdra son indépeudauce , et où le deruier.deses Princes .chèris
ira végéter o~~Furé[J:\Cnt et mourir ignoré sur, une terre étrangère.
On sent à chaque page la fatalité mystérieuse qui le poursuit, l'en-,
tratne et le you~sc dans l'abîme. A dater de cette époque, un sen-
ltlme;i,d'indéfin,ssable terreur se mêle constamment 'au souvenir du
'passé età la ponsêède l'avenir.

1 Voy.'pièces juslif. N° XIII.
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A peine Michel eut-il commencè à,r.égper, que BerneJfit valoir,

avec menaces , .ses prétentions ambitieuses; ,SIU ,le, comté. :J'ai dit
ailleurs, cçmmontelles .furept repoussées avecl'aide de-Fribourg.
Michel ètait.heau., g/J,Ia!ll, ,J~stueu~)~ liospilali,er1., Mais le séjour
de ses prêdèoesseurs.dans des cours èirangères , les franchises ac-
cordées. 41~~s~ujeJs, al,l~ dépens du fisc, unemauvaise administra-
lion, l!'ls dettes ,ç,q~tr,aclées, par son .prêdècesseur , avaient.fait une
brèche considérable * .sa fortune, I.l n'en .passaitpus moins son
temps dauaIcs f~IÇS.; Inn\lôt chez lui; tantôt à-la cour del'Empe-
reur ou, du .Roi" ~,Çi lfrar} ce,, "ce qui l'entratnait dans des .dèpenses
au xquelles S<JS ,r;C;We/lUS ',Re pouvaient suffire et.qu'ilfallut couvrir
en empruntant. de, tous. côtés, .même de ses.propresdomestiques 2.

Il acheva de 'i~e"ruiner en\éq,pipant, à ses frais un .règiment .do
,2000 hommes ~qp!J;el~s f,:,spagnols et les Impériaux. Chevalier ~,e
l'ordre de, France., il, voulut se mettre lui-même à la tête ,d,e .cos
troupes, et, avant de partir "ilQmp1'lmla àr~~at,4e Eribourg' t'500 écus
,et \'année, suiv~ple.e.p~Q,çe3QO "saQs doute pour subvenir aux frais
de la v,isite qu'il .ût alors al,l Roi de France.

Fribourg. n'avait. ~al'de ,d'.é~~~t~f;un, .pareil ~to~H~it~~r,~aynnl
l'intérêt ~e,?"o/~. Co}.ume ,oJ;' ,~'avairpl.\s sur-Ie-champ cet argent il
sa disp,Q'~ition, on l'emprunta. On conseilla en même temps au
'Comte d'instruire la diète de Baden de son départ., En,général' ~Hl

:~vaii ,b~au~o~IP::d;~g~i'? 'nou,r, c~ Prince qui se livrait, pour' ai~~i
~ire,' apx Fribourgeois , sa,n~ réserve. On permit au D~ Clariusdc

" , 1 J \ • ~ • • ' • ~'l ' 1. i • • ~ •

rester ql)in~e jours chez,lui",p,ou~,le, soigner. On permit auss] il
Wilhelm' yenny d'accepter .Ia place de capitaine, que le comte lui

l 1 '.~ 1 . 1 ~ J! ' ' . . , '
offrit dans l'armée, du Piémont. '

1 La chronique Lonzbourg nous .a conservé deux lettres adressées au Gouverne-
ment de FriÎJOurg p~)' le, Comte Michel. Elles sont d'une piquante originalité, mais
sans dale, Elles onl été p,uJ!liées dans.le huitième tome du Conservateur suisse. -
2 En 1568 on vit: arriver- Ù F~'iholll:g, Jean Maignill, son ancien valet de chambre.
Il venait. réclamer le paiement de 100 écus d'or, qu'il avait autrefois prêtés à.son
mettre. Sa créance était Iégulisée par le maire, les échevins et le Conseil de la
ville de Salins, où il avait fixé sa demeure.
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Les 'êmprunls furent hypothéqués en partie sur, la seigneuri,e
de Corbières', à laquelle' Fribourg av~itreiIoncé pour ne pas légi-
timer lespréleotions de-Berne, Plus tard-le Comte engagéa aussi le
reste 'pour;;7400,:écus, du.'consentemcQ,t' de, son frère et 'dé s~n
beau-frère" Seigneur de V'illarsel 1. Il espêrait: que' la cour de
France lui sautait gré d'un sigraod dévouement et' qu'il en serait
amplement récompensé. l\],aisles Gruyériens s'étant mal 'comportés

• à la bataille de Cèrisoles ,' le Roi refusa de Je payer' et n'eut aucun
égard au rêquisitoire que le 'Comte lui présenta à ce sujet. Il fit
inutilement unsécoudvoyage en France ,en juillet 15!~4, et un
troisième, en .fêvrier f51~7. Dans les instructions qu'il-donna à
M~rilley 'parta~t pour Paris ] il Y'a un passage qui est 'un 'v.éritahle
cri de ,détresse,:: Si le ·roy r~ep~ye pas, je suisdn' tout 'àffoté
et ruiné. Pressé- en 'même temps pat Fribourg d'acquitter les
-censes 'de sa dette, Michel sollicita défais sur délais" et finit par
engager formellement la ville' de 'Gruyères' et tout' ce qui dépen-
dait de sa bannière , pour la somme de 5000 écus. Fribourg lui
accorda un délai de trois ans pour la somme hypothéquée sur
Corbières 2: On lui donna, en même temps une lettre de recorn-
Jriail'dati~~ pour' 'apptiyer'se'~' pi-êtenti'ons con'trë:' le Roi de France.

"?\. ;,,-, l''r~; _ . - r!" .~_ '" ",', -'. t;l' \', >, , '
Mais éëluV.'cin'e voûhit,~payer qu'en, vertu "e, sentence juridique;
tp(~illé 'lui ,faisait-iJ.parvènir ençor~ sa pension de 1/-000 livres
tournois. Pendahl 'c'~s;~jo'tïfn~n;éh~,'et ~êgbciations; liintérêt seul
dé sa' d~ile' avâit' déjà atteint le chiffreqe 1100 éc~s:' Le Comte se
vit e~fiIi ',fôrc'é de 'recourir ~ un nouvel emprunt' non' m~j'n~ on'é-
feux de"5000 écus'.' Ce fut le dèhiier qu'il' oillirif.' Le'''Roi, ~ité' à
une j0'inée de droitv ne paya poi~t.'.,Tta~i>," cl'épo,~îIIél:'itba.r-
donné, serré de près par ses puissans et nombreux crêanciersç]e

l Charles de ûhalllant ; Seigneur de Villarsel, Châtelard et ,Attalens • a:Vllit épousé
'Françoise, sœur jle 'Micb,el, laquelle survecut à son époux. - 2 Une~quinzaine
'd'ailllé~s àuparavant , dame' Ba l'lw , 'veuve de feu Jacques de Corbières, ava]t 'dis-
trait è'~l\\gué' cn,mourant 'quelques terres de cetteseigneurie, Mais comme è'e fief
CÔi1~lit,lIâi(;lin' majoral indivisible', noble Georges dil~ Corbières, 'Bannere't de
Gruyères, dernier rejeton de cette famille, sollicita et obtint' la' cassation de ce
legs. ' ' ',' -"" ,
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malheureux Michel recourut à toutes sortes d'expèdiens , signes
avant-coureurs d'une.banqueroute imminente. Je.ne compte pas"
dans ce nombra, son entrée dans li! Confédération, qu'i] obtint le
16 mars 1sq,8~ Malheureusement celte garantie tardive , .qui eùt
été efficace dans toute autre circonstance , fut alors' illus6ire.

; , " t. '. •

Mais, profilant d'un privil~,ge a~èordé en 1,396,pal'rEmpèreur
I!:' , .. , " ,

Venceslas à Rodolphe IV, Comte de, Gruyères , il ~t frapper 'une
monnaie portant d'tin côté l'empreinte deses armes, 'de l'autre une
croix avec celte inscription ': 1 Michael'Comes et 'Phn'cèps
GrÙàÙ1552. L'exergue portait : 'trdnsj)~lat 'nitbi'la oirtus 1.

Ccuemondaie , cjiü était de 'cuivre; valait un demi-batz , 's'oit
6 liards de F}ance~ Iry a~aitaussiquelques pièces dorées et d'au:"
tres emargent valant 5 batz.Il fit .mêmefrapper des pièces d'or
valant 2 ducats. Le bruit courtil alors -qu'il voulait abjurer la re-
ligion de'ees-pères el lie vendre 'aux Bernois. Celle rumeur trouva
créance à Fribourg, ct c'est à cette occasion.cquex dans le~Mllriual
de 1552 "s,ousJdatc',du !3o,,~uiUet;, on 'trèuve 'deux glaives tracés
à la; plume, avec ces mots ;'Sïgnunl' iiidiinationis''alta mente
repostum rqmanere debet, .

Le 2 mâi'] 55i il'fii1convoquèt,;'iaù':s'dti1de Ü'''ëaissè:; ies,?.o-
mices de Gruyères, hora de la porte occidentale de la ville, duhs
une petite plaine appelée Chavonne. Là, il proposa à ses fidèles
sujets de leur remettre le haut domaine d'e ses Etals, pour qu'ils

" pe gouvernassent comme les pel ils Cantons , 'à condition qu'ils
paieraient ses dettes. Une chronique le fait parler ainsi : i , . .'

« Mes biens personnels passeront à mes parens desa~g; mais
mes châteaux , droits seign~uriau!x e,1 uutr~s P'r~r0i:l"ati~~s'de Sei-
gneur, Comte et Prince de Gruyères , buron de Montsalve'ns,; et~.,
vous appartiendront. Vous serez '\ln peuple li~~~ ~t souverain,
vous gouvernant d'après vos lois et coutumes , 'et' votre ~~nslitu-
tion sera celle des Cantons suisses : Schwyz , Uri, Unter~,,~ldeQ.

1 Il en existe un' exemplaire au musée de, Fribourg.
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'.» La ville de Gruyères' continuera d'être-la capitale du comté,
el le gouvernement qne 'vous ètalilirèz y 1#iëgc'r'a:'j

» -Jè'· ne : fue téJ~rv~,l'tiue " riih ~i;~'d~i·b,ù;l'ajollissâ.ricc de mes
droitset prêrpgatives.'" '("l' :lU",';:' ,,' ',.

:,.;' .! J' "" .,; ~H< -, -: l'. : .; ..

» Mais, en échange, vous paierez mes dettes qui vont à huit
ll1i1l~\gê~ùs<J'b'renviron. VOî~Sles têpartlr~{ènlrlv~us de la ma;-
nière la: 'plti's équitable que ilOssibl~:'\ ' , c ",~':"')1' ',' .of

,. . ~, ' ; ,r ,\ .' ' ~ 1 ;' ": 1, . '!. . ,: ! • •• 1; , l.' .~ ~ ,

Le contrat fut.iacceptè .~t reçut, id~,t:,:,<,>,n,.un'lf~}mf!1:e~èeInellt
d'exé,cq,~i9n,par l:établ,isse~e~t d'un),,:"p.Ôt,.de..six sO,I~.surchaque
va.che.M,:~is il~~put ressortir son eff~", iP.à,r~~,qu'il,4t~~t contraire
al)~, !l~rang,e~en~s.p~js avec Berne ~t;F~1~~~rg: 1,•• '( )

, .Deuxaventuriers de haute naissance.winnent. ajoute.raux,em-
barras du Comte'deGruyères. Frèdèric i' fiuc de Lignitz.on Silésie,
qui avait dilapidé -toute sa fortune -en !Voyages et-folles -dêponses,
était, venu de France>, chez le Comte .de-Gruyères et.de là .à. Fri-
bourg, où non-seulement il- dissipa, toutl.ce rqui, lui- restait, mais
fit encore, des dettes, Ile'ètait-installê à J,a.Cr.oix-hlanche.; .et tel
était son amour du faste, que, dèdaiguant.de.faire.àpied le court
tr~j~tAepuis, cette aub~rge jus,q~~~ ,J~!~o~lhé~,ialr"il ;f~.~'endait
tOQjour$,,~iP4,ev,aletescorté 2. ~ai,~ ~OQN~l!f.:.HIP~"p~y?~t!J~h,l,~,.f~rç,e
Iuilfut de renoncer à ce luxe et' même à ,I:aJ.Jperge:, où l'on ne

" ,-" )-fl. }...... . \ l' J j • ~ • ' ~ ." '.', • i, " l , J .r, ~ j

voulait plus lui ,faire .erèdit. L~" ,çqm,~?lf~,i,ç4~}H!~k~êm.~,',J,quiil
ay~U;~qgj#,é ,~a, vgi~SF_lJed'argent et ses meubles,' ne 1 v.o~I.U!,plus
ni l?i prête~ni répondre pour, l~bIP:i~i!I,çuris" 4Hq~\le,s:fiW~Nr!ls,
financiers où il se trouvait lui-même, il lui eût ètê difficile de
trouver-soit des espèces; soitdu é~éi:lit,'(cs' dé'~i ~ouver~{ns se
brouill:èrent sérieusement ; 1 car le '7 'Jti in' 1:5521,' fè )Du'J~ê'p'r~seùta

"~ ',.! • \ "),' L r " {f h' {~.r" ':

onpersènnedevant les Deux Cents', èt ;'après avoir fait le narrè
de ce 'qui' avait donnè t'ieu à sén différen1l avec! l\i:'lélièÎ ,il se plàï-

, f .' ~ t ., , J ' \.' .:' .~ • .. 1!t. . . .

i Chl'9}li!jU!l Lenzbourg, - 2 Il Y ,·CCOUllUl.un-jour ..les armoiriesde sa famille"
peintes SUl'une tunique de héraut, suspendue parmi les trophées, ct 'lui avait été
prise à l'un de ses ancêtres au combat· du Schwaderloch.
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gnit que celui-ci eut aposté, deahçmmcs.pourle gardel', à vue et,
que le maître d'hôtel du CO~lte eut frappé son domestique, dans
son propre logement. Il prêiendit n'avoir fait le voyage en Suisse
qu'à cause du Comte, dont l'amitié, lui, paraissait sincère ,et qui
le laissait, aujourd'hui sans renseignemens ni.ressources. ,

Le Gou veruement de Fribourg' punit, les 'gens que le Comte
avait apostés devant la demeure, du Duc ,et infligea, uneamende
au maître d'hôtel Martini, Huit jours après on ménagca un accom-
modemenr.Le Duc consentit à paycr au Comte 4000 écus, da"'ns
le terme, de six semaines, pour toutes ses prétentions. ,1\ 'lui remit
en même temps en gage quelques, joyaux de prix 1; lesquels fu-
rent .dèposès entre les mains de Messeigneurs. Le Due devait e~-
voyer un de ses' gens, avec unConseiller fribourgeoisà Lyon 1

pour y emprunter les 4000 ècus.

Tout paraissait )'églé, lorsque le Prieur de Marsens, accompli':'
gné du métrai Papaux et de plusieurs,aulres'(érnoiris, tv'intJrsé
plaindre q uevIe Duc ·ae; Lignitz étàitvenu 'à' Màrsè'ns, y avait fait
enfoncer les 'portes du couvent, s'était établi avec sa suite darl~)'ll:l ~
réfectoire, y avait allumé un si grand feu, qû!u'h "incêmli'e fût
près d'éclatcr; que ces Messieurs avaient foulé aux pieds et brûlé
des images et incendié deux moulins. L'un, d'eux .ile Sire' de 'BIo..;
uay, avait foncé la chambre, de Dom' Gremaud et renvèrsê le Iii ~
sous prétexte d'y.chercher des concubines. Un autre , après mainte
violenco , avait poursuivi un rcligieux, l'êpêe en main, jusqùè
dans le cimetière. Encore ces jeunes Seigneurs ne' payèrent-ils
Vas la moitié des frais.

On entendit-le capitaine Villeu ,quiétait, de la suite 'du' Duc, le
cuisinier du' couvent, Georges, et ses 'marmitons,' Le' désordre
ayant été constaté, on "plaça cet h,ôle incommode et turbulent
sous la surveillance de 'l'autorité.' 'Au bout de deux 'mois, il de-

'., '

i C'otait' cinq pi~rres pr~cicuses, qui lui jfurrnÎ rcslitué~s plus 1;~nJpar la tréso-
rerie. " ';/
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manda la permission de.se rendre à Soleure. On la I~i accorda,
mais il dut jurer, en touchant le bâton 'de' justice, qu'il se sis te-
rait personnellement au jour marqué. Enfin ce noble aventurier
s'esquiva.et alla se.rêfugier auprès du Duc de Wurtemberg. €elui-
ci acquitta hien quelques-unes de ses deUes; mais plusieurs per-
sonnes à Fribourg y furent pour les frais 1. '.

. 'Un' autre personnage du même acabit, Amédée de Boaufort ,
Seigneur de Roll et vassal de Berne, ayant enlevé la fille encore
mineure de la comtesse de Varaz, dame bourguignonne et com-
hourgeoise de Berne, vint se réfugier chez le Comte Michel, son
cousin. L'Empereur et le Roi de France prirent fait et cause pour
la Comtesse. Le premier, après s'être adressé à toute la Confédé<-
ration, invita spécialement l'Etat de Fribourg à réclamer du Comte
de Gruyères l'extradition du ravisseur et de sa femme. Le Comte,
qui avait obtenu pour eux un sauf-conduit, en demanda la prolon-
gation et maintint son droit d'asil~, au risque de faire éclater sur
lui de nouveaux ressentimens 2. Mais le bruit de ceUe affaire fut
hientôt dominé par celui de la tempête qui grondait déjà sur les
Alpesgruyêriennes. ,
,:('[Les' ressources, sur lesquelles Michel :avait compté "semblaient
s'éloigner de lui, à mesure qu'approchait Je terme fixé pour la der-

- niêre êchêance .de ses dettes. Au lieu d'appui .. il ne rencontrait
partout qu'ingratitude ct abandôu, Un jour qu'il avait besoin de
chevaux (car ses écuries étaient vides), il en demanda au couvent
de la Val-Sainte, fondé par un Seigneur de sa race et doté jadis
par ses aïeux. Le prieur eut la dureté de lui refuser ce léger ser-
vice. Un procès fut intenté à Michel, par ce même Amédéède B'eau-
fort, que nous venons.de voir si efficacement p,I'otégé par lui.

.'
,f~

1
1
j

'i

1 En '1sfi6 011donna àConrade'Helbling ct à noble Delloit ilcl'iaroman une lettre
de recommandation pour l~ Duc de Lignitz , accompagnée du témoignage que la
somme d'argent que le Duc avait fait remettre li M. Frauçots Weck s'est trouvée
être juste. - 2 En 1548 Uoll demanda la bourgeoisie de Fribourg. Ou, lui permit
d'y demeurer comme habitant. II s'~lTrit à servir sous notre bannière et à former,
avec ses nombreux amis, une compagnie de cavalerie.

, .~
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CeJut.'~ous, ces tristes auspices' qu'il épousa, en ,1553 , ~dè-
leine de Mioland " noble douairière de Bourgogne, dont', la fidèlitê
etl'attachement à son malheureux époux ne se démentirent pas ult
instant, et qui partagea- généreusement avec lui Iefardeau de ses
revers. L'histoire est sobre de détails sur cette dame" mais ce
qu'elle en, .dit fait augurer avantageusement de son caractère.
Mad. d'Aumont, sa sœur, la recommandant un jour à Messeigneurs
de Fribourg ,déclarait que la Comtesse avaittoujours eU'PQ~r eIle
non-seulement les égards d'une sœur, mais toute la tendresse d'une
mère. '

Le jour fatal était venu. Le premier démembrement du comté
out lieu dès 1553. Fribourg prit possession de Corbières, pour la
somme de 18,000 écus hypothéqués sur cette, seigneurie. Ce fut
Barthélemy Ueynauld qui en fut le premier bailli. Berne ne voulut
pas permettre que les limites de la baronniede Monis~ly~ns; corn ... '

prise-dans celle adjudication, S:élendissel,lt 'au-delà de la Tinna. Le
Comte -avait-profitè du. sursis.xle trois .annèës , qui lui,ilv~iJ ~lé ac-
cordé pour corrompre' les Bannerets fribourgeois , en leu~ faisant>
il chacun un cadeau de cent écus. Ils mirent en conséquence le
velo à la suhhastation. Mais le motif de cette opposition ayant êtê
découvert ~ le patriciat naissant en prit occasion' de limiter Iàsou-
veraineté populaire'. Les Bannerets furent lion-seulement déposés
de leurs charges ct rayés du rÔle des hourgeois'r'ilfu] en olÙre'dé-.
cidé, contrairement aux constitutions de I~' république , que ces'
reprèsentans du peuple neçseraient dorénavant plus nommés par
lui et tirès'de son sein, mais par le Sénat et choisis parmi ses mem ...
bres. Le Grand-Sautier , Pierre d'AIt, qui avait trempé dans celle
félonie, fut égal~mèilt déposé. Nos institutions démocratiques re-
çurent ainsi un contre-coup funeste du malheur. de.la Gruyères.

j ,

La diète de Bad~u mit en discussion formelle les biens du Comte
Michel, qui y consentit, par une déclarati~ri datée du 2 t dècémbre
1553, quinze jours après son mariage. Plusieurs journèesfèdè-
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rales'furent,tenuesià Berne et-à Frihourg, et une autre à Payerne,
Les députés des Cantons nommèrent Hermaun'de Niederhofen, d'Ury"
sur-arbitre'; et~,;'comme arbitres , Georges' Reding , de Schwyz,
Gilg ,TdlOUdi:;'de Glaris, Ours Suri, de. Soleure , et Alex·andre
Peyer, de Schaffhouse.

Bien' que ta possession dé' Cor'hiêres' ne fût encore que provi-
soire, l'intêrêtde' ta somme' quil'affeetait , cessa de courir. On pro-
céda ensuite àla sublli:tslallo'n d'Orob. et de Palèsieux , grevés pour
2000 'êcLls, Toutes cils Hypolh:'!'quesav~iènt 'été reconnues et légi'-
timées à une Journée de droit, tenue à Tscherlitz , hameau aujour-
d'oui contigu et annexé.au g.rantl. village de I.IJ Roche.

Le tribunal' arbitral devait s'assembler 'à Fribourg, le 6 nov.
t 555, pour meure+à exécution le -dêcret 'de partage'. L'avant-
veille-le. Comte' se renditIui-mème dans cette capitale, bercé en-
core de' quelques illusions. -Quànd , pOUl' lui faire honneur" les
BannerefsList et Freytag=l'accompagnèreût jusqu'à sonchêteau,
on' eût pu voir' ldans cer hommage rendu à une souvéraineté 'ex-
pirante, ,la guirlande' dont on paraît les victimes avant .lesacrifice.

f,'~,;'~t'; , ;~: ;.'; t~ j,~., 'i! 1 .' '. i·· ,.,' . "

Le j~~r, .~~;,Ü~g~~e~t, la co~~issio~"liqui1~,a,tr~p~,s~i~éupit à la
Maison-de-,:ille de Fribourg et procéda avant tout à l'inventaire
4~s,~~o1P~iQ,~s'jhm~!~IHfrjl~Qqrg.s'?pP;Rsaà ce ~?e 111 seigneurie' de
Corbières y fût comprise. Dans' le bordereau des !1~'ttes, 'l~ passif

, atteignit le chiffre .ènorme de 116,167 écus d'or au soleii.' '
,- . ,

Alors, en présence de la famille du Comle -et des .principaux
créanciers, la .commission déclara ,la déchéance formelle de ce
malheureuxprince; ses sujets furent libérés du- serment de fidé-
lité', toute faculté de ,tester ou de léguer lui fut Interdite "ses do-
maines furenr :adjugés .à-ses créanciers, à la tête desquels figu-
raient Fribourg et. Berne. Ils furent tous colloqués d'après l'ordre
de date et d·hYiP~;thèque.' . ..,,,' ,

Voici un précis de cette sentence mémorable :
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~,10 La partie supérieure du comté; qui, depûis la "I'inna (ob der

Bocke),. s'élève Jusqu'au Siebeuthnl , savoir: les Cuve:î;$.Hossi-
nières , OEx, Rougemont el Saanen , pays depuis ,longte~p's~lié
avec Berné- par un traité, de combourgeoisi'e,· appartieudrn en
toute p,llQpri~lé ~ l'Etat. de B;rne, d~ns}oute son ét~ndue., avec
toutes .~~s.dépen,dunccs! localité§,,: hahitans , ~~rs, ,~Î1~es ,~iflns
d'églis,l;ls et ~e c9p.ye,ns,y situés, haule, ,moy~nne et basse jurjdic-
tion 'e~ l?~te domination quelconque , Berne en ~y'~Q.1puyp, la ':','!--

1·' , • • - f' 1 . '1 "

leur àproportion: de manière quç lous ceux' qui habitent au-
de~~~s de IaTinna , soit dans la haute, soit dans 'Ia basse Gr,I,Iyères,
ne doivent plus., comme d'usage, descendre ,f)our servir S'OtiS, la
bannière de Montsalvens.. .

2° Par contrs , toute la partie inférieure du dit comté, depuis
la Tinna -en has, savoir-: le chàteau, la villeet toute la bannière
de Gruyères, .le château et toute la bannière .de l\lontsalvens .•\ la.
Tou,r..,.de'"-'f,rème,restetont en toutepropriètê-à ,rEtahdeIF,J;ibourg-
avec- leurs, àn'rie~es et.'d:épeÎrdancesl, 'comme telles; sont spécifiées
dans .l'article précédent, et spécialement le ~hâteau de-Gruyères
a véc la chapelle, l'écurie, la maison, le jardin, les trois grelliers
et la tour nommée Supla-barba. Le château .de Monts~lvens, la
Tour-de-Trême , avec .la grande et la petite artillerie et le mobi-.
lier, lui, seront' également cédés pour 4·500 écus.

3° T~utes ces propriétés sero~,t, taxées 'p~r des commissaires
DOllll11és ad hoc, el ce' qui m~nquera il 1r1 somme résultant de le,
taxe, pour p~r,f~ir~ le 'pt:if ,d'achat ,sera réparti, .proportionnelle-.
J11en~entre. les parties co-'partageantes.'.· .

~,. l ".i-.' .' \ >

4° Rien 'ne' sera innové dans lès usages et le commerce des
deux parties du comté, qui forment à présent: une souverainetè
distincte. Les cens, dîmes et autres redevanees" arrièrèes.uppar-
tiendront toutes aux nouveaux pl'opriél.~ir?s, bien qu'êchutes avant
le partage,

~\'
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5° Les deux parlîe,~co-parta,geànt-es se garantissent mutuelle-. '

nient leurs nouvelles p.ropriétés contre toute.prêtention étrangère
et toute entreprise hostile" qui les menacerait. , " '

. Ainsi fait et: passé à Fribourg , I~mercredi 6 novembre 1555.
è ' •

La COipt'ésse s'ôtait trouvée pr.é'sente à l'ouverture de 'l~,séa~ce.
Elle' était accompagnèe "de' Mad. d'Aumont, sa sœur, et dè M. de
ViUarseI. Elle ~ut' mème la force de protester pour la mieux-va,
lue, pour ses'éautionnemens , SOif contrat de' mn'riage et les ava~ces
pé~uniaires qu'elle av~it faites. ~ais, 'quand 'le sect6'taire se leva
pour proclamer la sentence , rilôrs"'le couragejiharrdonha ~êlle
noble dame .. Elle sortit de là salle, fOlldaùt en larmes. Celle scène
émut tous les -assistans , .mais ne ralentit pas le cours de celle
cruelle procédure. , ,
. Quant au Comte. il avait quitté Fribourg avant la séance , pro-
testanténvain' pour'son honneur et sa ch~lJ,alerie, ,brillantes
reliques du .moyen-àge , -qu'on pouvait déjà, reJégùer dans' le' ~o-
maine des prestiges romanesques, et dontl'èclatêtait.depuis long-
temp's terni par une 'politique égoïst~.

':Ainsi! s'aecomplitç-au pied des Alpes, un acte de violence q~e,
deux siècles plus iârd, les souverains-de 'l~Est devaient. imiter '"au
pied des J10nts Crapathes , sur les bords du D'dg',et de la Vistule.
Le partage de la,<G:rüyères devaitp:réluder' en miniature à- celui
de la Pologne. Mais celui-là revêtit aurnoins -l'appareùce des
formes légales, ne coûta la, vie à pers!lnne 1 el ne fil qu~ suivre
la voie ignoble des banqueroutes vulgaires , tandis que le ,patri'-
moine des Piast 'et des Jagellons 'fut laéèfè sans pré,le~!e, avec
effusion de torrens de sang, sous l'invocation sacrilége de la
Sainte-Trinité .et aux cris poigoansde ~ingt millions de victiines.

, MM. Reiff et List furent chargés de se 'concerter, avec les autres. ~
créanci~rs moins Intéressés; et les Bannerets avec Berne, louchant

, ,
, ',. <! .Ô:

1 Je me trompe ': il y eut deux exécutions au Gcssenay qui refusait de prêter
serment J1.555).
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le partage. C;ar de part, et d'autre on était, décidé' à acheter le
comté; mais seulement lorsque l~ massé des créanciers eô 'aurait
pris possession, parce qu'on voulait l'avoir libre et franc:' La
commission ·favâit taxé 110.,0.0.0. écus. On en offrit 70.,0.0.0.-aux,
créanciers, qui les. refusèrent La somme. fut ensuite portée à
80.,50.,0.écus; .' .

L'évaluation des valeurs 'saisies ne s'opéra pas 'sans difficulté.
Lès Bernois taxèrent les biens-fonds 2 t ,0.0.0. florins de plus, que
lei Fribourgeois. Il s'éleva 'aussi une contestation, au sujet des
us aiges de Rougemont et des corvées de Lessoc. De ~ême les
châteaux. èt bâtimens au-dessous de la Finna , évalués par, les
Bernois '10.,0.0.0.écus, n'en valaient que 30.0.,0.selon Fribourg. On
convint de réduire l,a:première somme à la. moitié. Enfin , comme
la réunion de hm tes les, taxes ,tant celles descommissai~e; qu'au ...
Ires 1, ne formait qu'une somme totale de 53, t 0.3 é~us" 3. Ilo...
rins, 5 gros et:3 deniers" e~ que pOUl' ;parfaireles., 8~,'500 écus
du prix d'achat; ,il'>feslai~~enc,oreiàlpflyer.~j27,a9,6 .êcus , 15 gros
et ,9 deniers r Q.~ fut' longtemps" il négocier .pour' .'déterminer 'la
quol~-part de chacun des deux Etals au complément de cette
somme. Les Bernois n'en voulaient payer .que le tiers, les Fri-
bourgeois que la moitié. L'ObmannGeorges Reding se rendit inu-
tilement ',à Berne poursolliciterame concession èquitahle.. Forcé
enfin de prononcer un jugement à la Siugiue , après de longues
,discu,~sions, il décida que Fribourg ne 'paiçrait que, 17,670. écus,,
10. .sousetf deniers. C'était ,60.0. écusde moins que'ce que Berne
voulait nous, imposer. La.Iiquidatiou faite', chaque Etat releva les
sujets de l'autre du' serment de fidélité, prêté aux deux en com-
mun. Les deux villes payèrent 50.0. écus pour.les fr.ais de la dis-
cussion et' Il,4·85 êcus pour, le~ cens et frais des créanciers. 'Ce-
'" ,. • i·' t . • . .. .'

pendant la commission fédérale reconnut que F~ibou~g avait p,ayé
798 écus de trop pour Corbières. Cet excédant fut défalqué de .la

i On avait choisi six taxeurs au-delà de la Tinna et six en-deçà. Les terres furent
mises à l'enchère publique, sous réserve d'en payer le lod'à chaque changement de
mains ct SO\lS un cens annuel.
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quote-part qui lui, 'fev,enait.pour le comté. La même commissron
réserva. expressément. l'intégrité des franchises et. coutumes lc:ies

, sujets .gruyêrieùs. " •
, <-

"I.;â nombreuse 'parenté du Comte s'était donné 'mille peines pour
arrêter 'celle discussiom Ln Comtesse en particulier avait-promis de
paycr il la Sl.-·Gall (mi-octobre), la somme de 15,000 ècus. pro-
d~it de la vente de ses. domaines privés en Bourgogne.r.Mais ces
offres, ainsi que les 'démarches deM. de Villarsele èchouèrent de-
vant le- projet bien arrêté des deux villes de s'emparer de: la
Gruyères. .."

La suhhastation d'Oron et' de Palésieux offrit des difficultés telles,
qu'il failut y'renoncer",PlusioUl's ~réanciers étaient colloqués Sur
:ces'domaines, entre autres le Canton d'Untcrwaiden et lq demoi-
S'elle de Momillon. Quoique nous eussions prié ceux d'Unterwalden
dé ne point se' défaire do' leurs créances, ils les cessionnèrent à
M. 'le trésorier Steiger, de' Berne, pour ,7000 écus; dont. 3000
payables somptant. .Les Bernois mirent ce dernier en possession
d'Oron et, pour que Fribourg 'ne s'en aperçut pas, ils prirent leur
'chemin-par Moudon. Là-dessus M.' Steiger fut cité il paraître par
devant le Gonseil de Fribourg: ce qu'il fit au jour fixé. Mais celte
aflaire tratna en longueur et, en 155.6, M. Stèiger nous remboursa
le capital 'et' les intêrêts.affectès sur Oron. Plus-tard nous vendîmes
également nos titres. Mais nous achetâmes dèM.'d'e V'ilIarsel-les
s~igneuries !i'ALL;llens, Vuisternens et Mugnat, pour la somme de
4000 écus, .item la -portion à lui appartenante de 'la seigneurie de
Pont , pour 3000 florins. On, abolit l'ûsage qûi existait dans ces
paroisses , de -rèciter les prières en latin 1. ,

: Cependant, dépouillée et silencieuse ,la résidence'des aneïerls
Con;tes ne 'prêsentnit dejlt plus qu'Lin lugubre monument,' C~'frit :lè
vendredi avant la St. Martin, 9 novembre t 555 .. que :l'infor~uiié
Michel en sortlt à t 0 heures du soir pour 'n'y .pi~s rentrer et ac-

J j " ~

1 Cc même usage s'ust malntenu dans plusieurs paroisses romandes jusqu'en 1798.
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compagnè d'un seul domestique.. Une 'année juste s'était écoulée
depuis la (sentence dupartage. ICe' n'est plus, à, l'histoire, c'est à la
poésie qu'il appartient-de dire quel pénible retourMichel dut faire
sur lui-même. quelles graves' pensées durent l'agiter dans ce mo-
ment solennel, où il allait franchir non-seulement Je seuil de l'an-
tique manoir. mais III fuontière de ses domaines. Dans cette nuit
de douleur. son, imaginationdutèvoquer cette longue et vénérable
suite d'aïeux qui s'étaient .transmis l'héritage deGuillaumeet l'a-
vaient conservé comme un patrimoine sacré. tanùi~ que lui, inepte
descendant de ces princes , livrait aujourd'hui à des mains étran-
gères jusqu'à leurs tombes révérées. Rien lie peut atténuer l'intérêt
de celte situation dramatique, pas mêmê la circouslance qu"vant
de partir Michel extorqua encore aux meuniers 'dela'Gruyères les
cens de leurs moulins pour f55;6. Ce'Ue chute profonde semblait
l'avoir frappé de vertige: Elle donnait à toutes ses allures' un ca-
ractère indécis et souvent contradictoire; car, avant son départ,
il protesta contre la disc'ùs~io~ de ses biens :qücii~l:I'il' y eùt donné
les mains deux ~1~'s"a;tip'~r~Y~6rpi;r une déclaration f'orm-ellè.' C'est
ainsi qu'il avait lour à tour renié ou invoqué la suzeraineté de la
Savoie, selon qu'elle lui paraissait avantageuse ou nuisible. Il avait
aussi réservè ses' droils 'de eombourgeoisie avec les de6x' villes,
ainsi que les franchises, priviléges, usages ct bonnes coutumes de
ses sujets.

Protestations inutiles l A peine un mois s'était écol~lé depuis son
départ, que le premier bailli, M. Krumenstoll ,.fut installé le 5 dé-
cembre 1. Avant lui Jean de Castella avait administré provisoire-
ment le comté par ordredes.Cantons. On avait.enjoint a Georges
de 'Gruyères de remettre. au hailli tous les meubles du Comte 2 et
le sceau du trésorier. On ·6t cadeau à ceux de Charmey de 'la 'mai~ ~

t Il devait envoyer au Gouvernement deux vacherins pour étrennes do nouvel
an, celui de Corbières un. Ces redevances augmentèrent depuis ct, furent mainte-
nues jusqu'en 1798. - 2 La plus grande partie de ceux-ci avalent déjà été sous-
traits,
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son que le Comte' y possédait pûur qu'ils, en fissent leur hôtel-de-
ville: La fille illégitime du Comte fut placée au couvent de la Mai-
gra:ùg\e et êpousa, en 1563, Jean Guihach le jeune. L'Etat lui fit
uué: dût de 300 livres. Sa vieille gouvernante , Françoise: trouva
un asile à I'hôpital 1.

Il paraît que les Gruyérieus essa~èrent d'obtenir quelques ga-
ranties conditionnelles de leur soumission. Voici du moins la ca-
pitulation qui fut proposée au Gouvernement de Fribûurg .

.10 Les procès , soit par devant 'le hailli , soit par devant le Sei-
gneur , suivront la même marche qu'autrefois, Les appels seront
jugés à Gruyères. 2",Ni ~e~seigneurs ni le baiUi ne pourront évû-
querà. s,qi,pn appel en cause quelconque contre les sujets. 30 Ils
ne po-~'rrûnt faire arrêter quelqu'un que par suite d'une 'enquête
judiciaire, hormis pOUl' vol ou assassinat. Aucun prisonnier ne
pourra être conduit hors de la seigneurie. 1,.° Les Bannerets seront
nommés ù' la pluralitè des suffrages et jouiront de leurs anciens
droits et privilèges. 5° Les sujets seront maintenus dans leurs an-
ciens usages, droi ts é~rits et non écrits, à teneur de leurs titres.
60 On leur garantira la:jouissance comme ci-devant des cens, lods,
dîmes, droitui'e~ et de'l'oh,mgei~. 7° On'ne pourra jamais leur
imp~?e~l~N:çu9:~Iaille. 8°Po~'r le"s~ellage d'un acte d'achat on ne
paiera qu'un gros, d'après l'ancien usagé. 90 Les pr'iviléges des

..l, '

foires et marchés seront maintenus. 10° Les Gruyériens seront

~ On eut dit WW.le remords de cette acqulsltlon troublait Ia consclcnco do nos
gouvernans , si'l'on en jugc'par l'Inquiétude avec laquelle Ils épiaient"toutes les dé-
marches et même tous les propos de leur victime. Le trait suivant en fournil une
preuve •.Le charpentier Jacques Gavel rapporta à J\1essplgnellrs qu'ayant rencontré,
près dé Vuadens , le muletier du Comte, celui-ci lui avait dit que son mailrc ne
pardonnerait jamais ~ l'Avoyer A,rnmann, qui l'avait indignement trahi; qu'il en
voulait six, fois plus à Fribourg qu'à Berne. Que, du reste, Christophe Favre, de
Fribourg; 'en. savait quelque-chose, Celui-ci, sommé 50115 serment de dire la vé-
rité, raconta que le Comte reçut un jour une lettre de Berne, avec cette adresse:
.A Michel de Gruyères, jadis Comte. Sur quoi i! fit obsei-vor qu'étant encore
'bourgeois de Berne 'et rion de Fribourg, les Bernois n'avalent.pas le droit de sup-
primer son -tltré, « Quoique pauvre gcntilhomme, ajouta-t-Il , je saurai bien recou-
vrer Illon bien. Il se trouvera quelqu'un d'lissez puissant pour sc charger de celle
besogne. li A. C.
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exempts du service, militaire , excepté pour la défense du pays.
,110 On leur .fera parvenir -la pension de Francé , connue sous le
nom d'argent de paix. 120,00 jurera de maintenir leurs libertés
et anciens usages ècrits et non écrits ,et acte formel leur en sera
délivré.

Telle' ful la dernière démonstration d'indépendance que fit le
peuple gruyérien au moment d'être asservi. Mais les idées consti-
tutionnelles n'entraient pas dans le système de 'nos gouvernans.
Hypothéquée comme un immeuble 'par son prince, la Gruyères
fut considérée et traitée comme tel. Ses propositions furent reje-
tées avec hauteur et des ordres péremptoires furent donnés pour
la prise de possession. Il est toutefois remarquable que, bien que
tous les ressortissans de la Gruyères ,au-dessus de 16 ans, eussent
été convoqués dans, le chef-lieu" le' bailli.. frihourgeois ail prêté
serme~t le premier, et qu'il se soit transporté à Bulle et à la Tour
pour recevoir celui des nouveaux sujets.

Le Comte Michel survècureucore 20 ans a ses dêsastres, ne
cessant de protester contre la saisie de ses biens et s'offrant tardi-
vement à faire ce qu'il eût dû faire plus tôt, à payer toutes ses
dettes. Six années avant sa mort, il adressa encore à Fribourg
une dernière et inutile réclamation. Il mourut, on ne sait au juste
dans quelle ville de France ou de Brabant, selon les uns à Amiens
en Picardie, selon d'autres à Bruxelles. Quelques auteurs disent
qu'il mourut à Talonne, château de Bourgogne, chez un Seigneur
de ses parens, dont on ignore le nom. Selon ,quelques-uns ,la pre-
mière nouvelle de sa mort ne fut qu'noe mystification, on ne sait
trop au profit de qui. Ils prétendent que Michel ne mourut que cinq
années après. Ceci expliquerait la divergence d'opiuionssur le
lieu do son décès., Quoi qu'il en soit, dès que la première 'nou-:
velle s'en fut répandue, Pierre, curé de Gruyères, et frère de Mi..,
chel, le fit annoncer dans toutes les églises du comté et indiqua

16

"
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un service funèbre Jans celle de 'Gruyères. Tous les bergers, dit
une chronique, descendirent aussitôt des hautes Alpes et se firent
raconter, avec Je nouveaux détails, où, comment, en quelélat
leur prince était mort. Le bailli, Charles Fruyo , voyant accourir
cette foule el entendant toutes les cloches s'ébranler, demanda ce
qui en était. Dès qu'il en fut instruit par le prieur, il dépêcha un
messager pour l'annoncer à ses gracieux souverains de Fribourg.
La nouvelle y (ut accueillie avec joie, t~'ndis que tous les échos
des vallées gruyériennes, depuis les sources de la Sarine jusqu'aux
ruines d'Arconciel, retentissaient de cris de douleur 1.

François de Gruyères, Baron d'Aubonne, mourut presque en
même temps que son frère ,le I " juillet 1 ~O', sans laisser de
postérité, et plutôt de chagrin que de vieillesse, dit un auteur
gruyé,rieri. Il avait, dès' 1553, recorinu le droit de la république
sur ses apanages.

Michel était presque oublié, lorsqu'en I 591 un Fribourgeois,
nommé Pierre Schaller , qui se trouvait alors au service de l'Em-
pereur à Augsbou'rg 2, y déterra chez le notaire Etzinguer le tes-
tament du ComLe, écrit en allemand et daté d~ Bruxelles, le 12
juillet 1592, par lequel il léguait ses Etats à l'Empereur d'AlIe-
~agn(l; disposition illusoire , à laquelle on comprend queper-
sonne ne pensa mettre de l'importance.
"..' . l '

Ai)lSi s'éteignit, dans l'ombre, l'illustre maison de Gruyères, qui
avait traversé avec bonheur tout le moyen-âge, survécu à 50 fa-
milles princières de l'Helvétie, et qui naguère encore semblait

f On voit encore à Charmey uri tableau âfresque , représentant un mes!;a~er qui
court, portant une lettre . Un ossahu de .grues le poursuit pOlir Iii Iui.urrnchoj- des
mains. Voici comment la chronique de Castella parle de cet événement: TI/Ile
venerabilis -Petrus cie Grueria nuntiavlt obitum: l~Iagnifici Domini Michaelis Co-
mitis de Grueria Ballloo Carlo Fruyo, qui gratis et avidis auribus Iuec nova ac-
'cepit et velociter pel' nuncium ct liüeras cioltati de' Eriburgo manifesta vit et
Domini nos/ri de Eriburgo gavisi .sunt gal/dip, magna valde de monte ejusden;
Domini Comitls Michaeli., Desolatione desolata est Grueria : ploratus et ululatu ;
,ri 0111nibus finibu.s ejus et indignati sunt domiui nos/ri cie Friblll'go indi{;lzatione
magna uimis. - ~ Ce Pierre Schullur était Commissaire des ~uelTes en flavière.
11 élait en Lo Il Ill' relation avec Messeigneurs. Vo)'. la lettre !Ill 30 Janv. 1595 ail
tapit. Schaller. A, C.
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pouvoir se prome Ure un long. avenir; car, loin d'~~(rerépudiée par
ses vassaux ,elle.étaiL l'objet de leur affection. "Par son origine,
sonpouvoiret son opulence, celte ·famille avait marché de pair
avec plus. d'une, .maison souveraine. Elle avait possédé le pays le
plus riche de la Suisse, abondant en pâturages; 'bestiaux, vignes
et cèrèales-de rtoute espèce. Il s'étendait depuis les. bords-de la
Jogne jusqu'aux rives du Léman, depuis la 'frontière du Valais
jusqu'aux portes 'de Bulle ; qui lui avait appartenu jadis. Ce n'est
d'abord que la tente d'un barbare, jetée, pour ainsi dire, au hasard
sur un âpre monticule de nos Alpes; fait si obsèur qu'on ne-sait
.ni lenom de ce soldat aventureux, ni l'année de son appanition.
Peu à peula solitude s'anime , le désert se défriche,. la lumière
de l'Evangile y pênètre ,> un castelimposant s'élève, qui, par un
frappant contraste'; .se conserve encore. .dans toute isou intègritê,
alors que le pays s'est depuis longtemps affranchi' de Ja domination
nobiliaire; qui. étale le luxe des cours au milieu d'un peuple de
bergers, ettout 'I!appareil'du régime féodal' dans le voisinag,e de
populations libres. Heureuse el forle" céUe dynastie avait.rêflêchi
en Suisse lout l'éclat d'une puissance de premier ordre. Elle avilit
fait résonner tous les bruits du monde à ces échos alpestres, qui
jusqu'alors n'avaient répondu, qù'au.chantdu pâtre solitaireou.à
la voix ora geuse des torrents. Elle était à J'apogée de sa gloire
quand d'obscurs étrange~s' vinrent camper dans son. voisinage.
))'abol'd à peine daigrfa-,i..elle remarquer ces deux petites répu-
bliques. ' Bientôt elle les vit se développer rapidement et prendre
des proportionsmenaçante's. Il fallut se tenir sur ses .gardes et
pactiser avec elles. Mais déjà le castel féodal, debout à leurs
portes', était vu 'de mauvais œil par ces hommes libres; qui avaient
écrasé la noblesse bourguignonne; "Ils en dècidèrent'Ia chute" ils
le minèrent et, quand il s'écroula, ce furent eux qui's'euparta-
gèrent les dépouilles; Le dernier descendant de tant de souverains
alla mourir Ignoré, loin de ces Alpes fortunées où ils avaient,
pendant onze siècles, exercé un pacifique empire.
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Les premiers .aetes de cedrame sont loin d'en faire pressentir
le tragique,dénôûmenl. Il emprunte au paysage une couleur à la
fois suave et hrillante. Chevaliers i troubadour.s, pêlerins , moines,
bergers, donzelles apparaissent, tour à tour.ssur la scène et se
groupent. au pied du vieux manoir. Puis, les salles se. vident, les
flambeaux -s'èteiguent , les chants cessent l'la gracieusevisiou s'é-
vanouit. Ilse fait un, grand' silence, la voix du maître ne se fait
plus entendre.. La pièce finit par le deuil et .des ruines, fidèle
image de toutes les existences. Les derniers acteurs semblent avoir
hâté à l'envi le déQoû~rrie'llt,:Michel parsa prodigalité "son insou-
eiance, ses gé!IllDteries et des goûts chevaleresques, dont on ahusa.;

~ _: 4

la France' par unscandaleux .déni de, justices Berne et Fribourg
par le tr~"ail ,souterrain d'une iambition mal dèguisêe., 'oubliant
l'une et l'autre les services que leur avait rendus le Comte Louis,
dans la.guerre. de Bourgogne. Si la conduite de Micpel ne fut pas
sans reproche ,celle des deux villes, loin d'être' marquée au coin
de la délicatesse .et de, la grandeur, est entachée d'un machiavé-
lismevqu'on rencontre .moins souvent dans 'les républiques que
-ehez les rois. On en, voit, entre autres " la preuve dans les préten-
tions spécieuses, que les deux' villes avaient voulu faire valoir,
quelques années auparavant.c.I'une sur Corbières , l'autre SUl'
Gruyères.' 'Mais les grandes, sociétés, partagent le sont des, indi-
vidus : la prospérité les corl'ompt'inissi;fa,cilement que l'extrême
dêtresse; , . ;

,Pour parfaire la somme de 80,500' écus que coûtait l'achat de
Gruyères, les deux villes intèressèes fureat.forcêes d'imposer une
taille à leurs .ressortissaus. On nomma à Fribourg, une commission
chargée de la répartir dans tout le, Ganton. Elle fut composée
comme suit : le. Trésorier, Rèiffi.avec les Conseillers Nix , List et
Freytag , .le Banneret Goltrow ,le Chancelier François .Gournel;
les Soixantes: Nousspeogel ,Gottrow', Mursing et Hanno ; . les
bourgeois, .membres des Deux-cents , Reiohard, Gout,' Grobi .et
Guibaz.

',~
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La répartition se fit par paroisses 'et' par bailliages. La ville et
les' anciennes terres présentèrent-un effectif de' 2556 personnes
tailléss et une quote-partde 16,09·1 écus, 876 'dickis , 13 sous.
Les hailliages, seigneuries et vassaux fournirent à peu 'près la
moitié moins. Le montant de toute la taille s'éleva à·1 06,692 fi.
soit liv. fribourgeoises à5 hat(z. L~ clergé et les coutens contri-
huèrent pçnnla somme de 2400 écus ..On' exila ceux qui se mon-
trèrent les plus rècaleitrans. .Hauteriveet Estavayer avaient solli-,
cité une exemption, mais en vain. On taxa, dans celle dernière
ville, jusqu'à la sage-femme, et le Conseil paya pour elle 13 gros
(1555). Le tailleur Adam :devait être fort en vogue à Fribourg ,
car il fut taxé pOUl' 200 écus; Le docteur et physicien de ville ne
fut pas taxé, mais il donna ge plein gré 25 écus. Le prédicateur
Schiebenhart, 9ui demeurait alors à la chantrerie , donna uus~i ·de
plein gré 63 écus 1 liv. 10 sous. On voit aussi qu'en ville, dame
Barbe Werly était la plus riche particulière, car elle fut taxée
pour 250 écus. A la campagne personne ne fut exempté de cette
taille, sauf quelques prêtres et les mendians. 27,000 écus furent
imposés au pays romand, malgré l'opposition des villes du Pays
de Vaud à cette infraction des coutumes. La valeur de l'écu était
alors celle du ducat moderne, soit d,e,90 sous, équivalent à 4. liv.
10 sous. Il est étonnant qu'on ait pu trouver le montant de
12,000 louis à peu près que rapporta la taille, dans un pays où
la Gruyeres n'était pas ~ncore comprise.

Nous avons vu que l'autorité des villes ne s'établit pas, sans
quelque violence, dans les terres nouvellement acquises et que
deux exécutions eurent lieu dans le Gessenay. Berne imposa un
changement de culte à toute la population qui lui échut en par-
tage. Avec le catholicisme, dit un auteur, disparut, dans la
Gruyères bernoise, la liesse des anciens jours, et les dogmes
arides de la réforme y eurent bientôt dessèchê l'imagination ct les
cœurs.
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En général, les dispositions des nouveaux sujets n'étaient rien
moins qu'obséquieuses 1. Il courut même des hruita vagues-d'ar.,
memens clandestins, qui motivèrent une levée provisoire-de 2500
hommes, dont une partie fut immédiatement dirigée sur Gruyères
et l'autre sur Corbières (1555).

Ici finit l'histoire de ce beau pays, auquel nous avons cru de-
voir consacrer un chapitre à part,' tant ses destinées inspirent d'in-
térêt. Cette tâche accomplie, nous rentrons dans l'orbite des af-
faires cantonales en général.

. "
t Dans une sentence rendue à Orbe contre un certain Violet, Messeigneurs fu-

rent traités de Papistes. Les jusliciers furent déposés" condamnés à II"Jis jours de
prison-ct contraints de déclarer que la religion catholique était lavèrttable. A. C.,

.'

,h ; 1
.'; ,

,.~. 1
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CHAPITRE VIII.

La Savoie revendique en vain le Pays de .Vaud, - Méllance entre l'rihourg et
Deme. - Service français. - Citoyens iucorruptihles. - HenoUl'ellcment de
l'alliance française. - Pierre Clèry. - Jean Heid, - Congrès de Frlbourg'. -.;;
Grande mortalité. - Genève menacée. - Concile de Trente: - Ses .décreis
admis avec réserve. - Réforme du clergé. - Neucllâlcl. - Prêt à la l'rance.
_ La St. Barthélemy. - Instruction publique. - Chambre <les Soolurques. -
Le Prévôt Schneuwly. - Collége cantonal. - Jésuites. - Le Nonce Bonho-
mius. _ P. Canisius. - Nouvelle tentative de la Savoie pOlir reconquérir le
Puys de Vaud. - Adoption <lu nouveau calendrier. - Alli,ance (\'01'. - Enrôle-
mens. - L? Prévôt 'Verro. - L'Evêque de Lausanne. - M. de Morfontaine.

Un ditrérend qui commençait à prendre un caractère de gra-
vité, entre la ville de Bienne et les paysans de l'Erguel, et plus
encore les dispositions de l'Empereur à l'égard du jeune Duc de
Savoie, détournère,nt l'attention vers ce côté et donnèrent même
lieu à une nouvelle levée. Ces troupes n'ayant cependant' point
trouvé d'ennemis à combattre, furent mises à la disposition de la
france. .Elles furent passées en revue par Hans Reiff et Nicolas
GoUrow, puis conduites en Piémont par les capitaines Garmiswyl
et Cléry. Celui-ci, originaire de Gruyères, s'était. déjà distingué
l'année précédente en Picardie , à la bataille de Reuti , à la tête
d'un régiment fribourgeois , et fut créé chevalier il cette occasion.
li'ribourg ne laissa pas de se plaindre au Vorort de ce qu'on em-
ployait en. Piémont nos soldats .à l'assaut des villes, ce qui était
contraire à l'usage et aux traités.

Les rapports qui s'étaient établis entre les deux villes et la Savoie
offraient des nuances si délicates, qu'il fallait peu de chose pour
donner de l'ombrage tantôt à l'une, tantôt à l'autre des parties intéres-
sées. Berne, qui en 1556, avait refusé de transiger avec la Savoie, au
sujet du val d'Aoste, convoité pal' le Valais, sans la participation de
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Fribourg, fut justement offensée quand elle vil que les cuver-
turcs, faites l'année, suivante à ce sujet, étaient accueillies favora-
hlement chez nous 1.

La victoire de St. Quentin avait enflé l'orgueil et les espérances
d'Emmanuel Philibert, Duc de Savoie, qui l'avait remportée. Il
conçut le double dessein de s'emparer de la Bresse et de récupé-
rerle Pays de Vaud. Il crut, quant à ce dernier point, que l'éclat
de Son nom donnerait à ses prétentions assez de-poids pour n'être
pas obligé de sortir de la voie des négociations. Il s'entendit avec

JI

le Comte de Pollweiler, Général3e l'Emperenr, et ccl ni-ci vint
assiéger Bourg, avec une armée de 10,000 hommes. Berne et Fri-
bourg mirent leurs milices sur pied et jetèrent de fortes garnisons
dans Yverdon et dans Gex.

Ces manifestations et l'héroïque défense des Suisses, que com-
mandait La Guiche, suffirent pour déjouer les plans des agres-
seurs. Le Duc entama alors les négociations 'relatives au Pays de
Vaud. Il débuta par proposer-à la Diète une alliance défensive
(1559). En attendant c,eUe décision, les dêputês savoysiens ou-
vrirent, avec Berne et Fribourg, une conférence à Payerne , la-
quelle', pour des motifs particuliers , fut, ensuite transférée à Neu-
châtel. 'Nous y députâmes Cléry, Nix, 'Fruyo, le Trésoriel'Gottrow
et le Chancelier Gournel.Les deux conférences demeurèrent sans
résultat, bien que les Cantons eussent offert leur médiation. Une
troisième entrevue à Bâle, à laquelle assistèrent les ambassadeurs
de France et d'Espagne, ne fut pas plus heureuse: Quant à l'al-
liance proposée par le Duc, elle fut acceptée' par Lucerne, Ury,
Schwyz, Unlerwalden , Zug' et Soleure, malgré les représenta-
tions de Herne. Alors, autant pour prévenir une surprise que pour
appuyer ses négociateurs , Berne fit de grands armemens qui don-
nèrent de l'ombrage.à Frihoupg. De faux' bruits, l'épandus par

( Tillier.
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quelques brouillons ,1, augmentèrent mutuellement la défiance.
Nous armâmes denotre côté, et il ne fallut rien moins que des ex-
plications précises et officielles pour nous rassurer 2. Plus tard le
bruit courut à Berne que les Fribourgeois voulaient incendier
celte ville, surprendre Nidau et marcher au secours des cinq
Cantons contre Glaris. Une députation fribourgeoise se rendit
incontinent 'à. Berne pour se plaindre de ces bruits injurieux. Sur
quoi les Bernois, satisfaits de. pouvoir rétablit' l'harmonie, nous
envoyèrent à ce ~?tl.ietdeux membres du Petit et deux membres du
Grand Conseil (1561). Les deux villes tinrent, au commencement
de la même année, une journée à Fribourg, où le Valais fut
également représenté, et une autre en septembre àPayerne, où
furent aplanies toutes les difficultés encore ventilantes au sujet du
Pays de 'Vaud 3.

Le Duc de Savoie tenta une nouvelle réclamati.on,· lorsque la
paix eut été conclue entre la France- et l'Espagne. Mais les deux
villes s'opiniâtrèrent à, ne 'pas vouloir se' dessaisir de 'leurs con-
quêtes et force fut au Duc d'y renoncer; ce qu'il 'ne nt, qu'en .t 564.
à la conférence de Lausanne, qui lui rendit les districts de Cha-
bIais, Gex et .Genevois 4:,.à condition toutefois q!l~ les provinces
restituees fussent maintenues dans la religion évangélique 5. Trois
ans plus tard il revint à la charge et envoya à Fribourg le baron
Odinet de Montfort et le .Seigueur .du Crêt , chargés de revendi-
quer le comté de Romont. On fit une réponse dilatoire, et cette
dernière rèclamation n'eut pas plus de suite que les précédentes ..

. 1

En attendant, le service français' allait son train. Les Suisses
n'en étaient pas moins traités en. France comme. tous les autres
étrangers et peut-être plus durement encore. La diète fit entendre

t Surtout par l'ambassadeur d'Emmanuel Philibert, qui réunissait les pouvoirs
de l'Empereur ct du Roj d'Espagne à ceux qu'il tenait de son martre. - 2 J'ignore
à quelle occasion les deux villes convinrent la môme année de ne jamais nommer
pour sur-arhltres, dans leurs dlff'érunds , ni Secrétaire de ville, ni Grand-Snutier, ni
Secrétaire d'Etat. A. C. - 3 Tillier n'en parle pas. - ·1 Le Chancelier Cyro s'était
fortement prononcé contre cette restitution. i/ullicmin: - fi Vullicmin.
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des, plaintes inutiles, .au sujet du péage des laineset de la trai~I'l,T'
foraine exigée à Dijon. Et que de, fois il fallut, intervenir P.our
réclamer la solde due à nos officiers. Quant aux .soldats , on les
ménageait el choyait la veille d'une .hataille , ensuite on les lais ...
sail manquer de tout. Ceux. qui ne périssaient p~s de misère, se
voyaient forcés de subvenir-à leur subsistance par le brigandage,
qui les conduisaità l'échafaud. Quand. ces Suisses abâtardis re-
venaient dans leur patrie, c'était p.our y corrompre les mœurs,
être à charge aux communes et vagabonder, sans' état, le reste
de leur vie. Les lettres du Gouvernement fourmillent de plaintes
sur le sort réservé aux malheureux imercenaires. « Ayant heu',
» est-il .dit, 'dans l'une, advertissement des capitaines et soldats des
» deux régi mens de nolre nation à présent au service de Sa Majesté
» très-chrètieunc un France, de la longueur (somme) des paie-
» mens qui le~r sont dus, à forme de leurs capitulations , et du
» peu J'ordre qui en survient entre les dits soldats, dont partie est
» contrainte de quitter les armes et de se retirer, partie' meur-t
» et périt defaim. i, »)

Et ailleurs: « La disette a fait mourir plus de bonssoldats et
» regrettables que non pas l'ennemi, comme l'apparence en est
» grande 2. Nous v.oy.ons les mêmes désordres et .diificultês aug-
» monter d'un jour là autre 3. ,»

On voit que le Gûuvernement ne pouvait pas ignorer les suites
affreuses du' servlce'êtrunger. Il ne s'y prêtait pas moins : .il pr.o-
diguait le sang de 'ses ressortissans et sa propre dignité p.our l'or
qui devait enrichir quelques familles.

Tandis qu'un Etat libre et souverain se mettait ainsi ignomi-
nieusenïènt à la solde d'un monarque étranger, des citoyens gé-
néreux fesaient une rare et honorable exception, se conservant
purs au sein de l'avilissement général. Leurs noms méritent d'être

tA. C. Missival de 1586. Lettre du 29 juin li M. tic Fleur)'. - 2lbid. Lettre au
Roi. - 8 Lettre du 5 octobre 1588 il l'ambassadeur.
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cités. C'étaient les deux frères Jacques et Nicolas GoUrow, Jost
Sapin, Ulric Stouder , l'apothicaire Hans Eayo et, plus, tard,
Andrê ErhardI , qui ,était entré au Grand Conseil pour.le Bourg
en .~596-,Ils refusèrent constamment leur quete-part de la pension
de France. Mais ces beaux exemples étaient perdus pour des
hçmmes que les. monarchies retenaient à leur service par d'in-
vincibles séductions.

Tout en flétrissant ces transactions ignobles et désastreuses,
dont on ne rougit pas de faire encore parade aujourd'hui, l'histo-
rien serait heureuxde pouvoir buriner, au profit de la gloire na-
tionale, les àctes de courage qui distinguèrent quelques officiers
fribourgeois. Mais le but qu'ils se proposaient en amortit com-
plètement l'éclat. Pierre Cléry, Jean von Lanton -Heid , Louis
d'Affry étaient alors les FribourgeoiS'lcs plus dévoués au service

, ~
étranger. Ce dernier se distingua à la bataille de Dreux (1562).
où, dit Vulliemin , les Suisses eussent conquis, une gloire égale à
celle de .leùrs pèr*s,' s'ils' éussent' combattu .comme eux pour )a
llatrie et les alliances. Reid, alors Ayoyer,' conduisit en France
les 4000 Suisses que le Boi avait demandés contre les Huguenots
(1567). Il s'y trouvait une compagnie entière de' Fribourgeois ,
commandée par Nicolas Praroman qui avait pour lieutenant Hum-
bert Tschachtly s, Une partie de ces troupes se conduisit si mal,
à son passage par Berne, que le Grand Conseil de 'cet Etat dût-se
rasse~bler extraordinairement pour prendre des mesures' de ré-
pression 3. Il est juste de remarquer que notre détachement. fort
de 400 hommes, avait déjà pris les devans en avril, sous' les or:"
LIres de P. Cléry:et de son gendre, pour occ~.per Lyon. Jean 'W:ild
en détacha: 50 hommes qui allèrent renforcer la garnison de Gre-

III était marchand de.drap, Avnnt d',entrer dans la Société de Jésus en 1607, il
fonda, en favenr des pauvres étudiaus , des bourses pour la valeur de !~OOOliv. -
2 Cette compagnie se trouva li la fameuse retraite <leMeaux. Deux autres Praroman
s'étaient gar contre [oints .aux auxiliaires que Berne , le Valais el Neuchâtel eu-
voyaient aux huguenots français. NIl/lier. - 3 'l'illier.
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noble. Jean Rotzé succéda à Louis d'Affry, dans le commandement
de Lyon. '".

Ces enrôlemens pour la France se succédaient sans interruption 1.

Nous ne reviendrons 'que forcément el avec dégoût sur ce triste
sujet. 'II' suffit, pour le moment, de dire que les Suisses prirent part
à toutes les guerres de religion, qui ensanglantèrent la France.
C'est à cette école que se formèrent les héros de Cappel ct de Vill-
merguc. Cléry fut blessé mortellement à la bataille de Moncontour,
où son r~giment fit, 'dit-on, des merveilles 2. Jean Heid amena en

j 1

1 Nous n'appellerons pas noble, mais ignominieuse. celle bannière ,"azur et ar-
gent, qui flottait au-dessus de la compagnie des Ceut-Suisses. Sa devise même. En
est fielucia genti-s'; est un non-sens 'el' n'est ni logique ui grammaticale. Nous plai-
gnons les Suisses qui voient encore dans ce -drapeau servile un. beau symbole
d'if/alterable firlelit«, Nous+n'y- voyons -qu'nn-signe'- de--V:îsScT~ë-et'-de_,cor_
ruption el il nous fait l'effet de ce bâton au pommeau doré, attribut-dcs'Sui'sses de
porte.' Encore.la ..comparaison est-elle toute à l'ayaulage du portier (lui, du moins,
ne vole, ne. brüle, ni ne tuc.' ......,,2 L hasardu fail tomber entre mes mains les
deuxleitres iiU'ivaiiïes;:

'r, Dem edlen, vcsten, Ludwigen von Fo rel , meinem lieben Tochtermanj, zu
Fryburg. Mon fils encore qu'il n'y a gue trois ionrs que vous ai escrit pal' le Sei-
gneur Humbert Tschacblly si naj ie 'pas voulu faillir vous, faire ce mot de lettre
pour vous advertir que le present porteur nous doit venir retrouver' en campagne
biêntost 'par'lequel'n'oublierez surtout les plaisirs que desirez me faire, m'escrire
et m'advertir si avez reçeu mes le tires avec cc que i'ai baillé au, dit Seigneur
Tschacbtly pour vous livrer car' ie ne serai' à mon aise iusqùe à ce que i;en aie des
nouvelles certaines de vous,' J'ai commandé a ce porteur que faisant son retour par
Fribourg, il s'adresse à vous et qu'il aile en nostre maison vous priant la mellieure
chère que pourrez, aussi; prierez Monseigùeur l'A(lvoier el Messieurs qu'il lui
donent un passeport escr't en langue franç~ise d'autant qu'il en aura hieu besoing
pour son retour pour les dangers qui sont par les chemins. Si mes filles' POltvaient
m'envoler par lui un pair de chemises ce me serait un grand plaisir, auxquelles ie
vous prie faire mes cordiales recomandations sans oublier mes petits Peterman]] et
Madleneli et le surplus' de nos gens .du ménage et bon parens ct amis en général et
particulier. Mon fils vostre frère vous' en; djt autant à très-Lous, priant Dieu qu'il
vous aie en sa digne garde. Escrit- cri ce camp près de L'oches le 3 aousl1569.
Mon fils ie vous prie faire une aumône aux pauvres malades .de Bourguillon à sça-
voir à un chaquun d'Iceux un teston de roy, aiant receu ce que le Seigneur Hum-
bert Tschachtly 'vous doit livrer n'oubliez pas de payer à Stefan Wisenbacb de
Deme le principal de sept cents florins monoye de Fribourg et ce que la cense pour
le tems encouru pourra monter et retirer la lettre. Vostre affectionné beau-père,

)lETERMAN (le CLERV, Chevalier.
II. Au même. Mon bien-aimé fils J. Ludwig le peu de loisir que.iaj apresent me

garde de vous escrire au long les particularités d'une bataille que fut doues 'lundi
dernier entre les deux armees' en laquelle avons par la gracedu bon Dieu obtenu
la plus belle victoire 'lue fut veïr de cent ans, sans ce queiay perdu en ...mon regi-
ment passé dix hommes , ruais il en a bien ['environ de cinquante blessés. mon dit
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-Françe, un nouveau renfort de ~6 drapeaux .. Ils furent.employés au
siège de la RocheiIe et autres expéditions .qui .prêcêdèrent.Ia paix
de 1570~

Ces capitulations militaires a~aientété stipulées au congrèsqui
se tint à Frihourgen '156.1., pour le renouvellement de 'l'alliance

• ' 1

française. Charles IX y avait envoyé le Marechal Vieilleville et f<

I'Evëque de Limoges pour négocier cette alliance, de concert avec
M. d'Orbois qui séjournait à Soleure.' L'ambassade 'française fit
son entrée à Fribourg, le 1 t août, suivie de 150 chevaux. Un dé-
tachement de 300 hommes fut envoyé à sa rencontre jusqu'à une
demi-lieue de la ville. Après une décharge " ils prirent les amhas-

regiment estant en lavantgardo qui a fait la première charge el connuenccment de
labataille avec d'autres regimens tant françois quo italiens ensemble la ca valerie
tant françoise 'que d'allemans, avons mis enlièrement.en pièces le principal butait-
Ion des enemis qui estait de deux puissans regimens de Iandskuecht ci 3 ou' 4;re-
gimens harquebausiers françois desquels très tous n'est échapé plus haut que
20 hommes que l'on a sauvé 'prisonniers. Ils ont perdu toute leur artillerie, .toutes
leurs enseignes ct tous leurs bagages. Jene saurais vous cscrire au long- le toutage
mais ie vous prie vous enquerir par le capitainc present porteur du toutage el sin-
gulicremel\t d~ ce qu:a!louch~, r,osll~eJrère et moy aussi faites, vous montrer .pa~
Monsieur le Seèretaire,les deux:lettres que iaj e~crites à mes superieurs qui-sont
bien. amplement narratives du toutage , vous le ferez aussi entendre à mes. mies
afin qu'elles rendent graces à Dieu en donant des aumones d'autant que Dieu par
sa digne grace nous a sauvé d'un si grand peril meme d'entre une infinité de ca-
Donades .et l)arquebusades.. " . " 'H, "

Je vous diraj en secret que nostre regimcnl a le prlnclpalboneur do la batalllo
gagnee loue soit Dieu tout puissant. Recomnwndez-moi a tous nos amis sans ou-
blier mes filles et petits enfans Peterman et :Madelon. Le fils de M. Ladvoier Heidt
arriva devers' moy au camp jeudi passé el le jour de la bataille il s'est porté si ver-
tueusement si jeune qu;il est qu'il a fait grand boueur à son pere et a ses parons
vous lentendrez aussi 9u 'capitaine porteur d~. cestes , recommaudez moy a la bone
grace du dit Seigneur Advoicr , atout estant pressé 'd'autres affaires ie feraj fin db
lettre et apres mes cordiales .racomnndatiqns à votre bono 'grace et celles de, mon
fils Franz votre Irere ie prieraj Dieu qu'il vous donne Illon bien aimé fils une .bone
santé longue vie; Escrit en co Camp-près de Partenai en Poitou cc 5 octobre 1569.

Votre entieremenl bien aimé beau-père,
PETJlR~IAN de CLliIlY, Chevalier:

Mon fils le Capitaine porteur de ceste m'a promis d'aller voir Illon menage Cil
ma maison ie vous prie bien .fort que tant en . cela qu'ailleurs vous le receviez le
plus honorablement que pourrez Iultenaut compagnie en J'hotelerie el luj presen-
tereZ" le vin <le nostre maison et vous enquerir de luj famillerement du fait de cette
grande bataille et iespcro qu~entendrez de luj des choses dont serez rciouy. Ce me
sera l'un des plus grands plaisirs que me- pourrez faire et .mescrirez si avez receu
les lettres el sorne de. deniers que ie vous aj envoiés tant par le Seigneur Hum-
bert Tschachtly que aussi le Capitaine Cochelhourg.
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sadeurs au milieu de leur bataillon etIes conduisirent en villeoù
ils furent reçus, au bruit de '36 'pièces de canon :1. Il Y eut un grand
repas de 123 couverts à 2 batz par tête, non compris le vin. Le
traité fut conclu le 7 décembre 1564, sur les bases de l'alliance de
1516. La diète en cürps se rendit ensuite à l'êglise: de St. Nicolas, où
l'on chanta un office en musique, au bruitdu canon et dela mousqus-
lerie. Nicolas Prarornan et le Chancelier furent députés vers l~ Roi
à Münt-de-Musan en Gascogue , avec les dêlèguès de chaque Can-
ton , p.our être présens à la signature du traité'. Berne et Zurich n'y'
avaient point pris part.

D'Ait et nos ehroniqueurss'étendent nvec complaisance' sur les
détailsde cette 'fête, dont l'éclat ne peut nèaumoins déguiser. aux
yeux du philosophe , la plaie profonde qui rongeait la république,
et plus funeste que l'épidémie meurtrière qui sévissait alors 2.

Les préparatifs formidables que le.Roi d'Espagne fesait en Lom-
hardie pour subjuguer le~ Pays-bas, alarmèrent les réfûrmés de
la Suisse et surtout les Bernois , parce que le Duc de Savoie sem-
blait y mettre beaucoup d'intérêt. Genèves'en inquiéta également
et non sans motifs. Car, dans le Conseil des Princes , aux projets
de cünqu~ succédaient les projets d'oppression : point de trève
PQurJ)e~- peuples. Louisde Mulinen et Nicolas de Grafenried Se
reudirènt à Fribourg et dans le Valais I?oûr provoquer-des mesures
de prèéaution. Mais nous nous contentâmes d'envoyer à Berne une
députation chargée de formuler quelques vagues assurances qui
prouvaient le contraire de- ce qu'on voulait faire croire, En effel,
Berne 'ne se faisait pas illusion sur les dispositions de Fribüurg

,_ ,qui ne voyait pas, de mî:U:I'a:is',œil l'armement espagnol. Notre

Illy avait, enlre autres, 'deux serpenteaux de 1.6 pieds de longueur, Chronique,
- 2 Les h<lmmcs, dit Yulliemin , jombaieut co mme 'les feuilles en aulornnn, On
cul dil que la terre n'étaitplus la mère, mais le tombeau des populations. les
montagnes les 'plus hautes Ile furent pas plus épargnées que les plaines. Telle {a-
mille florissante fut, sur .lcs bords du Léman, moissonnée en 24, heures. Le nom-
bre 'des morts fut de 4·0mille dans le Canton de Deme, Trois mille personnes suc-
cornbèrent en un an daus la ville de Fribourg.
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Canton se voyait alors dans la fàcheuse alternative de compro:
mettre soit ses conquêtes , soit ses intérêts religieux, selon. qu'il
favoriserait le parti de Berne ou celuide la Savoie. 'Aumois de mars
(1567) une nouvelle conférence, à ce sujet, eut lieu à Fribourg.
Nous ne eonsenttrnes à coopérer à 'la défense de, Genève qu'au
prix de certaines' concessions auxquelles Berne ne pouvait. pas
consentir 1.~Genève préféra se jeter dans les bras de la France
et erl fut heureusement quitte pour la peur.,

Les querelles religieuses ne finissaient pas, et, plus d'une fois, le
zèle indiscret des ministres du culte faillit amener une rupture
violente entre les deux villes. Là, c'est le prédicant de Goumoëns,
qui enterre un enfant sous l'autel, quoique non baptisé; là c'est
celui du Gouggisberg, qui prêche contre, les mariages mixtes.
Deme dépose le curé d'Assens : quatre années après Fribourg des-
titue le prédicant de Morat. En mars 1564 Michel- Remonet; mi-
nistre d'Yvonan, fut arrêté à Font et conduit clans les prisons
d'Estavayer. Pendant que_ Berne négociait 'son élargissement". il
parvint à se sauver 2, Messeigneurs' firent aussi saisir , deux an-
nées plus tard, Jean Koucher, ministre de -Schwarzenbourg , qui
avait prêché trop vivement contre l'Eglise romaine, Màis, à l'in-
stance des Bernois, il fut élargi ,après trois semaines de captivité.
Nous verrons ce fatal antagonisme se reproduire encore fré-
quemment et développer ainsi le germe de cette antipathie pro-
fonde qui éloigne aujourd'hui l'un de l'autre deux cantons' faits
pour s'entr'aider .

. Le concile de Trente touchait à sa fin. Pressés pal' l'Évêque de
. Côme, les Cantons catholiques s'étaient enfin décidés (1561) à s'y

faire représenter par l'ardent et aventureux Lussy , Chancelier
d'Ilnterwalden , qui avait commandé les Suisses à la malheureuse~ "

1 'I'illier. _ 2 En sautant de la tour dans le lac, .dit Rucuat , qui sans doute ne
connaissait pas la localité,
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journée de Paliano 1. Il-lui.avaitètê prescrit de s'employer à.Ia
réforme de l'Eglise, .mais .de protester contre toute atteinte qui
serait portée aux droits temporels 2. Les Àrchives des Cantons
sont remplies de ces protestations 3, ,contI:e tout autre sens donné à
leur adhésion. Fribourg , en particulier, a constamment suivi le
même système, comme on le verra plus, bas, ne, reconnaissant
l'autorité du concile qu'en ce qui concernait le dogme et les sa-
crament alia+. Quant à la réforme du .elergê, elle lui tenait tant
à cœur qu'à peine le concile fut clos, un projet fut dressé par
maître Etienne Remling, chanoine et prédicateur à St. Nicolas,
et présenté au Gouvernement par Benoît Thuller, commandeur
de St. Jean et chanoine à 'St. Nicolas, Claude Duvillars , -cha-
noine , et Hymerus IIeq} 01 , chanoine et-chantre ,5. ' ,

En 1570 le Duc de Longueville renouvela le traité de corn-
bourgeoisie avec' les villes de Lucerne, Fribourg et Soleure, en
qualité de: Comte dé Neuchâtel. Un: long et grave procès s'éleva
entre ses deux gendres, après sa mort, au sujet du comté de Va-
langin, dont ils réclamaient l'un et l'autre l'héritage. Les villes de
Berne, Lucerne, Fribourg, et Soleure s'entremirent inutilement
pour amenerune transaction. Cette affaire ne fut terminée 'qu'au
bout de neuf années.

Nous croyons devoir aborder ici, avec quelques détails , la
grande question de -la dette française, qui occupa notre Gouver-
nement pendant plusieurs siècles. Pour la traiter dans SOIl ensemble, '

t Bien que Fribourg ne ressenUt pas' moins de joie à l'avéncment de Caraffa au
trône pontifical que les autres Cantons catholiques, notre Gouvernement ne prit
point part à la députation qu'ils envoyèrent à Rome, ni à l'expédition d'Italie, où
Ieurs troupes sc firent battre par les lansquenets. - 2 Helvelia VI]. 204. - U Vullie-
min; - 4 Celle opinion se résume tout entière dans la déclaration suivante du
Peti( Conseil, relative à une lettre de I'Evëquo Duding. : ,

Es erhellet [iirliass aus dem eÎ/lgegebenen biscluetJlichen Briel und man lint es
jederzeit dafüt'gehallen dass das Conciliuni 'I'ridentinum niemnlen. von hiesigen
Ort und Stand, massen unsere Regimenlsvorfahrer eine formai Protestatz formirt
und abgelegt haben , sere angenommen worden , nisi quoad dogmata et Sacramell-
talla. A. C. Man. de 1742. Séance du 22 février. Présidence du Baron d'Ait. _
s La réforme du clergé de Lucerne Ile .fut décrétée 'lue 13 ans plus lard par le
Gouveruemellt de ce Canton,
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ne point interrompre la sèrie des phases qu'elle a parcourues et ne
point, ê,tr,e:,forcés d'y revenir à plusieurs reprises, on nous per-
mettra d:a,nticiper.,un peu .sun les dates, sauf à reprendre ensuite
le fil des êvèneméns, à l'époque OÙIlOUS les aurons quittés.

-L'histoirs 'de cette dette remonte au commencement de l'année
1529~ Fribourg cautionna alors la couronne de France, envers
quelques particuliers de Bâle, pour une somme de 30,000 liv. Le
8 février 157·1 on prêta: 'encore au Roi Charles' IX 20;000 'écus
d'or. 'En mai.15'80 /de Sancy", ambassadeur de France, emprunta
de plusieurs ,particuliers', IIr somme de 80,000 écus d'or, sous le
cautionnement de la villè: 'de Fribourg. Le Uoi Henri III, par
acte du 21 'juillet· 1580 ,'lui en passa reconnaissance, avec pro-
messe de faire servir un intérêt annuel de 400 écus au 10r mars
de chaque annêe.: Laf.leUre suivante, exposant 'avec clarté l'état de ~
la question à l'époqueoù elle fut écrite , en même temps ,;:qù'élle
donne une idée du style de ce temps, on nous saura gré de la
reproduire ici textuellement. ' ,;:)l"!",, .

« A très-haut, très-puissant et 'invincible Prince et 'Séigneur
» Henri" par la grâce de Dieu Roy de France très-chrestièn ,
)J nostre ·très-honoré 'Seig-neur 'allie 'et confédéré;

)Nous vous assurons , Roy invinéible ,'très-honoré' S'eigneùr
) allié et confédéré, et ne douhtons nullement que V. M. très-
» chrestienne, ne soit très-hien certaine que depuis les' premiers
» traités de paix et alliances' d'entre' la plus noble couronné de
J) France et les ligues de Suisse', V. M. très-chrestienue etlpJ'é-
» dècésseurs rd'ièells n'ayentpar div~rs effets cogneu l,i .rondeur,
)/bonne opinion, dévotion 'e't promptitude de nostre'canton au
» bien et service' de la couronne soit aux exploits dés guerres qui
» sont survenues en vostre royaume , soit en autres occurences de
)i deça, Ce que de même avon's' fait parçoir (sic) à V. R. M. lors-
» que leSi~ur de Sàncy, ambassadeur pour V. M. en l'an passé 1

l Cc rtIot est un' pléorinsme ou une erreur, puisque la lettre s'écrivait en 1.586,

17
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»158·0,,6t emprunt; au nom de V.M., de lasomme de 80 mille écus
}),S6:1. ver.'s· 'plusieurs villes , maisons-dieu, et personnes particu-
» lières tant 'en Allemagoe que Suisse OÛ cest que ayant plus grand
» esgard au .desir quavons de servirV. M. qûe non pas à un an-
» cien statut de nostre ville" nous nous, sommes constitués, obli-
,» ,gés et rendus débiteurs principaux , qu'estait sous l'assurance
)~que (comme porte l'obligation, de Y. dite M.) seraient payés
» 20 mille écus d'an en an; en deduction du capital avec les
» 2Q mille écus dont par.cy-devant .avions fait prêt. Quelle pro-
» messe fut du. depuis hien clairement et espressèmeut rafraîchie
'>Jr~~ M. de ~andelot el, MM., ses copdélégués lors -du renouvel-
», )!'1m~Jl;t 4.e l'alliance si que" uous..espêrions que dans un an lors
» prochain il s'en onsuyvrnit satisfaction des -sommes .eschues dont
)~,toutefois. n'avons l'eu aucun-offee , ains à l'instance requise de
»M, de Fleury ambassadeur de V. M~ avons.prolongé nostre' juste
» instance de deux ans, qui sen vont expirer à ce mois d'aoust
» prochain. Or comme la pesanteur de la chose nous. a contraints
.~) detouiours nous douloir de ce que n'avons esté~égagés de
,.» ceste. obligation à forme des promess~s si -claireset si souvent
» réitérées, ainsy sommes-nous pressés à.recourir à V;M. laquelle

,» non moings affectueusement que humblement priœs et reque-
» rons de vouloin ,prendre à cœur et considérer que' ~i'~ucun
1) 'délay plus long eutrevient à: l'accomplissement du'cO,~leI:lU, de
')>l'obligation- sommes ën danger de nous ressentir d;~~e sédition
»'cô-"os(:è 'ville pour lé desdaing que nostre 'peuple ha de se voir
»si ongténips engagé là. Cequi plaise à V. M. avoir 'êgp.rd et

,» , donner'si bon ordre que sans ultérieur delay nous soyions ex-
» traits de lâ peine OÛ 'nous en sommes. Ce quesans 'nul doute

" , , l, .\ ,. ,

)~ o~ëàsionera et tout notre peuple de, nous rendre plusprompts au
» service de V.M.'T. C."en toutes aU,tres occ~sions q~~ s~ pré-

. » senteront comme n,GUS en avons faict preuve sur la résolution
, ~\' '. '

» de consentir à la levée dernièrement dèma~dée par ledit Sieur
» 'de Fleury qui en pourra faire écrit plus particulier à V~ dite M.
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Il laquelle le Tout-puissaut par ses graces divines veuille conser-
» ver en bonne santé et toutheur et prospérité. De Fribourg le
» 18 de janvier 1586.

» De V. M. 'T. C. très-humbles et affectionnés alliés confédérés
' r • ,

» et serviteurs,

L'Ad/loyeret Conseil de laoil le et Canton de Fribourg.,)
Cette lettre fut, remise à M. de 'Fleury par notre ressortissant

Ratzé, qui se rendait à Paris pour ses affaires. Comme il n'y est
plus question "des 30,000 liv. , il parait que cette obligation avait
déjà été amortie, à moins qu'elle n'ait été englobée dans la der-
nière. Quoi qu'il en soit, Henri, IV" par actedu 9 janvier 1603,
reconnut l'engagement de son prédécesseur et promit" d'indemni-
ser la ville de Fribourg pour, la' valeur en sus des 80,000 écus,
à raison dé 608018 'l'écu ~ et de faire payer annuellement sur le
trésor 70ÔO écus.

Louis XIII reconnut l'obligation et Louis XIV fit p,ayer un
a-compte -,dei 42,000" Iivs- ·Celte· somme .devait représenter les
7000 écus promis par an et applicables, moitié en déduction du
capital. moitié à compte des intérêts arriérés. Ce n'était encore
que le quatrième paiement, bien que le sixième fût déjà échu.
Nous fîmes ici, comme l'observe M. Fontaine, une perte réelle
a) de 9320 liv. , les écus sol. ne nous ayant été livrés que par un
équivalant de 30 cr. , tandis que nous étions obligés de les comp-
ter aux créanciers de la France, qui, par notre cautionnement,
étaient devenus les nôtres, à raison de 34 cr.t; b) de 2380 Iiv.;
parce que la moitié de la somme remise fut déduite du capital,
comme si elle avait déjà été payée à Noël et en mai, et que de-

.' . "".'
puis lors i~ y avait déjà deux intérêts. échus que l'ambassade sut
escamoter, bien que nous l'eussions payée aux créanciers. Perte
totale 11,700 liv.; sans compter les frais d'envoi; car force nous

1 Ou cut beaucoup de peine à obtenir le remboursement de cotte plus-value qui
ût Iongtomps l'objet d'une correspondance avec I'amhassadn , comme 011 peut voir
dans les missivaux, sous la rubrique de justification des espèces.
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était, d'un côté, de rembourser les créanciers chez eux, et ile
I'autre , d'aller chercher l'argent à Soleure. Ajoutez-y la pro-
vision et les cadeaux pour l'ambassade.

,Ces pertes se répétaient chaque année et elles allai~nt toujours
croissant, en raison de la hausse des écus et des arrérages. Les
créanciers de Bâlé multipliaient les frais à l'occasion dec~s der-
niers, et, plus d'une fois, il fallut faire intervenir l'ambassade, de
France elle-même pour faire Cesser les poursuites. On fut même
forcé, pour les tranquillisermomentanèment , de Jaire un nouvel
emprunt de 6000 écus à l'abbê de St. Blaise, dans la Forêt-neira,
L'embarras .flnit par, peser directemenj.sur.Ie peuple. Le 20,mars
1.5961 on leva une lourde contribution pour, acquitter les inté-
rêts de la delle française. En 1601 on fut obligé de .recourir une
seconde fois à ce moyen 2, et en 1604, on haussa, dans ce but,
le taux de l'ohmgeld d'un cruche 3. Cependant les intérêts de la
dette furent assez régulièrement payés jusqu'à la révolution. La
Iettre sui vante, datée du 20 janvier 18 t 5 et adressée à Louis XVIII,
jette un dernier jour sur cette affaire financière, dont ni le début,
ni le dénouement ne font honneur à la prudence et à l'habileté, de
nosgouveruans.

« Sire,
» Dépouillés, par les mêmes mains qui renversèrent le trône

» des Bourbons, de' toutes les ressources que la sage économie
» de nos pères nous avait ménagées, nous fûmes assez heureux,
» pour sauver des débris de' notre ancienne aisance, un titre que
» l'aïeul de V. M., Louis-le-Grand, créa en notre faveur, en ex-
» tinction des prétentions ~ntérieures. que nous avions contre les
)) Rois de France, ses prédécesseurs.

t A. C. Bathserk, fol. 131. - 2 A l'occaslon de ccl impôt , le manual de celle
année fail celle remarque: hi nimirum suni [ructus nostrœ cautionis, Ilecordare
posteritas. II appelle cc cautionnement malum .lEgrpliacum, - 3 Cc fut peut-être
à celte occasion qu'eut lieu l'attentat de Châtel, ,Jean Furi, nncienhailli , attaqua
un serviteur du trésorier Chomol, qui passait par Chatel, sc rendant-en France.
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» Nous osons mettre .sous les yeux de V. M. une copie de ce
» titre, dont l'original dépose entre nos mains 1, et. nous l'accom-
» pagnons d'un mémoire qui renfermel'historique de sa créatio~;
» Les engagemens qu'il renferme ont été religieusement remplis
b par les devanciers de V. ,M. jusqu'à l'époque malheureuse où la
» l'évolution, en' sapant les hases de .la prospérité de la France ,
» en fitdisparaître le respect dû aux propriètès el aux traitês les

,» plus sacrès.. '

» Dans .ses décrets immuables, le Ciel rendit à la France des
» jours: de bonheur en lui ramenant, avec ses maîtres lêgitimes,
» l'exemple de ces vertus que l'Europe révérait, pendant une sê-
)J rie de siècles, dans l'auguste dynastie des Bourbons.

» La justice, qui en est la .source , assise de nouveau sur le
» trône des Français, y brille de tout son éclat. Elle nous assure
» queV. M: v.ou,dra bien reconnattre le contrat sol~nnel que son
» aïeul" Louis XIV, a scellé dé sa parole royale et donner ses
» ordrespour qu'il soit satisfait, pour, lepassê, aux engagemens
» dont l'observation, interrompue p'~nd'ant ia 'période' d~s;m~'lhè~rs
» de la France, sera sans doute envisagée par V. M. comme une
» dette sacrée envers des anciens alliés qui n'ont cessé de pl'O-
» fesser, envers son auguste maison, les senti mens 'du' plus invio-
» lable attachement 2. » ,

A cette lettre était annexé le mémoire suivant:
l, ' '

« En l'annêe 1689 Louis XIV traita, par l'entremise de son
» ambassadeur en Suisse, M. Amelot , avec ses anciens confédérés
,) les Avoyers et Conseil de la ville et Canton de Fribourg, des
» prétentions que ce Canton avait contre l,es Rois de Fran~e, ses
» devanciers. S. M. fit offrir én paiement de l'obligation créée en
» faveur du 'Canton de Fribourg par le Roi Henri III, le 2.1 juillet
» 1580, et du contrat passé par M. Miron, ambassadeur, le
» 14 juin 1621 , outre une somme de 38,~00 liv., payée comp-

i Cc titre, d'une belle écriture , sur parchemin, sc trouve dans le caveau de la
trésorerie d'Etat, enfermé dans une boite de fer-blanc. - 2 A. C.
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,
~'

» tant, la somme capitale de 180,8 t 2 liv. t 9 sols 4- den., ac-
» quittahle dans 10 ans, avec l'intérêt annuel au denier vingt.

») Cette offre fut acceptée et il fut stipulé que si ce capital ne
Il pouvait pas être remboursé dans le terme convenu; l'intérêt

'1> 'portant 9040 liv. 12 sous 11 den. continuerait à eu être ac-
1) quitté sur le même pied par le trésorier des ,ligues grisés ou son
1) commis en la ville 'de Soleure, a l'époque où res pensions ac-
" coutumées seraient payées au dit Canton. Il y fut encore ajouté
1) la clause, que, pour le cas où c,~.tintérêt n'aurait pas été ac-
» quitté à l'êpoquedêsignèe , S. M; con 'ehtàit 'il ce que le Canton
1) de Fribourg en retienne le, montant sur le prix convenu du sel
1) que le.roi lui fait-fournir- de ses salines de Franche-Comté.

1) Un acte solennel fut dressé de cet acc'ord', pour l'assurance
Il et l'exécution duquel S. M. oblige tous les,Liens de -sa couronne
» et spécialement le tirage du sel de Franche-Comté. Il fut dès":
1) lors ratifié à Marly', le 11 août 1689, signé par le' 'Hoi, con-
1) tresigné par son ministre des finances Colbert et muni de son
» sceau royal.

, )1 Les quittances, inscrites successivement au bas de l'acte, at-
» testent l'acquittement des intérêts. 'Le dernier, 'pour 1785 , 'fut
» acquittè en 1790. Dès ce moment, la révolution qui avait éclaté
» en France, mit un terme à ces paiemens. '

D

» Les usurpateurs du pouvoir souverain firent un appel aux
Il créanciers de l'Etat, pour inscrire leurs prétentions. Un titre
Il aussi respectable lie devait pas .figurer dans un tel livre.
» Les Avoyer et Conseil de la ville et Canton de Fribourg au-
» raient cru manquer aux égards dus à la majesté du
» trône, et, plutôt que d'avilir ainsi le seing royal, ils pré-
»férèrent courir la chance de tout perdre.

)) La Suisse subit le même sort 8 ans après. Les destructeurs
,) de la royauté envahirent ce pays ami et allié de la France et y
Il organisèrent un pillageméthodique.
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» Les arsenaux, les arg~ns et les créances de chaque Canton
) devinrent la proie de ces déprédateurs de laterre.

» L'acte , cependant, dont il est question, échappa à la rapacité
t) révolutionnaire. Il est encore en ;ce fuoment anpouvoir de ses
» propriêtairèslègitimes, e! l'engagement qu'il renferme, 'sous la
» foi et la parole royale -du •plus grand monarque-qui i.it gouverné
» la France, sera sans doute respecté par son digne successeur. Il

Malgré ces pompeuses adulations de la royauté, malgré l'ana- /
thème lancé par des républicains abâtardis contre urie révolution '
q!~~~~~~.~!l_~~~!~_!Eàn,~j~_~~eSE~!!~P~_,~~cul~ir.~_lcette récl~ma-
tion d'office n'eut aucun résultât; le petit-fils du grand Roi ne fut,
ni plus vertùeuxv ni 'moins spoliateur que la république, et, quoi-
qu'aprè~ le tiercement de toutes les rentes sur l'Etat; la commis-
sion de liquidation eut' admis la créance fribourgeoise à la pro-
position de consolidation;' ce titre' n'encourut pas' moins la dé-
chéance générale qui frappa les créances non liquidées à l'époque
où la cdmmîssion 'liquidatrMl i~e~sâdé fonctionner.

Voilà ce que valure'nt 'au Go~verne~e~~ p~tricie~' s,o~'~e~pect
pour la majesté du trime et son mépris pour les institutions ré-
publicaines:i:Ie -Ia France., ~ôur'Î.lépoillt" aIJilt'r, le s;~,?ngr~ya~,
on préféra courir "la chance de tout perdre et l'on' perdit'·tou,t.
Cette abnégation ridicule, serait une niaiserie sans nom, si les ex-
pressions qui la formulent ne rentraient dans la: catégorie de ces
banalités louangeuses ~ à l'usage de quiconque veut se rendre un
pouvoir propice. • 4

Telle est l'hfstoire succin te de I~ fameuse detle. Quant aux ~.
pensions que nous payait la Fraric~, elle~ étaient de deux sortes:
les' pensions patentes, qui étaient dues à l'Etat (seHeg-ci restaient
toujours en arrière) et les pensions secrètes', qui <étaient DI,! pur
don. ' \ ' ,

Fribourg recevait en outre, comme les autres Cantons, d~ la
maison d'Autriche, 100 écus d'or, conformément à l'union hèrê- ,

, • W ~,
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ditaire ; 37 1/2 écus d'or ,pour l'alliance de Bourgogne, de-la 'Sa-
voie, 223 écus pistolets (à: 121 sous la piècej;, .plus 40. écus .d'or,
à titre .de bourses .pour les èçoliers]. " J'

"Togte la somme despensions. qui entraient à .la trésorerie, au
commencement du 17° siècle, s'élevait à U,4-·U,.é.cus-bons. Outre

, .
cela, ,11,245 écus étaient distribuês-aux membres du Gouverne-
ment, 'comme argent de présence (sitzgeld), .

Après cette digression financière, nous reprenons la suite des..
autres affaires. .

L'alliance de Genève entrait dans lesi:c'aÎc.uls,,d'une~onne poli-
tique. Berne fit de vains efforts pour la faire accepter aux deux
~flles de :fribourg et de ~ple!lr,e".·,l1Ile~j~,~irent .des conditions
telles que Genève ne pût les agréer. '" \, ' •

On, sait vquè , dans l'épouvantable nuit de la St, Bar~hélemy"
l'A~'iral Coligny fut .massacrê dans son hôtel. O,n,nepeut nommer
qu'avechorreur les vils assassins qui se 'prêt~rent à ce 'meUJtre ..
Ce fut, entr'autres , au dire de quelques historiens , un Fribour-
geois, nommé Martin Koch, qui le premier frappa le vi~illard de
sa haste 2. Ce misérable y gagnat

, dit-ou , 1O~O'()Oc~~ronnes.,
~Quàrid , .après la paix de relig~on ~m''Fr,noce, le P~i!lce 1 Palatin

Casimir, que les huguenots avaient appelé à leur .seccurs, se dis-
posa à ram~ner ses troupes en Allemagne '. Jler,ne et Fribourg' dé-
putèrent vers lui' pour l'engager à' ne pas toucher la Franche-
Comtê , dont la neutralité avait été reconnue 3. . ..

, fil j.

En 1578 nous renouvelâmesle traité d'alliance avec le Valais,
et l'année suivante celui de combo"urgeoisie avec ,~~,s'ancon. Il pa-
rattaussi, par le produit des amendes, qu'il y e~t li cette èpoquo,
dans les pays acquis, une mutinerie qui fut promptement. répri-

., , . (, , ' ,

mée. Le' Chancelier Gournel et le Commissaire Bouquet se ren- .
'II 1 ~ " , l "l ~, ' " ~ ,1 t

dirent à Chambéry, où devait se faire la remise des 'titres et do-
cumens 'concernant ces pays. On envoya à cette occasion 20 va-
cherins à Chambéry, pour être oO'erts en cadeau.. : .

f 'Le Landschriber , Daniel Montenach, fut le premier qui jouit de celle bourse,
- ~ Muller, t. X, Yullicmin. - U THlier confond ici notre député Heyd avec Hayo7.,

- 1
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Malgré les prêoccupatlons du service' étranger, qui absôrhaient
presque toù's ses' soins,' le Gouvernenient 'finit par sentir' que, s'il
ne faisait rien pour l'éducation puhlique , leCanton 'de; Fribourg
ne pourrait plus' marcher de pair avec les villes' protestantes'; ni
sous le ,rapport -des sciences ,-'ni sous. celui dè l'industrie. Zurich;
Bâle', Lausanne: avaient depuis longtemps chacune une acadêmiex
Genève 'venait d'en cré~r une et Berne; dans le couvent des Cor-
deliers, un 'gymnase où l'on enseignait les principes de. la logique,
la 'philosophie'; les mathématiquesêt l:'exégèse., Ce gyn;mase Mait
dirigè et' surveillé par les Scolarques. '

. ABi~rne enseignait Mégander, qu'on avait fait venir deZuricli,
et à Lausanne l'illustfe Cœlius Secundùs , que le Pape avaitbanni
de ses Etats pour sa croyance. En Un mot, nos voisib's: nous
avaienfbeaucoup devances dans Ia partie la plus 'essentielle de

" • " "J.<.. • if "

l'art de gouvemer, ,et la faiblesse , l'ignorance durit nos' thêolo-
giens avaient fait preuve dans les derniers colloques 'reÎiglèux, fai-
saient impêrieuseman! sentir if. -rios gouvernanaIe besoin d'une
école n'ationalè plus larg'e et '~ie'ux dé~'Mop'péé:':0' 'J' ~IU, ',;rl:' ;-

La lettre suivante prouve la grande pénurie de prêtres i~struiis
dans notre Canton: .' "-

( A révérends et dévots Seigneurs le Gardien el Conventuels
» de la vénérable mayson St. François à Chàmbéry ,no's honorés
» Seigneurs. '

Il Nous n'avons pensé nous fourvoyer de raison .si nous vous
» declarions come vous prions de vouloir entendre en, meilleure

• , < ; • • , ' .• .,*. l , ' ; :.~,' ~ .

» part come ayant le Révérendissime Père en Dieu Monseigneur
» l'Evê(iue de Verceil nonce apostolique fait visitation des choses
» et r~gimes ecclésiastiques en nostre ville ,~~pais.ef terres " il a
»). faict quelque changement ennostre 'ville d'Estavayer ,: parce
» qu'il y a demis le prédicateur qui pour lors y .estait pour ce
»(co.me entendnns) qu'il ne lui sémhlàit estre: souffisant pour
» fungir de l'office de prédicateur en ce lieu 'environné de voysins
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1), de diverse .religlou, combien qu'il-fust agréaple .aux gen!i,du
» lieu. Et pO,ur ce que nous ne trouvons que très-dangereux Je
Il laisser icelle, ville dépourvue de Prédicateur. Et que par nos
» quartiers nou.s n'en trouvons de souffisçmt, non-obstant que
»le Rej). 8eigneur Prevot en nostre ville ait fait tout effort
» d'en recouvrer • .Nous navons sceu nous adresser, mieux qu'à v9,s
» rêv. dignités" icelles priant et très affectueusement suppliant Je
li vouloir remédier à ceste nécessité spirituelle ct pourvoir à nostre

» dite ville d'Estavayer de quelque bon, preschour de vojre vênê-
» l'able couvent, qui soit home ,grave et propre-à. prescher la pa-
» l'ole de Dieu et enseigner le peuple doctrina et~xemplo
,» cÇlme est requis e~ tel !i.eu" com~~it,est;1 ~nvironé de gens de
» la ,\ouvelle religion' ct iceluy ènvôyer,pa.r d~l''l avec le present
» porteur. Cependant nous douerons ordre qu'il y soitentretenu
» et traité selai!' sa dignitê .de sorte, quil nait occasion de ,sen
~ mescontenter. Et en ceci mêriterês grandemènt 'de, lavraye foi
» catholique, 'et nous obligerez de plus en plus à recognaitre corn-
» bien que en cest endroit nous 'altendo~s de v?us. Donc, nous
» recommandons à~vos bones graces et 'prions' Dieu quil vous
» maintiene en sa sauve-garde. Dat. Ffyb. ce li de Janv. 1581.

L'Advoier et Conseil:'.

Jusqu'alors .l'unique ressource ,pou,r ;a~nsi .dire , de notre jeu-
nesse studieuse, avait été l'académie de Besançon; aussi le Gou-
vernementIa recommandait-il à Grégoire xm. Mais elle .n'êtait

, ., . . .' "'<,' j" t '

pas à Ia portêe detoutes les bourses, et les pauvres rest?ient sevrés
d'instruction. Ce fut pour y remédier qu'on créa successivement la
Chambre des Scolarques et le Collégè, deux ètahlissemens d'une
grande portée et qui out survécu à toutes ~os révo,lutions '. ,,'

,Il parait qu'il ~xistait déjà vers le milieu du 1-6e siècle une
espèce de Conseil d'éducation, composé d'ecclésiastiques etde
laïques. Il fut.dotéen 1565 d'un revenu -de c~nhécus d'or, perçu
avec l'agrément du' S. Siége sur les plus riches couvcns. A Hau-
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terive furent imposés 40 écus.'. d'or; 20 à chacune des deux
Chartreuses. 10 à Marsens et autant. à la Maigrau~~e.

En 1575 :ful fondée la nouvelle Chambre' des Scolarques (Schul-
herten]. Elle était composée ,de trois ecclésiastiques et de trois
laïques, et devait se perpétuer surIe même pied et de son propre
choix. Ce Conseil d'éducation était déjà en pleine activité en 1576,
mais ses 'statuts ne furent mis au net qu'en 1577 (

Les premiers Scolarques chargésde la réforme et de la direc-
tion des écoles furent: Claude Duvillard, Prévôt de St. Nicolas,
qui étant .mort en 1577 , fut remplacé par Sébastien Werro, alors
Chanoine-chantre; P. Schneuwly 2, alors C,hanoine-prédicateur,
mais depuis Prévôt; Georges Boutzlin , Chanoine-catéchiste; P.
Kuntzli, Docteur ~p médecine: Fr. Gourncl s, .Secrètaire d'Etat, et
Guillal)me Kroumenstoll, ancien Grand ..yoyeur. ",< ' 'oi

Ce Conseil fut chargé de choisir des instituteurs, après tm mûr
e!(amen, et de faire fréquenter les écoles même par les jeunes reli-
gieux, non encore' sacres; et;: chose 'êtonanre , il fut rendu' indê=
pendant 'du' Pètit'::Conseil. " , '

Mais l'enseignement organisé par la Chambre (les Scolarques
demeurait circonscrit dans les limitesd'u;;e 6coleprimaire, au,
latin près, pour lequel on avait aussi créé une chaire. Il y avait
encore loin de là à un Collége. L'idée 'd'un semblable établissement,
mais commun: aux sept Cantons catholiques, avait déjà été for-

.r L'lInnée de III fondation des' Scolarqnes.fut marquée à'Fribollrg par un speé-
tllcle qui fit grand bruit, On joua la tragédie de la Passion, Cent trentc-deux, étran-
gers de marque furent traités par le Gouvern'cment à l'abbaye des l\f<)rehands, à rai-
60n de,4 hatz par tête, Fontaine. - 2 La famille Schneuwly était, aux emplois de-
puis 1497. ~:1.le chanoine Fnnlaine considère celui dont il est ici question comme
le plus grand homme dc noire république: estime peut-être exagérée, mais fondée
sur de grands titres. Pierre Schneuwly s'employa avec zèle.à réformer le clergé du
diocèse, ct, pour y parvenir, il crut devoir commencer par la réforme des écoles.
Distingué aillant par son savoir que par s\s mœurs, ce saint prêtre mourut à 'l'âge
de 57 ans, en soignunt des, malades utteints de la contaglon régnante. II légu~,
la plus grande partie de son hlen.uux Scolarques et aux pauvres, - 3 II laissa
trois fils qui n'eurent pas de postérilé.
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mulêe en 1565 par l'Évêque de Con~tance,deptiis le vœu, qu'a-
vait exprimé ,Je Concile de Trente. ' Toutefois, dans la conférence
tenue pour cet objet en '1576, .ons'était borné à projeter l'établis-
sement d'un séminaire, et Fribourg semblait enréunir-les condi-
tions les plus favorables. ,La difficulté de s'entendre sur les char-
ges, et avantages respectifs menaçait de Jaire, traîner cette affaire

, ',i

en longueur, et en attendant Fribourg restait en souffrance. Ce fut
alors que notre Gouvernement se rendit aux sollicitations des Seo-
larqués, pour fonder à Friboûrgmênre un Collége cantonal. L'ordre
des Jésuites jetait', dans ce: temps, un grand éclat et sé distinguait de
toutes les autres corporations religieuses par sa discipline' etson sa-
voir. Il avait assumé la noble mission de réparer le scandale donné
par 'Ie"'clergé , de' dissiper l'ignoraucé prôfonde"où il était plongé,
de former des athlètes robustes et capables de dêfendreldcatliult;
cisme attaqué de tout~s parts par des adversaires habiles et puis;
sans, de relever en un .mot l'ancien culte et l'autorité du ~t, .Siêge.
La diète catholique avait déjà jeté les yeux sur les Jésuites en 1570.
Il était donc bien naturel que le Gouvernement de -Frihourg s'a-
dressât à eux pour diriger le nouvel établissement. Il ne recula ni
devant l'éno~mç dépense qu'il allait entraîner, ni devant l'opposition
d'une cabale hostile , ni devant celle ,que souleva lé provincial des
Jésuites lui-même, qu_~,au, premier abord, s'était prononcé contre
ce projet. Une correspondance." active s~éiàblit entré le Prévôt
S~i\neu:wly, à qui là réforme des école~ tenait beaucoup à cœur,
et Bonhomius , Évêque de Verceil , que Grégoire XIII, à la prière
de.St. Charles Boromêe •.venait d'envoyer en Suisse, en qualité de
Nonce apostolique. Les lettres de ce Prélat sont conservées dans
nos Archives; elles témoignent. toutes du vif intérêt qu'il prenait à
là chose. Aussi ne' dêploya-t-il pa~ moins de zèle que le Prévôt
dans I'exècution de ce projet, et, pour mieux en assurer l'exécution,
il rêsolut dese rendre lui-même il Fribourg. Il annonça son arrivée
'pour le vendredi ou lesamedi , 9 ou '10 décembre 1. Malheureu-

. ., \

III avait en même temps chargé Je Prévôt Schneuwly de lui préparer un appar-
teme~t de neuf pièces , avec de grandes tables à écrire.
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sement il .n'avait: pas pris .la. même. précaution à l'égard. de Berne,
où il arriva ·escorté de prêtres et précédé par un' messager .de Lu-
cerne. 'La' Kreutzgasse se, trouvait justement, obstruée par la foule
qui écoutaitla sentence rendue contre.unvoleur ;·au moment où le
Nonce survint. N'ayant pu passer, force .lui fut de .descendreà
l'hôtel. de. la Couronne. A"",peine y fut-il installé, qu'un huissier
lui intima les arrêts, et .bientôt après, une .députation.du Conseil
vint lui adresser de vifs reproches sur sà témérité.·· On le relâcha
pourtant, sous condition qu'il ne s'oublierait plus àce point. Mais il
fut poursuivi par les huées de la foule. Quelques-uns-lui jetèrent
même des pelotes, de .neige 1. Cet .êvènement excita au plus haut
degré l'indignation des Cantons catholiques', qui .ne .s'apaisèrent
que par l'entremise des cinq Cantons. médiateurs, après plusieurs
conférences très-animées: .'

Le Nonce s'arrêta à Frihourg une huitaine de jours. Comme il
avait témoigné de la répugnance il se loger il l'auberge, Messei-
gneurs chargèrent le Conseiller Helhling de l'installer dans la-maison
d'Hauterive ,'pres' des Mêréie'rs,' Où on lui:fournit tout 'le nécessaire
poùr son entretien et celui de sa suite"2.

Le 12 décembre il recut une audience solennelle en Conseil. Il
ét~it accompagné d~ pè~e' Canisius, jêsuite , 'qui était' arrivé avec
lui et qui lui .servait d'interprète pour la langue allemande. Il an-
nonça les indulgences dont il était porteur, et, après des ouvertures
extrêmement gracieuses, il assura n'avoir trouvé nulle part les af-
faires religieuses en si bon état que dans le Canton de Fribourg,
dont il vanta la haute piété. Il annonça également. 'de la part d~
Sa Saintetê , l'êtahlissement du Collége helvétique à 'Milan, où
chaque Canton pourrait envoyer deux élèves, pour y étudier la

i Dans lino de sos lettres à Schneuwly-, il plaisante sur celte réception. Le mal,
dit-il, n'apas été si grand que vous pourriez le croire. Je n'ai pas compris les
épjtfl~tes injurieuses dont on m'accablait, et les. pelotes de neige ne m'ont pas at-
teint. - 2 Ces frais s'élevèrent à ·360 liv., non compris le vin. On lui fit cadeau tic
db: pains d'épices, qui coûtèrent 771iv. 13 SOllS. f (7). .
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théologie. Il, pria Messeigneurs de, mettre sérieusement .la main à
l'œuvre pour l'extirpatiorïl du concubinage, soit par la prison"
soit, selon le cas , par des amendes," don t Ia moitié écherrait, au
fisc 'et l'autre- serait -destinée à des êtablissemens. .pies, Quant aux
collatures-et autres bénéfices ecclèsiastiques-, les laïcs ne devaient
avoir 'que le droit de les présenter, sauf toutefois.les droits.de l'au-
torité civile qu'il confirma, loin d'y déroger, Enfin, il pria Messei-
gneurs 'de; bien vouloir !Dom mer une -commission avec laquelle il
pût traiter des affaires qui étaient l'objet, de sa visite, assurant ,que
celle-cine tendait qu'à réformer les abus. Le Conseil adhéra à-sa
demande, et la commission demandée fut composée de Jeàn Heid,
Kroumenstoll et -Gottro\y. "
" ' ~l 1 , r·. '. ~ , , " '

Le 16 dêcembrele Nonce annonça au Conseil;' crue ,'pour .clore
sa visite, il avait fait convoquer un grand synode 'diocésain ; dont
Messeigneurs n'auraient pas à craindre les empiètemens. Le Gou~
vernement y députa MM. Renaud, Kroumenstoll, Meyer et le Chan-
celier ,

Dans la conférence qui eut lieu le 19, il fut convenu , entre au-
tres, que la personne des prêtres était .inviolable , que les héré-
tiques ne pourraient habiter Fribourg , qu'on n'enverrait.aucun
enfant li leurs êcoles , que les causes matrimoniales 'n'appartien-
draient qu'au "for 'ècclêgiastique , qu'il fallait assister au s'ervice
divin' à genoux, hormispe'n'd'~ht'Tévangi(e; 'qû'ë 'les marèhès ne
poüb'aieri1: se ténir les dimanches el fêtes qu'après l'office, le ser-
mon et les vêpres, et que lé pain ne se vendrait ces jours-là que
dans l'intérieur des boutiques. .

Tout ce qui concernait 't:éiablissement d'un Collége de Jésuites
devait s'exécuter secreta. Le couvent de Marsens fut signalé, dans
cette même confêrence , comme une source de maux 1, et son in-
corporation au nouveau collége fut décidée 2.

,! .' , .,',

( Affaires cccl.', N° 1'03. -,-,,~ Voici comment le Gr/inti Conseil ,s'expri~e à ce
sujet, dans sa lettre-à Grégoire XlII : « QltOd; vero ad institiuionem Collegii de-
lectis ex S. J. rectoribus et professoribus instruendis attinet , persuasum habcnl
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Le Pape-consentit à cette incorporation 1; mais l'abbé de Cor ..
naulx " dufnême 'ordre, ,s'y opposa formellement. cc Il n'est rai-
» sonnable , dit-il dans sa lettre à Mes.seigneurs , prendre le bien
» d'aultruy et destiné à.ung usaige pour laconvertir en austre,
» mesme de nouvel inventê , à la suasionde quelque, particulier,
» auquel serait, plus .décent et prqufltable à son salut donner de
» son bien que de vouloirattirer l'autre et donner cause de ruyne
» aux édi~~esde la: dicte abhaie , au, divin service y accoustumé,
» voire à la dicte religion et de distraire ceulx qui seront advertis
" de ce, de leur bonne volonté de, faire ,tell~s fuudaticns aliêna-
» HIes à la voluntè d'aultrui: et sans ealise:, l\!;esseigneurs , je vous
"supplie prendre bon esgard à ce -quedessus etlaisser. les choses
Il en tel~stat qu'elles, ont esté du passé .à l'honneur de Dieu et de
» nostre or~re qu'est plus: a~c~~D.,~f,~u~ant louable que ,d;es rs-
II suistes., etc. l) '~ " "

Ce ne fut pourtant point cette protestation qui fit hésiter p,en-
dant'quelque tèJmps'lc"'6où'veroemenl ,"'JtIàis .hien l~! perspective
des' frais immenses que le' no~vel établissement allait 'entraîner.
On se rappelaitce qu'avait coûté celui de Lucerne, qui, bien que
desservi par 'six pçr'es et autant ~ç frères, é~àÎt cependant loin de
présenter tous les avantages d'un collège. C'est dans ce sens qu'on
écrivit au 1). Hoffœus, provincial des Jésuites. Mais le Nonce re-
vint à la charge. Il ètaitfortement appuyé par le Prévôt SC,hneuwly
ct le chanoine Werro. La sécularisation de Marsens fut.' pronon-
cée \ èt le P, Canisius 3, assisté du P. Andrew, prit possession de

tua Sanctitas nos ad unionem monasterii de ,Marsens ordinis Prœmonstraten-
tium in agro nostro ; loco tamen obscure et ad religionis cbservantiam parum
commodo siti pro errectione ejusdem Collegii facile consentisse, ))' ,
, i Affaires ecclésiastiques. ,N°,106. Le Nonce avait d'abord pensé que le couvent

des Augustins pourrait servir à un Collége desservi par les Jésuites. Ii n'aimait
pas les Augustins, et.' à propos du scandale 'donné lors' de' la tenue de leur
chapitre provincial, Iii avait écrit' à Schneuwly qUI,l'c'étàit des êtres-.dorü 0/1
devrait 'se, defaire. Lettre du 24 Mai '1581. -'-'- 2 Le < Nonce alla encore li
Dulie pour yndmtntstrej; le sacrement de confirmation. puis,« ayant ntteint le
but de son voyage, quittà Fribourg. -, 3 Né à Nimègue 'en 1521 ; le P. Canisius
lit ses études à Cologne. .Son véritable nom était Huud ; qu'il, latinisa., selon~
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ce monastère le 16 décembre 1580. ,Mais l'admission formelle
des Jésuites n'eut lieu que le I 1 juillet de l'année suivante. Jean

l'usage de l'époque. Il donna, de bonne heure, des preuves de grande capacité.
Aussi fut-il successivement chargé de plusieurs missions importantes. L'église
et la ville de Cologne le députèrent vers I'Evêque de Liége, puis vers Charles-
Quint, à l'occasion des troubles suscités en Allem~gne pat l'Archevêque Here
mann. Plus tard il fut envoyé au concile de Trente par le Cardinal ~'Augsbourg.
Là il cutl'honncur dc haranguer le Pape, et prit, au retour, le bonnet de docteur
à Dologne. L'univcrsité d'Ingolstadt étant' en pleine décadence, Canislue fut chargé
de la rétablir et en fut nommé recteur, .

Le souveraiu Pontifc , qui avait eu l'occasion d'appréCier ses talens, le chargea
d'une négociation pour Vienue. Il s'cu acquitta si bien, que le Roi Ferdinand le
nomma son prédicateur; ct telle était I'opinion qu'on avait de son méritc, qu'on
lui offrit, à trois reprisesjIe siége 'épiscopal de cette capitale. 'Mais if se contenta
d'en être l'administrateur temporaire, jusqu'à ce que St, Ignace l'eut nommé pre-
mier provincial des Jésuites en Allemagne, '

Les·colléges de Praguo , Trèves, l\ll!ycnce, Dillingcn, Munich et Augsbourg
furent en grande partie sou ouvrage. ~I suivit le Roi des Romains à la diète de Ra-
tisbonne, et téne était la considération dont il, jouissait, qu'à Dillingeu le Cardinal
d'AugsboUl'g voulut absolument lui laver les pieds.

La Providence l'ayant couduit Cil Pologne, il assista à la diète de Piotrkof, et sut
inspirer aux Magnats du royaume le désir de posséder chez eux un établissement
de son ordre. Il

Il ne reçut pas moins d'honneurs en Autriche de l'Empereur ct de l'Archiduc.
Ce fut là que le Pape-lui adressa un brcf des plus Ilatteurs, C'cst encore de là qu'Il
fut appelé au Concile de Trentc.' '

Nommé plus tard Nouce apostolique en Allemag'nc, il s'associa à l'Evêque de
Verceil, (lui remplissait les mêmes fonctions auprès de l'Empereur Rodolphe, ct
quand cc prélat cul été chargé de visiter les Cantons catholiques, il engagea le
P. Canisius à I'accompagner, Nous l'avons vu arriver à Fribourg, où il passa les
17 dernières années de sa vie, ct d'où il ne sortit plus que pour faire deux ou
.trols petits voyages. dans l'intérêt de l'ordre.

Il prêchait régulièrement tous les dimanches ct toutes les fêtes à St. Nicolas. Les
au très jours il faisait le catéchisme aux enfans. En été il parcourait les districts, y
semant la ,parolc de Dieu. En hiver il composait, des ouvrages de religion t. Son
petit catéchisme , qu'il composa déjà à Vlenne , fut longtemps le scnl en usage dans
notre Canton, ct c'est encore aujourd'hui .un des meilleurs 2.

Le P. Canisius mourut le 21 décembre 1597, à l'âge de 77 ans 3, Jumais-vie IIC
fut plus utilement et plus laborieusement remplie. EUc fut constamment marquée au
coin de l'abnégation la plus chrétienne. Oratcuréloquent, écrivain distingué, négocia-
teurinfatigable, leP: Ganisiusjoignaitauzèle de l'apôtre, l'habileté du diplomate, l'hu-
milité d'un salnt et I'érudition d'un savant. Ces titressuffisentàsajustc renommée, et ila
rendu assez de services à l'humanité ct à la religion, pour que le monde l'honore
comme uq grand homme et l'Eglise comme un saint. Il était inutile pour cela de

i On a de lui 1° plusieurs volumessde Notes sur I'Evangile , dedies au clerge de
Fribourg. 2° La vie de' St .. MaU/"ice et Comp; 3° Celles de St. Beat, Nico.la.,
Fridolin. 4.0 Un opuscule intitulé: Notre evangclicœ de dicbus festis, et dëdie à
Messeigneurs, et autres livres de piete. rr: 2 Le Gouvernement du. Hanovre en a
tout rJcemment Interdit l'usage introduit par l'Evéque de Hildesheim , à cause des
doctril!?s'Illtramont~ines r contenues, - 3 On montl:G.encore au Col/cge la ÇllllllZ'
bre qu Il occupa; '
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de Lanten-Heid leur vendit le château qu'il avait acheté des créan-
ciers 'du Comte de Gruyères, et sur lequel ce Seigneur avait hypo-
théqué s~ bourgeoisie. Il était situé au Beltzé, et ce fut l'empla-
cement que l'on choisit pour le nouveau Collége, qu'on avait
d'abord voulu établir aux Hôpitaux-derrière , 'dans la maison des, t
Tisserands de drap. En attendant que cette construction s'ache-
vât, les classes s'ouvrirent dans le voisinage de l'auberge de-l'Au-
truc he. On voit encçre le chiffre de la Société au-dessus de quel-
ques portes. Le Gouvernement donna, pour la première fois en,
1580, un subside de 10 livres pour la distribution des prix. L'ou-
verture solennelle n'eut lieu, au Collég» même, que le f7 oc-
tobre 1582. Aprè~ un examen préalable, les élèves s'y fendirent

recourir âedes 'ficlions, comme l'ont fait ses hiographes l, moins jaloux de rendre
hommage à la pure vérité, que, d'étonner leurs lecteurs par des récits merveilleux,
dont rien' ne garantit l'atlthenticité ot 'qui donnent it lino histoiro sainte et gtave
tout le caractère d'une légende 2.

Telle était la vénération du peuple pour le P. Canisius, .que , au rapport du
P. Dorlgny , lorsque son cadavre fut exposé, il lui arracha les ongles -et les che-
v,cux pour les conserver comme des reliques, et qu'il fallut prendre' des mesures
pour prévenir des dégâts ultérieurs. . '

Ilfutenterrésous lechœurde St. Nicolas. Mais, quand l'église du Collége fut achevée,
les Jésuites réclamèrenne corps et firent Interventr Ie Gouvernement et le Nonce. Les
Avoyers Montenach et Diesbach ,l\Ur. Jtciû' , Lnmberger, 10 trésorier Bumann et
le- Uourgmallre d'Am'y vinrent, au nom de l'Etat, appuyer la réclamation' du Col-'
lége. Le Prévôt Kammerliug convoqua à cet effet le chapitre, trois jours de suite.
La majorité des capitulaires s'obstina à refuser celle extradition, malgré la réserve
qu'on y mettait qu'en cas de canonisation, .le chapitre resterait en possession du
chef cl d'une vraie côte. Les Jésuites tranchèrent la qucslion. Avéc le consente-
ment de l'Autorité cl du Prévôt, ils descendirent dans le caveau le lundi de Pâques
1625, plncèrent les ossomens dans un coffre fermé à double clé et le transportèrent
au Collége, sans cérémonie. La convention, passée à cette occasion entre Messei-
"neurs et les RR.-PP., portait que l'une des deux clés de la tombe resterait en dé-
~ôt à la Chancellerie, ct l'autre, dans le coffre du Banneret des l'laces B.

. ., t

1 Vie du P. Canisius; par le P. Dorigny. - Vie du Bév, Père P. Canisius de
la Comp, de Jés';s. Paris 1707. - P. Canisius S. J. historiee deseriptus stylo
P. Radcri. Viennœ, - Lcben. des ehrwiirdigen. Patcrs P. Canisil der S. J.,. Theo-
Logen. Dillingen 1021. C'est sans doute de cet ouvrage qu'il est question dans le
manual de 1626. L'Etat certifia alors l'authenticité des raits relatés dans cette,
biographie, en ce qui concerne Fribourg. - Leben und Werken , etc. Landshut,
1826, etc. - 2 Deux miracles operés parle P. Canisius, l'un. sur Guill. XrQlI-
menstoll s l'autre Sl/l' Barbe Reijf, ont été consignes dans le missival latin. A. IC.
_ 3 Verkomnuss der Tralls1atiO/i'des p'. Petri Canisii zwischen M. G. H. und der
Societœt den 2/j·tcll Iïlœr zen. 1625. (Signé) Claudius, Sudarins , Hector Col/egii.

, 18

273



274 SECONDE' PAnTIE.

en procession; un long discours fut prononcé et un, banquet of-
fert à Mess.eigneurs. Il fut, décidé que le nouvel ',établissement ne
causerait aucun préjudice à l'ancienne école, et que celle-ci se-
rait maintenue pour que les enfans y apprissent à lirœ, enseigne-
ment dont les Jésuites ne se chargeraient pas. La surveillance du

•Çollége fut confiée à une- commission, dont le trésorier G",ottrow
et Guillaume Kroumenstoll firentpartie. La bâtisse traîna en lon-
gueur et fut même plusieurs fois interrompue, tant faute de ma-

... tériaux, qu'à cause .des travaux de fortifications 1. Les Jésuites
firent transporter à Fribourg', par eau, la toiture .de Marsens. Ils
durent jntenjer un procès aux censitaires de l'ancien couvent, qui
refusaient de s'acquitter.. La, première comédie fut jouée en 1586,
et la distribution des prix, qui eut lieu il la St. Michel, se fit en
pièces d'argent. Grâce à la donation d'une demoiselle Miss~no, la. ~. . .
construction put s'achever-en 1596., Les RR. PP. demandèrent

'1 qu'on y fît uneclôture du côté de la rue de Mor~t, pour ne point'
donner prise <à la calomnie., \

L'établissement du Collège donna lieu à beaucoup de correc-
tions dans le voisinage. On,comhla

6
le fossé de Jaquemart, on dé-

blaya l'aveulie du Collége, on construisit le chemin dit escalier
borgne. D.e nouvelles donations vinrent en aide à l'ordre. Le Roi
de France; intére~séà ce que la, jounesse fribourgeoise n'allât pas
puiser À)~nAllemagne des idées" anti-françaises , fit. au nouveau
Collège un don de 3000 livres. Mme Moulét lui vendit son jardin,
Marguerite Julliard lui légua son' domaine d~uGuintzet, etc.

La suite de cette histoire fera voir si le Gouvemèment retira
du Collège tous les avantages qu'il en. attendait. Çe qu'il y a de
sûr, ,c'est'- qu'eu appelant les Jésuites dans le Canton, il rendit
plus difficiles ses relations avec nos voisins réformés et donna,
sans s'en, dO\lter, un auxiliaire redoutàble au pouvoir spirituel,

.;.. 'r > • .' " .' " t
1 Le Prévôt 'Schneuwly s'y intéressait avec tant d'insistance, qu'uri trouve sou-

vent dans les comptes du trésorier les subsides pour la bâtisse, Indiqués ainsi: en-
core pour le Co'71ege, pour avo.ir la paix a~ec M. le Vicaire-géncral. .
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dont il surveillait les immunités avec tant de jalousie. C'est, en ef-
fet depuis l'admission des Jésuites que le clergé frihourgeois, tout
en réformant ses mœurs, a~~l)ta ces idées ultramontaines, qui
s'imposent aujourd'hui au pays avec tant d'autorité.

Cette tendance n'échappa point au Gouvernement. Car un demi-
siècle s'était à peine êcoulê depuis' la fondation du Collége, que
des plaintes s'élevèrent contre la méthode 'd'enseignement. Le
Petit Conseil eut à s'en occuper 1et les Scolarques furent chargés
de s'entendre avec les RR. PP. pour remédier aux abus.

Quelques personnes ne dissimulèrent guères le dépit que leur
causait l'admission des Jésuites.' L'un d'eux, nommé prédicateur
aux Cordeliers, y subit un jour des' avanies. 1\1. Kroumenstoll,
a voué de ce couvent, se plaignit, au nom du prédicateur, qu'il
n'avait pas pu obtenir mi surplis, pour prêcher, ce qui J'avait ex-
posé à la risée des auditeurs 2.

Malgré les décrets du concile, les décisions du grand synode
diocésain, les efforts du N9DceBonhomius, le zèle des Schneuwly,
Werro et autres dignes 'ecclésiastiques, l'ordre ne pouvait pas
encore renaître dans les couvens, ni la régularité dans les mœurs
cléricales. De toutes parts arrivaient des plaintes en Conseil. La
malveillance en profitait pour aggraver le scandale par de faux
rapports. Le couvent de la Fille-Dieu, à Romont, 'crut devoir
protester contre ces calomnies, et voici la lettre que les religieuses
écrivirent à l'Avoyer:

A magnifique et très-puyssant Seigneur Monseigneur l'Advoyer
d'Affry soyent humblement présentées 3 :

1Wie die RR. PP. die Jugend mit vielen scrupulosis, wltlâuflgen , undienstli-
chen digressionibus und nehen doctrinis ufualtend , die Jngcnd dadurch an bessern
Sachen hindernd und Jang ufhaltcnd , soli en die HH. Schnlherren mit den Patribus
ceden und sollicher missbruchen cine Correction fnrnehmen. A., C. Man. de 1633.
Séance du 19 octobre. - 2 A. C. - 3 Le cachet représente une Sainte- Vierge,
sous une niche gothique, tenant sur son bras droit l'enfant Jésus, de l'autre main
lUI sceptre. A. C.
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. « Magnifique Seigneur Monsieur l'Advoyer,
» Suyvant la relation que nous serait esté faicte par nostre

» très-honoré Seigneur Monséigne~r le baillif , occasion de cer-
» taine missive qu'hauriez receue, ou bien information de quelque
» quidam, comme le dict Seigneur nou~ l'avait. déclayré. Nous
»vos très-humbles et obeysslwtes oratrices oyes telles raysons
» n'avons sceu de moings que recourir à vostre excellence et pa-
» ternitê laquelle en l'honneur de Dieu supplions vouloir ouyr les
» raysons que prétendons advancer. Par quelles remonstrernns
» que sinistrement avons esté accusées. Et au cas ne ferons ce
» apparoir nous soubmettons du tout au chastiment qu'il vous
» plairast. Parquoy , magnifique Seigneur, en charité chrétienne
» supplions vouloir ouyr nos dictes raysons, avant que d'adhibir
» et adjouter foy à la relation ou rapport de ceulx que peut-es,tre
» ne nous veullent guères de bien. Et même vouloir suspendre
» l'accusation que pourriez havoir receue, jusques à ce ayez esté
» certioré de dite sinistre information. Ce faisant nous obligerez
» de plus en mieux prier Dieu le <lréateur pour l'augmentement
)) et bonne prospérité de vostre magnificence, à laquelle désirons
» très-humblement estre recomandêes. De la Fillie-Dieu soubs
'»Romont ce V·'iour de may 1585. Par

Vos très-humbles oratriées , ' l'Abesse, Prieuse, etc.»

Les griefs articulés contre d'autres corporations, paraissent avoir
été mieux fondés. Messejgneurs écrivaient au général de l'ordre
des Chartreux, que quelques prieurs de la Part-Dieu, « non con-
» tens des annuels revenus. ont làissè faire réemption des capi-
» tais, vendu et laissé couper et détruire les bois, venir à néant
» l'église et autres édifices par faute de couverture, défraudé les
» pauvres des aumônes fondées et accoutumées, qui envoient hors
» du paysbeUes sommes de deniers et eux-mêmes soi retirant,
» non coutens de leur bourse ordinaire remplissent et farcissent
» les bottes d'écus pour les cacher, tellement que les écus en
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» sont vus tomber par gens de bien 1, et néanmoins par leurs
) comptes prétendus soi trouvent la plupart avoir délivré davan-
» tage que reçu comme s'ils avaient porté grande quantité de de-
l) niers avec eux,. le tout redondant à l'entière perdition et ruine
» du dit monastère, s'il n'y est pourvu. )

On écrivit aussi au Conseil d'Orbe ( que les déportemens du
1) diac~e Johan Galthier étaient très-mauvais et scandaleux, et
) spécialement que le jour de l'Ascension dernier passé, montant
) en chaire, par trop boire et ivrognerie avait la mémoire Irou-

1> blée et offusquée, qu'il ne sût entièrement prononcer le saint
) Pater-Noster. )

Au prieur de la Val-Sainte:
« Nous sommes informés qu'avez fait un voyage assez esloingé

) hors de nos terres, ayant conduit avec vous un cheval chargé,
) ne sachant' quoi ni en quel lieu vous vous êtes acheminé. Noust

» eussions bien pensé d'être en tel respect et réputation auprès
» de vous que voulant entreprendre telle .chose , vous nous .eussiez
» avertis et surtout, pour ô'l:er tout soupçon de quelque retire-
) ment o~ distraction dommageable, déclaré ce qu'auriez entre-
» pris de mener avec vous. »

Nous avons vu l'opinion que le Nonce Bonhomius avait des
Augustins. Quant aux Cordeliers, on fut obligé de fermer, en
1687 , le cabaret qu'ils avaient ouvert dans. leur couvent 2.,

Le Duc de Savoie avait repris une attitude menaçante et con-
centrait ses troupes à Thonon. La diète députa vers lui des pléni-
potentiaires, parmi lesquels se trouvait notre hourgmaître Krou-
menstoll. Ce qui n'empêcha pas les cinq Cantons catholiques de

j Ces soustractions frauduleuses se sont commises plus d'une fois dans cette
Chartreuse, et mûine dè nos jours. Vers Iecommoneoment du siècle qui 110 us oc-
cupe, le Gouvernemeut fut informé que le prieur de la Part-Dieu était à la veille
d'cmporter des valeurs. Pour déjouer ce projet, on appela à Frihourg ce jeune
pr(ltrc, sous un prétexte. Pendant son absence, on vislta Ics caisses du couvent et

. on interrogea les religieux. On força même les serrures. Le prieur, de retour, ex-
communia le bailli de Gruyères, ministre de cette enquête. Mais Messeigneurs dé-
clarèrent à celui-ci qu'il n'avait point à s'Inquiéter ct que cette excommunication
était de nulle valeur. A. C. - ~ A. C.
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lui envoyer, presque en même temps; quelques enseignes auxi-
liaires, qui se postèrent' hostilement aux f~ôntières de Geriève
contre les garnisons bernoises. Cette conduite étrange indigna
même Fribourg et donna lieu à des débats très-amers à la 'diète
de Baden. La France et les Cantons médiateurs prévinrent une
conflagration. Une deuxième conférence, à ce sujet, eut lieu en
1582 ~ où Fribourg se fit représenter par François Rudella, et ses
résultats furent des plus satisfaisans.

, ,

La France renouvela son alliance avec la Suisse. Un de nos
deux Avoyers accompagna la députation qui fut envoyée, dans.ce
but, à Paris, à la demande du Roi 1. Le traité d'alliance fut juré
solennellement dans l'église de Notre-Dame, par le Roi et les dé-
putés suisses, le 2 décembre 1582. Berne même, malgré son os-
tentation de puritanisme, y accéda l'année suivante. L'appât des
pensions et des grades militaires l'emporta sur les considérations
religieuses que cette république avait fait valoir en d'autres cir-
constances 2. Deux nouveaux régi mens furent accordés à la
France, chacun de dix enseignes. L'un était commandé par Jean
de Lanten-Heid 3. Ces auxiliaires-prirent une part active à la

4

guerre civile qui venait d'éclater, sous le règne' de Henri HI.
Cependant les Cantons réformés ne tardèrent pas à ,rappeler leurs
soldats.

Celte même année (1583) Zurich, Fribourg et Schaffhouse
consentirent à' ce que le pays de Vaud fût agrégé à la Confèdè-

.. Chronique Lenzhourg, - 2 M. Tillier fait ici d'impuissans efforts pour justifier
son Gouvernement. - a Cc Fribourgeois était fort considéré au dehors. Berno
l'avait une fois chargé de négocier une difficulté avec Lucerne. Il n'en fit pas moins
banqueroute, à la suite des dettes contractées au service de celte France ingrate, qui
n'ucquittait pas la solde des troupes. Il partagea le sort de plusieurs autres parti-
sans, tels qu'Ulrie d'Englisberg, d'.!ffry, Nic. Werly, Hans Lambergm', etc. A. C.
Missiv. de 1593. Le premier avait été onze ans au service de France. Il fit discus-
sion et requit l'assistance de Messeignenrs, en 1602. ])éjà l'année précédente, à la
demande des soldats, on avait prié l'ambassadeur i1e France de ne rien lui solder,
sans qU'OIl eüt été préalablement averti. Il paraît, d'après les leUres de 'l'ambas-
sadeur, qu'il se comportait mal, surtout avec sa femme. A. C. Man. Voy. les dé-
tails qne donne sur Reid ct Cléry le savant continuateur de Muller. Ihst. de la
Conféd. Suisse, 'tome 12, page 115 ct suiv.
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ration 1. Notre Canton fut aussi l'un des premiers qui adoptèrent
le nouveau calendrier (1584). Ce changement causa de grands
troubles en Suisse, à cause de l'opposition des Cantons réformés,
qui ne voulaient pas qu'il füt applicable aux bailliages mixtes 2. On
supprima, cette année, l'école française à Fribourg et on l'appela
de Bâle des étudians de Romont, Rue, Châtel et Estavayer , qui
avaient provoqué à un certamen fidei d'autres Fribourgeois ètu-
diant à Fribourg en Brisgau 3.

Berne avait fait de grands préparatifs pour secourir les Grisons
contre le gouverneur espagnol de Milan. Fribourg en prit de
l'ombrage. Bien que ces armemens n'eussent aucune suite, celte
circonstance, au milieu des brûlantes préoccupations religieuses,
eut pu amener une rupture, si les Bernois ne se fussent empressés
d'envoyer à Fribourg deux membres du Petit Conseil et deux mem-
bres du Grand Conseil, avec le trésorier, pour nous rassurer (t 585).

La permanence des guerres avait donné aux peuples de l'Eu-
rope un caractère de férocité, qui se faisait remarquer en mainte
occasion. Personne ne courait plus de riaquesque les marchands et
autres voyageurs inoffensifs. Notre bourgeois , Nicolas Werly, se
rendait en France pour y occuper une place d'officier au service
du Roi. Il avait beaucoup d'argent, d'armes, ?e bagage et deux ou
trois chevaux. Arrivé à Chaumont en Bassigny, il fut traîtreuse-
ment arrêté par un des chefs de la garnison, dépouillé et jeté dans
une prison. Le Gouvernement de Fribourg s'employa activement à
sa délivrance, laquelle ne s'opéra toutefois que par l'intervention
directe 'du Roi lui-même. Pour donner du poids à sa recommanda-
tion, le Gouvernement appelait, dans ses lettres, Werly, un gen,..
tilhomme de bon lieu et de toute honnêteté, de bonne race,

fort noble 4. Il fut ,a la vérité, relâché; mais il n'est pas dit
qu'on lui ait rendu les valeurs considérables qui Iui avaient été

"(

t Tillier., - 2 On joua à Fribourg uue comëdie, où l'ancien ct le nouveau"
Calendrier sc disputaient la prééminence. - a A. C. - 4 Les 'Verly s'étaient
jadis nommés Seiler 011 Cordeir. Ils étaient origtnnires de CheVI'i!les. Le boucher
Wemtluus Seller uvait reçu la bourgeoisie eu 1/j,53. A. C.
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enlevées. Chose pareille arriva quatre années après à Jacob Reiff.
« Comme nous faisons estat, écrivaient à ce sujet Messeigneurs
» au Duc de Mayenne, que la guerre et hostilité ouverte coùvre
» beaucoup d'actes cruels come d'ennemyà ennemy, singulière-
» ment envers ceux qui sont de diverse, voire contraire religion,

, » ainsy nous esmerveillons-nous que de semblables faicts ad-
») viennent, entre ceux qui sont de mesme party et mesme reli-
» gion. Ce qu'a esté faict et perpétré en la personne de l'un de
» nos très-chers Conseillers. nomé Jacob Reiff, capitaine d'une
)) compagnie des nostres au service de nostre. très-saint Père le
» Pape pour la conservation de la sainte foy catholique en France.
» Lsquel avecque un sien, serviteur accompagné d'un messager à
» cheval de nos messagers jurés s'en venant en ce pays et passant
» par un village, quelques heures deça de Guise, que l'on appelle
» Etré, sans cause légitime a es~é atrablé et meurtry par les 'villa-
» geois du lieu le lendemain de la feste Nativité Notre-Seigneur
» av~cqije la perte de bonne sorne de deniers que luy-mesme
})portait et des autres capitaines et soldats de nostre nation man-
» doyent en leurs maysons, etc. 1 »

Vannée suivante P. Ruffieux, Louis Retornaz et Pierre Byfrare,
qui accompagnaient un transport de 73 quintaux de fromage,
furent arrêtés à Seyssel et leur marchandise confisquée. L'auteur
de ce brigandage, le Marquis de Rochefort , pressé de sollicita-
tions, ne consentit qu'à la restitution de 33 quintaux, non pas en
nature- ni en valeur équivalente ,mais par, simple obligation. Ce
qu'il ne fit encore qu'après plusieurs irrisions entremêlées de
menaces et paroles pleines d'acerbité. Il n'est pas dit que les
.rèclamations de notre Gouvernement eurent un meilleur résultat 2.

Ces brigandages se commettaient même dans les limites de la
Confédération. Le domestique du capitaine Lenzbourger, notre

"bourgeois, fut un jour ('1624) arrêté pr~s de Buren par un offi-
, , '

fA. C. Missiv. de 1592. Lettre du 30 Janv. ~ 21bid. Lettre du 5 !Iéc_embrc
1592 ct du 22 janvier 1595.
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cier bâlois, nommé 'Sébastien Schmid , qui lui prit ses papiers,
quelques thalers" Elt même ses hardes, puis l'emmena jusqu'à
Landshout , où il le livra au bailli, avec menace de le faire pendre
ainsi que son maître. Il osa même ouvrir les lettres adressées à
Messeigneurs. On en écrivit à Berne mit guter sch arfen Tinte 1.

Mais Schmid nia tout et il paraît que la, chose en demeura là.
Plus tard les douaniers de Racconis, en Piêmontz confisquèrent

illégalement un transport de fromage appartenant à Etienne Bosset,
de Fribourg. Nous passerons sous silence d'autres attentats.

Les dissensions religieuses relâchaient chaque jour davantage
.les liens de la Confédération, en donnant aux Cantons de l'une et
de l'autre confession une direction totalement divergente. Les sept
Cantons catholiques s'unirent plus étroitement, en 1586, par la
fameuse alliance d'or 2. Elle fut jurée à Lucerne, 'sous les aus-;
pices du Nonce, après qu'il C1}J communié de sa main tous les
députés. Fribourg Y fut représenté par Pancrace Wild et Marlin
Goltrow. Ces .Cantous firent plus. Ils conclurent avec le RoiJI'Es-
pagne un traité qui livrait passage à ses troupes sur leur territoire;
avec d'autres clauses plus ou moins préjudiciables aux intérêts de
la Confédération (t 587). Leur intention était même de s'adresser
à l'Archiduc Ferdinand etau Comte Annibald'Emsvqui comman-
dait ses armées. Fribourg prit part à ces transactions parricides,
mais à ~regret et sans se dissimuler tout ce qu'elles avaient d'igno-
minieux pour la Suisse. « Voilà donc, écrivait-elle à la diêtine
» catholique de Lucerne, où nous en sommes venus! Nous voilà
» forcés d'implorer l'assistance de ceux qui ont toujours abhorré
» l'indépendance de la Suisse, pour qui sa prospêritè est une
» épine dans leurs yeux, comme si notre développement fesait leur
» décadence 3!

j A. C. Mnnual. - 2 nuqfrechlc und Puutnlsse der Stadt Fryhurg, -: 3 Da lIn~
mm von Herzen lehl iSI, dass die Sachcn dahin gcrathcn dass wir h)' donjenigen,
dencn die cidgenossischc Fryheit ie und ic verhassct , donen. auch einer Iübhchen
Eydgcnossenschart Ufgang und Zunelnncn eiu Abnehmen und Ahbrucb , ic eiu dom

" in den Augcn gowcsen und noch syn môchte , schirm, hillf und renung SUChCll

müsscnd- A. C. Missiv. année 1587, lettre du 16juiIJet.
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Sillecy, ambassadeur de Henri III, fit de, vains efforts pour
détourner Fribourg de cette alliance' i.Le C~b,ton d'Appenzell y

, accéda cinq ans plus tard. Malgré ces engagemens, Messeigneurs
toléraient à Fribourg des enrôlemens clandestins 'ipour la France,
et l'amour de l'argent l'emportait, à ce qu'il paraît, sur le zèle
pour la religion. Aussi Lucerne nous en fit-elle de vifs re-

,~ proches (1588}_
Cependant notre Etat avait l'œil ouvert sur les mouvemens des

réformés et en informait soigneusement ses voisins .: Le 19 juillet
1587 il avisa Besançon que 20,000 Suisses des Cantons protes-
tans se disposaient à entrer dans' le territoire de Bâle. Il manda,
aussi à Neuchâtel que le Baron de.Baun et'le Comte de Mansfeld
avaient passé par Morat, avec une troupe oùse trouvaient une tren-
taine de Reyters 2.

En France, on vit de nouveaiJ,'servir, sous des bannières oppo-
sées 3, non-seulement'des Suisses de Cantons divers; mais des res-
sortissans d'un même Canton. C'est ainsi que des Frihourgeois com-
battaient 'Îibur "Henri IV', ,tandis que la! garnison, de-Lyon 'prêtait
serment à la eouronne ;' à la: foi catholique et 'à la ville de Lyon 4.
Quand le capitaine Simon' Gottràu voulut aller rejoindre son régi-
ment, avec d'autres militaires) Berne lui harra le passage .
. 'Tôhte's"ces concessions contradictoires, faites aux souverains bel-

ligérans, plaçaient Frihourgdans une trés-fausse position; car il était
naturel que nul d'eux ne songeât à respecter notre neutralité. On
s'attendait même, en 1588, au passage par Frihourg de 2000 ca-
valiers huguenots, commandés par le Baronde Daun. è'eut été un
spectacle fort édifiant pour la ville catholique.
~'! Fribourg ne s'èmut guères de la conspiration ourdie à Lausanne,
en 1588 , pour livrer le pays de Vaud à la ~avoie et ne prit aucune
.part active à la guerre qui éclata, en 1590, entre Berne et Ge-

t Vulliemin. - 2 A. C. Missiv. - 3 On trouve, Ia même année, Jacques Touh,
de Morat, servant en qualité de capitaine dans les régimens suisses au service du
Hoi dc Navarre, - 4 A. C.
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nève d'une part, et.la Savoie de l'autre. Notre Gouvernement voyait,
dans les succès des armées ducales, un triomphe pour la cause ca-
tholique.: d'un autre côté, lié parles traités fédéraux, il restait
neutre; se refusant opiniâtrement à concourir au rétablissement de
la paix. Il adressa la circulaire suivante aux lieutenans d'Estavayer,
de Montagny, de Surpierre et au châtelain' de Cugy :

Egrèges et féaux!

» D'autant que nos très-chers alliés ct combourgeois de la ville
» de Berne sont en délibération de faire marcher cette semaine
» leur armée avec la bannière contre les frontières de' Savoie, nous
» vous commandon~de faire bonne provision de pain el autres vie-
l) tuailles pour les accommoder au passage qu'ils feront et ce à prix
» raisonnable et gracieux. En quoi nous ferez chose agréable.
» Adieu. Dat. 24 juin 1589 1. » .

Le Gouvernement associa aussi Jean Heid à la députation qui fut
envoyée en France par la diète, pour réclamer les pensions arrié-
rées. Le jubilé de SixtÇ.,V fut.solennellement publié dans tout' le
Canton, et des prières publiques furent ordonnées pour le rétablis-
sement de la religion en France.

!A. C. Missiv. Il écrivit aussi à M. Roch de Diesbach, Seigneur de Prangins,
la lettre suivante :

Schultheiss 'und Rath der Stadt Fryburg unseren vaterlichen Gruss zuvor , edler,
vester insonder gelicpler Burger :

« '\Vir mussen uns die ielz schwebenden Kriegslâufe so vil mehr zu Herzen
gchen lassen , dass wir sehen dass der Last des Krieges so sich zwischen këni-
glichen Majest1it zu Frankrych und furstlichen Durchlnuchslchkeit von Savoy
erhept, sich gantz und gal' den grenzcn Iëblicher Eydgcnossenschaft nâhern thut,
wic unser gethriiw Iieb Eydgcnossen , mithurger und hrûder der Stadt Born uns
jungsta~laufèndcr tageu durch ein schriben berichten. Duwylen nun die Sachen 50

gefâhrhch dass wir zu dem Schutz und schirm unscrs gcliepten Vaterlands billich
zu schen habend, so solI dich dyn natürliche Pllicht damit du uns zugothan , dahin
vonnanen, dass du dich unverwylt allhar in unsere Stadt vorfügst und das ampt
darzu w ir dich hievor erwelt (capitaine), versehest wie wir dir wobl verthruwend
und die el' hiermit ernstlich entbicteu und gcbicton thund , wirst du hienehon den
dienst so wolgcmcllcn unscren gcthruwen lleben Eidgenossen , l\Iitburgel'll und
Brüdern der Stadt Bern von der herschaft Prangins wegen schuldig syn mëchtest
durch andere personon zu crstatten wol zu vcrsehen wissen. Damit thun wir dich
dem schirm Gottes hevelchen. DaI. Fryb. den 27 Juny. »
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Les compagnies de Praroman et d'Alex 1 s'étaient trouvées à
Meaux, comme nous l'avons déjà, observé, 'et, au nombre des
10,000 Suisses que le Baron de Sancy avait conduits à Henri III,
lorsque "ce monarque s'évada de Paris. Plus tard elles servirent sous
Henri IV et se battirent contre les troupes catholiques. Rappelées
par le Gouvernement, elles rentrèrent à Fribourg au mois de mars
1590. On vit leurs drapeaux, aux armes de Navarre, flouer de-
vant les maisons des deux capitaines, au grand scandale de là po-
pulation catholique. M. le curé Werro 2; qui voyait de mauvais œil
tout service étranger et surtout celui qui se faisait au profit de la
réforme, voulut gourmander ces deux officiers. Ils s'en plaignirent
et une députation du COJ;lseil,composée de l'Avoyer Reid, de trois
Sénateurs , un Soixante et un Deux-cent, .vint adresser au curé
une réprimande sévère. Il en fut si piqué qu'il voulut résigner ses
fonctions 3.

Une revue générale des forces militaires du Canton, faite cette

! Ce dernier était le plus ricbe particulier de Fribourg. Il s'appelait Nicolas et
avait récemment apostasié. Voy. dans les N°S 18 et 19 de l'Emulation, année 1842,
une anecdote sur Jost Alex, par M. Alex. Daguet. - 2 Voy. la notice sur la vie et
les écrits de Sébastien Wcrro , Prévôt li Fribourg, au 16" siècle, publiée pal' Ro-
main 'VelTo. Chancelier d'Etat. Fribonrg 1841. Ce digne ecclésiastique, qui, seul
à Fribourg , osait élever la voix contre l'ignoble service étranger, se laissait parfois
emporter par son zèle. On le retrouve plus tard en opposition ouverte contre le
Gouveniementqui crut y voir un empiétement sur l'autorité temporelle j .èt lui fit
dire dass cr den text fur sich nehme und die obrigkeitliche handlurui /lnangetastet
lasse. On fit même plus. On sc plaignit formellement au Légat de cc que M. Werro,
non content d'usurper des attributions juridiques et de se permettre, dans ses ser-
mons, des sorties Indiscrètes contre le Gouvernement, osait même menacer d'ex-
communication. 22 mai 1600, - M. Werro s'était élevé , avec raison, contre les
nouvelles dettes qu'on avait si inconsidérément contractées pour la Frnuce, Il avait
prédit que les intérêts seraient mal payés et les oapitaux en danger d'être perdus.
Il v,it celle prophétie s'accomplir des les premieres années : ce fut alors qu'il tonna,
sans ménagement. Partant des mêmes principes que le llienheureux Nicolas de Elue,
il s'était opposé de toutes ses forces à la pension de Frauce, dite Sitzgcld , qui nous
ravalait au rang des soudards de celle nation. Il avait travaillé, dans le môme
sens, auprès de I'Evëque de Sion, Président des Etats du Valais. Il n'avait pas

• ' moins désapprouvé le service de France, prévoyant I'Influence funeste qu'il exer-
cerait sur le caractère national. En nn mot, si M, ,.y erro s'ingérait dans la politi-
que , c'était au profit, du peuple et non dans l'intérêt d'une coterie. Son nom doit
figurer dans la liste de 1I0S meilleurs citoyens. - a Ces militaires n'eu furent pas
moins punis d'amende.
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même année, ne présenta. qu'un effectif de 900 hommes sous les
armes. Ceci prouve jusqu'à quel point le service étranger, encore
plus que les épidémies, avait épuisé la population frihourgeoise.

Malgré les instances du Cardinal Paravicini 1, on ne se <décida
point à faire une levée de troupes en faveur de la ligue. Par con-
tre, Jean Heid leva un régiment composé de cinq enseignes,
chacune de 300 hommes, pOUl'le service d'Henri IV (1592).

Frihourg fut hientôt puni pour avoir toléré cet enrôlement, dé-
placé sous plus d'un rapport. Car, trois ans plus tard, les capi-
taines d'Henri IV,ayant attaqué la Bourgogne, les Etats. de ce
pays invoquèrent la protection des Suisses et Jean Meyer fit partie
de la députation qu'on envoya à cc sujet au Roi de France. Les
députés furent très-hien accueillis par les chefs espagnols, mais,
arrivés à la frontière française, un détachement de 40 cavaliers
ligueurs s'empara d'eux et les maltraita. :l\feyer ne fut relâché
qu'après son collègue, qu'il alla rejoindre à Troyes. Ce ne fut
qu'avec la plus grande peine qu'on arrêta l'armée victorieuse du
Roi, que renforçaient deux ~égimens s'uisses',' dont l'un était coin-
mandé pin Balthasar de Cressier. Celui de Heid avait-il été rap-
pelé ou était-il employé ailleurs?

Vers la fin de décembre arriva à Frihourg Monseigneur An-
toine de Gorrevaux, Evêque de Lausanne, à la grande surprise
de Messeigneurs qui n'avaient jamais dissimulé le désir de le tenir,
éloigné 2. Il avait été nommé à l'évêché de Laus,anoe par Pie IV.

1 A. C. Affaires ecclés., NO 182. - 2 La preuve en est dans la lettre suivante :
A très-révérend, Seigneur Monsieur l'Evêque de Lausaune nostre très-honoré

Seigneur.
Très-révérend Seigneur ,

« L'acheminemeut de révérendissime Seigneur,Evêque de Verceil, Nonce apos-
)) tolique du costé de Besançon nous a occasioné de derechef prendre en main les
))lettres dont a plcu à vostre révérende dignité nous saluer ces jours passés avec
)) la proposition que vos ambassadeurs et délégués ont faite par devant, nous, dont
» avons pris juste occasion de remercier vos dignités de l'inclination paternelle et
» bonne aflccüon qu'icelle ont démontré envers lions. Si ne laisserons de nous de
))vous prier qu'il vous plaise ne trouver mauvais ct hors de raison que' cn ce lems
» présent comme aussi ci-devant n'avons pu accorder à vos excellences la résiuence
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C'était, dit Fontaine 1, un homme à bonne chère el fort goutteux.
Depuis leur expulsion de Lausanne, les .Evêques 'de ce diocèse
étaient et furent, encore longtemps choisis à la recommandation
des Ducs de Savoie , qui se chargeaient de leur entretien. Bien
que celte visite fit un mauvais effet 2, le Gouvernement de Fri-
bourg eut cru manquer à ce qu'il devait à la religion catholique,
s'il eut témoigné trop de répugnance à l'accueillir avec les égards
convenables. Dès qu'on sut qu'il était arrivé à Estavayer (le 29 dé-
cembre 1592), on députa deux messagers à sa rencontre, le
clergé et le Conseil allèrent -le recevoir' à la porte de Romont.
Clément VIII le recommanda plus tard, par un bref adressé Di-
lectis filiis A17uJZanoet Senatui, pagi Friburgi Helvetiorum.
Catholicorum Ecclcsiasticœ Libertatis defensoribu:s,

La France et la Savoie, en guerre, se disputaient notre al-
liance. Il existe à ce sujet, dans nos archives, un excellent mé-
moire rédigé, à ce qu'il paraît, avant la paix de Vervins et par
1\1. de Morfontaine, ambassadeur de France" ou plutôt par son
prédécesseur, où sont développés avec sagacité les motifs qui de-
vaient nous faire préférer l'alliance de la France. On y justifie en

» personnelle en nostro ville, païs et terres , trouvant ceste chose non plus nou-
\) velle que de grande conséquence à nostre Etat en plusieurs endroits considéra-
» bles dont le dit révérendissime Seigneur Évêque vous en pourra déclarer quel-
» que partie, 1>1quant à la crainte dont votre révérende paternité se retrouve
» saisie que icelle ne soit déférée 'vers nostre T. S. P. le Pape. touchant la non
\) résidence en vostre Evesché , nous espérons que lesusdit révérendissime Seigneur
» Evêque ct Nonce vous en déllvrera do même, qui nous occasione de ne faire icelles
» plus longues, lesquelles nous finissons' par nostrq très-allcctlonnéa recommanda-
)}tion à vos bonnes graces , priant Dieu qu'il vous maintienne cn sa sainte et digne
» garde. Dat. XXXI Aug. 1580.A. C. »

i Coll. dipl, - 2 Le manual du Conseil dit, en mentionnant I'nrrlvée de ce Pré.
lat, qu;elle eut lieu à 'la grande surprise de Messeigneurs qui avaient toujours
tâché de l'écarter. Effectivement ils lui avaient écrit, entre autres, le 24 septembre
1592: .

: .... « Et pOUl:répondre au .point de la résidence, l'estat ct disposition du temps
» présent nous force ct contraint de dire à votre Seigneurie que' si le temps passé
)}ne nous a permis d'cstablir une résidence pour votre révérendissime paternité en
» ceste ville, nous nous voyons de présent encore moings accomodés dé moyens
)}pour le faire, voire pouvons dire ct confesser à notre regret, toutefois rondement
» e(èn bonne conscience que jamais ne nous somes. trouvés tant fort constitués et
)}eslongués de moyens ct comodités correquises à votre prétendu , etc. A. C. Mis,
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même temps les prétentions de cette puissance sur le comté d'Aost,
le Piémont el le marquisat de Saluces. « S:il y a chose, y est-il.
» dit, qui puisse mouvoir les Seigneurs de F.ribourg,. d'entendre
Il à l'alliance recherchée par M.le Duc de Savoie, ce sera volon-
» tiers l'espérance qu'il leur donne, de leur laisser la ville de Ro-
» mont ou autres lieux par lui prétendus 1 ou d'en accorder ainsi
» qu'il leur plaira. Autrement il n'y a point de Canton, lequel, à
» mon avis, ait moins d'occasion de se hâter pour n'avoir nul be-
» soin d'être secouru de blé, de vins et autres denrées provenant
» des terres du dit Seigneur. Qui est toutefois la chose au monde
» de laquelle il cui de pouvoir plus attirer aucun des cinq Cantons.

)l Car, quant au secours des gens de guerre par lui prétendu,
» je désirerais qu'il fût demandé aux ministres de S. A. de qui c'est
» qu'ils cuident que les Seigneurs de Fribourg doivent craindre,
» tandi'~ mêmement que les ligues seront de hon accord et qu'elles
» seront de bonne intelligence avec la cour de France. D'ailleurs il
» D'est non plus à croire que les Seigneurs de Fribourg sont ceux
» de toutes les ligues ,qui voudront aussi peu postposer l'alliance
» de France à celle de Savoie ou faire chose qui la peul tant soit
» peu altérer pour n'y avoir point de Canton, qui soit plus voisin
» de France, ni qui en puisse tirer plus de commodités, ni en un
» besoin, secours plus prompt ni plus à propos. »

Mais nos sympathies étaient acquises au Duc, l'implacable en-
nemi de la réforme. Quand, malgré l'engagement pris de ne pas
inquiéter dans leur nouveau cuite, les districts cédés par Berne, il
recourut à la violence pour les convertir, le frère Chérubin, capu-
cin, écrivit de Thonon qu'il conviait les Seigneurs de Fribourg et
leurs sujets à la fête d'actions de grâces pour la conversion du
Chablais à la foi catholique. Le Gouvernement y députa deux
Conseillers (1598).

j Ceci prouve qu'à celle époque le Duc n'avait pas encore renoncé à ses préten-
tions sur les bailliages conquis.
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A Fribourg on célébra la même année, par une procession et un
Te.Deum , la reprise 4e Raab sur les Turcs. Quand Jean de Lanten-
I-Ieid rentra à Fribourg. après son service en France, on.lui rendit

, d~s honneurs comme à un sauveur de la patrie. 'Cette fête inspira à
un poète du temps. Simon Progin, des vais latins qui ne sont
pas sans mérite, sous le rapport de la facture' (1598) 1.

1 Epos panogyricum in reditum strenuissimi , nchilissiml , magnificenlissimi,
amplissimique viri Domini a Lanten , no mine Heydt , Equitis aurali el copiururn
Hclveticarum in Gallis aliquolies Imperatoris summi, etc. Cum solen ni omnium
civium adplausu patriam ingrederetur, 7 Id. Aug. scriptum. Auctore Simone
Progino F. II. Frib. Nuithoniœ. Ex offlcina typ.lU. Wilh. Mœss. Anno MDXCVm.

'il

,.
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CHAPITRE IX.

Procès avec la Savoie. - Fribourg demande le partage des bailliages mixtes. -
Préparatifs de guerre. - Brouillerie avec la France. - M. de Vic. - Lettre
de Henri IV. -, Escalade de Genève. - Transaction avec le Valais au sujet de
quelques bénéfices. - Concordat avec l'Evil'que de Lausanne. - Incendiaires.'
_ Intelérance religieuse • .,- Service étranger. - Henri Lamberger. ":=-I{ivalité
des deux cultesv-> Mésintelligence entre Fribourg et Deme. - Grande mortalité.
'- Troubles dans le bailliage d'Echallens. --.:. Grisons.' - Renouvellement de
l'alliance avec le Yalais ct les Cantons catholiques. - Bassompierre. -:- Perillot.
~ Capitnla!. - P. Kënig, - Service français. - Troubles à Bellegarde, à
Estavayer ct dans le Canton de Berne. - Réfugiés Franc-Comtois. - Corpe-
rations religieuses. - Défense' des -frontières. - Paix de Westphalie.

La Savoie devait à Fribourg des sommes considérables, et les.
villes de Thonon et de Seyssel étaient particulièrement intéressées
dans cette dette. MM.' Diesbach et Desgranges se rendirent dans
la p\1êmièrê de ces villes ,pour faire valoir une demande en liquis
dation. Ils firent à ce sujet un cadeau de 4·0 ducats 1 au Juge
Dorlier. « Il était généralement d'usage, dit Fontaine, de' faire
» des cadeaux aux juges pour tenir lieu des raisons qu'on n'était
» pas en état de développer ou qu'ils n'étaient pas en état de com-
» prendre. »,

Les instances du Nonce et la crainte de voir la réforme s'intro-
duire dans les bailliages mixtes, sous les auspices des baillis ber-
Dois, engagea notre Gouvernement à demander le partage de ces
possessions communes. « Les Bernois n'y voulurent point con-
" sentir, par la même raison, dit d'Ait t qui fesait ~gir les Fri-
» bourgeois et qui ne fut avouée franchement ni par les UDS, ni
» par les autres. » Chacun avait son arrière-pensée et mettait

1Le ducat valait alors 37 batz :3 cr.
19
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une égale obstination à la faire triompher. Quoi qu'il en soit,
1\'l. Henri Lamberger fut chargé de formuler la proposition de
partage à la diète qui se tint il Lucerne, à la fin de mars 1600.
L'Avoyer Meyer et le Trésorier Python la renouvelèrent, il la fin
de cette même année. La diète hésita d'abord dans son interven-

, "

tion; mais Fribourg revint à la charge, résolu de pousser les
choses jusqu'à l'extrémité. A cette question se raltach~it celle de
la votation confessionnelle, toujours provoquée par Berne, parce
gue 'Ce Canton savait la faire tourner au profit de sa croyance.
D'unaûtr~ eôtê , Fribourg 'ne voyait.q~e dans le partage un cor-
rectif â. la .f~tale conférence de la Singine , dont il a .ètè question,
et qui avait e~ pour I!du~ un si ,f*c~eux résultat. JI se tint, à ce
sUJet, beaucoup de propos llostih;'s de part 'et d'autre , 'et, comme
on était fort susceptible, c'étaient des procès, des que'rèllés et des
citations interminables. Le bailli de Granson ayant aussi été cité
à cette occasion, notre Chancelier (Hathschryber}, qui devait con-
naître là pensée du Gouvernement, traça ces mots sur le manual
du jour: "la paix ne nous sauvera: pas; nous appelons tous
la guerre 1. Ce fut peut-être dans ce but que les députés des
sept Cantons catholiques se réunirent à Fribourg cette année.

Le Chancelier avait ·rédigé, sur cette affairé" un mémoire très-
Lien fait et qui fut généralement approuvé. On avait bien prévu
que les Bernois voudraiënt juger celte difficulté d'après les droits
de combourgeoisie et dans une conférence à la Singine, qui serait
présidée par un sur-arbitre d'un autre Ca~(on. Mais Fribourg, se
rappelant la décision de Kroug dans l'affaire do votation, ne vou-
lut plus s'exposer à un second échec er en a'ppela à l'autorité Su-
prême. '

Quand ce mémoire fut luà la diète de Baden , Berne· demanda
du t~mps pour y répondre. ' . .

La diète fit de vains efforts pour accorder les parties. IWe avait
proposé l'un des trois moyens suivans : point de partage, mais ga-

I Nul!a Silius pace,. bellum deposcimus omnes. A. C.
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ranlie pour l'une et l'autre confession. Ou' bien laisser Schwarzen-
bourgïndivis, donner à Berne Morat, à Fribourg Echallens, à
chacun une moi lié de Granson, toujours avec garantie confession-
nelle. Enfin, d'après un troisième projet, l'une des deux villes au-
rail faitle partage, l'autre aurait choisi: Ces' propositions furent
communiquées aux deux Etats, sans préjudice 'de leurs droits et
traités, et leurs députés promirent d'en 'référer 1. Tillier convient
que l'équité et l'opportunité de ces propositions étaient 'évidentes.
Aussi Fribourg se montra prête à accepter. ~ais Berne n'y trouvait
pas son compte. Elle persista dans son refus, et, quand .Zurich
voulut convoquer une nou,:eIl~4iète pqur cet,obje,t, elle refusa d'y
prendre part et fit de 'vifs reproches à ce Vorort, sur le danger au-
quel il exposait la cause de la réforme par cette condescendance.

En attendant , nos .relations ~particulières avec ce voisin se reS-
sentaient de cet état de choses, et, plus d'une fois" nos ressortissans
furent insultés à Berne et sur son territoire 2. Aussi les instructions
données en juin, pour-la diète de. Irucornè " furent-elles lto.utes.bel-
liqueuses. Mais, quoique Fribourg renouvelât sa demande à chaque
reddition annuelle des comptes, Berne mettait la même .obstination
dans son refus. L'ambassadeur, de France, dont cette querelle con-
trariait alors les projets-ô, proposa aux parties en litige de recourir à
la médiation de Zurich et de Soleure. Ce fut en vain. Berne ne voulait
pas renoncer au droit de souveraineté qu'elle exerçait sur les quatre
bailliages, ni même reconnaître la compétence fédérale. Nous ver-
rous ce différend occuper encore longtemps les .diètes , et toujours
sans résultat.

Cependant le bruit de la guerre grondait à nos frontières du Sud-

1 Tillier. - 2 On a vu l'accueil hostile fait à Berne au Nonce Bonhornius. En généra!
un prêtre catholique ne pouvait guères traverser' impunément celte ville, sans s'ex-
poser à des avanies. Quelques prêtres de Soleure, venant de Fribourg, en f595 , Y
furent hués par la populace el poursuivls jusqu'au pont du Stalden, Plus tard le
capitaine Tillier el un certain Roulili provoquèrent quelques Fribourgcois, touchant
le partage des bailliages. A MOl'llt, un' Dicshach de' Herne insulta également Daniel
Meyer, dans la maison même de l'Avoyer. SUI' quoi !\Ieyer lui proposa un combat
il coups de poings. A. C. !\Ian. de HiOO. - 3 Plus tard il y trouva son compte.
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Ouest ct se rapprochait par fois tellement qu'on fût ohligé Je sc
tenir sur ses garJes. C'est encore le service étranger qui nous
plaçait ici dans une position embarrassante. On fournissait des
troupes aux deux parties belligérantes de France et de Savoie, et
un prétexte de rupture ne pouvait manquer à l'une ou l'autre de
ces puissances, pour peu qu'elles en eussent cherché. On résolut
'de se précautionner contre toute agression éventuelle, et voici les
mesures que l'on prit:

VA voyer ,~accompagné' du maitre des munitions, fit la visite de
I'arsenal et de 'toutes les tours. On ramassa tout ce que l"on put
trouver de vieilles armes. On renouvela la défense d'exporter du
grain ...On pressa la rentrée 'des. céréales dues ail Gouvernement
et l'acquittement Je l'impôt militaire. Tous les citoyens enrôlés
durent se tenir prêts à marcher. On recommanda à ceux de Cor-
bières et de Gruyères de 'se munir de hallebardes. Tous les baillis
reçurent des ordres analogues. M. Vi:iguilly alla passer la revue à
Gruyères et M. Lamberger à Estavayer. On vendit à cette der-
~ière localité des armes et des munitions. Ceux de Gruyères re-
çurent deux tonneaux de poudre. On fit venir de Bâle des piques
ct des mousquets. Les bourgeois furent forcés de monler la garde
.personnellement ou de se faire remplacer. Nul étranger ne put en-
trer en ville, sans.examen-prèalahle, On fit hausser les mués de la

, Poterla et de la porte de Romont. On supprima le sentier du Dur-
-renbuhl , et les échelles de la Mottaz furent retirées. On favorisa
de toutes les manières ,la création des sociétés militaires, en ac-
cordant des primes aux meilleurs tireurs. Comme, par exemple,
il y avait à Corbières jusqu'à 60 hommes qui savaient faire usage
du mousquet pour tirer au blanc, Messeigneurs leur accordèrent
annuellement deux pièces de serge pour prix.

Nos relations avec la France se compliquèrent encore, lorsque
nous vendîmes des armes à Ull colonel d'Unterwalden, au service
de Savoie. M. de Morfontaine nous en fit de sanglans reproches,
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disant qu'il regardait cette vente comme un acte formel d'hos-
tilité 1.

Ce fut bien pis 1 lorsque le bailli Zweyer vint 1 au nom de l'am-
bassadeur d'Espagne, réclamer notre secours pour défendre le
duché de Milan et le territoire du Duc de Savoie 1 beau-frère du
Iloi d'Espagne. On trouva cette demande conforme au traité d'al-
liance; mais on n'y accéda que sous la réserve que les Fribour-
geois formeraient une compagnie distincte, et que le traité de
paix garantirait le remboursement, par le Roi de France, de tout
ce qu'il nous devait. On décida, en même temps, le rappel~es
troupes au service de ce souverain, entre autres la compagnie
Heid. Quand on prit cet arrêté, tous les parens de ce colonel
sortirent de la salle du Conseil. On eut beau l'appeler ceux qui
étaient au-dessus du deuxième degré 1 personne ne voulut rentrer.
On alla même jusqu'à vouloir arrêter tout soldat français quïpas-
serait sur notre territoire. L'ambassadeur de France nous ayant
écrit une lettre menaçante et injurieuse. « Voyez, dit le manual,
) l'arrogance française d~un ambassadeur inepte et indiscret,
» athée, n'ayant 'pas la moindre idée de l'usage et des mœurs des
» nations, et dévorant déjà la Suisse dans sa présomption 2. » Nos
députés en diète furent chargés de faire sentir à M. de Vic l'in-
convenance de sa lettre 3.

Cet ambassadeur avait eu l'intention d'envoyer son fils, un jeune
abbé, étudier au Collége de Fribourg. Il dit à 1\1. Jost Féguely,
qui se trouvait alors à Soleure: Vous prenez, en Suisse, de l'ar-
» gent de tous côtés. Ceux d'Uri se sont laissés gagner par des du-
» catons. Vous dégénérez: que deviendrez-vous? Je crains bien
» que vous et les vôtres n'en pâtissiez avec ceux qui sout cause

t

1 Le moment fut bien mal choisi. pour se brouiller avec la France; car 33 mulets
chargés d'argent venaient rl'arriver de France à Soleure. - 2 Video , dit le ma-
nuai, arrogantiani gallicani inepii cl indlscreti ambassadoris , atlieistœ , /wliO/llull

consuetudinis , 'morumque lmperitissimi, imperiul7l lielvetiorum prœsumptione gnl-
lien devorantis. - 3 M. de Morfontaine venait de mourir.
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» du mal. Le Roi aura la Bourgogne, quand il lui plaira; alors
» que ferez-vous? Je me garderai bien d'envoyer mon fils à Fri-
» bourg. » Le Chancelier, après ,ayoir rapporté ces paroles dans
le manual, ajoute: « Voilà la perfide récompense accordé~ à cette
» vill~. N on-seulement on ne lui rend poin] de services, on cherche
» plutôt à lui nuire f. » Le pamphlet qui p.arut en 1599, contre
Lamberger, ne peut être attribué qu'au parti français, excité par
de Vic.

SUl: ces entrefaites, plusieurs officiers français vinrent un jour
à Fribourg. Dans l~ nombre, setrouvait le lieutenant du Duc de
Lesdiguières, qui fut créé, plus tard, Maréchal.et Connètable de
France. Ils demandèrent à voir, l'arsenal; mais, comme on les
soupçonnait d'espion'nage,' on les congédia poliment , el le maitre
des munitions fut même chargé de s'absenter exprès, pour .qu'nn
f \ ' '

pût trouver un. prétexte, plausible de l'e,fus.

1 EJl attendant, Berne ne .voulut pas consentir au passage des
troupes que nou~ envoyions au secours du Milanais. sous les or-
dres des capitaines .W orly et Meyer. Ce refus faillit amener une
rupture ouverte. entre les deux républiques. déjà brouillées au
sujet des bailliages.

Le 9 décembre 1600, on fit lecture, en Deux-cent, d'une lettre
du Roi de France 2, par laquelle il se plaignait du 'secours ae-
cordé à ses ennemis, nous sommant de nous déclafer franche-
ment pour ou contre lui. Le lendemain les Bernois nous commu-
niquèrent une lettre du même souverain, ainsi conçll:e :

« Henri, par la grâce de Dicu, etc. Ayant sçu qq,e la ville et
» Canton de Fribourg contre ce que nous nous promettions .de
» leur amitié ne se contentant ,d'avoir par ,le passé, assisté ceux
» qui nous ont fait la guerre, ont naguères envoyé du secours

1 Sic liuic civitati rependitur merccs ruuiuina , nec tanluui sœpe nulla gratia
redditur , sed plerumque ma/a. - 2 C'est sans doute celle que le Cbancclicr ap-
pelle insolitas tilleras. Elle Iut apportée pal' LIll trompette , à {lui on fit tenir com-
pagnie. Cc\Le politesse conta 22 Iiv, Hl sous,
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Il au Duc ..de Savoie et ses adhérens, nQs .ennemis , de gens.:de
» guerre et .de soldats levés en leur Canton PQur les employer
») contre. nous. Et desirant y pourvoir , nQUSVQUSprions de don-
») ner passage par votre ville et Canton à 500 chevaux que nous
») avons délibéré d'envQyerjncQntinent pour. empêcher 'le dit se:'
») cours et passage de gens de guerre vers .nQS dits enQ-:'Tl'lis.
») Chose que nQUSattendons de votre amitié, etc.». ,~ .

En nQUStransmettant le contenu de ce messa~e, les .9j:~i~ois
disaient combien ils avaient eu raison de S'QPPQser au passage
demandé; qu'ils nQUSpriaiJ-ht 'instamment de 'ne pas exposer eux
et toute la Suisse aux' plus grands malheurs; qU'e:j{attendant, ils
avaient écrit au Roi PQur l'apaiser 'et .empêcher l'envoi des
500 chevaux. '

Nous remerciàmes.les Bernois pour cette communication offi-
cieuse, les assurant encore une fois' qu~ l'envoi de, 2 con.1p~gJ;lies
au Duc de Savoie n'avait rien de contraire aux truités 1; ~t 'que
les officiers avaient reçu l'ordre exprès de ne pas agir offensive-
ment contre la France. On.fit part à Lucerne de la lettre royale,
et cette 'aft'airen'eut' pas de suite', ~grâce 'au traité-de Lyon ,qui
fui conclu"'entre la' france et la Savoie , au commencement de
l'année suivante. Le bruit avait déjà couru que le Iloi de France,
après avoir pris Saluces, devait venir assiéger Fribourg.

Je me suis étendu avec plus de détails sur ce démêlé, parce
que ni d'Ait, ni Tillier n'en font la moindre mention.

L'an 16Ô1 s'ouvrit par la fameuse escalade de Genève, trahi-
son monarchique qui faillit compromettre sérieusement' notre
tranquillité. Maîs nQtre Gouvernement n'intervint en aucune ma-
nière danace démêlé. Une saine politique lui commandait de pro-
téger Genève: d'un autre côté, le triomphe de la cause oatholi-

• , ~ .1

i Ce fut dans ces circonslances que Nicolas Dlesbach , ne pOllvantoblenir le
remboursement d'une somme qui lui était due par le Duc. de Savoie. fu! autorisé il
attaquer M, dé Challaut ct autres cautions, sous. la réserve des droits fiscaux.'
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""'1 que se rattachait ausu~'~és du Duc; et l'on a vu que celte idée do-
l

minait alors toutes 'les autres. Aussi les relations entre les deux
Gouvernemens étaient-elles intimes. C'étaient des offres de service. . '

mutuelles. Mais la joie de nos gouvernans ne connut plus. .de
h~rnes, lorsque le Duc s'offrit à venir se mettre lui-même à. la
tête de nos troupes, si jamais nous étions attaqués. Notre Gou-

, : <VArn.p.mp.Tlts'exprimait ainsi dans sa réponse:

, o:..°l'ênissime, haùlt et très-illustre Seigneur et Prince,

« Aya'nt receu c~ll.~s de Votre Àltésse du 10 d'apvril , pleines
- \. . ,

» de toute amitié et suavité, non seulement déclaratives de l'en-
» tière observ~iioll de noslre mutuelle ligue, mais "par signale dé-

!» monstration d'un j~térieur zêle ardent au bien et accroissement
» de nostre ancienne foy, contenant l'offre de sa propr,t; personne
» avec laquelle nous ne pouvons doubter que par une conséquence
» infaillible ne soient accompagnés tous bons offices que l'on
Il peuIt et doiht espérer d'une assistance de si grand Seigneur et
1)' alliê , etc 1. »

Cette même année la France et la Suisserenouvelèrent le.traité
."' - - ., _ {,

de 1444. On en peut voir le texte dans, l'histoire du Baron d'AIt.
Les sept Cantons catholiques, signèrent un traité sêparè, Nicolas
Praroman, Avoyer, et Jean Pythou , trésorier" firent partie de
la grande députation fédérale, qui se rendit à Paris, pour y jurer
l'alliance (t 602) 2.

Mais, dans cet ignoble trafic, la France recevait plus exacte-
ment sa, marchandise que nos pensionnaires ne recevaient leur ar- •
gent. Force leur était de faire réclamations sur réclamations. De

• " li' .

tA. C. Missiv. Lettre du 29 mai 1604. - 2 Noble Pierre' d'Erlach , 'de Berne,
se présenta" vers cette même époque, au Conseil, pour prêter serment de fidélité
au Gouvernement el à la religion catholique. - Je n'ai pas pu découvrir à quelle oc-
casion des malveillaus , sans doute partisans de la l'rance, brisèrent les vitres de la
salle oit l'ambassadeur de Savoie soupait à la Croix-blaücbc. Celle année (1603) fut
encore rcmurquahle pal' le grand incendie qui consuma une parue de la Tour-de-
Trilrne. '
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Vic ne se lassait pas de promettre, et comme les'belles paroles
tardaient à se traduire en faits, Îe Chancelier s'en irrita et écrivit
dans le Manual : mendacia palpobilia et digna macliiavel-
listâ,
" L'année suivante ,au milieu des inquiétudes que nous inspi-

raient les' dispositions hostiles des. Bernois, une transaction fut
conclue et passée à l'auberge du Cerf, entre les plénipotentiaires
du Gouvernement de Fribourg et ceux du Valais, pour le chapitre
de Fribourg et celui du grand St. Bernard, au sujet des bénéfices
que celui-ci possédait autrefois dans le Pays de Vaud devenu fri-
bourgeois et :'qui, avaient .•é!é ,fédés au chapitre de notre collé-
giale 1. Le chapitre' de Montjoux renonça à toutes ses prétentions
antérieures sur le prieuré de Semsales , ainsi que sur les cures
d'Avry , de Sales, de Farvagny, de Vuisternens-en-Ogpz et sur
la chapelle de St. Pierre , daus. Penceinte des mursde la ville de
Fribourg; le' tout ,~oyennant un dédommagement d'e 1:600 du-
catons qui- furent payés, le 6 mai, auxplénipolentiaires valaisans.

On conclut aussi un,concord(lLavec'l'Ev,êque:4eLausanne, qui
voulait dèfinitivements'installer'à Fribourg.2.,Onn·~ avait consenti,

. ~ '.>!t' lo'
1 Celui-cl avait été condamné par l'Évêque de Tarentaise, et, en vertu de cet

arrêt, loPrévôt du St. Bernard avait fait séquestrer 6000 écus dus par la ville de
Thonon au Gouvernement .de Fribourg. Celte affaire fut même portée devant le
parlement de Savoie et soumise à 'une commission spéciale. Ce-fut l'avocat Dùcrest
qui plaida pour Fribourg. On lui fit cadeau d'un honnête gobelet. - 2 On fil" 4
ceue occasion, des panégyriques latins, en vers, où l'on disait entreautres de Lau-
saline:

P~ntificcm repetons super aurea sydera \'ol\et '
, 'Qum modo Calvino, cantat Osanna suum,

Quod Losauna negat tibi nos larglmur Osanna., •.
Les Bernois 'répondirent à ces démonstrations en expulsant tous 'les catholiques

Ile leur terrüoire , comme nous avions chassé du 'nôtre tous les, réformés. Ils se
vengèrent encore par l'enlèvement dJ jeune VàUier, qui fÙ beaucoup de sensation
il Fribourg, en 1604. Il parait que les parons de cet' enfant avaient ~ivorcé pour
cause de religion. Là mère vivait à Bienne, le père fesait éleverson fils il Fribou+g,
dans la religion catholique. Une vieille femme étrangère vint un jour à Fribourg ct
disparut avec le jeune garçon IJl,Ii acheva depuis son éducation à Berne, .dans :Jes
principes de la réforme. Notre imprimeur, Guillaume l\fœss ,\Fl'Uyo et .laIemme
Meyer furent au nombre, des prévenus impliqués dans cette' affaire, L'un d'eux,
pour se disculper, cita le proverbe: Wo der Tiiffel selbst nit -hinmag, schickter
oft ein ait Wrb, A. C. '

\.
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,

sur les instances du Nonne et du, Prévôt Werro, qu'à,la condition
que l'Évêque renoncerait-à toute 'prétention sur Bulle, et la Roche
et qu'il ne tiendrait pas une grande' cour. ~Le LégaCa~lai~.répondu
que l'Évêque ne se considérait pas comme Prince 1 que c'était
seu1ement. eir.t,gewâltig,er Doktor und erfahrner mann. Cette
réponse pouvait .peut-être s'appliquerà fEvêque'Dorothée 1 mais
n'engageait pas ses; successeurs. :Quelques· membres .du Conseil
avaient exigé une quittance. prêalable..ctouehant Bulle. La majo-
rité se contenta d'une simple promesse 1,.:

II 'avait été'd"abOrd question 'de céder il l'Évêque les revenus de
la Part-Dieu qui venait d'être incendiée, comme on avait donné
ceux de Marsens aux Jésuites. Mais Sa Sainteté n'ayant pas voulu
sarictiobnerrcet ;'àr;~irgem~nt -2 ;"'êe :t'St [ia'\Va:I!.-Sa~iIte qui fut sa-
crifiée en faveur du Collége, de lachaire dé St. Nicolas et de la
mense épiscopale 3. M. le Vicaire-général, Antoine a PoscuaHïu-
paquier) , fut envoyé à Rome; 'avec le sécrêtaire de -l'Evêque,' pour
solliciter la confirmation de ce concordat 4. ',Elle n'eut cependant
lieu ,quç dix 'ans plus.tard. Quand.,: quelques années .après , il fut
question: defaire-payèr.: aux rhêritiers .de l'Évêque. la .traite-fo-
raine, la déc~sion/~t négative, en ,consid,ér;ation : 10 de ce qu'il
avait acquis le droit de .bourgeoisie ; 20 que ce qui .lui appartenait
avajt. ~t{imputé du' dehors; 30 qu'en ,qual~té de premier pasteur
du pays, c'était' un''personnage privilégié,,", '" '

En 1606 un complot affreux, enfanté sans doute par le fana-
tisme, fut heureusement découvert, avant qu'il pût recevoir un
commencement .d'exècution. Il ne s'agissait de rien moins que do 'Ii'
brûler les trois villes de Fribourg, Bienne et Soleure. Les incen-

. ._" - '. ..

i i\. c. Man. Séanceod'u1-7 févrtor -1600'. - 2 Un.autel.ne.doit pas, ,<ouvrir l'au-
tre, avait. dit un théologien consulté -sur- ce point. A. C.,,-:- S,Fonla,ine, C'est peul-
être à celte occasion que, parut, celle année , un pamphlet.cn vers .Iauns , signé
M.;tT, C., contre le général V:onderwei,d" son.gendre We~ly.elllenri Lamherger,
Cette même année Iequartierdes l'laces fut relranché de.Ia.paroisse de Vill~rs.,;,-
4 On lui' remit, à s'on départ de Fribourg, 50. écus. d'or au, soleil, cl 220 sequins
pour frais de voyage et cadeaux. A. C.
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diaires "dont trois de Burgdorf et deux. de Bàle, avaient con-
centré l~urs 'inesures dans un cliamp , entre Berne et Bûrgdorf,
ct avaient même menacé Gruyères. Ils furent arrêtés. Un sixième,
Bernard Hahn, fut jugé il Frihourg même. Ildevait être .rouè vif,
mais ayant ahjuré le luthéranisme, il ohtint une commutation de
peine et n'eut.que la tête tranchée 1.

L'intolérance religieuse se manifestait toujours avec beaucoup
d'animosité. On fit un crime à M: d'Arhalet, ~iHé 'de Praz', de ce
qu'il avait acheté des graines d'~n protestant, malgré leur rar~té.
Antoine de Vevey fut condamné àune amende de 1500'!ivres,
pour avoir 'laislsé:niarier sa' fillé" dans le Carùon de BerDe:;' a;~c un'
protestant.' A Morat, lors de l'installation de l'A voyer .bernois , les
habitans avai~nt priéM. Humhert Tschachtly de leur prêter 1':10-
cien drapeau dé sa c~iripà.gniê,' s~'r':lé'quel était 'peint un crucifix.
Au 'rilOÎn~Ùt 'où on lé déployait', l'i~age' fut' brûléèd'ui('ëoup"ie
fusil.

..'
Le hailli bernois d:Epb~J!~\l~;",Jea~,·de: We.rdJ.? ~tl~rpr;~:~~f~nt,

Jean Fév01, .!!lntÛc:mt r4'il\.tro~uiré la rêforine dan~:ce~h.~illi~ge.
Cités, ,pour, ce fait, à comparaître en Deux-cent, pour y rendre
compte de leur conduite, ils arrivèrent .à Fribourg , aceompagnês
de deux Conseillers bernois, David Tscharner et Alexandre Houser,
Fêvot fut immédiatement conduit en prison , au milieu des buées
de la populace, et soumis à une enquête sévère. Mais la puissante
intervention de Berne lui rendit bientôt la liberté, à condition

,~. , , ': '. ': ' , '

toutefois qu'il ne remettrait plus les pieds-sur le, territoire fribour-
geols. , .' .

Souvent le fanatisme était poussé jusqu'aux dèrriières extrémités,
de part et d'autre. A Lucerne on trancha la lêteà un père de ~fa-
mille, qui s'était moqué d'un pélerinage. Quelques années 'plus lard,
les réformés brûlèrent mi capucin à Nyon .

. ! A. C.
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La diète ayant accordé au Roi de France deux régimens pour
réduire le duc de Bouillon, Nicoltis Praroman, Avoyer de Fribourg,
fut nommé colonel de l'un. Mais ces troupes, dit d'Ait, eurent à
peine le temps de faire parade et s'en revinrent très-mécontentes de
n'avoir pas été employées. Les soldats donnèrent à leur cour le cam-
pag~e le nom de guerre des œufs de Pâques 1. Par contre, notre
contingent d'Italie manœuvrait. toujours en faveur de l'Espagne. Le
messager Simon Kroum fut nô~mê courrier de ce coutingent , à

. t. i ," . ,

la solde des capitaines, pour porter,' tous les trois mois, des nou-
velles à Messeigneurs (1607).

L'Evêque de Bâle était convenu avec Berne qu'il lui remettrait
la v~l~ de Bienne ..avec se, ~~p~.~d~nc(;lt,contre certaines dîmes sur
le Têssemberg. Cet échange fut vivement eombatt~,par les Can-
tons de Fribourg ct de Soleure, et cela à la sollicitation de ceux
de Bienne même , .qui craignaient de perdre leur suffrage en diète.
En échéant au nouvel acquéreur, ce suffrage donnait la prépondé-
rance au parti protestant. Notre députè à la diète de Lucerne fut
'Cmconsequence chargé de s'opposer à cetècbange, et, pour le cas où .
il ne réussirait pas à l'~mpêcher, d~ renoncer à l'alliance de Bienne,
pour lui faire perdre son droit de séance. On crut devoir adjoindre
Henri. Lamberger au trésorier Python , notre député, tanl le cas
nous parut sérieux. En attendant, on pria les 'Bernois de s'abstenir
de toute voie de fait àu 'sujet' de cette affa'Ïi'e qui ne se termina
qu'en 1610. '

Le bruit d'une invasion bernoise prit, en t 607 , plus de con-
sistance que jamais. Tous les ressortissans du Canton furent avertis

, .
de se tenir sur leurs gardes. Les Bannerets firent la visite des ar-
mes; on ne fit monter la garde qu'aux .hourgeois : on surveilla
spécialement le clocher de St. Nicolas. 0!l confectionna dix quin-
taux de poudre et l'exportation du salpêtre fut défendue.

Henri Lamberger était alors le plus habile de nos diplomates

l. Vllllicmin. Stcltlcr.
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et le négociateur le plus adroit. Ce fut encore lui qu'on choisit
pour 'surveiller le Valais, où l'ancien cuite semblait péricliter. Les
Cantons catholiques étaient convenus d'empêcher, par tous les
moyens possibles, l'alliance de cette république avec les Grisons,
laquelle avait pour but la suppression des évêchés de Coire et de
Sion. Fidèle représentant de cette politique, Lamberger négociait
tantôt' ouvertement, selon ses instructions patentes, tantôt sous
main, contre Ieur teneur. selon que l'exigeaient les alliances alors
si mobiles des puissances voisines, sûr de n'être ..pas désavoué par
son souverain , s'il ne perdait jamais de vue les avantages de la
'religion catholique. Il paraît toutefois que les pe"nsions françaises
I'emportaieut , chez nos gouveroans, sur les considérations reli-
gieuses 1; car M.. de Vic, ambassadeur de France, ayant décou-
vert les intrigues de Lamberger en Valais, au préjudice de la
France, en avertit notre Gouvernement en demandant le rYippel et
le châtiment de notre député. Le Sénat voulut en vain tergiverser.
M. de Caumartin, qui avait succédé à de Vic, haussa le ton ct
menaça de suspendre la distrih\lii~n~~des .argens. ç,ette menace fit
son efl.'et.·Lamberger fut mppelê , destitué et même .hanni. Jean
périard, lieutenant du Grand-Sautier, fut envoyé par deux fois à
cheval à Illens , pour y notifier à M. Lamberger sa destitution et
son baunissement 2. .

Réélu en 1606, Lamberger subit une seconde destitution non
. moins honorable. Deux grands pouvoirs de l'Etat en vinrent aux
mains à cette occasion; d'un côté la Chambre secrète et les Ban-
nerets , de l'autre lès Deux-cent. La première soutenait Lam-
berger et voulait le maintenir en place, le .Grand Conseil lui dis-
puta ce droit et eut le dessus. Il est curieux de lire cette polé-
mique dans Ies.livres manuscrits qui furent remis, en 1623, à

i Die huldrych Pension mit irem vil ze willigen knecht Sold, war zc gewaltig.
A/lshelm, -e-- 2 Les quatre plus jeunes sautiers reçurent chacun 5 batz pour raller
chercher. ''; ; •

~~~~-,t
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chaque .Bannerët -1. L'ambassadeur d'Espagne protesta en vain
contre la destitution de Lamherger ,' qu'il qualifia ridiculement de
crime dé Ûze-.majesté. Mais; après la mort de Henri IV, ce ma-
gistrat entra au Conseil. d'Etat (1611), ètdeux ,'années après, il
fut nommé m aitre des ,,!-unitions. Il se distingua ,·plus tard, au
service d'Espagne et fut créé Chevalier sur le champ de bataille.
Il mourut en 1625· 2. Ainsi, .en moins d'un siècle, un magistrat
fribourgeois fut: dêcapitê pour avoir protégé les' .intêrêts de la
France , et un autre fut destitué pour avoir agi en sens contraire.

Cet évènement ~ qui fit àl,~r~ ,gr:aride sensation, mérite qu'on s'y
arrête, màlgre hi rougeur dont il couvre notre ffont, Jamais' notre
servilisme , il l'égard de laFrance , ne 'se déploya avec moins de
pudeur'q'ue'dans 'cétte circonstance, jamais la soif des pensions ne
nt comnHittre'plus de lâchetés, pas même lorsqu'Arsent fut immolé
à la politique ultramontaine , car alors la' communauté' se laissa
entraîner par ~~,s propres sympathies. Mais la chute 'de Lamùerger
dévoile ~ darÎ!;" toute leur hideuse nudité, et les vices du régime
olygarchique et les turpitudes attachées à ce service étranger, où
quelques personnes croient, encore aujourd'hui; avoir trouvè des
titres de. noblesse' et un sujet' de glorification. Nos descendans
comprendront mieux que nous, il faut l'espérer, tout ce qu'une
pareille domesticité à. de dégradant. '

Henri Lamberger avait été nommé député à la diète de Baden,
avec.MvPaneruce Wild. Au .lieu de se rendre à ce poste, il partit
pour leValais, où, selonle.bruitqui courait, 60.0.0. réformés de-
vaient aller. renforcer une minorité dissidente, qui voulait.s'allier aux
Grisons contre l'Espagne 3. -Là il intr}gua, avec assez de succès,

(.,. (., J - ' " "(' , '

j L'auteur possède celui qui fut donné au "Ilanneret Kâmmerlln èt écrit par le
Lalldschl'ciher~NicolasMonlenaclJ. -' 2 Le: manual l'annonce' avec cette Ilote :·Cu-
'jus animœ œterna sit requies , dignus longloris vitœ, nam ci cordl erant Patriœ
commoda. Ob hoc, Pater Patriœ defletur - 3 Wyl \lSS etlichen Conjocturcn und
~pr.l}un~im :lu sorgcn, die Berner werden Wallis halb wàs lhlltlicbcs unterstahn,
ermalmend sie (les députés eatholiqucs) mincHerren zur Wachtbarkelt mit meldung'
dass die 7 Catolisehen Orto ihr hest ouch thun wordcn. Desswcgen soli man thnen
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pour que la France s'enèmùt.; ce qui provoqua les énergiques ré-
c1amationsde M. de 'Vic.

Mais comment expliqu'er.cette c~hduite? Comment, au lieu d'al-
ler à Baden, oi.l;envoyait un'mandat souverain, Lamberger osa-t-il
prendre une autre route'îIl est impossible de sefigurer qu'il ait pu
se permettre une transgression ~i éclatante, sans qu'il y ait été au-
torisé. Mais cette autorisation, qui Ialuiavait 'donnêe î Pourra-t-
on croire qu'elle êmanait du Gouv~rnèmentlui-tnêuiè ,et qu'il ait
poussé la duplicité jusqu'à ce degré de cynisme'? Quoi qu'il en s'oit,
l'ambassadeurirrilé parla en "mattre , et comment n'eut-il pas pris
ce ton? Nos gouvernans ne s'é(~ient-ils' pas mis à sa" solde ? Ne re-
cevaient-ils pasjle lui des places d'~ffici,érs, de l'argent, des déco-
rations? N'avaient-ils pas promis de ne' pas faire d'autre politique
que la sienne? Et pourtant , ils avaient manifesté une velléité d;in-
dépendance, ils avaient voulu sauver la religion catholique en Va-
lais, ils avaient osé y envoyer le plus habile de leurs diplomates
pour y contrecarrer les intrigues françaises! Tant d'émancipation
appelait un châtiment. ;Au~~ïlè retrai] <lespensions oscilla-t-il sur
les têtes des coupables comme l'épée de'Damo~lès.' ,

Pour parer ce terrible coup, onprèfèra- sacrifier .I'êmissaire et
jusqu'au dernier sentiment de dignité nationale. On nia toute con-
nivence avec lui, et ,sur la demande de Caumartin on rappela
Lamberger et on le destitua. Mais,le mèmepouvoir occulte, qui l'avait
fait agir, le fit rêintégrer dans ses places, .et , qui pis est le dé-
pêcha une seconde fois en, Valais , avec les mêmes, instructions. ,

dan ken , ouch erstatten was hiezu dienstlich und nëthig' cs sy mit uberschickung
der vertrauten 'person ins Wallis. A. C. Man. du 29 mars 1604. -,Et plus tard :
Hierauf- hat, U. Lamberger die I\,,~gocialion'in Wallis • Ijie,uf] anlialten der Gcsand-
teti Catholischet Orten so zu'Marla/ld wegen des'pündtsChwures versamlct gspt.
wle oucli uITIhr Exz. Comte de Euentèsbegehren ergangen, darzu:s!l,Lden H. Larn-
berger gebrucht 1 substanzlich und allern ,zu einem Bericht crzchlt und, darg-clhan
oueh etIiclie' artlkel zwischen dem 'Hus Mayland'uùd Wallisern, die, beidcrséits im
fall sie sich mil vorhabenden punt verbundcn, angemehlt , iedoch syn entschuldl-
gung ufgesehoben. Séance du 21 juillet. A lamar,gc du manual on .a dessiné une
main, donll'index appelle l'attention sur, les passages soulignés. ' '{.
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Nouvelle et-plus grande colère. de l'ambassadeur, et Messeigneurs
de protester encore une fois que Lamberger avait agi sans congé
et avec mépris (de leurs ordres), laissant Messeigne!lrs en sus-
pens, qu'il s'était ,à leur insu. (l'eparti derechef de cette
ville 1. Caumartin demeurant inexorable, on lui adressa une se-
conde lettre. où les mêmes assurances sont reproduites avec un
préambule entortillé, qui prouve l'embarras de Messeigneurs.
« La. qualité des. hommes , disaient-ils,' estant diverse, leurs opi-
» nions et dépourtement sont aussy dressés à contraires intentions
» et en une république voire l,a mieux policée, à grand peine' que
1) jamais~ ~~>!tveue ün~conformité' des volontés telle que soit en-
» tièrement semblable. Mais pourtant chascun répond de ce qu'est
» de sa .maniancé et le 'géltllfai' n'à que faire d'eXcuser. le par ticu-
» lier. Ainsy nostre Conseiller le Sieur Lamberger ne savons à
» quelle instigation "entreprenant de son propre mouvement
» sans nous en faire savoir ung seul mol Ou pàrticiper de nostre
» advis a pris à sa charge la négociation pour la Majesté catho-
IIlique .en Valais et après la première remonstrance que luy en
» avons faite au lieu de s'excuser, pour la seconde fois poursuit
» la même vie (voie 1) que ses domestiques et plus intimes parons
» et alliês maintiennent très tous en bonne conscience qu'ils ne
» savaient aucunes nouvelles de telles entreprises qu'il a tenues
» secrètes que nulde nous s'en est apperceu. Et ne savions vèri-
» tablement qu'il, fust retourné en Valais" sinon quand le second
» plaintif nous fust envoyé de vostre part 2• .or par le messager que
» lui dépeschâmes le même jour, il nous respond par termes ex-
» près qu'il n'est subject ny aucunement obligé en son particulier
»à Sa' Majesté de France'- ain~ homme libre, l,uy estant permis
'»faire service à tel Seigneur qu'il luy plaira, à l'exemple d'autres
» du. païs des ligues pour semblables commissions, soy présentant
» d'en' répondre, publiquement à' Baden en pleine assemblée, ou

tA. C. Missiv. de 160~. Lettre du 7 août. - 2 Ainsi l'ambassad~tir étalt-mleux
instruit que nous de ce que faisait Lambcrger.
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» devant nous, où il s'offre de soustenirsa cause-contre tous ceux
» qui l'en voudraient, blâmer, etc. 1 »

On sent' bien que l'ambassadeur ne se laissa pas toucher par
d'aussi pitoyables excuses, et il fallut, comme nous l'avons déjà
dit, destituer Lamberger une seconde fois 2. On voit, par la lettre
citée, qu'il prétendait avoir agi de son chef et cependant on
trouve ,dans les comptes du trésorier, les dépenses faites par lui
et par ordre supérieur en Valais 3:.Bien plus: on lui associa une
fois le, secrétaire de ville, une autre fois le trésorier. D'un autre
côté, le Gouvernement le désavoue formellement et va jusqu'à le
destituer. Cette énigme serait encore impénétrable aujourd'hui, si
l'on n'étudiait pas le ténébreux mécanisme de nos institutions d'a-
lors, si l'on ne se-rappelle qu'à côté du Gouvernementpatent , il
y avait un pouvoir occulte, agissant arbitrairement, sans contrôle
et souvent dans un sens opposé. Ce pouvoir, c'est la Chambre se-
crète, qui prit ensuite ouvertement le parti de Lamberger contre
l'ambassadeur et contre le Gouvernement 4.

Il' '
Veut-on un nouvel exemple du honteux abaissement dans le-

quel notre Gouvernement était tombé devant la diplomatie fran-
caise? Le voici: Un gentilhomme Piccard, nommé Nicolas Pasquet,
avait produit des certificats, vrais ou faux , prouvant qu'il avait

i A. C. Lettre du 22:10(11. _.2 Dans l'instruction donnée au Sieur de Caumar-
tin, successeur de Vic, il est dit : qu'il continuera envers ceux dn Canton de Fri-
bourg l'instance et poursuite commencée pal' le dit Sieur de Vic contre un nommé
Lambert, du dit Canton, pour les raisons qui ont meu le Sieur de Vic de l'entre-
prendre, ct fera le semblable coutre Baldy, du Canton de Glaris, afin d'cncourager
les bons en leur devoir et y ramener les autres. 31 décembre 1604. - On voit le
même drame se joner à Deme, dix ans plus tard, presque avec les mêmes péri-
péties. Jean-Rodolphe d'Erlach, ayant déplu Kla France, fut forcé de s'expatrier et
d'aller chercher un asile en Angleterre. Tillier ad annum 1615. - 3 Alls H. Lam-
berger und der Stattschryber von der Walliser unruw wegen IlSS beoelcli myner
nerren gan Voulvry enet dem See gereiset, uss bewelcli miner herren etwas zu
verricbtell, synd ulTgangen mit begriff des Stattschrybers 6 tagen 90 liv. 14 sous.
Ailleurs,' Hern Lambergor uff dem Walliserlag 135 Iiv, Plus 'loin " Und wie H.
Seckelmeisler mit ihm verordnet was , der aber nul' bis Chlt'tel-St. Denis geritten,
bat el' insunderheit darumb verichlet 32 Iiv, Compte de 1604. - 4 Peu s'en faIlùt
qu'en 1614 Lamberger ne fut nommé Avoyer. Nul Fribourgeois n'obtint de J'Etat
plus de concessiolls de bois. C'était cadeaux sur cadeaux. . '

20
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..

été captif chez les Turcs: On lui donna deux, écus -hlancs. ,Mais
s'étant rendu suspect, pendant sou.sèjourà'Frihourg.ïbëser Sachen
verdachtig}, le, Gouvernement crut avoir .trouvè une bonne occa-

.. .'; '" " l' , ,

sion de faire sa, cour à l'ambassadeur, en arrêtant .cet individu ct
en le lui signaiant. Mais 5., E, s~ fâcha tout de .'b~~~de cet affront
fait à ~n Franç~is. On fut ohligé , n~~-s~~I~~~lltde:l~' ~elâcher
e't 'de l'absoudre, maisde lui ac'èord~r ~n ô~t~e u~~ gr~tifié~~i,~'ii
de i2 liv. 18 sols. Il y, eut', de plus, PQur.42 liv; 2 sous de' frais 1.

«é'est ainsi, dit Vulliemin, q,ue l'étranger régnait' s'u~ l~sSuisses
» dégénérés.' La soif ~e y~r le~~,~~pda~t supportables d~,s',~ff~onts
) a,~x~~e)sJep.~s ancêtres eussent répondu p,ar une dèclaration de
» guerre. » , r., '

M. Ja,cques Vallier, Gouverneur; de Neuchâtel , Chambellan du
Roi de France et Conseiller d'Etat de Soleure ,se prèsenta ravae
une suite nomhreuseà Fribourg, pour prêter"pomm,age à Mes-
seigneurs, à raison .de la seigneurie .de St. Aubin, dont il avait
fait J'acquisition. Il fut, dispensé .de formuler le serment d'obéis-
~ance à ge,noux. Il put aussi se rés,erve~ ,le droit de ne pa.s ,p.ren-
dre part ,aux guerre~ éventuelles avec la Savoie. Sur quoi s'êtant
pi'of~ndéme~t incliné' devant ,l'Avoyer Meyer, celui-ci lui donna
sur I~s' reins un coupde son épée nue. Lamise én'po~session eut
lieu avec beaucoup de solennité (1607).

En attendant, les affaires prenaient J'ne tournure si 'inquiétante ,
qu'il fallait, pour 'ainsi dire, rester en permanence sous les armes.
On: demanda des munitionsà Berne qui les .refusa .. On croyait .
pouvoir masquer cette ipfIuielude à nos. voisins et l'on faisait ses
préparatifs aussi secrètement que,possible.' ( Ayant cy-devant plu-
)"sieurs fois ad vert y nos suhiets, disait une circulaire aux baillis,
)1 destre fournys dannes cbascun selon son estat, nous trouvons
» expédient. d'expôrimenter si tels nos comandemens ont été exê-
) cutès. Partant toj cornanao~s qu'ayiez .à lapremière comoditè

1 A. C,
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» faire la visite des- armes, à moins de .bruict que .fa,ire say
» peult à .tous ceulxde ta charge pour cognoistre sils sont pour-
» veus de piques et .hallehardes et si, les harquehusiërs et mous-
» quetaires sont;garnys,de meschejpouldre.éthalss , etc. 1. »

'Malgré les anathèmes lancés du haut de! la chaire par le Prévôt
Werro, les reerutemens pour lés puissances étningèresallaient
leur train. On renforça def 00 hommes la garnison de Gênes :
elle fut mêmc portéé plus tard à 600 hommes. La France 'ayarü
obtenu de la Suisse iinè-levé~ de't 0,000 hommes,' Frihoiirg four-
nit aussi son contingent.La mort de Henri IV fit une sensafionprn.,
fonde' en Suisse, sans cependant rien changer il nos habitudes.
Jacqucs Féguely alla se mettre à la têted'un régiment qùise dis-
tinguaaux différenssiéges entrepris par Louis XIII. Iiiu'y eut, il
l'égard -de la France ,qu'un moment .d'hésitation en .1 ~ 13. ,-.lors-
qu'elle nous demanda des auxiliaires contre la Savoie. Mais on sc
ravisa bientôt quand I'ambassadeur eut pris.le haut ton. On s'ern-
prcssa d'obtempércr, et S. f':.,vint elle-même à Fribourg remercier
I'Eta], Ellç,fi~ des Jar,ge~ses aux Jésuites , aux Capucins, aux.ti-
reurs, même à l'ermite. Plus tard Messeigneurs furent' au comble
de la joie, quand ils apprirent que ~acques Féguely avait obtenu
une lieutenance da'us les Cenl-Sui'sses'. Ils en remercièrent le Roi
plu; q.z./humblement 2, en lui recommandant eestuy nostre
Canton. E~ 1611, 'Ulri6 d'Englisherg prit part il l'expédition du
dauphiné: ét, en 1621, la France obtint la formation d"une com-
pagnie fribo,urge~ise, qui tut placée sous les ordres d'O~llman
Heid , fils illégitime de l'A,",oyer. Depuis lors le service de France
prit U~l caractère dé stahiiil~ qu'il conserva jusqu'à la/évolution.
Du reste, quiconque payait, étàit le bienvenu. .'

" , , " . ~ , '\: .

L'Espagne et, la Savoie étant alors en guerre, on Iaissait.Ie
passage-libre aux, Savoyards tO~,t comme aux l~n'squenets et aux
Bourguignons, d'où une foule de réclamations contradictoires.

1 A, C. Man, fic 160\J. -- 2 Propres termes de la leUre du 2 août 1619. A. C.
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Pavillard, à la tête d'une compagnie frihourgeoise , s'était mis,
dès;1602, à la solde du Duc d'Urbino D'autres 'allèrent en Hon-
grie combattre les Turcs. Nous avions précédemment accordé à
l'Espagne 50 arquebusiers et 2 capitaines pour le service des
Pals-Bas. On enrôla aussi pour le Prince d'Orange, .qui deman-
dait 15 hommes pour garder son château d'Qrange, et 25 pour
sa personne. Enfin, on, trouve plus tard un capitaine Lenzbourger
dans le camp de Tilly, dont les troupes menaçaient alors les fron-
tières septentrionales de la Suisse, Seulement il fallait bien· se
garder d'entrer au service des réformés. Claude Dupaquier fut
puni pour avoir 'servi sous le Prince Maurice de Saxe. D'autres
Gruyériens furent cit~s pour le .même oltjet.

La rivalité des deux cultes compromettait chaque jour, non-
seulement le repos de chaque Canton en particulier, mais la paix
de toute la Confédération. L'imprudence du 'Sire de Beroldingen
provoqua, en Thurgovie, des excès déplorables, qui mirent les
deux partis en émoi; Déjà on se préparait à tirer J'épée; les Can-
tons' médiateurs et l'ambassadeur de France' parvinrent àcalmer
les esprits (1610). .

Il faut s'étonner qu'au milieu de ces susceptibilités religieuses
l'affaire de Chapellè , dans notre Canton , n'ait pas eu' des suites
fâcheuses. Quelques soldats béroois traversant celte localité, l'un
d'eux s'arrêta devant le crucifix, demandant quel était ce gibet et
exprimant le desir que tous' les Fribourgeois pussent un jour y
être attachés. Il déchargea en même temps son fusil sur le' Christ t.
L'enquête ordonnée à ce ~ujet 'n'amena heureusement aucune
complication grave (1611). Déjà, l'année précédente, on avait
été dans le cas .de demander des explications à Berne, au sujet
de quelques propos offensans contre Messeigneurs 2. Toutes ces
petites tracasseries ne laissaient pas de relâcher les liens qui

j La balle fut retrouvée. Le bailli fut sévèrement réprimandé pour n'avoir pas
{ait son rapport sur ce fait. - 2 A. C.
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eussent d'Ô.unir Berne et Frihourg-, dans un intérêt commun. On
s'en aperçut bientôt, lorsque l'incorrigible Duc de Savoie renou-
vella ses tentatives contre Genève et le Pays de Vaud. Elles furent
si sérieuses, que Berne mit toutes ses troupes sur pied, en récla-
mant notre' assistance. On se borna à en promettre en cas de dan-
gerpressant (1612). L'année suivante P. Freudenreich et Mar-
quard Zehnder, députés bernois, vinrent une seconde fois récla-
mer la surveillance fédérale, Berne se trouvant menacée d'un autre
côté par l'Evêque de Bâle, qui s'opposait.au .renouvellement de
combourgeoisie entre Berne et le Porrentruy. Toutefois les hosti-
lités n'éclatèrent nulle part. L'Evêque se désista de son .opposi-
tion et le Duc. voyant enfin que toutes ses tentatives de conquête
échouaient, non-seulement renonça à ses prétentions. mais se lia
même avec Berne et en obtint un régiment contre. l'Espagne. Il
n'en fit pas autant pour nous, car il prit encore longtempsle titre
de Comte de Romont.

L'Allemagne et la Suisse étaient alors décimées par une épidé'~
mie meurtrière. qui y sévit pendant plusieurs années consécutives.
A peine Fribourg s'était-elle relevée de celle qui l'avait dépeuplée
50 ans auparavant, qu'une nouvelle y éclata tout-à-coup', en
1611, dans deux maisons de la capitale. puis successivement à
Romont. Gruyères, Avry-sur-Matran, Planfayon, etc: L'année
suivante, ce fut la rue de Lausanne qui se trouva la plus compro-
mise. De' là le mal se pro~~na sur tous les quartiers de la ville. et
sembla vouloir y siéger en permanence.' Depuis la fin de 161 ~
jusqu'en 1616; il enleva 650 personnes, entre autres Tobie
Gottrow, Bourgmaltre et capitaine 1, Il Y eut encore une' 'forte
recrudescence en 1639, pendant laquelle le chapelain Jeckelman
se distingua ,par son zèle.

j L'Avoyer Jean Wild mourut en fGU·. J'ignore s'il fut victime de ce fléau èt
s'il méritait l'éloge pompeux que nous en a laissé son parent, Ie vlce-Chancelter
Daniel Montenach. On peut le lire en tête du manual de cette année. II commence
ainsi: Jaces Eriburgi decus coruscum , nabis prœcoci tata subreptum , ole.
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Op appelait celte 'épidémie la mort noire. Ou la confondait
aussi avec la fièvre dite piëmontaise',importêe par 'les troupes
bernoises au service de Savoie; Il est à ·regretter ,que 'les auteurs
ne nous aient pas transmis une monographie 'de cette maladie qui
devait appartenir à la classe des fièvres typhoïdes .. Quoi qu'il en
soit, elle moissonna des paroisses entières depuis-les Alpes jusqu'au
Ilhin. Dans celle horrible marche, de Ia Suisse 'vers la, mort, Zu-
rich perdit 5000 âmes, Schwyz 2200,. Berne 3000,' entr'autres
pendant la seule année 1628, l'Avoyer' .Grafenried,'. plusieurs
membres du ..· Petit Conseil et environ !~Omemhres -du Grand
Conseil. L'Avoyer d'Erlach enterra neuf enfans. Dans la Thurgo-
vie, la moitié de la population, c'est-à-dire plus de 30,000 per-
sonnes furent enlevées dans le court espace de 8 mois ..

Notre Gouvernement prit toutes les mesures quo nécessitaient
ces tristes circonstances. Pour écarter autant que possible la con-
tagion, on relégua les malades sur la Planche; dans la fatale' an-
née 1628 on construisit des baraques hors .des portes. Des femmes,
nommées marones , furent mises au, service des malades, surtout
de ceux qui gisaient dans leurs maisons. O~ ferma, .les écoles, cal'
plusieurs élèves avaient succombé, et il importait surtout de prè-
venir les grandes agglomèrntions d'hommes. On prohihale péle-
rinage des Ermites, si cher aux Fribourgeois. Ou menaça de tirer
sur quelques membres de la famille Praroman , qui,. malgré la
défense, continuaient à circuler partout , .quoique. l'un d'eux fût.,
atteint du mal. On .suspendit la reddition des comptes, dos couvens,
l'envoi d'un député à la diète. On renonça.même au grand dîner
de, dédicace aux Capucins 1.

Les Jésuites et les Augustins tinrent, dans 'ce temps.de -calamitê
publique, une conduite tout opposée. Les .premiers s'offrirent
spontanément au service des malades, les seconds s'y refusèrent,
lorsqu'ils en furent requis. Pierre Haas , notre curé de vi Ile. se

1 Ccl usage ne parait avoir cessé que vers le milieu du siècle pas,é,
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distiriguaégalement' par son dévouement. Par reconnaissance, on
lui fit cadeau d'un-char de vin et l'on .fit apprendre un métier au
jeune François Mauron, -quiavalr.constamment porté la lanterne
au:service' des. mourans. L'épidémie ne cessa tout-à-fait à Fribourg
qu'en t 640.

En 161,.1: une députation' bernoise vint à Fribourg proposer un
rénou vellement d'alliance et en même temps se plaindre de ce que
nous tolérions dans nos murs un Seigneur bourguignon, nommé
Watteville, qui.prenait , sans y être autorisé; le titre d'Evêqueet
Comte de' Lausanne. Ce Prélat descendait en effet de la branche
des Watteville de Berne, qui, à l'époque de la réformation, s'é-
taient retirés en Fran che-Comté. Ii était Marquis de Versoix et
avait été promu à l'épiscopat-par Paul V, sur la recommanda-
tion de M .. de Vitelle, ambassadeur de. Savoie. Fidèle serviteur de
cette puissance. il s'était cassé la jambe à l'escalade de Genève, et
ce fut p~ut..,.ètre. cet accident qui l'engagea à se faire prêtre. Ilfit
son entrée à Fribourg en 1613. On sonna neuf fois en son
hon ,!.eur , dit le manual. . .... ,_ ,

La députation .hernoise fut accueillie avec convenance et on lui
promit que la réponse ne se ferait- pas .atteudre-rôn -laissa "pour-
tant s'écouler quelques., semaines. Alors l'A,'oyer Diesbach, le
Bourgmaître Gottrow , le Banneret Buman et Pancrace Python se
rendirent à Berne, où il 'ne leur fut pas difficile de justifier Je sé-
jour de l'Evèque. Mais ilséludèrent le renouvellement d'alliance,
sous .prétexte qu'i!sregardaient celle-ci comme perpétuelle et que
Fribourg n'y avait jamais contrevenu. Quand les Bernois nous
écrivirent une seconde fois à ce sujet, leur lettre resta sans ré-
ponse 1.

ë'était trahir des dispositions malveillantes qui empêchaient les
Bernois de désarmer et qu'ils attribuaient, ainsi que la dem,m~de
du parLage, aux Jésuites et au Nonce. La conduite des p~erniers,

1 Tillier ad annum 1614 .

.. -
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dans les affaires du Valais-i, pouvait justifier ces soupçons. Quant
au Nonce, il est certain qu'il nous avait écrit pour nous encou-
rager dans la réclamation du partage. Berne continuait dans ses
armemens ér Lucerne, s'en inquiétant, nous .demanda la fidèle sur-
veillance (1618) .

.'Ces ressentimens mal contenus éclatèrent entre les deux Can-
tons, au sujet des troubles d'Echallens, en 1619. Cette gr~;ve af-
faire 'faillit allumer une guerre fédérale et fixa à un haut degré
l'attention des puissances. Nous en parlerons avec. quelques détails,
parce ..que Tillier n'en donne point. Il place même erronément ces
faits en 1618.

Echallensjest " ; comme-on 'sait', -le chef-lieu- d'un grand district
dans le Canton de Vaud, situé au 'centre du pays' , et où, aujour-
d'hui encore, le tiers des habitans professe la religion catholique.
C'était autrefois un des quatre bailliages mixtes, gouvernés par
Berne et Frihourg, jaloux .l'un et l'autre d'y faire triompher leur
culte respectif 2.

L'agitation remontait à l'année 1602. Un impôt extraordinaire que
voulut lever Fribourg pour l'achat de cierges, mêcontenta la popula-
tion, surtout les réformés 3, etla disposa à demander à l'Etat de Herne
que la votation confessionnelle eût lieu: ce qu'on appelait alors passer

f L'Espagne, alors en possession du Milanais, travaillait à détacher le Valais de
la France ct à s'en faire un allié. « Elle se promit d'en venir à bout par le moyen
j) des Jésuites que le feu Evesque de Sion favorisant l'Espagnol introduisit aux di-
J) xains de Sierra ct Conches ct les oust mesme receu dans Sion, si les habitans en
Il eussent esté d'accord. Ces Pères, ayant passé quelques' années au dit Conches,
)) avaient, dès l'an ~612, moyenné celte alliance tant recherchée, laquelle fut ju-
» rée en 1615. Et lors les dits Jésuites, après avoir fait leur coup, se retirèrent du
» dit pays de Conches. )) Voy. duns le premier volume de l'Archive de l'Histoire
Suisse la relation de l'ambassade de M. de Castille en Suisse, en l'année 1616. _
2 Le cas suivant montre comment ces malheureux pays étaient administrés. Deux
Communes italiennes, qui avaient plaidé en première instance, s'étaient arrangées
à l'amiable. 'par le moyen d'un arbitrage, en évitation de frais. Le syndicat les con-
damna à 2000 livres d'amende" parce qu'en ne suivant pas leur appel, elles avaient
frustré leurs juges naturels de leurs droits."- a Dass diè gewesenen Amplüt zu
Tscherlitz,üie Religionsverwandte Untorthannen daselbsten zu ungebruchlichen und
ungewohnten Steuwern und AufOagen habend halten und vermëgen wollen. Lettrede Derne à Fribourg du 22 novembre 1602.

",.
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le plus. Messeigneurs. n'attribuèrent-cette démarche qu'aux machi-
nations des prédicanset ordonnèrent une enquête àce sujet, Les
commissaires furent accusés d'avoir voulu provoquer la conver-
sion des réformés, par des promesses et des menaces, de leur avoir
même fait prêter serment qu'ils ne réclameraient plus la votation.

Berne prit en main la cause de ses coréligionnaires et écrivit
à Fribourg une lettre très-acerbe, où tous ces griefs étaient for-
mulês. Elle finissait ainsi: « Nous voyons bien où tendent to~tes
» ces taquineries : vous croyez par là nous forcer la main et ob-
» tenir le, part~ge des bailliages. Mais désabusez-vous. et croyez
» bien :9ue jamais nous ne céderons sur ce point 1. »

Fribourg invoqua, pour sa justification, la clause des-traités,
qui défendait les intrigues. « Nos commissaires, dit-elle, n'ont eu
» recours ni aux promesses, ni aux menaces. Ils ont fait l'a~ône,
» il est vrai, à un prêtre nécessiteux et à quatre orphelins. Ce ne
» sont point là des largesses corruptrices. '

» Nous avons recommandé la paix à la population , qui, ~ous
» le savons, n'eut jamais songé il demander le plus, sans l'instiga-
» tion des prédicans. Ce serait plutôt à nous à vous reprocher
» d'avoir appelé à Echallens des gens qui n'appartiennent pas àce
» bailliage; d'avoir ,à Yvonand ~ exclu de la votation ceux ,~de
» Cheiry; d'avoir cherché à imposer à nos sujets 'par l'appa~eil < '1

,r
» d'une nombreuse légation. Nous pourrions relever les paroles
» adressées par votre bailli 'à ceux de Panthéréa, quand il leur
» dit: allez il tous les diables, parce qu'ils protestaient contre
») t'e plus"; "

». Quant aux croix, gli'on nous reproche d'avoir plantées, vou,s
» le savez vous-mêmes, elles devaient servir de limites, et vous
» ne vous êtes jamais opposés à ce mode de ·démarcation. '

.,
t Do sy aber wohlwüssen und fur sicber halten sollend dass wir dieselbig (Tbcy-

lung) nimmcrmcbr gcslatten, sundcrn mit steifcn gcmüth und vorhaben beY'·~,e~-
selbigen und dem durch gcmeine Eydgenossen darüber gegebcnen Aussl'ruch stallg
verharren , loben und sterben werden.
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» Nous protestouscontra les denominations injurieuses d'ido-
wIâtrie' et de superstition'; carnotre culte est 'la 'véritable an-
» cieune religioncatholique 1. »

'L~s ,c;h?r'~,s'"~n restèrent là, .et la ,v?tatic~)D .demeura suspendue.
Mais les Bernois, plus influens, y faisaient depuis longtemps une
prop'agaIide' sourde et poussaient surtout la populàtioii' il r'éè~~mer
celle votation confessionnelle' qtli{, jusqu'alors, 'à~ait foujours

+ l' " ,

tourné à leur avantage. Leurs agèns les pluaûêvouês étaient, à
Panthêrêa , le curial Panchaud, d'Èch'aliens;' Jean Bourdet, ;égent,
et Jean Dumont, "domicilié à; Lausanne : à' Polll~z', 'Benoît 'Pau-
chard, son fils Jean et trois prédicans; dans la paroisse d~A5isèIis,
P. 'Cuendo "fe"'SieuI"d'lHcn's','l'el!jugê €'o'pin" 'lJêati Udry (tous de
Lausanne), le prédicant Page de Goumoëns , Et'Ïéilnèi::Mà'rc'hand i

greffièr-d'Assens , Paul Léonard de ,Chavannes, etc.

Dès que ces meneurs purent p~éj!lger un résultat favorable, ils
demandèrent formellement la votation au Sénat de Berne, qui s'em-
pressa de la décréter (1619) 2.:Ce fut un coup de foudre pour Fri-
bourg,' Le bailli reçut incontinent l'ord~e d'allera~{ informations
ei d~' signaler 'les' agitateurs: On le fit assister par les généraux
G~~'Y~r, et, P~,l~lO.". Notre' député endiète , Làrnbergsr t',fut ,~hargé
,d'j"nf6'r'nier lesEtats catholiques et l'ambassadeur de FbiIice' de ce
qtl1 s: pass~it.l . "", ,i';, ,', ,,,

'h1~<-:

Les délégués à Echallens mandèrent hien!ôt, que l'affaire était
encore plus ,sérieuse, qu'on ~e l'avait crp"que les députés bernois
étaient attendus d'un jour à l'autre, et qu'à moins d'une ,~ne,:gique
e,t éclatante opposition , le culte catholique courait le p.lus grand
ri~qlle. Ils priaient en l,llêmeterpps qu'on leur, <;tdjoignÜ' q~e}ques
hommes ,qui pussent -les seconder et qu'on leur donnât des instruc-
tions pa~' écrit. On dèlêgua à Berne, sans 'perdre 'un instaut , l'A-

i Lettre du \) décembre 1602. - 2 Dans la pétition présentée par l'anchaud, il
était dit que ce qui la motivait surtoùt , c'était la vie scandaleuse des prêtres rl'E-
challens. "

"
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voyer' Diesbach et Jacques 'Buman. -Ils devaient ré.clamer contre
la .votation , .en: appeler au recès de Soleure, qui l'avait abrogée,
et, au besoin, déclarer que Fribourg était dècidèà maintenir. ses
sujets dans la vraie foi. .Ils devaient en outre demanderle châti-
ment de ce Panchaud, qui, par ses intrigues, compromettait la
honne intelligence entre les .deux .villes.. ,

Ces députés se présentèrent le mercredi'Z aoüt devant le Grand
Conseil de' Berne et J'formulèrent leurs plaintes. Pour torife ,ré-
ponse on leur dit, 'après la séance, que la votation avaÜ été dé-
cidée et fixée au lundi 'suivant. Les députés fribourgeois protesté-
rent avec beaucoup d'énergie, paf(~e quela demande du plus avait été
provoquée par intrigue, contrairement aux traités.Cetteprotes~
talion fut communiquée à l'ambassadeur de' France, Mir~)l1, et à

la diète , par l'organe de Henri Lamberger.

Pour prévenir l'attentat, on députa en mêmétèmps à Echallens
deux Conseillers, deux Soixante et deux membres des:Deux-cent.
Le choix tomba sur le colonel Féguely, 1\1. Buman , le capitaine
Heid , P. Reiff',' cadet, Rodolphe-de Forèl"et.sude',haillilou't ré-
~emment nommé, Daniel de :Montenach. Ils furent munis de
pleins-pouvoirs "pour agir de 'concert :ayec les deux' généraux,
comme l'exigeaient l'honneur de Dieu, la conservation de la
vraie foi -et la réputation de Messeigneurs.\ Ilsrlevaient sur-
tout encourager les. catholiques, les engager. àne pr.endre, aucune
pal~tau plus, protester contre, si nonobstant il devait ,avoit' lieu, et
faire comprendre aux: fauteurs des troubles, qu'on saurait un' jour
les alteipdre.

On écrivit aussi à Berne pour protester, une seconde fois, se, '

plaindre .de tels procédés et menacer d'un appel.à .I'intervention
étrangère. i' ,

Beme répondit avec cette orgueilleuse assurance qué lui donnait
le sentimentd.e sa force plutôt que celui du droit, que la demande
du plus avait 'élè formulée spontanément, p,:oprio' 17lOtu'; '~pirir
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tuali et interno , et non provoquée par des intrigues quelconques.
,(\Vous eussiez pu, ajoutait la réponse, nous épargner des repro-
» ches et des soupçons inconvenans. Tout ce qui s'est fait, nous
» l'avons fait à teneur des traités. Il ,n'y a là ni innovation, ni in-
» justice. Vous invoquez en vain le recès de Soleure et le décr.et
» de partage. Nous ne l'avons pas accepté et ne l'accepterons ja-
» mais. Notre décision, quant au plus, est irrêvocahle et, avec
» l'aide de Dieu, nous saurons la faire exécuter. Vous répondrez
» seuls de tous les maux qu'entraînerait une rêsistance irréfléchie. »

On résolut d'attendre le rapport de Lamberger et des nouvelles
ultérieures d'Echallens. En attendant, on se mit en position de parer
à une attaque éventuelle, cardes rapports menaçans arrivaient de
tous côtés. L'A voyer d'Estavayer mandait que le bailli d'Yverdon
et autres du voisinage s'étaient rendus à Echallens, avec tous'leurs
vassaux, en déclarant qu'il n'y aurait ni paix ni.trève que les croix
et les autels n'y fussent abattus. A minuit, un courrier s'était fait
ouvrir les portes d'Vverdon, pour annoncer que 700 Lausannois
se portaient sur Payerne et qu'à Moudon il y avait 300 hommes
sous les armes.

Vrais ou faux, ces bruits révélaient assez la gravité des circon-
stances et commandaient des mesures de précaution. Les Bannerets
firent l'inspection des remparts, le capitaine d'Affry et Jean Hein-
richer celle des portes. On inventoria les munitions.

Au' jour fixé, les députés des deux Cantons se trouvèrent en
présence, dans ce bailliage où l'ambition allait remuer si violem-
ment les consciences. Les Bernois déployèrent l'appareil le plus
imposant. Leur cortège se composait de plus de 100 chevaux 1. On
se rendit à Panthéréa, les Fribourgeois par Echallens, les Bernois
par un autre chemin. Un grand nombre d'ètudians de Lausanne
s'étaient joints aux premiers.

t Die mit ihrcn Vasallen und Machl zu Fuss und Ross gepranget , geslo)zirl und
getrutzt, A. C. Man. du 20 aoüt,
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La votation eut lieu le12 août, en faveur de la réforme. Vingt-

quatre ménages, contre six, décidèrent que la messe serait abolie;
les images abattues, ainsi que les croix, cet antique et touchant
symbole du plus sublime dévouement. A Polliez, la majorité fut
plus grande encore: l'opposition ne compta que quatre catholiques
et un luthérien. La profanation de l'église suivit de près. On pro-
posa au curé une place de prédicant, etvsur son, refus" son traite-
ment fut supprimé.

A Assens, par contre, la votation ne présentait pas de chan ces
aussi favorables 'à la réforme. Aussi les Bernois n'insistèrent-ils pas
pour qu'elle eut lieu, dans l'espoir qu'il se présenterait une occa-
sion plus opportune. D'ailleurs, ce village ne demandait pas le plus,
bien qu'on y eût, appelé des Lausannois qui y possédaient des
propriétés.

Liés par des traités dont le texte les frappait d'impuissance, nos
députés, pendant ce triste drame, durent se borner à de vaines
protestations. Les Bernois répondirent en s'appuyant sur ce texte
et sur ce qui s'était passé' précédemment à Orbe, Granson et Mo-
rat. Fribourg porta la peine de la faute commise en' 1538 ët de
sa trop généreuse confiance dans le sur-arbitre réformé, qui avait
prononcé en faveur de Berne en 1554. Aussi, dit le manual, en
répondrçr,-t-il devant Dieu au jugement dernier.

Les députés hernois , joignant la dérision à l'ivresse d'un
triomphe facile, ne voulurent point quitter le champ de bataille
sans porter un toast à ces rivaux, avec lesquels ils venaient d'é-
changer tout-à-l'heure des paroles si amères. Nos députés dureot
encore subir l'humiliation de boire un coup 1avec eux. .

Telle fut l'issue de cette fatale journée qui aliéna deux beaux
villages au catholicisme et donna un dangereux exemple aux
autres localités de ce bailliage. Cette nouvelle déchéance .de l'an-

»,
t Termes du manual,
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cien culte est sans doute bien faite pour navrer. au. vif tout cœur
catholique, et nous sommes bien éloignés' de vouloir justifier la
conduite des Beimois dans cette affaire. Mais on ne peut discon-
venir.que la lettre durecès était pour eux :' ce cruel aveu fut ar-
raché' à'DOS dèputêsmêmes, et cette' -conviétion -dut necessaire-
ment parulyserleur résistancè 1..

'Friboùrg' n'accepta cepeiidant que provisoirement le fait ac-
compli et se' berça du chimérique espoir que la diète et même
l'étranger .viondraient lui aider .à reconquérir., par la force des
armes, 'ce. qu'il avait perdu -par son imprudence, On voulait au
moins prévenir le retour de pareils attentats et conserver encore
ce. qui restait de catholique dans. les bailliages mixtes. Le grand
cheval de bataille était toujours le partage de' ces' possessions
communes 2. Depuis vingt ans, Messeigneurs poursuivaient ce
projet, ct ils crurent, après les èvénemens d'Eohallens , devoir re-
doubler leurs efforts. Lamberger fut chargé d~ s'adresser encore

, .

une fois à la diète et d'animer, en particulier, les Etats catholi-
ques et l'ambassadeur -de France. Il devait assurer les premiers
que les'f"OO~ hommes qu'on ·fesait alors passer par la Suisse, de
l'Italie .en Allerl,l~gne,· au secours de l'empereur , feraient une di-
versionen lcurfaveur~ Une diète extraordinai·r.e fut en effet con-
voquée à ce sujet, En atteudant , l?~,Cantons catholiques écrivirent
à Berne avec menaces, pour que le statu quo fût rétabli à Echal-
lens , et, ~quand là diète s'ouvrit, Miron prit ouvertement notre
parti, pour se vengerde ce que Deme avait retiré 'ses troupes du
service' royal 3.' : '

'1'-"., . ;f.,' '1 ,,' ,

1 Les termes de cet aveu sont clairs: Die Ilcrren deputirtcn haben slch in den
Vertrhgen unJ:Abséheiden·cJ"sehen,,'und,befunden ,.das unsore Milb.urger den Ver-
(/'Cugcn zuwider nit gehnlldelt. Man: ùu Hl août tOi\!. - 2 Messeigneurs l'appe-
<laient un partage .eqi~i.t(tlll.e,divù«, [raternel. Eine billige, gütlliche, brüdcrltchc
Theilung. Man. du 24 octobre. - 3 Ce différend a bien échauffé ceux de Fribourê
ct rendu ltfandément'Éspagnols pour la haine des Bernois. auxquels , à ce sujet et
de M. ,~e Longuoville , j'~i dénié les distributions, et pensions aC,coutumées, l\1~is
ceux de Frlbourg ont celle ohligation à S. M. que leurs droits ont toujours été SO\l-

J tenus et défendus par ses ministres et les raisons portées jusqu'à II.ome, dont ils sc
tiennent grandement obligés à S. M, Iielation. de ]II, de Mirail.
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On alla. plus loin. Ons'adressa au Duc de Lorraine 1 aux Evê-
qUl:1sde Bâle et de Lausanne ; 'à l'Abbé; de ,St.-OaU i à la ville de
Bothwyl., aux Comtes d'Ems et de Soultz et même .au Jésuite
Arnault, .confesseurjdu Roi de, Erance, .On ne u,égljge~lP~I.S, les
dixains du Valais. On trouva même àpropos.derenouveler l'al-
liance avec les J?rin,ces de Lorraine, d'i~voq~,~r le, secours du
Gouverneur ,esp'àgn,ol de la Franche-Comté, I:1t, quand ou sut que

, " _ • ' .',' ';'" , 1 . ~;,' t, .'

le Maré.c~aJ d~ Lesdiguières se trouvait à "Chambéry, les deux
CI,lJltons rivaux s'~~presièrent de lU,i.envoyer une4éputation pOIJr
le prêv~ni~' ~ha~u~ ~~ leur faveur ~t solliciter son 'appui: Tous' pr'o~
mirent leurs bons offices, surtout l'Évêque de Lausanne, qu'ani-
maient contre nérIte' tramérs sou:~ienirs. Il écrivit il Messe'ignéurs
'depuis Paris, « rafralcliit l'offre qu'il a faite ja longtemps" cou-
» cernanfla conieste avec l~s Seigneurs de Berne , de sa personne,
i vie et m'()yens', est prêt, si on a affaire de cavalerie,' d'~n faire
» une levée jusqu'à 500 chevaux et davantage et les conduire la
»part que besoing sera. Veut a~ssi tâcher 'M'faire tèni~ hales ~t
» poudre dé' cano,ns '1. ;)

r

. QuanLau Duc, de, Lesdigui~r~s".)l .fut. assez surpris, de se voir
consulté dansune affaire qui le touchait assez "peu. -Il remercia
les Seigneurs de Fribourg et .de Berne de l'honneur qu'ils lui fai-
saient 1 se bornant à leur conseiller, un accommodement amiable 2.

Il ne pouvait faire guères plus pour eux, tout occupé qu'il était de
ses propres intérêts et de ceuxdu royaume. '

, ' " '

Le Duc de Savoiesemblait devoir être leprotecteur naturel de Fri-
bourg dans ces circonstances. Il y pensa lui-même, 'et, voyant que per-
sonne-ne s'adressait à lui , il prit l'initiative et offrit ses bons offices.

i A. C. Man. - 2 J'ay appris tant par les mémoires que le capitaine Heid à
1aissés'que par sn bouche ce-qui. s'est passé, au ballifùage d'Eschallens, : de qlloy
eslois desla par les Bernois informé. Je crois que l'on est si sage et si avisé que
pour le droit on le rendra l'un à l'autre ,par' I'entremise des communs amys , sans
le l'CC hercher par les voies extrêmes quï apportèrnlent .l~ désunion ct une inévitable
ruine,
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,,

Par une lettre datée de Rivoli, il déclarait « qu'il soy veult laisser
» employer en ce différend avec les Seigneurs de Berne à cause
» d'Eèhallens et requiert response s'il doibt retenir les deux ambas-
» sadeurs de Berne, qui sont déjà-vers luy et si l'on y veut mander
»' des autres ambassadeurs. )l

Mais on se méfiait de lui. On savait qu'il n'avait pas oublié l'in-
jure quelui avaient faite les Cantons catholiques, pendant la der-
nière guerre ~en livrant passage aux troupes bourguignonnes, qui
lui avaient fait tant de mal. On ne répondit donc pas directement à
sa demande.

, Sur ces entrefaites, la diète s'assembla à Baden. Après avoir en-
tendu les deux parties, elle décida .qu'une députation, fédérale,
dont la moitié se composerait de catholiques (Lucerne, Schwyz et
Soleure), et.l'autre de réformés (Zurich, Bâle et Schaffhouse) 1', se
rendrait dans les deux villes pour y négocier un accommodement.
Celte députation fut attendue à Berne pour le j 7 septembre, à Fri-
bourg pour le 22. Nous envoyâmes à sa rencontre jusqu'à Lustorf
ou jusqu'à la Singine, le colonel Féguely, Henri Lamberger, l~
capitaine Reiff, les deux, Bourgmaîtres Reiff et d'Affry, Ulric
Erhart ; I-Ieinricher Zeugmeister. Mais on s'abstint de tirer le canon,
parce ~ue, dit le manual , la poudre était rare et qu'on la réser-
vait pour un 'besoin' plus urgent.

La députation fédérale, considérant que le point le plus con-
testé entre les deux villes était celui de l'intrigue employée ou
non pour provoquer la votation, proposa qu'une délégation

"mixte, à laquelle se joindrait un membre de la députation, se
rendrait sur les lieux pour y v.érifier le fait et connaître ceuxqui
avaient demandé ou repoussé le plus.

Berne déclina cette proposition, attendu que nulle intrigue
,~

t Voiçi les noms de ces députés: Rod. Rohn , Bourgmattre de Zurich; Henri
Gloss, Colonel, de Lucerne; Christi Schorrer , de Schwyz; Fréd. Rycbner, de
Bâle; ,Jean de, Roll, Chevalier, de Soleure; Rod. Schwarz, de ScbalTbouse.
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n'avait eu lieu , et déclara en même temps que son intention n'a-
vait jamais été d'user de violence, mais de respecter lès traités, ce
qu'elle avait toujours fait.

, , "

Fribourg consentit à l'enquête proposée 1 toutefois seulement
'.' ., ' .... 1"

pour ce qui concernait l'intrigue ~t non pour-connaître les adhé-
. rens et les adversaiîes du plus. ElI~ veut bien accepter aussi l'in-
tervent,ion des députés ; mais si Berne s'y refuse 1 elle ~insistc sur
le partage des bailliages. Nous demandâmes en conséquencc què
Berne fût tenue de don~er à ce sujet des instructions à, ses reprê-
santans à la prochaine diète.

On sait combicn, en présence, de telles dispositions, de part et
d'autre, toute tentative de conciliation devait échouer. Berne sur-
tout se raidit avec une indomptable arrogance et tine ténacité qui
devaient lui ass~rer un triomphe définitif. Elle fit plus: elle arma
avec fracas. Il y eut des revues militaires à Thoune et à Château-
d'OEx. Des mouvernens inquiétans se firent sentir dans le Sim-
menthal- Le bailli de Bellegarde sollicita, avec instance, un 'secours
d'hommes, d'armes et de munitions.

En attendant , l'exercice du culte catholique était proscrit dans
le bailliage d'Eéhallens, et, malgré.que nous y eussions envoyé un
Jésuite, Fribourg dut presq,ue regarder, ce fait comme accompli,
lorsque Lucerne lui écrivit, sous 'dàte du 4 avril 1629, qu'il
avait peu d'espoir de lui donner, gain de cause, et que la France
parut vouloir borner son intervention à de stériles conseils.,

« Accommodez-voùs ,,' disait' son ambassadeur: L'amitié séulè
» me porte à' vous donner ce conseil. "Gardez~vous d'a'ner vous

. .
» mettre en guerre.' Messieurs de Fribourg , bien qoe vous vous
»*"repcSsiezsur la multitude de' vos' alliances' ,-vous feriez mieux de
» vous .en passer et de ne cultiver que celle du Hoi. Messieurs de
» Derne, renoncez à votre plus, en religion, chose si étrange, que
» jamais 'elle n'a ôté faite que parmi, v~ns., Considérez que nemo
» tenetur stare communiser, »

21
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La guerre n'eut pas lieu t mais Berne finit par exiler les catbo-
liques des deux paroisses dePanthéréa et. de Polliez~Grand.

Des troubles hien plus graves encore agitaient les régions
orientales de la Suisse. Là, aux horreurs de la guerre civile,
se joignait l'invasion étrangère. Le sang c.O,!lait à grands flots ,
et l'incen~ie" ne s'éteignait sur un point que pour reparaître
plus dévorant sur un autre. On devine qu'il s'agit des troubles
des Grisons t assez orageux pour que Fribourg 'en ressentît le
contre-coup. L'Espagne, la France et Venise se disputaient
avec acharnement une influence désastreuse dans ce beau pays.
Les quatre Cantons évangéliques prenaient le parti de Venise
et de la France, lès Cantons catholiques celui de l'Espagne. La
crainte de voir les dangers de la religion s'augmenter faisait
taire chez ceux-ci les. inspirations d'une saine politique, et ils
virent, sans s'êmouvoir , lm fort menaçant s'élever à l'entrée des
défilés qui dêhouchaient dans le Milanais. Peut- être même espê ..
raient-ils en tirer quelque avantage aux jours du combat , car il
empêcherait les Grisons rèformês de venir au secours de leurs c.o-
réligionnaires. Les auxiliaires, envoyés ,par Berne et Zurich' p.Our
.soutenir le parti réformé t .durènt faire un long 1'lét.Our, les Can-
tons catholiques leur.ayant refusé le passage. Fribourg , alors aux
prises avec Berne p.Our Echallens, n'apprit pas .sans une 'secrète
satisfaction le sanglant désastre des Bernois à Tirano t où tous les
leurs périrent, hormis un seul 1. P.Our comble de calamités, l'Au-
triche intervint aussi t dans les Grisons ; à, main armée. La cruauté
de ses généraux poussa' la population du Prettigau au dernier dé-
sespoir. Elle ~éussit à chasser les Autrichiens. Mais ceux-ci ayant
repris le dessus, ce malheureux pays fut presque anéanti .2. •

Dans cet état de choses, les Cantons catholiques demeurèrent

l. Le 26 septembre 1620, Reilf et d'Alfry • alors députés en 'diète. s'étaient em-
pressés de communiquer cette grande nouvelle. - 2 Voir les détails de cette guerre
épouvantable dans le Conservateur suisse. tome VI , édition de 1814.
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sourds aux pressantes sollicitations de la France qui tenait à la
conservation de la Valteline. Le Pape et le Nonce s'opposaient à
ce qu'ils la secourussent. Ils crurent cependant faire une immense
concession en consentant, en cas de besoin, au passage des
troupes bernoises. Mais lorsque Berne eut recruté dans les bail-
linges mixtes, Fribourg en témoigna un vif ressentiment, sans 'Iil.

cependant s'opposer au retour de ces troupes par son territoire.

Ce fut à cette occasion que Bassompierre s'emporta contre les
Jésuites, qu'il accusa de s'ingérer dans les affaires politiques,
d'intriguer contre le passa'ge des soldats français, d'avoir entravé
l'adhésion de Fribourg et de Lucerne à la déclaration touchant la·f}'
Valteline, d'avoir cabalé contre la France, etc. Mais les RR. PP.
obtinrent de Messeigneurs un témoignage du contrairet , ce qui
rappelle assez l'histoire de Lamberger.

Sur ces entrefaites, les députés des Cantons catholiques et du
Valais vinrent-à Fribourg pour y renouveler l'alliance de 1533,
au sujet du maintien de l'ancien culte. Cette solennité s'accomplit,
avec une pompe inusitée, dans nos murs 2. Les députés des Can-
tons furent reçus à la Singine, ceux du Valais à Schwarzenhourg.
Les deux dép~tàtions se réunirent à Marly. On avait mis sur pied
2000 hommes, sous les ordres de François d'Affry, capitaine.
Cetl'e troupe, s'étant réunie sur les Grand-Places, se rendit au
Brouck et s'y échelonna en parade. L'Avoyer Nicolas Dieshach,
avec sa suite, les.y suivit de près pour complimenter la députation.
« Il faisoit beau voir, dit la relation citée, ces soldats en leurs ar-

.'"
i A. C. Man. du 8 octobre 1626. - 2 Ou en trouve la description à la fin du

manual de 1623. Plusieurs copies en circulèrent dans le public ,·et, 'pour donner
plus de relief à cette puhlicalion , l'auteur fribourgeois lui donna le tiffe: Court
et succilu , mais très-veritable discours , comme la république de Fribourg en.
Suisse reçut, le 2~ octobre 1623, les S~ig~eUl's depute~ de~ Cantons cc:tlzo!~ql&es
et Seigneurs Valaisans , pour le raîrotcùissement de 1alliance , le suict d Icelle
et la solennite tenue pour la jurer, par Etienne de la Grange. Lyon, 1623, avec
une dédicace à Messeigneurs. - La chronique Gady lui ùonne cet autre titre:
Discours et récit d'un Eribourgeois , sous le nom d'un etranger passant , de la
rëceptiou , ctc.
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» mes, les piquiers habillés de corselets luisants comme mirorr,
» belles espées, la plupart dorées, argentées ou garnies à la Suisse,
» d'argent 1, leurs chausses découpées à la moderne et à l'antique
» façon, les morions garnis de beaux panaches de toutes couleurs,
» qui les faisoit représenter son soldat. Les mousquetaires fournis
» de tout ce qu'est requis et nécessaire à un brave et valeureux
» soldat ,belles bandolières, mousquets bien polis, les bois riche-
» ment avec ossemens élaborés, panaches , cordons de chapeaux,
» forcheUes ornées de la couleur de la ville ou de la préfecture de
» laquelle chaque soldat était ressortissant, »

Après plusieurs salves et manœuvres, le cortége se mit en mou-
vement vers la ville, au bruit de l'artillerie qui tonnait de toutes
les tours. On avait tiré de l'arsenal 36 canons dont le moindre
avait un calibre de 8, le plus gros de 35 livres de fer.

Les troupes se rangèrent des deux côtés de la Grand'rue, de-
puis l'auherge des Chasseurs jusqu'au tilleul, en deux: haies, au
milieu desquelles la députation défila avec 300 chevaux.

A l'audience du lendemain, on rappela entre autres les services
rendus par les Jésuites, partout où ils avaient été reçus.

Tout le monde se rendit à l'église collégiale, dont le chœur
était couvert de tapisseries conquises dans le camp bourguignon,
à la bataille de Granson. On en voyait une, entre autres, compo-
sée de divers feuillages, avec les armes du Duc. Une autre, qui
avait été donnée par l'Avoyer Heid , représentait, en plusieurs
pièces, l'histoire de Joseph. Le maître-autel, richement décoré,
resplendissait des feux de dix candélabres de bronze. La trame et
le filet lIu devant d'au IcI étaient d'or, la broderie fort relevée à
b~.5ès, ornée de perles et pierres précieuses, aux armes d'En-
glisherg. On remarquait encore le tableau de la Sic Trinité, une

i Les anciens Suisses ne connaissaient que le fer. Par contre, ils no ven'dnient
pas leur Ilherté , ils ln défendaient .

...
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madone J'argent e une statue de St. Nicolas, du même métal, une
croix de jaspe et quantité de reliques.

Ce fut le Jésuite Collaurath, qui prêcha, et le Nonce officia, au
son d'un brillant orchestre. Après l'office, il octroya à tous les
assis tans 7 ans d'indulgences.' L~,

Pierre Montagne (~1'4é~P)J'yt en uite à haute voix l'acte
d'alliance, puis l'on prêta serment. On chanta le Te Deum, au
son de toutes les cloches, « qui bondirent de joie, dit la relation,
» 22 canons, outre les campagnardes et mousquets à croc, faisant
» d'aultre côté paraître que la solennité ne pouvait estre .hono-
» J'able sans qu'ils fussent de la partie. » C ,

On dîna à la Maison-de-ville; La grande salle était tendue de
tapisseries des Gobelins, représentant « ani!paux, chasses, jardins,
» palais, estangs, rivières et maisons de plaisance. » A droite en
entrant, on voyait les écussons des Cantons catholiques, à gauche,
ceux de l'Evêque , chapitre et dixains du Valais:

On avait étalé sur les buffets toute l'argenterie de la ville, au
nombre de 1500 pièces, « subtilement travaillées, ,d'une incroyable
heauté ct valeur, »

Après dîné, on joua sur la place Notre-Dame, la comédiedu
Roi Saül. Le prologue représentait le Roi des Scy tes démon-
trant à ses enfans les bienfaits de la concorde, sous l'image d'un
faisceau de flèches. Pour la clôture, le frère Nicolas de Flüe vint
prêcher l'union, et le, tout se termina pal' la distribution ordinaire
des prix aux écoliers.

Tout ceci était fort beau : une seule chose manquait à ces hril-
] antes images: la vérité. Oh prêchait la concorde, tout en cou-
vant des pensées de guerre, et faire intervenir Nicolas de Flüe, à
la veille de jeter le gant aux réformés, c'était ajouter la dérision
au mensonge.

On eut à regretter la mort du portier de Bourguillon , qui, par
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impnidence , mit le feu' à une masse de poudre. L'explosion fit
sauter sa demeure: présage sinistre 'des maux que le fanatisme
allait, attirer sur la patrie 1.

Il secouait ses torches incendiaires SUl' tous les points du sO,1
fédéral, agitait toutes les consciences, et telle contestation, qui
eut été facilement aplanie en tenïps ordinaire, puisait- dans
11!S antipathies confessionnelles un caractère :de haute gravité.
Les querelles se multipliaient, surtout entre Fribourg et Berne,
et entretenaient une irritation qui allait toujours croissant.
Il faut .hien 1~ dire : c'était Berne qui prenait presque tou-
jours §'l'initiative des taquineries les plus ignobles. Ainsi, les vins
que nous achetions en Savoie ,p,e .pouvaient pas traverser le
pays de Vaud, sans payer un droit de transit. Nos ressortissans,
qui passaient par le territoire bernois, étaient exposés à -toutes
sortes d'avanies. Deux prédicans ayant été arrêtés à Soleure (1629),
les Bernois usèrent de représailles sur deux capucins fribourgeois.
Un jour, le bailli d'Oron fondit, à la tête de 100 hommes armés,
sur le bois de Sévaz 2, que revendiquaient les Bernois, et y
abattit une quarantaine d'arbres. Je passe sous silence une foule
d'autres tracasseries. On se croyait chaque jour. à la veille d'une
rupture ouverte.

Les affaires de la Valteline occupèrent encore la Suisse pen-
dant l'année 1626, jusqu'à l'acceptation du traité de Monçon par
les députés des sept Cantons catholiques assemblés à Soleure, le .;
4 janvier 1627. Berne déploya, dans ces circonstances, beau-
coup d'énergie, tandis que Fribourg conserva une attitude pas-
sive. C'est qu'il s'opérait depuis longtemps, au sein de notre Hé-
publique, un travail d'incubation, len t et progressif, qui Iinit par
enfanter le patriciat. Ce fut en 1627 que la délivrance eut lieu.

t La dépense faite, en ville ct à la campagne, à l'occasion de celte f/ll~, s'éleva
à 465 !iv. 18 sous: presque entièrement pour los divers repas qui eurent lieu dans
d'autres auberges quo le Chasseur. - 2 Entre Attnlens cl Châtel.
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Mais nous avons crù devoir consacrer quelques pages spéciales au
développement de cette grande institution. Avant de l'ahorder,
nous clorons la série des èvênemens qui se succédèrent jusqu'à la
paix d'Osnabruck,

.. ·iI
L'odieuse et violente occupation des Grisons par les Impériaux,

en 1629, mit toute 'la Suisse ~u"cémoi. Dans ces tristes circon-
stances, l'arrivée du Maréchal Bassompierre, que le RoI de
France nous' envoya pour ta seconde fois, fut accueillie avec
transport. Il passa par .Payerne et y fut complimenté de la part de.'"l'Etat de Fribourg, le 21 avril 1630, par Jean Lenzhourg, hailli
de Montagny. Les 'Cantons de Zurich, Berne, Glaris, Bâle, Fri-
bourg, Soleure et Appenzell accordèrent une levée de 6000 hom-
mes,' dont on forma deux régimens, composé chacun de 10 com-
pagnies de 300' hommes 1. L'un de ces' rêgimens fut co~fié à
François d'Affry, Conseiller de Frihourg, tout dévoué à la Francé.
Quatre compagnies étaient en outre commandées par les capi-
taines Diesbach , Montenach, Python 'et W~ck ,2. Cette troupe
servit, sous les ordres du Maréchal de Marcillac, sur les frontières
de la Lorraine. Mais l'ennemi s'étant tourné d'un autre côté', le
régiment frihourgeois fut licencié aumois de septembre 3.·1t .

Un simple chasse-gueux , comme on les ap~elait alors,' nommé
Pèrillet , mit Berne, Soleure et Fribourg en émoi, en répandant
de faux bruits s'ur les intentions hostiles des Bernois contre' les
deux autres Cantons. On mit à ce bavardage assez d'importance
pour que trois députés b~rnQis vinssent à Fribourg donner et de-
mander des explications dont le verbal fut de suite transmisà So-
leure. Le calomniateur. fut' traîné au gihet sur la claie , roué vif,
son corps jeté au feu et la tête placée sur une pique tournée
'Vers la ville 4. Les secrètes négociations des Cantons réformés
avec les Suédois avaient peut-être donné lieu à ces bruits.

til.

t Chronique Lenzbourg, - 2 Ibid. - 3,Ibid. - 4 A. C.
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r,

. L'Autriche avait atteint l'apogée' de sa .puissance et abusait de
sa position pour .opprimer l'Allemagne et inquiéter ses voisins. Là
Providence fit surgir du Nord et- de .l'Ouest deux grands 'génies
qui l'écrasèrent, '.Richelieu et Gustave-Adolphe. La Suisse se ré-'
signa, à garder une prudente neutralité et à rester shnple specta-
trice de Jà ~grande lutte qui allait's'.engager ,mais résolue de re-
pousser, avec énergie, toute agression, de quelque part qu'ella
vint. Cette attitude, digne de la Suiss,e'antique, lui mérita l'estime
de l'Europe. ' ' "

.!\fais il lui fut plus facile d'imposer aux a~méesbilligél'antes
gue, dê!\'compl'imer, dans son sein, les troubles suscités par la
question religieuse.~ ,~o~j~~r,~,;r~êt:e ~,r~!l~mer l~ !Suerre rivile.
Une querelle de ce ~enre fut appaisée , entre Zurich et"St.-Gall.
par les Cantons de Berne , Bâle, Fribourg ct S~leû~e',' s~ysles
auspices du Duc de' Rohan. Une autre, bien plus sérieuse, entre
Berne et Soleure, provoquée par quelques patriciens de ce dernier
Canton, occupa trois diètes successives, et l'harmonie ne fut réta-
blie ~u'avec la plus grande difficulté (1 (33). . '

Le capitulat de Milan, qui avait ètè conclu en. 1587, entre
Philippe II et les Cantons catholiques, moins Soleure, et auquel
accédèrent par la suite Appenzell-Intérie'ifr et l'Abbé de St.-Gall,
fut renouyélé 'avec' Philippe IV, le 30, mars 1634 ,tel qu'il avait
déjà été confirmé à Lucerne, 3'0 ans aûparà\1ant 1:' Les parties con-,
tractantes y stipulèrent quelques articles additionnels en faveur de
l'Espagne, sans égard pour la France. Ces concessions; faites évi-
demment contre l'intérêt des Cantons réformés ,devaient affaiblir
encore davantage la confiance réciproque 2. Trente ans plus tard
l'Infant Don Carlos accéda formellement Ace traité 3.· .•

,VI! Frihourgecis offrit, vers ce temps, un exemple.remarquahle
Je 'fortune militaire. Pierre Kônig , plus lard B~ron J~ Billens et

1 Chronique Lcnzbonrg , '_ 2 Burgrechte und Püntnisse der Stadl Fl'cyburg. ~
3 Ibid. . .;' H'
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Avoyer, avait montré de bonne heure un goût prononcé pour la
vie aventureuse des camps el la carrière déjà suivie par son
pèreet son aîeulë Toul-à-coup on apprend qu'il serten Autriche,
en qualité de lieutenant-colonel dans le régiment de Lodron. Ses
relations avec sapatrie devinrent" dès ce moment, plus fréquentes.
Il s'était enrichi à la prise de Mantoue. Ce fut lui quiforça les
Suédois de lever le siége de Constance. Il nous avisait secrètement
de tous les mouvemons de leur armée campée aux frontières de la
Suisse. En 1630 iljifit une espèce d'entree triomphale à Fribourg,
accompagné de plusieurs bourgeois récemment anoblis. On le re-
çut, comme Heid , aux salves de l'artillerie et' prcsque avec les
IDên~ honneurs qu'on eût rendu à un Prince suzerain, tant le
presii~de la gloirc militaire fascinait alors les peuples. P.l{ollig
sut en tirer profit .pour conquérir une espèce d'indépendance per-
sonn~Île et .hraver des usagès religieux, alors généralement res-
pectés. S~ maison était desservie par des réformés, il faisait gras
en carême et souffrait que ses fermiers de Grangettes en fissent
autant ,t au grand scandale .de la ville. L'autorité. dut intervenir,
sans toutefois trop gên'er l'orgueilleux homme de guerre. On ne
permit l'infraction de l'abstinence qu'à lui seul et en secret, à l'ex-,
c1usion de toutes les autres personnes de sa maison, sous peine de
30 écus d'amende. Këuig s'était justifié du soupçon d'hérésie, en
prouvant qu'il avait constamment servi des Princes catholiques,
pendant 23 ans.

Nommé plus lard Gouverneur de Lindau, il défendit longtemps
celle place; mais s'étant brouillé avec le générpl !:pssa , ct celui-ci
l'ayant accusé d'avoir voulu ,attenter à ses jo~rs" il fut arrêtè,
avec son secrétaire Antoine Python, puis enfermé seul dans le
fort d'Ehremhorg en Tyrol , 'sous la garde des paysans. L'Etal de
Fribourg se donna beaucoup de peine pour obtenir son élargisse-
ment, par l'entremise de l'Archiduchesse Claudia et celIe de tous
les Cantons catholiques. Le Chevalier Monlenach fut envoyé à ce

• •
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sujet en Allemagne, le médecin Gottrau 'et Jean Boccard à
Inspruck , Jean-Jacques Buman à Vienne. Celui-ci annonça le
prochain élargissement de Kënig, par ordre de l'Empereur. Mais il
paraît que le grand crédit d'Ossa parvint à le faire ajourner, car
Künig fut transfèrè à Hatisbone, pour y être jugé par-un Conseil
de guerre. Il s'échappa, ne mit que trois jours pour atteindre la
frontière suisse et parut inopinément, en octobre 1635, à la
diète de Baden, qu'il ..remercia pour son intervention bienveillante.

Il s'était vanté que la France lui avait offert le bâton de Maré-
, ,,' '"1 '.. ,

chal-de-camp. En 1640 l'Empereur l'àppela encore une fois à
Ratisbone. En 1646 il refusa une place de colonel au service de
Milan-",..Il,mourut , cr,ihlé de 'dettes h à ,,~fi~purg: où il fut deux ans
Avoyer. Son frère Albert,' mort en t 637, 'occupait aussi un
grade militaire supérieur, sans doute au service d'Aulriché~ car
il 'figura parm] les troupes impériales à la jO.'lrnée de Dessau, où
Mansfeld fut défait. '

Dans ces tempscalamiteux , il ne se passait.guères une année,
sans une alarme de guerre. L'armée suédoise avait déjà pénétré
jusqu'au Porrentruy et même jusques dans le Canton de Soleure,
traitaut.en ennemi tous les pays qu'elle envahissait 1. Les fuyards
affluaient 4e .tous côtés. Le chapitre de Bâle mit en dépôt- chez
nous ses archives etses .effets les plus précieux. Notre Gouverne-
ment fit mettre sur pied un piquet de 100 hommes , sous les or-
dres de l'ancien bailli Schrôder. Déjà, l'année' précédente (1633),
les trois colonels Python, Weck et Diesbach avaient reçu l'ordre
de teni~ leursr.~giinens prêts à être mbbilisês au besoin. On vit
venir à Fribourg l'Abbesse de Rep:lÏremon t, tante du Duc de
Lorraine, fuyant l'invasion. L'Evêquede Lausanne et la Prieuse
de Nazareth ayant également sollicité un refuge, cette demande
ful 'écartée. Le Gouverneur espagnol de la Franche-Comté obtint

-fi

1 Deux Fribourgeois , Nicolas Weck ct Pierre Kroumenstoll , arrêtés à Colmar
par les Suédois, ne purent être rachetés que pour une forte somme. A. C.
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le passage pour 1500 hommes qui allaient 'renforcer les Impé-
riaux, laissant ainsi leur propre pays ouvert à l'armée- du. Prince
de Condé.

Quand Blaise 'Melian vint remplacer', en Suisse, Bassompierre,
en 1635, quelques membres du Conseil allèrent le complimenter
à Domdidier. Ce nouvel ambassadeur obtint des Cantons une le-
vée de 3500 hommes, pour pacifier les ligues grises. On en forma
deux régimens, chacun de huit compagnies de 200 hommes., Une
com'pagllie était commandée par Jean-Louis d'Affry. Ces deux ré-
gimens joignirent l'armée du Duc de Rohan dans la Valteline,
contribuèrent beaucoup à ses succès 'et revinrent en 'Suisse, après
l'accord que le Duc fit 'avec les Grisons 1.

Pendant cette expédition, défense sévère fut faite aux troupes
suisses, au service de France, de commeurê' la moindre hostilité
contre les Impériaux. Le capitaine Roudella écrivait de Vaugir:ard~
près Paris, que l'ordre avait été donné dans le camp de Saarbruck,
sous date du 27 juillet 1635, de s'en tenir à la défense du pays
et de ne pas mettre le pied sur le sol de l'empire" sous peine
d'êt;e traités comme' déserteurs du service du Roi et re-
belles, d'être pris et appréhendés pour être leur procès

fait et parfait et eux et leurs compagnies être traitées
comme ennemis et infracteurs des ordres de S. M.

Une seconde levée de 12,000 hommes ayant été accordée à la
France, on en forma quatre régimens divisés en dix compagnies
de 300 hommes. A la tête de l'un d'eux fut placé François d'Affry,
qui, déjà en 16,30" avait levé un régiment au service du Roi 2.

Sept compagnies de ce, régiment étaient commandées par des ca-
pitaines fribourgeois. Ces, troupes, bien que mal payées, servirent
très-bien en Picardie, et, après leur licenciem~nt en 1-637, le

1 Chronique Lenzbourg. ~ 2 Cc soldat nô pouvait se dépouiller de ses habitudes
militaires, même en plein Sénat, ct il sc permit un jour une sortie très-inconve-
nante contre Jacques Buuum ct III Lauschryher Antoine Montenacb. A. C.
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régiment Molondin ayant été conservé, on y incorpora quelques
compagnies desrégimens licenciés, entre. autres celles de Philippe
d'Estavayer, Seigneur d'Aumont; d'Urs d'Esfavayer,' Seigneur de
Lully, et de Nicolas Maillard, tous trois de Fribourg. Ce régi-
ment sedistingua aux siéges de St. Omer et de Renti 1. Au reste,
ce licenciement s'opéra non-seulement sans l'aveu, mais au grand
mécontentement de la diète 2.

C~ fut vers la fin de 1635 que l'un des bailliages gruyériens,
en s'insurgeant ouvertement contre le Gouvernement , faillit ame-
ner une grande conflagrajiou , à l'occasion du droit de lods et de
ventes" dévolu à Messeigne urs par la cession de la seigneurie de
Bellegarde. Les ressortissans de ce bailliage, gens agrestes et peu
instruits, interprétant erronément un de leur~ anciens titres, par
lequel le Sire de Corbières les avait affranchis, en 1367, de la
main-morte, refusèrent d'acquitter l~ dr?it de lods. Un Valâis~lD,
espèce de boute-feu, les encouragea dans celte oppositiou , et
56 voix sur 58 dècrêtèrent , en assemblée communale , le refus
de cet impôt. Ils avaient consulté quelques personnes de l'Unter-
wald et même l'Avoyer de Bernevà Spietz , et, bien qu'on.Ieur
eût cons'éillé la soumis'sion, :ik persistèrent dans leur refus, rne-

-fi naçant auhesoin de re'c'ou~ir à la diète 'dé Baden.

L'autorité, ayant tent~ en vain les voies de la persuasion, re-
courut à celles de là force et fit marcher des troupes contre les
rebelles. Les détails des mesures qui furent prises à celle occasion
se troùvaient consignés dans les manuaux de la guerre, et mal-
heureusement ceux de cette époque manquent aux Archives. Les
Jognois intimidés se soumirent. Le Gouvernement avait.' d'abord
demandé communication des titres originaux sur lesquels ils fon-
daient leur opposition: Mais, craignant que l'original, une fois
qu'ils s'en seraient dessaisis, ne leur fût plus rendu 1 ils le firent
transcrire par un scribe demeurant à Bœsingen, lequel s'en ac-

1 Chronique Lcnzbourg. -- 2 Tillier.

'\.'
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quitta tant bien que mal. Cette copie, informe et presque illisible,
suffit toutefois pour éclairer le Gouvernement sur le peu de fon-
dement de leurs prétentions. Bellegarde fut occupé militairement,
une trentaine de conjurés furent amenés, à Fribourg et incarcérés.
Le procès ne fut pas long, et la sentence fut rendue dès le 12
mars 1636. On les divisa en trois categories dont la dernière
comprenait les coupables de lèse-majesté in summo gradu.
Parmi ceux-ci on remarquait' Pierre, Hans et Christi Buchs et
Benoît Thurler. Christi dut payer 400 écus, puis quitter le pays.
Plus tard on l'agracia , à la demande des parens, Vingt prisonniers
durent faire amende honorable, à genoux, devant le Grand C~n-

. '. , .
seil, au nom de la commune. Ils furent tous punis d'amendes plus
ou moins fortes, quelques-uns de l'exil. La commune fut privée du
droit exceptionnel de recevoir des communiers, sans autorisation
préalable, et d'élire les assesseurs de son tribunal.vôn lui ôtapro-
viSoirement lit, jouissance de ses almendes qui furent déclarées
propriétés de l'Etat. Le sceau du haifIi remplaça; dans les actes,
celui de la commune, et, au lieu de 25 écus qu'elle avait payés jus-
qu'alors à ce fonctionnaire, elle fut condamnée à lui en payer an-
nuellement 60. Tous les employés communaux furent destitués.

333

Une échauffourée pareille eut lieu la même année à Estavayer,
qui, accoutumée à n'avoir pour lieutenant baillival qu'un de ses.
ressortissans, n'accueillit 'qu'avec le plus vif mècontentement M. de '
Forel , en cette qualité. On lui refusa obstinément le droit' de
séance dans le Conseil administrutifç.et , quand pour s'appuyer sur
la bourgeoisie, le bailli voulut convoquer le ConseiL des.adjoints ,
au son de la cloche, le battant de celle-ci se trouva enlevê ; de
sorte, dit naïvement le r<!'pport, qu'on ne put pas même sonner
contre l'orage. On entendit nn M'. I)evevey dire: Messeigneurs
n'ont que faire de mettre le nez dans notre Conseil. Le
Gouvernement sévit avec sévérité contre les mutins. Francois ,,'»

Chaney fut condamné à 48 .heures de prison et 400 li~res d'a.,.

/'
/
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mende" pour avoir signé la protestation; François Devevey il
48 heures de prison et 20 écus d'amende. Il dut .en sus se rendre
à ,.f.ribQurg pour faire amende honorable ven plein Conseil." Le
BanneretDelapierre fut puni de la même manière, et il, dut re-
connaître "publiquement que Messeigneurs étaient souverains à
Estavayer aussi bien qu'à Fribourg. Tous les autres signatair,es
de la pétition furent condamnés à 24; .heures de prison etaux
frais. Le Chevalier de ,Montenach. son père, MM. Fryod et
Thombè , qui avaient des parens, parmi les coupables, intercédè-
rent en vain d'our eux. . ,

On peut juger de l'esprit de nos paysans par ce que dit un jour
un certain Schmoutz;: de Bô'singeIi':' 'que m'importe la magistra-
ture de Fribourg, nous avons' ici la nôtre (haben si"'êihré Obrig-
keit zu Fryburg, so haben wir die unsere hier). Schmoutz
fut condamné, "pour ces paroles imprudentes, à 1pO livres d:~-
mende 1. Mais cela ne changea pas les dispositions 'des sujets.

Neutre jusqu'alors. la Franche-Comté se vit bientôt menacée
par les Français. et le Prince de Condé se trouva sous les murs
de Dôle, à la tête de 30,000' hommes, avant que la Suisse. inté-
ressée à défendre la neutralité de cette province, eût été en me-
sure aè'préveriir l'agression. 'Plusieurs habitans de-la Franche-

IlComté se réfugièrent à Fribourg ,: entre autres, Claude Fournier,
geQtilhollime' de Lorr~ine, Conseiller d'Etat et secrétaire 2. On
remarquait encore MmdVatteville. Son mari, Comte de Bussolin,
adressa des' remercîmens à l'État de Fribourg ,pour iebon ac-
cueil'fait, à sa femme. Berne, Fribourg et Soleure furent chargés
par' fa 'dièfede Baden d'envoyer 'une députation au Prince. Fri-
bourgvo'ulut faire plus, en faisant-marcher des troupes; mais
Berne leurbarra le 'passage 3. Quand l'ambassadeur de France re-

, ,
A, t Manuai du Conseil, année 1624. -211 demeura 11 ans à Fribourg, et, quand
il en repartit , on lui octroya la bourgeoisie, le 22 juin 1647. Son frère Nicolàs ob-
-tint la müme faveur. - 8 Tillier. ". ,..
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procha à notre Etat cette mesure- hostile, celui-ci s'excusa sur
l'importance de Salins, pour l'importation de ses sels (1636).

Les corporations religièuses, expulsées de leurs établissemens
par la gUerre qui sévissait dans les, pays voisins, .trouvèrent 'un
asile chez nous. Aussi, quatre nouveaux couvens furent fondés à
Fribourg, dans le court espace de 27 ans. Les Capucins y furent
reçus en 1609 et annexès provisoirement à la province d'Alle-
magne 1, les .Capucines de Montorge en 1628, les· Visitandines
et les Ursulines en 1635 2. Celles-ci furent chargées de l'école
des filles, qu'elles dirigent encore aujourd'hui. Elles eurent, dès
le principe, beaucoup à souffrir de l'épidémie dont il aélé fait
mention. On ne permit pas aux Visitandines de recruter leurs no-
vices parmi les hourgeoises, et elles he devaient être tolérées
qu'aussi longtemps que durerait la guerre en Franche-Comté.
Quand, en 1641; l'Eveque 'se disposa à partir pour l'Italie, il

il ..
leur céda la maison qu'il possédait, rue .de Morat, tout en pro-
testant qu'il le faisait sans arrièfe-pensèa 3. Par contre , 'ce fut en
vain que les PP. de l'Oratoire sollicitèrent, à -plusieurs reprises,
la permissiori,de venir s'étahlir à Bulle. Les Conventuels de Bel-
lelay furent reçus provisoirement au prieuré de. St. Pierre. Toutes
ces corporations, reçues définitivement, avaient des avoués (Ptleger)
au Conseil d'Etat.

Dans les circonstances critiques où se trouvait l'Europe, on
jugea à propos de prendre certaines mesures extraordinaires. On
fit dresser un nouveau plan des fortifications pour laille. Les six.
paroisses allemandes reçurent l'ordre de tenir des charriots prêts
pour transporter l'artillerie, en cas de hesoin. Il fui défendu d'hé-
berger un étranger quelconque, sans la permission de l'Avoyer
'ou du Banneret du quartier (1638).

i A peine quelques années se furent-elles écoulées, que les Capucins iJtent~~ent
des procès à leurs voisins: en 1639, à 1\1. Griset de Forel : cri 1664, à 1\1. Bu-
man, etc, , à cause de leurs bâtisses. A. C. - 2 Voy. dans le dictionnaire' histori-
que de Kuehlin l'historique de ces fondations. - 8 A. C.
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L'année' suivante, Dom Diégo de Savedra, ambassadeur d'Es-
pagne, et le Nonce Ranutius Scotus 1 passèrent successivement
p,ar Fribourg. Ils furent tous deux reçus en audience solennelle
par le Gra~d Conseil, devant lequel ils s'exprimèrent en italien.
On fit cadeau au premier d'un tonneau de bon vin, de six fro-
mages ct de quatre muids d'avoine.

La Suisse sacrifia une nouvelle masse d'hommes au démon de
la guerre étrangère. L'ambassadeur de' France' obtint une levée,
'dans laquelle entrèrent, pour Fribourg seul,~ deux régimens CO~l-

mandés par=Reynold et Praroman. Ils se distinguèrent à la ba-
taille de Casale.

t.. '

Cependant 'l~~ négociations, pour obtenir la neutralité de la
Bourgogne, .demeuraient sans résultat. Estavayer fourmillait de ré-
fugiés bourguignons" car Pontarlier venait d'être occupé pal' les
troupes du Duc de Sâxen- Weymar. La Suisse elle-même défen-
dait et observait mal sa" neutralité ,. accordant alternativement le
passage aux Français et aux Espagnols.

. . , ~
L'agression: dont elle était, menacée! depuis 20 ans, avait né-

cessité, à Berne surtout, des mesures de précaution dispendieuses,
auxquelles il fallut subvenir e'; imposant la propriété d'un pour
mille. Cet. impôt excita parmi les paysans beru'ois,' surtout à
Thoune, une émeute d'autant plus sérieuse, qu'on n'était nul/e-

',~~ent rassJ]Jt~ SUI: les dispositions des paysans de Lucer~e et de
Soleure . .Notre district allemand s'opposait également à un impôt
semblable. Berne réclama de ses. v;~isjns la surveillance 'fédérale.

1 Voici 'la note ,qùi concerne ce dernier, :ditrJs~le'm~D11~1du jour : IIl11slrissim~s
'_el Iteverendfsstmus D. Nuntius Apostolicus '1,1 Summo Pontifiee' ad promovcndaih
pacem intel' Cbrislianos principes nunc tantopere dissi~enl~s Icgatus.: Postquam
aliquot annos in Helvetla summa cum laude fuit , hac 'trauslcns humili animo voluit
ct dcsideravit vidure hune senatum augustum , cui cl itl\l,ico idiorunto clcganler Ya-
l.<i.Wxit,pt bcnedictionem impartüus est , ouique mauum dans el tangcns , gralcSqlle
adjungen~,,6b .summam 'Ï1l, se, demoustratnm bcnevolenuam , prcsuta officia ,ct col-
.Ialos sumptus id sc mcmorl mente reconditum afflrmavlt , omnique occasione data
relalurum. Faustum sil ejus itcr cl ut ûnem. sure lcgationis eOllsor/ualnr, optamus.



CHM'l',nm IX.

tes députés des Cantons réformés parvinrent heureusement il con-
jurer cet orage i sans violence. Cc succès fut aussi dû en partie à
l'attitude menaçante qne prit le Bernois, M. d'Erlach dc'Castelen,
général des troupes françaises stationnées aux frontières (1641) i.

On se traînait toujours dans la boue pour la France qui se gê-
nait peu avec les valets qu'elle soudoyait.' Elle violait les traités,
haussait le tarif des péages, employait nos auxiliaires hors du
royaume, défaisait et réformait arhitrairemantIes compagnies, ne
payait ni lespensions publiques ,ni les particulières, ni les bourses
stipulées pour les étudians et ne répondait à toutes les réclamations
que par des promesses évasives, qu'elle n'était nullement disposée
à accomplir 2. Son Ambassadeur traitait les magistrats suisses
d'autant plus cavalièrement que ceux-ci se montraient plus lâches,
plus obséquieux. Jamais nation ne s'était encore avilie si lias.
Les treize Cantons consentirent même à servir de parrains au
fils de Caumartin, tant ce canal des faveurs 'pécuniaires leur in-
spi rait de vênèration ! -

Qui l'eût cru toutefois? La guerre européenne en dépeuplant
le pays 3 et la légation française en le démoralisant, quelque dé-
sastreux que fussent ces deux fléaux, avaient encore un côté utile.
Le péril commun faisait taire les dissensions intestines, et, plus d'une
fois, l'Ambassadeur s'entremit avec succès pour maintenir la paix.
On en vit un exemple frapparit dans les rivalités religieuses, qui
surgirent en Thurgovie en 164'5, et à l'occasion desquelles le
Jésuite Henscher, de Fribourg, publia un libellé contre Berne 4.

j Tillier. - 2 La 'Diète' ayant d,!l~dé qu'une députation irait représenter direc-
tement au roi les nombreuses contraventions qu'on se permettait aux traités exis-
tans, lU. Caumarlin chercha à dissuader notre. Gouvernement d')' prendre part.
lli. le chevalier Montenach n'en fut pas moins désigné pour représenter Fribourg;
dans celle circonstance. L'Avoyer Kônig , délégué à. Bruxelles pour l'affaire d~s
sels, devait aussi passer par Paris et tâcher d'obtenir une audience. Tout cela se fit
à l'insu de Caumartin qui en fut très-piqué. - 3 ,On fut frappé en i6!~3du grand
décroissement de la popqTalion. Ce fut celle même année qne beaucoup de commu-
niers do Vuippens, .séduits par.des promesses [allacieuses, émigrèrent en Bourgogne.
D'anùes eussent suivi cet exemple, si le Gouvernement n'était intervenu. - 4C'était
à qui aLtiseraill'incentlie. Un ministre réformé, nommé de Rouvray , s'étant comoru

. 22
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De grands mouvemens militaires eurent lieu en Suisse au com-
mencement de 164·1 pour la défense des frontières menacées plus
que jamals par les armées belligérantes. Le danger apparut à tous,
dans des proportions si formidables, que toutes les forces de la
Confédération' furent mises en mouvement pour repousser une
attaque éventuelle. EUes pouvaient s'élever à 100,000 hommes,
y compris la réserve et les alliés. Fribourg fut appelé à fournir
un contingent de 1000 hommes, avec 4 pièces de canon. La première
levée de 600 hommes fut mobilisée le 25 Janvier 1641, sous les
ordres du Capitaine Reynold :1. Tous les contingens s'étaient donné
rendez-vous à Bischofszell; on avait aussi rappelé les troupes can-
tonnées à Barrault.

Cette attitude'" imposante' écarta l'agression, et la, Suisse put se
féliciter d'être restée en dehors du cercle des opérations militaires
pendant toute la durée de cette longue guerre. Par contre, l'Al-
lemagne était complètement ravagêe.et démoralisée. Elle ne pré-
sentait plus qu'une surface désolée, couverte de ruines fumantes,
de champs en friche, de villes épuisées, d'une population écrasée
d'impôts et réduite à un tel désespoir, que, voyant tant d'horreurs
impunies, les hahitans enètaient venus à douter de l'existonce
d'un Dieu 2.

Cet èpulsementd'hommes , d'argent et devi vros.fut seul capable
au catholicisme, publia plus tard un ouvrage de controvcrse , qu'il dédia, à Mes-

'seigneurs, sous le titre: Abomillation du calvinisme. Il fut imprimé à l?ribourg
en même .temps. que le traité de Lessius, sur les caractères de la vraie foi cat/w_
lique. Cet ouvrage fut. r,éimprimé à Paris en 1650. Un seul passage suffira pour en
donner une idée. On y lit , pag.250 : {(Ne seroit-il pas plus à propos de Courre
Il au baston qu'à la raison pour faire confesser aux huguenots par la continue d'un
)) rude traitement, qu'il est en la puissance du catholique de redoubler les coups
'» sur leurs épaules ou de quitter le baston pour ne les caresser davantage par ce
Il charitable traitement de serviettes de bois. Il Tout le reste de l'ouvrage est dans
'ce goüt, et semble avoir servi de modèle à quelques productions du même genre,
qui ont été publiées tout récemment. Il n'en fut pas moins bien accueilli à Fribourg.

i Hauterive, -la Valsainte etla Part-Dieu fournirent chacun un cheval. - 2 Tillier.
Dans le Wurtemberg seul, 8 villes, 45 villages, 158 presbytères et écoles, 65 églises,
en tout 26,000 bütimens avaient été réduits en cendres. En Bavière, les Français
avalent incendié plus de :100 villages. Qui pourrait oublier le sac de l\fagdebourg,
qÜi coûta la vie à plus de trente mille personnes de tout âge et de tout sexe? Bans
ces temps affreux, pour n'ëtre pas pillé, on avait été réduit à se faire pillard.
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de désarmer ces rois furieux, qui dévastaient la terre, armant les
peuples les uns contre les autres et provoquant leur ruine mutuelle.
La guerre devait finir, faute demoyeris, et l'Europe haletante; ex-
ténuée, s'acheminait péniblement vers l'année 1648 qui devait
enfin lui rendre un repos momentané.

Je dis péniblement, car la pensée de la paix s'était déjà formulée
treize ans auparavant, et notamment en 1640 à la diète de Ratis-
bonne. L'année suivante on avait désigné ~funster et Osnabruck
pour y réunir un congrès. Mais cette proposition ne fut accueillie
par toutes les parties intéressées qu'en 1'643, et cinq autres années
s'écoulèrent encore avant qu'on pût s'entendre sur tous les points.

,Le Pape Urbain VIII avait conseillé une amnistie préalable,
comme initiative des négociations. Cette pensée, toute de raison,
de bon sens et de justice; si digne d'émaner du Chef de la catho-
licité, non-seulement ne surgit point spontanément dans ces têtes
couronnées, quise disaient par 'la grâce deelrieu les maîtres du
monde, mais, chose incroyable, elle ne fut pas même.accueillls 1.

Les hostilités se continuèrent, ,et il fallut encore d'interminables
pourparlers pour régler ré liquette et formuler les pleins-pouvoirs
des députés.

Dès 164,6, Berne avait appèlé l'attention des Cantons média-
teurs, Bâle, Fribourg, Soleure, Schaffhouse et Appenzell, sur les
prétentions des tribunaux d'empiré .et les citations en diète ger-
manique 2, ainsi que sur l'opportunité de s'associer 'aux reprèseu-
taus des autres puissances au futur congrès , pour surveiller au m~ins
l'immunité des intérêts fédéraux 3: A aéfaut d'ambassade directe,
le Duc de Longueville, plénipotentiaire français, se fût volontil'lr~,

! C'étail justifier le mot énergique d'Oxenstiern, quand son fils, qu'il députa
depuis au congrès, s'excusait sur sa jeunesse el son incapacité: Allez toujours ;
mon [ils , dit le grand Chancelier, !JOliS r "errez de près quels piètres personnages
gouvernent l'Europe, QU:,eûl dil OxensLie~1I du fameux congrès de Vienn"c,?"-
2 Bâle étail encore compnse dans les matncules de l'umpirev'I'outes les missives
de l'l~mpcreur lui étaient aùrcssé2S Cil ces termes : A,IOs chers et [eaux, - ,8iTillier.
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chargé de cette mission qui eût placé le sort de la Suisse outre
les mains de la France. Mais l~s efforts de M. Caum:rtin pour l'ob-
tenir furent infructueux 1. La France n'en intervint pas moins
activement en faveur de la Suisse dans les négociations que le
plénipotentiaire fédéral, l'illustre bourgmaître WeUstein de Bâle,
entama au congrès avec la députation de l'empire 2.

Le 6nIC article du traité d'Osnabruck non-seulement affranchit
Bâle et les Cantons des obligations q~e voulait leur imposer la
chambre impèriale : il proclama explicitement l'indépendance de
ia Suisse, dont les ~flles avaient encore pris, durant la guerre de
trente ans, le titre de villes d'empire, et arboré l'aigle germanique 3,

La Suisse se sentit heureuse d'échapper à la menace toujours
suspendue sur sa tête et salua avec une naïve allégresse ses nou-
velles destinées, sans se douter encore de tout ce qu'elles pou-
vaient cacher de tempêtes. Peuplée de races l'orles et intrépides,
placée aux sommités culminantes de l'Europe, arrosée par de
grands neuves, défendue par des montagnes et des abîmes, elle
avait reçu de la nature une position inexpugnable, qui rappelait si
non à dominer ses voisins, du moins à les tenir en respect. Aussi
fut-elle longtemps l'arbitre des monarchies européennes, et, dans
leurs luttes sanglantes "la victoire s'était toujours déclarée pour
celle qui avait su mettre dans le plateau sa pesante épée. Si, dans
ses jours de gloire et de conquête, elle avait su agrandir son ter-
ritoire , si elle s'était ag~égé, an nord la Souabe inférieure, à
l'ouest la Franche-Comté, qui, toutes les deux, lui tendaient des

, . ,

bras supplians; si ,. au lieu de les restituer à la Savoie, Berne
avait su garder les' districts qu'elle avait conquis, la Suisse qui
touchait déjà aux portes de la Lombardie eût traité de pair avec les

; 1 Tillier. - 2 On aura peine li croire que cet habile diplomale ne fut pas même
entièrement ,défrayé par les Captons de la Suisse pour cette mission importante. el
que,Fribourg antr'autrœ, rcf,!sa positivement d'y contribuer. Le Fribourgeois Zur-
taunen , alias Dupré, parait s'titre trouvé alors li MUnster au service de Bavière ,
mais sans caractère offlclel, - 3 Tillier.
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membres du congrès , au lieu d'en subir les lois: mais le pres-
tige des temps antiques avait disparu avec leurs vertus.

~Les rois comprirent que leur division d'un côté, notre union de
l'autre, avaient toujours fait notre principale force. Ils sa mvi-,
sèrent, se comptèrent; se liguèrent à leur tour, et, se rapprochal,lt
pour la première fois par le traité de Westphalie, ils jetèrent un
regard dédaigneux sur ces .ligues , dont ils n'avaient plus besoin.
Ils sentirent qu'ils n'avaient plus rien à redouter d'une nation acé-
phale, sans impulsion dominante et où le défaut de cohésion des

"'.parties avec le tout ne permettrait jamais une résistance sérieuse.
Ils l'eussent même d'ors et déjà par't/agée, comme ils firent plus
tard de la Pologne, si un partage avait été possible. En attendant
un moment plus propice, ils lui laissèrent une nationalité impuis-
sante, sans unité, et dont le rôle devait être éternellement sub-
alterne. Ils placèrent d'ailleurs au pied des Alpes un double épou-
vantail, le blocus hermétique et l'invasion, chargés de réprimer
et punir tout élan indiscret. La Suisse subit pour la première fois
depuis la journée de l\lorgarten, et plus passivement qu'elle n'eût
dû, celte dictature monarchique, renforcée depuis par un sou-
verain du Nord, et que nous devions voir de nos jours se formuler
par d'odieux et sacriléges attentats contre la liberté de tous les'
peuples. Elle ne réfléchit pas que les Puissances, signataires du
traité, pourraient un jour fouler aux pieds leur propre ouvrage, au
gré des intérêts du moment, et qu'en leur donnant le droit de fixer
ses destinées, elle acceptait une suzeraineté plus oppressive que
toutes les précédentes.

Depuis lors, le peuple des montagnes, qui, au lieu d'émanciper
ceux de la plaine pal' son exemple et ses' armes, avait préfér~
vendre ses bras aux despotes ct les aider, pour un vil 01', à étouffer
chez eux la liberté qu'il avait conquise, ce peuple, dis-je, fr<lppé~l
pal' l'inflexible mais juste Némésis, se trouva à son tour do~1ile-
ment asservi, à l'intérieur par une olygnrchie puissante, au dehors

-.\
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par la dipl~matie étrangère .. Le Convenant de Stanz lui avait pré-
paré la première, le traité de Westphalie lui valut la seconde.
On toléra la Suisse entre la Franèe, l'Allemagne et l'Italie, non
comme organe sympathique entre ces pays, mais comme rempart
destiné à les tenir séparés. On la condamna à l'immobilité d'une

. .
borne, à une vie sans action, sans initiative. On daigna pro-
clamer et garantir un simulacre d'indépendance, mais à bien

, ,,. ,-
plaire et à condition qu'étrangère à tout mouvement politique,
la Suisse se courberait docilement sous la volonté de ces mêmes, , - ,

rois qui, naguëres encore ,:.mendiaient humblement son assistance.
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CHAPITRE X.,

Coup d'œil rétrospectif 8U1' les anciennes conslitulions. - Première populatlon. ~
Magistrats. - Employés publics • ....;,Avoyer. - Bannerets. - La communauté
souveraine. - Accroissement de la ville. - Création du Bourgmattre, - Les
Deux-cent. - Les Soixante, - Prud'hommes. -Premiers rudimens d'olygar-
chie. - Division des pouvoirs. - Dimanche secret. - Chambre secrète. - Ses
attributions. :- Ses empiétemens. - Son régime intérieur. - Exclusion de la
noblesse. - Nouvelle bourgeoisie ou patriciat. - Son institution définitive. _
Centralisation. - Omnipotence du Petit Conseil. - Son autocratie en matière
religieuse. - Conséquences. - Le bon côté du patriciat • .:...Comparaison avec
les républiques italiennes eh avec le Canto~ de Berne 1.

Étant donnée une communauté. composée d'hommes libres et
parfaitement égaux devant la loi, réunis par les mêmes causes,
pressés par les mêmes besoins, professant le même culte; menacés '"
par les mêmes ennemis et soumis au même régime démocratique,
trouver et expliquer Comment cette communauté s'est insensible-
ment fractionnée en deux classes distinctes, dont l'une se trouva
investie du pouvoir suprême, l'autre asservie et réduite forcément
à l~ condition de sujets. Tel est' le problème ardu qui s'impose à
l'historien cantonal, avant d'aborder la seconde moitié du 17° siècle.

La question du patriciat a toujours vivement préoccupé les es-
prits et surtout les publicistes. L'obscure Génèse de cette institu-
tion n'a jamais été bien débrouillée. On a cumulé les ergumens
pour et contre, sa légitimité. 'Selon les uns, elle serait née du
concours de circonstances fortuites; selon d'autres, elle serait le
produit machiavélique d'une longue, et ténébreuse conspiration. Ses
ennemis ont prétendu qu'elle a,~att tous les caractères d'une usur-

1 Il importe de relire le commencement des Chapitres Il, V et Vilde la Pra.
mlère Partie.
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pation politique et d'une intrigue qui avait commencé par la ruse
et fini par la violence. Ses partisans, par contre, se sont efforcés
de l'appuyer sur d'es bases historiques et constitutionnelles. Cette
polémique ardente s'est encore envenimée de tout ce que la pas-
sion a de plus haineux, le ressentiment de plus amer, et, à travers
les injures et les défis insultans que s'adressent les partis é'xtrêmes,
il est bien difficile de dominer le mouvement qui les entraine, de
saisir les raisons plus ou moins spécieuses sur lesquelles ils se
fondent. Nous l'essaierons néanmoins, avec toute l'impartialité que
nous impose le titre sacré- d'historien. Mais nous devons rappeler
à quelques-uns de nos lecteurs que les regrets et les vœux ne sont
jamais des preuve~, et que tout raisonnement doit plier sous l'évi-
dence des faits; à d'autres, que l'historien ne peut avoir en vue
qlle la vérité, qu'il ne doit pôint se commettre dans la mêlée des
partis, mais se maintenir avec calme et sérénité au-dessus des
orages. Nous procéderons par un exposé rapi4e et succinct des
altérations successives qu'a subies notre code fondamental, dit
Hanijeste., Chacune de ces phases nous conduira naturellement
au patriciat. On peut comparer cette institution au végétal, qui,
dans les forêts vierges de l'Amérique, s'attache d'abord d'une ma-
nièr~ imperceptible sur un tronc robuste. Quand il a bien sueé le
malheureux qui l'a accueilli àbranches ouvertes, il s'implante lui-
même à sa place, étend ses rameaux, en tous sens et enveloppe
tous les arbres de la forêt, qui s'étiolent bientôt et meurent sous
ses étreintes. Nous tâcherons d'e'xpliquer comment le sol fribour-
geois fut lentement préparé à cette plante parasite, comment elle
y prit germe, sous quelles influences elle se développa, quelle fut
l'époque de s'a plus belle floraison, jusqu'à ce que le milieu am-
biant dans lequel elle vivait ayant changé, elle ful' frappée de
flétrissure. On verra que cette création n'a été ni l'œuvre d'un
jour, ni exclusivement' celle d'une coterie. « Car ce' n'est point
J) ainsi, dit Daru, que s'opèrent les révolutions politiques, quand
J) elles doivent être durables. Il Iaut , IOrSf!U'OIl veut profiter de

--""f
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» l'histoire, tenir ctmpte des circonstances qui les ont prèparèes
» et suivreattentivement toutes lea.mesures qui les ont graduelle-
» ment amenées. » ,

On a vu que la première population de Fribourt se composait
de nobles et d'affranchis. Ceux-là formaient la classe des grands
bourgeois (burgeoses majores),' ceux-ci celle 'des petits, mais
sans inégalité de droits. Si les nobles (chevaliers) étaient presque
toujours appelés aux premières charges de la République, oné-
reuses et peu rétribuées alors 1, cette préférence était toute simple.
La communauté parcourait là phase militante de sa vie politique,
et les nobles, militaires par état (milites), étaient plus propres à
command~r des colons armés et sans cesse menacés par leurs voi-
sins. L'Avoyer était plutôt un capitaine qu'un Landamrnann 2. A
cette considération, il faut joindre celle des fortunes diverses. Un
industriel était trop distrait par ses propres affaires, pour- s'occu- ,
per de la chose publique.

Cette prèéminence de la noblesse cessa peu à peu, à mesure que.
les familles féodales s'éteignirent ou s'appauv~irent, que là paix
s'affermit, que' les communes se fortifièrent et que l'industrie se
développa. Aussi celle caste féodale fut-elle bientôt absorbée par
l'élément démocratique 3.

Fribourg était régie par la Handfeste !~,espèce de constitution
encore brute, que nous avons analysée. Bien que racle original,

1 Elles étaient si peu recherchées, que la loi condamnait à l'amende et à l'exil
(Iuiconque Ile se soumettrait pas à une élection. Les justiciers n'avaient pour toute
paie que le vingtième des amendes. Charte de 1387. - 2 Malgré l'ail' teutonique
du mot Scllllit/zeis$, il est difficile d'en préciser l'étymologie. Il vient. disent les
uns, de Schulden. lieisseti (cum is de debitis pronuntiabat); selon d'aulres, c'est Je
Gas/rt/dus on Schulrlesius des Lombards. On trouve aussi celle explication: Co-
miti su veral Vicarius , qui in jure Saxoueo Seul/eus appellatur ae primus ex
Seavinis erat , sint! ql/o [udiciuni haberi lion poterat. Selon Diethcrrus , c'est l'Am-
man ou le Centenier. qui présidait les centuries. Ducange, dans son. glossaire,
donne à l'Avoyer les attribuüous du bailli, Advocatus , Kas/l'og/, Cas/ri tutor. Il
parait que dans le principe il était en même temps chef civil ' et inf litairc, _
3 Voy. l'l'CUlière Partie, Chapitre VU. - 1 Voy. l'explication de cc mot, Première
I'urtle , page 3[; , note 1. _
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octroyé par le fondateur lui-même, n'existe 'Plus, on sait, à n'en
pouvoir douter, que la constitution qui fut-écrite sous les,Kybourg,

~70 ans plus tard, en est une copie littérale 1. ,
..;"

.Or, nous avons vu que, selon cette charte , la toute-puissance
législative résidait dans la communauté qui se faisait représenter,
pour l'exercice ordinaire de sa souveraineté, par un Avoyer et un
Conseil.de ,24 membres appelés alors Ju,r,fs 2. Cette autorité fut
depuis appelée Petit Con.seil,chargée des pouvoirs exécutif, ad-
ministratif et même judiciaire. La Handfeste fait aussi mention du
boursier soit vendier, du curé, du maître d'école et des portiers,
parce qu'alors ces emplois n'étaient pas sans importance politique.
Il n'est parlé des Bannerets que 159 al)s"plus tard; mais nul
doute qu'ils existèrent dès le principe. Car il ne faut j~~ais ou-
blier que la communauté était une colonie militaire, divisée par

, bannières, dont chacune avait son chef. En temps de guerre, l'A-
voyer était capitaine et les Bannerets ses lieutenans. Quand, au
moment du danger, le Banneret arborait sa bannière, devant si}.
maison, ou que, la prenant en main, il sortait dans la rue, tous,
les hommes, en état de porter les armes, devaient se joindre à lui,
se rallier sous son étendard 3 et le suivre. Chaque Banneret était
élu par son quartier. On ignore si ces chefs populaires ètaient
déjà investis du veto. Nous croyons qu'ils n'ont été dotés de cette
prérogative que lorsque le peuple eût délégué ses pouvoirs à un
Conseil spécial. Ils représentaient Don-seulement la ville, mais
aussi le peuple des campagnes, qui, pour cela, ,les salariait 4,.

Mais la communauté conserva, jusqu'à l'époque que nous al-
lons traiter, toute liberté de se régir comme bon lui semblerait et

1 Ilertoldus ..... jura, que in presenti volumino su nt scrlpta , Burgenslbus .....
contulil. Hanc/feste, - 2 En 1275 ils prennent déjà le titre de Conseillers. - 3)1;n
1513 ces quatre drapeaux furent déposés à la Chancellerie. - 4 Abregé historique
des constitutions de la ville de Fribourg. Entre autres prérogatives, les' Bannerets
avaient aussi 'celle d'ouvrir les danses SUI' les Grand'places, le jour de la dédicace.
C'est en 1491 qu'il est, pour la première fois, fait mention de cet usage qui s'est
maintenu jusqu'à la révolution.



CHAPITRE X, 347

même, en l'absence .du suzerain, de faire des lois, sans tcutefors
s'écarter des, phncipes de la charte 1. La première ordonnance
connue, êrqanée.d'elle , datede l'année 12822•

Nous avons vu que la distinction entre grands et petits bour-
geois ne subsista pas longtemps. En effet. dès 1253 elle ne se
reproduit plus dans aucun acte. Si une différence' de castes avait en-
core existé, nul doute qu'elle eût été exprimée à Fribourg comme
ailleurs ,par exemple, à Arconciel. Dans les actes de 1301,et
130~" cette seigneurie s'intitule: Nos ..... tota Comniunitas
Nobilium ; Ignobilillln et Burgensium Castri de Arconcie,
tandis que jusqu'en 1337, nos actes ne portent jamais en tête que
Nos, Adoocatus , Oonsules et Communit as de Friburgo,
S'il n'y est pas fait mention des Bannerets, c'est parce qu'ils
n'exerçaient encore aucune influence spéciale dans les délibéra-
tions.

Mais, dans les premiers actes, l'Avoyer et les Conseillers de
Fribourg ne sont plus énoncés seuls avec la commuuautê. Il y est
fait mention des' bourgeois 3. Cette citation n'a plus lieu dans les
titres suhséquens jusqu'en '1318. Alors, elle remplace la commu-
nautéé , et, l'année suivante, il est question de cent élus en de-
bors des pouvoirs existans 5. Ici la critique se perd enconjec-
tures. Qu'étaient donc ces bourgeois nommés avec la commu-
nauté dans les actes de 1301 et 1302, passés sous silence dans
les subséquens , puis reparaissant seuls? Etaient-ce les Deux-cent
déjà institùés? Mais, quand l'avaient-ils été et en vertu de quelle
oruonnance? Et pourquoi, cités en mai 1302, ne 'rcparaissent-
ils plus dès le mois d'août de la même année?

Tout ce qu'on peut supposer raisonnablement, c'est que les
Cent-'septante, nommés extraordinairement en J 301 pour compri-

f Dccrctum. judicatum ct sontentiatum fuit per nos. - 2 Voy.!' Abrege histo-
rique de la constitution. de Fribourg, - 3 Coll. dipl. NO69 et 70. - 4 Ibid. N°03.
_ 5 Ibid. N° 04.
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mer les troubles au sujet des paquiers 1, restèrent encore pen..;
dant quelque temps en fonctions, sous l~ titre 'de bourgeois.
Quant aux Cent élus de 13 t 9, OQ ne peut les admettre que
comme une création exceptionnelle et temporaire. Ce n'est que
18 ans plus tard qu'apparaissent les Deux-cent, prenant la place
de la communauté 2. .

Nous voici donc arrivés à une nouvelle phase de notre consti-
tution civile. La communauté s'est considérablement agrandie: La
cité, avec ses deux faubourgs, ne suffit plus pour la contenir.
Elle s'est étendue au Nord, à l'Ouest et au Midi. La Neuveville
s'est élevée ail pied de l'ancienne. Un quartier populeux s'est formé
hors de la grande porte de Jaquemart 3. ·Comment surveiller ce
grand nombre d'hahitans et maintenir l'ordre et la paix? Comment·
conyoquer et réunir au besoin cette masse d'hommes? Comment
lui donner l'intelligence et le calme des discussions législatives?
D'ailleurs, le développement de l'industrie a changé les mœurs pri-
mitives et altéré leur simplicité; les affaires publiques, les rela- r
tions extérieures se multiplient , des intérêts nouveaux surgissent,
les conditions de la démocratie pure ont cessé, toute la situation
se complique et change de face. Evidemment, ni la forme, ni le
personnel del'administration ne peuvent plus suffire. Jusqu'alors
la bourgeoisie , réunie dans l'antique èglise de Notre-Dame ,"offrait
l'image d'une Landsgemeinde. Le Conseil et son chef veillaient à
l'exécution des lois. Désormais ils ne suffiront plus à la hesogne;
force sera de diviser les pouvoirs, de répartir les travaux de la
magistrature, d'organiser une nouvelle bannière, d'aborder une
.révision des lois, de les modifier, d'en créer de nouvelles.

Cédant à. ces influences suprêmes , l'Avoyer remet à un Bourg-
maître le pou voir d'inspection, qu'il avait seul exercé jusqu'alors 4 ;

1 Voy. Première Partie, pago 88. - ~ Coll. dipl, N° 131. - 3 Il paratt que l'af-
fluence des étrangers postulant la bourgeoisie était bien grande, dans le courant du
13c siècle, puisqu'en 1289 iL fallut faire uno ordonnance qui suspendait pour 5 ans
toute réception bourgeoisiale. - 4 Ordonnance do 1334. Le premier Bourgmattro
connu est Jean Houser, qui occupa cette place en 1372. Mais Rodolphe de Vuip-
l'eus fut celui qui fut nommé par l'ordonnance susdite.
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la communauté choisit des mandataires et les charge d'élaborer
les projets législatifs et de proposer les candidats aux élections.
Celles-ci deviennent. par là même .indirectes. Ici ce sont encore
les représentans naturels du peuple., les Bannerets, qui prennent
l'initiative. A eux le soin de choisir les êlecteurs , 20 par bannière,
60 en tout 1. Voilà la première origine des Soixante, qui, à te-
neur de l'ordonnance de 1347." devaient nommer le Conseil etle
tréso.rier. Ils s'assemblaient le dimanche avant la S~. Jean.

Telle fut la première division des pouvoirs. Mais, dans cette
\

jeune République récemment sortie du chaos féodal, l'expérience
n'avait pas encore donné des bases à la théorie. On ne procédait
qu'à tâtons. La ligne de démarcation qu'on essayait de tracer était
indécise, changeante et souvent dépassée. Ainsi le pouvoir légis-
latif et même certains objets de haute police ressortaient constam-
ment de la communauté réunie aux magistrats. Ceux-ci avaient
été nommés directement par elle et ne pouvaient de même être
déposés que par elle. Elle seule pouvait changer ou abolir les or-
donnances rextérieures ou en créer de nouvelles. Mais les pouvoirs
judiciaire et administratif s'exerçaient. alternativement par les
Soixante et le Petit Conseil ou par les deux réunis.

L'A voyer et le Bourgmaître, les Bannerets, et, même en certains
temps, le Grand-Sautier 2 étai~nt spécialement chargés du pouvoir
exécutif et de la police 3. Ces attributions variaient, selon que les
autorités se trouvaient tantôt réunies, tantôt isolées.

Quant aux Deux-cent, dont on ignore l'institution précise, il
ne faut pas se les représenter comme un corps distinct des prêcê-
dens. C'était encore les Soixante et le Conseil, réunis avec autant

1 Il faut se rappeler qu'avant t404, il n'y avait encore que trois bannières. -
2 Dans les commencomens, le Grand-Sautier remplissait les fonctions d'huissier,
mais à mesure que la ville se poliça et qu'on donna plus d'autorité aux magistrats,
ou lui subo~donna de petits sautiers pour les opérations d'un ordre inférieur. Voy.
pièc!ls juslif. N° XIV. - B Les Bannerets fesàient la visite des fourneaux, che-
minées, granges, écuries, caves. La veille de la St. Nicolas ils distribuaient des
miches de pain et du vin bénits dans leurs quartiers respectifs.
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de bou;geois, et portant le nom de Deux-cent. Mais ce nombre a
toujours varié. En 1415 on trouve 24 Conseillers, 60 Soixante
et 160 Deux-cent, 'y compris le, Chancelier. Ja~ais la totalité des
Conseils ne dépassa le nombre de 270 membres, bien que celui
des Soixante se soit parfois élevé à 75 1. Par contre, cette tota-
lité fut le plus souvent au-dessous de 200. Elle tomba même par-
fois à 140, et cela, dans une proportion tout-à-fait inégale. En
1580 on trouve 69 Soixante et seulement 60 Deux-cent. On
verra comment ces dernières places, qui. ne devaient être que
temporaires, ont fini insensiblement par devenir viagères.

Les Deux-cent se joignaient aux Soixante ct au Petit Conseil
pour nommer les députés de' l'Etat-étuertains employés. Ils pre-
naientdes arrêtés et fesaient des lois sur des objets qui n'étaient
pas d'un assez grand intérêt pour être proposés à l'assemblée gé-
nérale 2. La preuve que celle-ci 'exerçait aussi le pouvoir légis-
latif se trouve dans les lois de 1282 et 1285 sur les testamens.

Les Bannerets, comme on a vu, choisissaient, dans le principe,
les électeurs. Ce droit leur fut ôté par la charte de 1387 et rendu
par celle de 1392. On conçoit que celte prérogative fut un pre-
mier pas vers le régime aristocratique; car le mandat électoral
fut bientôt changé. en mandat législatif, on ignore par quelles
causes et gradations, et, dès 1373; les Soixante se trouvent pla-
cés en tête 'd'une ordonnance souveraine 3•. Dans la crainte que
ces èlecteurs-gouvernaus ne finissent par s'emparer du monopole
des places , la communauté statua 1/. que 80 autres sujets capables
leur seraient agrégés, 20 par bannière 5, pour composer le corps
électoral du Dimanche secret, qui, par là, fut seul chargé d'é-

f Celle anomalie prouve qu'on respectait peu le texte des constitutions. - 2 Fon-
taine. Voy. dans l' Aurége historique comment I'asscmhlée de la St. Jean avaitlieu.-
B Coll. dipl , jl/o 252. Il est même déjà fait mention des Soixante dans une ordon-
nance de 1363. Ibid. NO 205. - \4 Charte de 1ll·0!~.'- 5 La quatrième bannière,
celle .des 'Places , venait d'être créée. !\lais l'Abl'ége historique se trompo , quand il
date de cette époque la création des Deux-cent.
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tablir les trois grands pouvoirs de l'Etat, savoir: le Petit Conseil
et le Trésorier, les Soixante et les Deux-cent.

Le corps électoral, renforcé comme on vienl de le dire, devait
être convoqué par les trois Bannerets 1. accompagnés chacun de
quatre Prud'hommes 2. Choisis d'abord, à ce qu'il paraît, comme
les Bannerets, par chaque bannière séparément, ces assesseurs
le furent ensuite par les Bannerets eux-mêmes, qui les tiraient
des Soixante. Ce choix se faisait déjà le mardi de Pentecôte,
comme cela s'est pratiqué jusqu'à la révolution. Leur nombre de-
vait .être de six, pour commander l'assemblée générale de la
St. Jean.

Ce point de notre histoire constitutionnelle doit être médité sé-
rieusement; car c'est ici qu'apparaissent les premières assises de
cette fameuse Chambre secrète, qui, se fortifiant successive-
ment par mille petites usurpations, finit par se rendre indépen-
dante.

Nous voici au centre du labyrinthe constitutionnel, au milieu.
de ses ambages les plus sinueuses; une halte devient nécessaire
pour s'orienter et ne pas perdre la trace du fil conducteur. Pour
cela il faut reprendre la filiation des divers corps constitués. Ce
sont:

1° Le Petit. Conseil ou simplement le Conseil composé de
2~. membres ou jurés et présidé par l'Avoyer.

2° Les Bannerets ou tribuns populaires choisis chacun par
sa bannière séparément, plus tard par l'assemblée bourgeoisiale.

30 Les Secrets ou Prud'hommes choisis par les Bannerets
pour convoquer lesélecteurs. .

4° Les Electeurs ou Soixante choisis par les Soixante déjà
élus précédemment 3.

i Plus tard, quatre. - 2 Ce nombre a souvent varié avant. :1401·. L'ordonnance
de 1392 donne 3 assesseurs au Banneret des Hôpitaux, 2 à celui du Bourg et au-
tant à celui ,de l'Auge. - 3 Comme la charte <le 1347 ne fait nulle mention de la
nomination des Soixante par les Soixante, il parait qu'alors ils .étaient au choix
des trois Bannerets.

.,
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. ,5° Les Deux-cent ou Grand Conseil. Ce sont tous les IH'é-
cédens réunis avec autant de bourgeois et ~résidés encore pat
l'Avoyer.

Les Secrets, avec les Bannerets, composaient la Chambre se-
crète. C'étaient eux qui, comme nous l'avons dit, convoquaient
les. électeurs pour le dimanche avant la St. Jean 1.

Il y avait 6 Secrets par bannière. ce qui fesait 24 assesseurs 2.

Ils étaient tous des Soixante, dont ils formaientle tiers. Il paraît
même que souvent ils composaient à eux seuls toute l'assemblée du
Dimanche secret. qu'ils en étaient la cheville ouvrière et qu'on se
reposait sur eux de la besogne électorale; car il arriva. une fois à
cette assemblée de ne faire qu:une dépense de 5 sous. preuve
qu'elle n'était ni nombreuse, ni complète, même en décuplant la
valeur de cette somme 3. C'est en 1lj·51 qu'on trouve. pour la pre-
mière .fois, les Secrets inscrits sur le rôle des emplois publics, et
c'est en 14·69 que la Chambre secrète commence ses protocoles. .

Il s'ensuivrait que la nomination des Deux-cent a été laissée

1 On donna à ce jour celle épithète sinistre, parce que tout cc qui s'y passait de-
vait rester secret jusqu'à la St, Jean. Le Dimanche secret n'a pas tiré son nom des
Secrets, mais ceux-ci l'ont tiré de lui. On ne sait au juste quand celle dénomina-
tion commença à remplacer celle de Prud'hommes. En 1449 Albei'l cassa le Con-
seil établi par le Dimanche secret. On obtint de Sigismonclle rétablissement de
celle coutume. Il est fait, pour la première fois, mention de cc dimanche dans la
charte de 1347, qui ne porte que le sceau de l'Etat, sans signaturc , puis dans celles
de 1389, 1392, signées Nonans, ct dans celles de 111·04et de 1553. - 2 J'ai suivi
ici l'opinion de M. Fontaine qui n'est pas d'accord avec d'autres publicistes sur
celte matière. L'auteur de la Réplique il une reponse , ote, (Frib. 1782) fait re-
monter l'origine des Secrets li 1387 : son adversaire à 13!~7. Les uns ne comptent
que les seize assesseurs chargés de commander I'assemhtée bourgeoisiale, d'autres
y joignent les huit chargés de commander le Dimanche secret. De là une grande
différence de nombre et de dates. Le fait est peu important par lui-même, et toutes
les opinions d'ailleurs pourraient se concilier. L'essentiel n'est pas de savoir au
juste quand apparaissent les premiers rudimens de la Chambre secrète , mais quand
elle s'est constituée el quand elle jest entrée dans la voie des empiétemens. - a Il
faut même que les Bannorets aient fait les nominations des Soixante à eux seuls,
au moins avant1!~0!~, si l'on en juge par la minime dépense faite le mardi de Pen-
tecôtc en M03. Elle ne s'éleva qu'a 2 sous Il den. Ces sortes de dépenses ne se re-
trouvent pas chaque, année dans les comptes, parce que plusieurs boursiers les ont
englobées avec d'autres dépenses et le plus souvent sous la rubrique Sohenga»:
(vins d'honneur). Mais on les trouve en 1408, 1.409, 14U-, 1416, 1.420, 142!~,
1426, 1432, 1438, 14:1'9, 1441, 144·2, 1455, etc.

!
f
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aux ;Bannerets e.t>à- 'leurs1 adjoints ,sans; doute poun-les dèdoms

, magèrdece'qu:ils avaientcétè p,r;ivés: derla-homination.des-Soimn] .

Cetusage"ia été~ tadtëlb'enf' tonfirin~~ pai'lâ ':Jh1arfe :tl'èlHW'4 ;
car elle "rle f~It')nullè mebiilj'hJ;des :D:eü~;..~ent::! EÙeJ co'nfirrné\' sim:"
plement au Dimanche sécreOa: 'nominâÜôii"<1ù' èon~~il', d'u,l}jodt..;
sier et 'des Soixaotei.J'll'si:Wès là'; pbin~'d;usutpâtion' encore.kJ,(; <

'M~i~,on s~id~~a~de 'dês~i~~~:'~'~\ve,;~(Îla~.'àu'~i,i,e'Qrd~nn~p~e là
~ '", -:". ," _ ':.. L!L!,.'~ 1 jt' . ,,', .!1(.>"') tn ttj ! :;5' (> "i~ :

Ch'ambre secrète s est-elle. reempàrée .de cette nomination si im-
','. ~_, ,,1. '('" '~:- ~l ,'~ ;~ 'lit" ,,: ~,j ~.. ~tf,1 ·,,~l\;.,

p,or~ante?'Cela ne r~~s:ëm~!e-t;i,l P~,sj ,~?:.(llllPié~,~,~~,~F,!" "~!:I''"

IINo,us v,Oyons de mêIl\~:qR~:ni)~,-c.l;1,an~ d.~'.ll~OA, ,qj)~s PI;~çé:
~ente~ ~'o~t,. ~opJéré;,~ ~~"Ç~m:nbr'~:I§eJGr~tljl~~ad,fO!Lqti~lle les't
arrogé depuis, de recueillir les suffrages A~R~J.Ç§ èlecticns r~t(dé;-
libérati.ons 1,. de modifier les ordonnauçes existantes , d' en pro-

. i• -1'" ~,' :, l, "". " 1. 1 , , . ,l'~ (;'. f' '. \ if... .' ' ...t: : t'! ' t '. '

poser 'de nouvelles ,de prendre en g'énéFall'initîative"des"lôis: -
, ' , .• {!);:i "'"1Jj;'

C'est aussi par abus que cette chambre s'est constituée en co.rps
perIii~nent'.ëar IJI' êoh'~triu[i~n' ~~i'lù:i do'~qait,; 'pO:ù~ 'ain's(di~e ,

.' • • ..: fi"' ~;i"" ~lt~ e :'''nt ;~li ,-' t:
qu'une existence fugitive, un pouvoir éphémère, qui devait ex";
pirer après; l'accomplissement (~du:;m'ajjdat't'electotàll; '/U'n"'Prhd'-
homme n'êtait.jamais. ou .du, moins .ne -devait: êtr.e:~nommè que

pour .r~nn~~ ,~ouJ~~qt~,f sau~,,~J~~~, r.~,é~u,J~~;,~nn~~~: ~~~va~tes.
~ais I~~~ :sYIl}pa,thi~~~:!M~_çti~1~ ~~s,' ~aNP~~I~flS,s,~ P~f.t~~t ,fO~~;\m~;7
ment sur les mêmes familles,' sinonsur les mêmes indiyidus, ceux-
ci finirent par se considérer comrri~'fo~lctio~'~ai~~s iina~ovibré~~"

~' r \ ~: • ~

C'es(âinsï'enc\;r~iq~e <ÎüaroÙ d'élire lèsrD~ü~~l~ê~t laCham-
)-.'~, ., f"

bre secrète fit inconstitutionnellement découler celui de'les con-
firmer, suspendre et même déposer." Elle'l finit par ,1 s'attribuer la

1. On a essayé de déduire ce droit dû texte"de là' charte de'1l404,; Où n est-dit ;
Zr banderets' et à~'ltres'qui lort~ronUè~ 'fla tél' llds~' c~~itJ;[or se;ont tenus devant
toutes choses de Jurer', de porter et de tirer les maillesbien. ctlëolement, (3esmots
et nultres pouvaient-aussi bien 's'àppliquer alix 'Soixante: 'C'était 'une Ionction vague-
ment répaJ;,tie .etoflerto aux' plus' empressés, Les-Secrets le' furent, Celté' c'On~uêlè
ne, {ut pas 'contestée, parce' qu' on iVen prévoyait 'pàs les' conséquences'; 'et, dèpuis
lors',' mais par abus ; les Secrets se 'sont crus+souls autorisés à (cnli"les Pâter"au
Grand Conseil, aux Cordeliers et à st'Nicolas pour la' rlotninntion du 'c'tiré.' '1 li

23
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"faculté de censurer- .ses propr~s', meinbres, de les èlire.iet d'èla-
horer .elle ...même un-règlement. organiqueapour.son.régime intê-
rieur., EI,l~,nx~!~époqu~ et; le..mqde, ,d~}çl~Gti9n3!lX pe.l,l,x;.cen,t,:dé-
t~rrpi~a~a ,gr~ti,~,ç.atio~ qu' a,cq~i~t~.~aiftq,h)~s,réc,ip~ell~pi~~s '1 :é.çar:~a
pu ~dD;1Îta;I;hitrair~ffie~~, le~/I<:a~d!,dats,<t!lx,).Spi;x,a~tçe~, ~u.·r.Ii~it
Conseil, et , ,~~~c,h~9-.~,,~iHsi,\~R;d~c.jeus;çIP~R~d:f\~~s;!~.n.ahll~" elle
~arvint"~f~r~~r a,~..~e,~r~~Gou:v.e~111~~~ft(,~~,P'?IJvoir: sup.~neur,
occulte , fatal et irrêsistihle , qUI mma .le regImI,} démoqilhqu,e

~ " ~ .\1 .. ·~~<· .' /. 1,,' l ,'. r'·,': ~ Ilt) .... t:" ,-'" " ,; ~/·t't' 'i-~ ,

jusque dii,~s sa hase. Il ne lui fut pas dimciled'obtenir~R9qr celte
œuvr~ m~ri~'t;"~\~~sela' s~nctio~'~i{Gr~ridHë~riie'iLa'~'ù't~iî~nf~~~i't
parti~, eti qui ·€t'Jit ;uii~ ëréàiioD' d'e' son cho{x:' AtissPl'orgaulsation
dcii~éh'ùlllbre secrète fut-elle', êohfi~mé:e'patl 'lèsD~üxjèeri't';:'en
t606:,~1'623,J~'t su).toûÎ'eiït;117i1r?~!~,;I'dlliowJ~n(Il, ,;,::, f '

, 1 • ,fI ~ l' P fill~'! '~; ".

U~.;~~&,~~ff1en~,.sp,ési~l;/!1talor,~ /~dAg~"il~~uel, W%i~~~i~si ses
attributions: ,"

,~'~~ '. ~L' ~ . ",'; r;:' • , ,F11 :~tHir:. 'j~>;, ;?a.tJIJ .. ,':\,
1? La Chambre secrète Domine les magistfat&, les censure. et

. -', ~(HI,. '~:_i~" ,I~I 1 : r; ltn !iil!:. 0, n~ 't I:..; .J;~):.~.ildI·';'~1 d' b' . 1 " .,
~e~, 'l,e,~9~p,~U'l e~ol~lll',!;;,i ':1,' {r' ';'l;~;'ltl', i~l:~-".'· ("'; t\( ..".,,', '

. ~,. '-" , 1> l' .- l .' " ,"';- . .,. '.-~ ".

.. ,2~':EI~~!nQmme s :C~D~JJf~,et é~i,l}lip~,IS!'lftL·PIj?;p,feunClnl>:J:~S~. l'j' 'i

. ..""~. ... ,"" .
'" '3°,·ElléCê'tablit, lemode 'de MS'lé'leêtiorrs"et'é'é!i'minatiôns; 'l'Mn'

:fl4.o';Êll~ fir~I!U;d'ütée ldd~ éotigti,8D'~!Ja.e c,ii~qtl~:DeH~j~g€tit;' eH~
Do~dJrtmj:;cè~~:"êrlaù;n!6mbre 'de'~'$pa'r:'~~a,nié'~~ " h.\s 'lai~~'~n~ii~ri
êlï~f~é';3;:2 'ü'J se'U'Ie'lneml f'an;,Hlh:.' ,,,;;.llu~u;1i:,)"j~IH.1 ;;~J! . ;"';;Wi:':

,~~;j.: /.,f;iU ;::!)'; t.d ~.". '" ,i,'}f .• ', . >~
5°. EIl,e p~ur~.oit a~.x l'.'~?~t~~~e~~fS,;~?DS!~~qt~~~<.f.o:~~ei.~et

1 S· 3 . .,es ~Ix,a~~e';:;, ',' c: .::, ',il!;J~};'u\ 'i • j •. i ' :. '," :

6° Elle èlaboreIes projets de lo~.~
,: "l' : 'l,

,j Dè§ 1;608 un-emploi ~e pouvait.être occupé plus.decinq ans par, Iemëme Jonc-
tlounaire, ,Aprcs .leur npminalion, les, e~nployé~ ,avaient coutume. de.donner unre-
pas aux él!l!i!ilurs., - 2 Ellefesait même sortir ,les Bannerets po!!r. déllhérervsur
la, ~nicre dp'pl ils ,a.v,ajen~exercé' leur charge pendant l'annee ~~et, l~s. rappeler
à J'ordre, quund i.ly avait des plaintes. - 3 Les membres des Consetjs, qui n·ass.islai~",l
pas aux s~a,nces",[louvaif!nl êlre déposés, sans ,<lverli~seml1nlpréalable.,,11 éJaitd~-
fend,u de qUi),ler Iii salle des délibérations pour.porter.ou chercher des nouvelles et
de se pr~lnener dans If!:vestibule pout conférer ~vec les padies. , I".
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.Cette dernière ·opératjo,n se fesait les mardis- de Pâques' et de
Pentecôte.et la troisième fête i de Noël.La veille, les Bannerets ,al'-:
laient :deman,de\')àJ:4:vo:yex.,~'H avait quelque chose à proposer.
Le :;Stadtscpryber ..,aJJ<:l;i~;au.ssi.consulter. le trésorier peur ce qui
concernait sa charge. , ')', .

Les prepositions de ce~ deux fonctionnaires ,',étaient .discutêes.
dès :l'o~vert,ure de la séance par les Bannerets, et leurs assesseurs',
ré~Dis' en Chambre ~ecrète ,:,et, qU~I;Idelles' obtenaient la majorité,

~l,les,d~~~~~ie~~ 'pr~t:f)~~'fde.,l9i, :si~p':l;,.P~ :passait à l'0\'~!e5 du
johr. Mills!~!!~slo~v~I.~?tè~~e reprodUItes JIDe' seconde fOIS~~r
l'Avoyer, un Secret ou un Banneret. Le plus souvent la propOSI-
tÎ~kl"étâit'ti'eiivo'y'ée1àùne comfuission cliargée :~i'imf~irêl:iid'I'~p_
'p'o'rt.. ,; l,' ,,;:\:;;; <, "'·f ' r: :"':.• s Ô, " '. ,i ''Cf

Chaque membre était ensuite. interpêlré à son t~ur, àcommen-
cflf p~r, Ies-Baanerets, ' .:

Un projet, une fois arrêté, était transmis à LL.EE. d~ su:"
pr~mfluS~Îlat (Deux-cen:t) , 'quipoùvaient le 'modifier, l'adopter ou
l(!ir(lj:ete~,,~',.d,!' :

: Mais;, ipai".dMérence plütôt' :9ùè par devoir, on comm'uniq:tiait
d'abord'ëe'[itoje't 'au Petit Conseil '; "afin qu'il pût en prendre préa-
lablement connaisèJhee};" ,:hl'l" . '" , ' 1"(

.'Gette 'déférence fit hientôt':naître dès abus dans le contentieux
de l'administratiori. 'Le pètit Conseil ne 'se côn tenta pas de prendre
simplement connaissance des projets de loi, il s~ crut autorisé à
les censure~. ~t à décider s'ils devaient être .soumis ou non, au
Grani'co'ns~iÎ 1. ': ",' " .' . .' ,';

;t '; .' 'I,i \ " . .

., .Quaut à sa oompositionet à son-régime intêrieur , .Ia .Chambre
secrèteayait. fait -les dispositions suivantes : .

Ses membres étaient nommés par elle-même, et 'éta'ient tou-

1 ~n conflit senîbl;b;~'f~iIIit' pcrdre' deux fois Genève , le C~nseil refusant de
faire parvenir au Conseil général l?s représentations des citoyens. .
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jours tirés, du corps des Soixante. Ils devaientêtre- présentés par
lè:.Banneret du quartier etêlus par le sort 'Lesêlecteurs ne lcle-
vaient jamais être moins de t 3 en nombré. Si un' Soixante se 'pr'é-
sentait spontanément et seul, son choix ét~it s()uriii~',ii 'iine délibé-
ration. l ,,';' :,','

L'argent de séaneepôùr u~ Bauneret :ou 'Sé'~~èt etait fixê à
1, 1j210uis d'or' neuf, pourIe Rathammann et le sec'rélaire' 'à Û'Îl
demi-louis. Ce' dernier en fesait la distribution," ',;',"

• , ê ~' ( , \ • '. ~ . , '-! 1 • r ,_ .'. h >, :} 1

If ne pouvait y avoir dans la Chambre q~e deux membres du
même nom. Pêre et fils ne'pl~iÎfaient y siêgèf"e~s~!Jlble.'", " . "
.. ~_t .. te ~ 'i • ~ , , ; j'., 1-t d; ,1 • '. 1

"Un membre, qui sort~tt Id~ l~,,~lmmhre; p,oJ.lr, un.ternps.indèfini,
nepoùvait pas êire' remplacé par quelqu'un du même nom, pour
ne poi~~ lui ,fermer le retour. ;"

Les Secrets prêtaient, entre les mains des Bannerets , 'le, ser-
ment suivant: ,';'

« Les Secrets et toute la Chambre jurent'd'être' sôun1i~ à
» tout~s les ordonnances du su prême Sénat et d'observerfidèle-
tllil.ent, t~!l.s~les articles .qui ,la,~,opcero~nt ,Sans y,faire.j amais de
,)l" s~~~g~};ne~~, ~ij en i,~tr,04~i,r~ i~;2;\lt~~~ ,; ,àj ~9i~s que,; ce .ne soit
» par le mode constitutionnel actuellement,.Mjl~li.,»,>" ; ,'! ,

La Chambre secrète e~Ls<\a:J~I,l,\'Hee;pi,eiLjus.qulennJ.798l' èt\ c'est
en, U,69 qu'on présenta .le premier projet législatif.

'En 1451 on trouve' ,"polir' ,la"pre~iÙe .'fois, iYi?s i24'S'ecr~t'~
inscrits dans le rôle' des fonélionnaj'rés·'·pû'blid~. Dan~il~~\u'i d'~
1573 il est dit qu'ils sont chargés d'avoir l'œil à '~e' qi:/i{ ne' s;ïti-
traduise pas .des abus' dansle Goa vernement 'et qu' on lie js' élôigne
pas des ordonnances anciennes: item de veiller à 'la ,'pulice 'e'i,'îdÎl
conservation de l'union, , "i ' ,

La noblesse fut exclue de la Chambre .secrète 1,.
r' , ", ~'

1 On ne trouve pas un seuFd'Englisberg partqi les Bannerets, , '
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J::e n'e~t peint ici le casdediscuter l'opportunité ou l'illégalité
d'une m.esqr:e"q~iéc~rtaiLd~ Gouvernement, des individus ausel1';'
vice de l'étranger, et se croyant j par leurs titres, nobiliaires, 'SU';'

périeurs à leurs ~oi,?ci.~oyens.Mais il est juste de remarquer que le
texte de la chartè n'appliquait cette exclusion qu'aux places de
Barine~èls (Il'p~raît queceux-ci .l'êtendirent ensuite, motu proprio,
sur toutés lesplaces des Secrets, car.on.ne ~rouve à,~et ègardaucuna
disposition jég~l~. ~iais le choix .des Secrets dépendant entièrement
des Bannerets, il leur était l,~isible d'exclure le~ nobles, et. cet

, .: <1'::_ ~ . ,"" ~ .. ~J ~ .,'1 ,.'.' ., v • ~ l ,. . .•.•

usage constànt finit par acquérir force de loi. D'ailleurs, un noble
eût dédilignésê' placer sous les, ~rdres d'un'trib'un roturier. .En
parcourant l~ ~.i~ledés '~~~r'el,s~depuis '404, o'~n'y tr~uve pa; ~n
s~ul ~o~lé.' Les "1>r!lrom~:n,,;Reiff, el d'Affry si~gère,nt dans la
Chambre secrète :'avàùl cl'être anoblis 2., " ,

,''', .' t '1;' 't:\ f :~~"~i!!~" "~ ',,' J .'

On voit que la crain'te'dè"~'oir's'éta'blir' un 'monopole go'Uver-
nemental fitsoule ~,aî,tf'e,successivement cette subdivision de pou-
vo!rs, ç!'l;~lé~anisme dont les rouag~,s compliqués contrastent si
fOfte'Aen,~ave,~I,lasimplicitê.de .la.Handfeste. Mais, par une élrange
fat,àl~l~" les mesurés qui devaient sauver la dèmoeratie servirent ~
la perdre , et l'établissement de la Chambreseerète , celle insütu-
tion popqlairç" q~i .devait QPposer une; digue puissante à l'ariste-
cratie , fut justement, ce, qui, la fit dêborderv La caste privilégiée
ne' vint pas,d~en ...haut, elle vint.d'en-has. .La Communauté.resta
~letntÔt, pour ai,~rj~~~,e, en deh?rs de ses propre~, i.q§ti~,ulion,s1et,
au lieu de nommer directement 'se,il,mandataires, elle fut forcée,

'; L ; , .. ' ...... lt.,. •. ' < > ~.,.. <,

, ! .,- <

'1 À PisÎdja " l~s genÜlshômm'es furent déclarés pour toujours inhabiles à gouver-
nqr , et .la peine des roturiers rqui encouraient la dégradation consistait à être in-
sertis sur le registre de la noblesse. - 2,.François ReilT, Secret el bailli <jePlan-
rayon', n'étah pas rih'bl~; cbmme on pëut Ie voir fol. Ü~9'J/2 du livre des bourgeois.
Lanrent Jlocpard,S~cl:etde)~ bannière des.Places en ,.596, déclara n'être point
l'lOble. Effectivement, iln'est point inscrit comme tel dans le même livre fol. 14.3 1/2.
Il en esl'ide 'même, de Johan' Boccard qui fut admis, <in:1/.i23 , à la bourgoolsle
secrète (lo~r la bannière des Places, Hans Amman ne fut reçu pour la même ban-
niÔrh, en 1654, qu'nprès 'avoir renoncé,' l'al' tille déclaration expresse, à la no-
blesse dont Ol! ,le soupçonnait. ' ' 'i
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cbmmevorr. verra'; de 'les recevoirdes:'Ïnàins''d;ù'~<è':c~(eHèt'am_
'Hitiéu-se, 1 qlij-!iH~;reèula plus' 'deviànt ahcUJir16iby~rnPptoUt~'s~'lÙhîn~

• .. ,.- • . . . il·' '1 -,- .' J' ,. lot'· ~; ~ J, . \ ttenu: ;aulp'ouvolr;"" ',.,.,,' . ~' , "'.,1" ",. JI ,) •

1 t - '-'0' " t P' " . " : t', ': ~t.d·r~~i:,'"' . ~'d';; ,; r~'li. .:.!~':.!

" THhtefois; malgré tarit- de 'portes ouvertes' au pri vllége , les tri":
~- " "",oi._ ."; : 1. .~ l .: : ;;;'il; Il' '~. "'~l;~t'~ .,: '11•. 1', .)~

D~ns populaires étaient. en,cor~' là c?rri,~e ,~e(s~~V~~Hés. vigll,~,I?,tes!
é!carthiïi avec soin tout cequi pouvait êr~'e"susp'é~~;'e't l~.~Ç·oP~'ti,-
hition' de'I'an '4 'demeura: iiÙ~cte pendant 'tôdt ~~~&ièci~, sa~:( l'i.~~
• ',,,~.-, .' l ' . ' " • 'li" ••. ' ;'d~~/ ," 1.' " ,:11 \~O(j< t;

fraction monientanêe que se permit lé pu~, Al~ert. .Ou a, Vu (rC

. , t , '1 i,I/< ~ . '.)' }'\', l~l'jl" id:.j : ' .": ~ i,tE; ..J1 I.}

Partie, pag.340) 'comnrênt en' 1'451, a 1 occasion d'une taxe, le
G~rivernement r~coilliut' ~e' tenir~ s.es pou~oirJ!\iri~' 'J~Hi~,)'r.'o'm."~

• '. . • , )r: .,.,qlll'l\:JD II!

munautê:' Cbmmentexplique'~ont ce fa!.t. ceux qui) s',ê(forc~~t}~
consacrer lePatriciat ,' c~ 'luïd~~:fI'I!lnrUDe~origine "él)~ore .plus ré.!.

t ..-(tr"\t ~',',~ ;";, ~,d i . J '. l,' ,'of ;O>"'t.:.1 • ~jH'l\ ~;:"

culêé? Et plus tard meme, dans une lettre au Comte de G~~Y~r,~s,
du 6 Novembre 1514, Messeigneurs se qualifient encorede r~p';.~-
selltpw de la ville et pays. de"Frih.ourg~, ;;'i!, I;,r /"

"Quand le Duc d'Autriche et Yolandà de Savoie c'é~têriéri~ i~6',\s
droits sur Friboùrg, il' n'y avait récll~méDtqù'e i.Ië,tix', pàrUes ;c6~~
traètantés , le' suzerain etla Communautà : ct cepe~dàll'tj'cgr-riiêin~$
prtblic'iste's • doiit"n6ris ~èrioiis de parler, 'ont ')èssay~dè' rêiJliiéf
cëilé'-èi alI'ns le'dérùiér''plàn ,de'~e mettréeri'!ic~'ri~ q~èsn !pdrtlo'b
alors+gouvernante , ;e~;' supposant qu'elle' pllt' agit'''âtiïb!cfatÎ~
quement , sans I'aveù dèiscs' mandataires.' B'HI~'Œirèî'd~, Jdliràit'~~d:':
mettre mie supposition aussi gratuile. Si les actesd'émancipati~ô
font une mention spéciale des Conseils' et des 'Bati'n'èrè'ts':lc'éstqti~
ceux-ci étaient' les reprêsentaus, les' ll-éIegu'és 'de lli Coihm'uD'a~té :
c'~st elle qu~ les avait ch,oisis. Peul-~Il r~ison~~R!~P:'~Pt,.f,réte~dre
qu'un: peuple, qui encore 60 ans plus .tard , fait un, si-énergique
emploi de s~ souveraineté ,en condamnant; a::W'6r'CY;q\~é(~i~~;)magisr.
trats, se-soit infligé un rôle passif, se ,soit considèrè 'conime Ujle.

" "1 'l' - ," . .,' ~'.i 1 :~f, 1 l" :l,'j~d i~J'" ","

propriété nlqrte ètaliênahle , alors qu'il s'agiss.ait;de,son indèpen-
dance ? ID'a lleurs cet acte d'Yolande, qu'on ,ê(t~':~rt',irèuvë~':~5)'ilhr,e

. ,..... H h- .z ' '" . " "
clairement Consilium, Vexilliferi, LX, CC:et'tota Oommunitas,
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et, parle' .de.Ieur, éonsentement.unanime.' Lecnom.de ,la~ComItu-
nautê- n'est jamais, séparé; de Iceux de-ses représentans.! Ce même
acte {au'1 0 Juin 14'52)' oonûrme-lles droits" de la.ville , car'll y
est'di~:ex'pressélnent : subeorum liberta tibus " immuniiatibus,

fr,anchisiisi consuetudinibusquè ieidem. !JilU speetareet per-
ti:;{e,j-e'aoneuetis, :Or; .parmi ces droits , -Ie plus. sacrêêtait.sans
contredit celui' de -se gouverner librement, d'après da' handfeste et
la C,9Qstitu,tio,t,lde ,1,404.:, Q~aQ~à Albert, ce ~f,~nçen'a pu.douner
aux'Conséils plus de pou'yq~r ql(il n'eu ,~.vaitlui-même ,ni ,prlv~,r

• r • ,.1.i. _. ~ :..;e \ .', '~" ,,_. '-.

la Communauté de ses droits. '
'i'.J f':l/':" q, "'~II .... "": '~. 1 1 .' ,~;.;:~;, ,;; ;«;

, , .L:u~l1rp~t\on ~:~'~'~~r~pa!t~.p)~~~pjl1S ~!l petit pas,e,t :~it1lf9\5,
li! ~~I?paKoe,:se .pl~j~R,ajt 4~ji~)Aezç)~,~-~I?èl~sp~ogr~s~jve~en~, '~,n"7
vahis par les riches sur les terres communales, 'envahissemens
4~'oli~;titaepüis'se :ltnuÜi'p\lie~::~vè'fjtani l'de hàrdiessé , sous 'les
au'spiè:ès';du' Go~vernémënl'11;; ,li, ;' " ::" ! r. i • ' t:; , -

"~I~is; clêjà le ~9'llVid{1505 /lerDeux-GQnt nrent l'~ss~i:a'uri
empiétement qui, 'bien qu'à peine sensible d'~h(;rtI:' ét~hù~~;Jit'pat
le' suédè~ qü'if'o\ltlnt uri préëèdènt dângé~eùx.'I1s tI'éc'ré'térént ce
jb'ur: là· 'qlùlll'hv~Îiir lies B!aiiti~r~ts[bëlp'bhrr:liéht ipfésè'n:ter 'à' F1\.'s-
s~mlH~é~é'Déral·~l'à'uc·un:e pr()~(>,sitiori;(iilj"n'~ût été: ''revêtùe"de iJa
s'ànctlori 'prealabh~de l'un i dé~'d~'llXl'CoIiseils~ ,( \i i . " '; L

".-.' , ,,1"'~'H .. ,{ :1.)~1 up;,tf' li,_ J.~a: ,": ',1 ".' ''';>.'';'~ ", ., -'; , tif
, J~'è~aÜ,'~~ç rTip;~~,f~,:ah~t,~Tç\9,n~~it·~l.i;;~,?,~~,!}il~grf\~i~; Ce, t~~,.~qs~i
la, prep'l,i:êr~ f~Uf~ q~e ~.p~IJlit .!~)~o~~g~pi~!~,l~?~ne:s'~.Ppos~W.t,p,p,s,
~ cett~}n,n.?,H~~Rfh2bri,~;~t7;~jWl~~~JP.f~s ~:,t?~~e,l:,éc~p:H?~:p~~r,~
ge.Nf~~q}~.f~tMf~[l~lle, sous pe~n~ ~:exill pour q~ifèrait,~~~p~~J?,o,,..
sition. contraire. C,e,fut à la.,Qlêp:le,époque que les Deux-Cent se

h. ,', • ". , ':"" _'_ \,; ~ ~::, ,_,; ." ~ t. ~t J>'" .,-..l.~BJ:; : ~ .:':~ ':'

ûrent ap'p'~I~rJ}l.Mtsei(J.'~ri!U lp:~,:??u,rg~?is'Jt ql(on vit ~q~!1dre
chez nous les distinctions nobiliaires. A mesure que nos hour-

i "Qu'e'st-ce 'quo' I'hlstolre , sinon,lc':réoit,de; laolongue et .,violente révolte du
acnrc' humain contreIe'droit mal défini' er mal réglé de.celui qui, le' premlervnyant
~nc)os un torrain, 's'avisa de ai~emceci est J.moi l' et trouva des gens assez simples
polir' le oroivc. Histoire 'de di» 'ans, pur Louis- Blaue; - 2 L'individu arbesoiu
de dormir, mais les peuples 'Ile doivent summoülorque quelques instans. Niebuhr:



360 SECONDB 1PAUTlE.

geoïs acquéraient «les.fiefs., soit.ipar, .achat.. soit, par. alliance, .ils
prenaient le:ntitre".de:Junker • .Dn,le! donnait aussi à .céux. qui
avaient. ramassé ..:!des, diplômes' de-noblesseà. rélmnger. 'Mais 'ces
bourgeois-gentilshommes .ne. se contentèrent pqs .d'un: simple titre.
soi-disant honorifique.. En ,1541, .il 'fur.rlécidé qu'ils ne -pour-
raient .ëtre cités à: comparaître que par.devant .l'Avoyer et P.etit-::.
Conseil" .et qu'on tiendrait-pour .eux justice. à huis clos.

Én' 1549, on 'menaça de la prison les bourgeois qui rêcla-
maiént leur part zlè 'la pension d~ Frabée.' "

( ',:' ,-L, ,
, Ces premiers essais ayant réussi, l'occasion se présenta hien-

tôrd~èr:{'fa;lte un nouveau, mais h~enplus' éclatant, et ïliJi"riieut pa~
moins de' succès \ grâce§:'à,!l'inêipliéaül'ê ~p~thiede la bourgeoisie:
r'f." t~ ';':!~' ! l j " .~~

Jusqu'alors, c'est-à-dire pendant près de .quatre siècles, on
peut dire, ~vec M. Fontaine, que le Go~yerJ;l~ments~était, maintenu
dans les limites d'une sage et prudente aristocratie. Il les franchit
.:: , , •. '.• '" 'j"" " .', il., - . . -',
ouvertement en 1553. "
;. ',' ." • , -:~" l , , • • ~r ' ; 1 •

Ce futà l'occasion.duveto que les.Bannerets.mirent à la suh-
hfl~tatio~ .de Ç~rbières.. Au.lieu.d'assemhler la Communauté. pO~f
lui signaler cet acte-de, corruption !(Caf elle J seuIeét,a!t ici le, tri":'
bunal compétent) le Grand, Couseil destitua. les qu~t~e tribuns et
le grand..;,sautierd' AIJ 2. , C'étaient Helbling, Bêlin , l\.antengiesser
etBergo , qui 'turent reI;pfàté's"I~':'fi\'ê·ni~l'ljoÎ.IPÏiâr t'ist{Nicolas
Gottrau , ,Ujà etFritey.: Il 'fit plus. Il 'osa promulguer une nou-
velle Constitution quine por'taii'~n 'fête que lesnoms' del'Avoyer,
Conseil,"Soixanté et Deux-Cent. Cet a~lé nedevait être en appa-
renie 'qùe la copié fidèlade Ia'charte de tq,04. Sous cerapport
onhp~uvàit bien dire à 'l~ fin qu'èlle 'avaiiété'jiÎr~e à: main levée

.' . t' ' , ',,' j' j'.O; 1:'!' , , ~L.

1

i La conduite des Bannerets a'ccpondant trouvé de l'indulgence auprès des pu-
'bllcistns intéres~és à blâmer, le, Gouvernement. ,- ~ Des destitutions semhlahles
avaient- déjà euJleu .antérieurement , mais eusuitede décisions, communales,
comme celle d'Aympnot; en 14Q6. De même, quand Cordey ou Seiler Iut nonnn é

Banneret à la .place de Lary, parce que celui-ci avait pris du service à l'étranger
contre la teneur des ordonnanoes i ce fut encore la Communauté qui en décida,
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par la Communauté;' et que .celle-ci-y avait apposé-son scéau. Mais
cela ne pouvait-pas s'appliquer ratix':deux: articles additionnels, qui
concernaient les 'Bannerets ' et «le grand-sautier. A· teneur: de ces,
articles;' ces'i-fonctionnaires 'ne, devaient plus dorénavant' être
choisis parla Communauté parmi les bourgeois-communs, mais par

. le Graud Conseil-et dans son sein.' l,

, • . \"'." 1 -.v.., ~ • • ',.',' : '''"t, ,

Qu'on se rappelle l'importance' dès' fonctions exercées par les
Bannerets et le grand-sautier, et l'on com'p'rendra"'a .gravilè ' des
changemens apportés par quelques membres seulement de la Com-
munautêà uneConstitution votée par,94:0 hommes, et qui ne pou-
vait être modifiée quepar.Ie même nombre de ivotans:

,;, . r> ' ' .' ' .' •• ),' )1 d ,,.', ,

Ce fut le 28 Novembre 1553 que fut promulguée celle nOll-
l ' .' . ," • ,,'. - ~ ., !1. ' '" ! \ • . '.., ,

velle c~~rt~,'~yer;s!ve des 'iib~~\ê~p,~~l~~~e~,;,,~'~èè, ordr~,~'en expé-
dier une copie à chacun des quatre Q.o~veaux Bannerets. Elle fait

• J.f •. t 11i1;., iïil_>j(;~ .. 1. ;;~~,~ "i ;)'sl'ô'; i)(,:'1.,,:v,!~ ·~''' ... ;'''-l;Lf! 1 t
mention des Secrets, comme d tin corps constitue; ce qUI lUI don-
nait"une existence légale: Élle étend ~ême se~ prérog,a.tives; car,
elle co~fir~e aux Sec~e'ts 'le pou~'oi~ d~-co~'~ôque'~ Jiùmédia't~~eni
l~~'De~~':ë~~tl: it~~dis qp"~rtJalal~~,~i'\I~ 1I~}e'~~<f:ci~~i~~~~ni!'_qu~)es
Soixante.. C'était en faire une, Chambre i,ndépendanje, aya'ù't le

<, f'l '; , l~! ;"~" ',.i i ' ~'~., Jllr.(, ";"',.,.{ '1".~~$;!.,o.; ! ,,').1'-:"/('

droit de se compléter elle-même et de rester en permanence.
, l"" JPf~.I' il .. '1 ," 'i" ';'i "'! t qi;}". j • ';;;\ l" "<', i,; f'

, C'est' ainsi que la .Chamhre secrète sortirdes Soixante .: tout
comme ceux-ci étaient, ''''eDUS' jadis s'interposer entre le Grand- et
le PetitConseil,commepouvoir. intermédiaire .... :· ;': .1 "

. . ;, \ ,,,, _l' ~ '_.-' ,.! ! • _\', .' . . , '. .> - • 1 1 . ,\ : i \

L'assemblée de là St: Jean, 'àppèlêel'annêe suivante il prêter set-
! '! ' •. i _ 1 l', '. , , ; • , ( \ ~ i ,",;~ , . .' i', .'

ment il cette nouvelle Constitution, fut loin 'd'à présenter toùtes 'les
conditions que rêclamait la loi. Convof}J6e paF des'naÙDer~tsq~ü
n'étaient pas de' son choix," ell~ était e'o ciûtrè privée de tous 'les

!', ' ."' ~ J ", ~d "', ,\'
membres de l'opposition; car on les avait emprisonnés. Des me-
sures sévères furent encore .ptises le ,3, et le !f. Janvier suivant. Le
Petit Conseil se trou l'à' alors à l'apogêe-de sa puissance., Il,ié'1'iIit

l ,;' ',. ., ," 1 '- -", 'tfS' .

en même temps Conseil d'Etat, Tribuùal.d'appel et Conseil COOl-
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munal; Les "affaires, de toutgenre>s'y,t~aitaicmtdaDs. les ,mêmes.
séances, -parTes mêmes'. membres .et.sous-Ia.prèsidenoe .du .même.
chef.·: Jl.sparaît .même que -les, membres de. ce:.cor.ps·jouissai.ent

", d'une .certaine .autorité individuelle. tandis 'que les .Soiaante et les
Deux-Cent -n'avaient.. -qu'une valeur» collective " .L'ordonnance dej

If 1446 dit en effet: qui non voudrait nstre-obèissant.au comman-
demen,t de ,Mouse~~?eur l':Ad~~yé o~: ~'f",n:,_d~,4,~ux,de trois
ou pl~sieurs de Messieurs du C,onseil.~tl\~. '. .; ;" i

Aînsi le Patriciat, non.content :de faire aboutirrràlui tousles
intérêts g~néraux ,ce' qui: constitue, la centralisation! politique,
s'était emparé aussi de la centralisation-administrative, en coneen-
trant, en ses maius., tous les intêrèts Iqcaux. Il ne laissa aux com-
. itou f),i:~Î' t"r."i,lq·~!~nl;i· 1.';' ~:!-' ld.(~.f '2-"li':';f' i-s.". 1::~;': f}· • ..:tJ'

munes nulle hberte d action , nul prmclpe de Vie, oubhanL:iyec

~~t"~~eug,lr~~eri,~!~;~t~~~t a,~;~,,!~'!~.r~~i~,~~j~ïS:~~'~l::;~u,.~!~~~~.I~~:.~~i~ ~
: lant pa~ voir que".constltuée vIgQ.ureusement, la ,Commu[le se
! -H j:. ;p' .;i~'.'i'; ,"Hl,t fU;~, '4q';~l. :'t';.'J .')Itj-;\.~. ~ •• ' ,,)f~ .• ,·,. ;"t! :i~}!i~' ':.
j gouverne mIeUX seule, et qu en fillsant ses affaires, elle fait aussi

\ cell,e;, ;1~l,l'Ei~i~~:\A.\us.~,i.9~:'~t~i~ri,t,à .1'~.~09:Û~·>,dontnous .:p~'rI?'n~,~
Ue's'com~'u'nè's"ruï'ales du 'Capt6'~?"Plo]) 'ées)Ïans 'un"~t~t"à per~~
l'~foy~bIJ!,.dii"h~;~;ù;d~::fra" .p~ds~'di~he'!f~n'g~~a~.niQrt~iI'e~;'eÜês'
noy~iè~'tr~fl~~~l~'~~~"l~'~~~i'To~i'~~'qG;JÜe~\~,:~i~bt;de'!èJ~Me~r

/ ~t de s~rig.l.A 'F~ibo'u~g oiêliie,i '1~s'!Lie~; ~oni~ub'a~'~:!,ùaiè'nt de-
I .

, puis longtemps a'dmiôÎstr.és',à.bien plaire.;' à l'irisue. pounainsi.dire ,
de .la.hourgeoisie etau profit -des' famiHesHrégnàntes;" C'est ainsi
que, dans le courantd'une seule année (1643),cinq concessions de
bois, dans div.erses forêts communales, furent accordées au même

. ,.; 1q, l ' ~'. , , ' .- di ...·)'. !'.: ~'! ';" .!!:'

p'~r!ic\lliet." ~ost .tlfo~tepach: On' P;<.tit~u,s~i.tout. Cf~ ~qu'~blti~t Je
fameux ,L!l.mbergcir.. Qu!,\lqu~fois mème, ,Ies,ç9Hçessions étaient
hérêdi,t~iœ~' daus 'l'a '~~m~' fa~iiIe; 'teÙe'~~ "~6593, ;'c~iI~ .d~l3:Q

'.. . , ,;. ',1 , ;. ' , ( ,< C. " •• ,' 1.

ll.?,s~s <le bois daQ~)e., B9rger,~a~p ~~.B~~lw,ret Pier~~ 'G~t.trau4..

i Coll. de 1~67.'Fol: 3~ .:....! 2 L'onis ntahd'~_J8;l\Ilù\. Se'rite~ce\du 13l\IâUu.:.
",'i0ici un .échautillqn d:HUO semblable patente : ~ous l'+dvoyer et ,Conseil odc,Ja
ville de Fribourg sçavoir faisons que pour accommoder le, domicile que noble el
sage Seigneur Ludwig 'd'AlTl'y, 'nostre 'très-cher 'Advoyor ha et li/ml; soit pal' 'soy ...
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:.,Mais la toutb-puissance.du Patriciatn'éclatait 'pas m'oins1en m:r-
tière reli'gieuse; et peu d'Etatacatholiqués osèrent', .à ;cell égard,
s'avancer .aussi.Joinc que 'celui de 'Fribourg. Ce qui .lui'rdounait
tant d'audace. c'était d'abord l'absence et J'éloignement de rEvê'~
que, mais surtout.Ia conviction d'avoir; à lui: seul.. sauvé l'an-
eien. c,ulte,~; une épo.que oùç comme. n.o,u.s.l'avons .vu , le' c1~r,gé
semblait.rau, .contraire 1 tout faire pour.Je perdre jpar çsa.crasse
ignorance 1; Eltsa prnfonde.immoralitê , .tout en..ne; S'~i.prëtaut ,q.~~
forcément à des réformes utiles. Peut-être notre Gouvernement

.' .• " >' '. ',1:' -;' '". " _ ,'. ,_ : '.k.

connaissait-il' aussi. l'opinion 'd'Opiat 2. de St.. Chrysostome :3, de
. ". j . ~. i._;.·;..,' • ',. 'd f~' .,. !,.' \ l, t-"sr. 'Bèrriard' 4 et. autres SS. PP., sur la pondèratiou des 'deux 'pou-

voirs.' 'D;~Ill~tir~, il pouvait r~ve~diq'g~i: pour son compté, les tra~-
chise~ ded~glise gallicari:e, i~r'nlell~'ine'nt '~e~on'~ues eo"'1'4'38', au
svnode 'd.eri~~~ges. par tout le c1e~g'~de ra p;·~vinc~: dd~t\ r~ie;':'
v"âit alo~~ 'i;é~t{ché' de.,·,La~~arin~.etd"orit'il'~~pe~~~i~ par .I~:U~n
métropoliain 5.' Ce for' tJt' a'àiileù~s'réconnû 'pâ~1~'~~hci;tiur~:fÎc

lOême ou aultres cn son nom au village de. Domdidy en nostre chastellaynie"de
Montagny, comme-sommes .cortalns ' à I'avancement-du, profflt, _e,b-commoditcls,!lde
ceulx les bons mérites desquels semblent-le- eequértrde-nousvPource regard nous
avons octroyé el permis comme par les présentes ·permettons et octroyons â- nostro
dit Avoyer pour lui. et ses luiritiers legitimes tenant et. qui.pour le. temps à venir
tiendront ladite maison que -de leur, authorité propre et. sans Interposition-dr, la :li-
ccnce et·aulhorités ,de nos chastelains -de ,Montagny ils puissent couper èt retirer
bois .néeessaire pour leurchnutîago et de leurs' granges. et Jocatairesqut .feront .ha-
bitation ·.en lady te malson .: sans-toutefois aucune superfluité et, sans 1 en (I\.ire aucun
traücq , semblablement sans endommager uos bois de; haute fustaye ,.l.esquel.s ·reser:7
vons à nOIjS pour' en disposer à nostreplajsir.EL aûn que .le dit Seignelll',kdy.o~er
et les siens prédits puissent paislblemeut jouir de ce privilége, nousrluy. .avous im-
party les présentes-scellées de nostre .seel secret, le 10 de novembre l'au prèsù la
Nutivité de N. S. J.-C".1589.:A.C. Mlssi«. " C.' . . \ " ", .. i,

1 Massillon, Discours synodaux, III. - 2 Évêque de Milè,ve, en Afrique, mort en
38il., sousvespasien. Il composa.7 Iivres contre les Donatistës; St. Augustin', ,St.'J'é-
rôrne ,. St. Fulgence le citent avec éloge. Dans le 301c,\ivre il dit, oontratremènt à ce
qu' on a osé.avancer do nosjours :.Non eniui Bespublica est in Ecclesia. sed. Ecclesia
in Hepublica . ...;...Il Regi corpora commlssa sunt , Sacerdoti animIC.·- 4 Nec enim tibi
ille Petrus dare potuit, qum 11011 habuit, QIl9d Irabuit, 11I;>G dedil';,sollicitudinem scilicet
supra ecclesins, non dominaiionem: Lib. 2 cap. 6.,.,.,..,Q,On·,cntr9uve.la·pr.euvc dans le
conciled!Epaône (515) ; da us la chrouique de l\brius;d~us.le décret du -premier
Iloi de la .)l,etHe-Bourgogne, Rodolphe rv , daté du 27· janvier 87q, .et po~tll!lt
que l'Evi!q.ue de Lausanne. devait être ·nommé par le clergé, et des bourg.apis
du dit lieu. oonliruré clIsu.ile. par. le ~toi e~ institué par l'Al'oheyllquc de ,pesall-
çou, - On la' 'trouve encore tians lus institutions des Evêques ;de Lausanne jus-

~-. .~
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14, ,décembr~,165 7. Aussi le, Gouvernement de Fribourg, se .main-
tint-il. toujours au bènêficede .ces franchises, par unexercice non
interrompu, sous le triple rapport: législatif,judiciaireet adminis-
tratif. " ,," ,,' ,,'

'Sous lé' rapport' législàtif, en statuant souverainement sur la
l , , .

sanctification deiHêtes'etdimancb'es, la fréquentation du service divin,
l'administration des hôpitaux et autres fonds pies, l'instruction publi-
que ,"la tenue du catèchismeiIes' questions matrimoniales, etc.'1.

1 r , : • .: .t ' ". '.' ,,' 1: 1 .L.. ~ .') \ i:i J \, ' '.

Sous III rapport J udiciaire (ln repoussant , en fait de questions
mat~imbn~ial~s'e't' autres',' toute intervention, citati~'ô 2, juridiction
ecèl'êsi~'~t'j'qué3, ne reconnaissant pas même au juge' spirituel la

!~;~~,lt,éi 4'e(~,~~,~~~.~}(~,~'~en't~,~j~~~,'?~}le ~l~t~~er,l~~;~~~~~~sou d~~
dornmagernens; en faisant lui-même arreter et', .au bêsoin, .l>UOIr
les prêtres dêlinquans , et en faisant paraître à sa barre des e~cié-

, t l , f.l ,n \ , .• ' /1 • f . ,\ , " , :', ,~~ ' _. -

siastiques, 'pour 'rendre compte de leur conduite 4" etc.
~ • 1 !~j ; • { ~ (1 . :. ! _ ~ ' - ~ <.

qu'à la dispense papale de 1689. (A. C. Affaires cccl. NO 260). - Une reconnais-
sànce de cc for se trouve encore dans la plainte portée, en 174,2 et17!~3, pal' la
femme Déchenaux , .d'Ursi., contre' un refus de I'Evêque de, Lausanne de laisser in-
timerrdeux sentences du métropolitain siégeant à Besançon. '

,:1'11 est assezeurteux de voir le' Conseil se transformer, plus d'une fois, en cour
ecclésiastique pour délibérer, par 'exemple, si Ie bourreau pouvait ëtre muni des
SS:. Sacremens (1557) ; si un blasphème était un crime moins grave dans la bouche
d'unapostat (1604); si tel ou tel pouvait être dispensé de .falre maigre ; quel châti-
mental fanait infliger.àun homme qui avait pris des taupes le jour do la Pentecôte, etc.
- 2 En 1l125'leg<<loinmillliers',de Groley citèrent deux des .leurs par -devant I'Evê-
que, au sujet de 'certains cens qu'ils" refusulentr.de pàycr"n Iaochap etle de l'en-
droit.' Sur l'appel des accusés, l\fesseigneurs annulèrent la décision épiscopale,
évoquant-la 'cause pardevant eux, parce qu'elle n'appartenait pas au for ecclésias-
tique. Les' 'èommuriiers furent, en outre, mis en prison pour avoir méconnu les
droits de l'Etat. Wrl sie sicli sa grobverfœù dasssie.Iïi. G,l1. iibersehen und
VOl' dem Bischof erschienen , da der Handel' nit, sol decidirt wer:den. Sol das
Urkund annulirt .wenden , mil einer autenlischett protestation diser nullitœt bœser
con~eqllenz [ùreukommen , dann DIIl osrsrr.tcnnx GAil ZU TIIlF WOLLIlND GRVFFIlN
und-sollend die Communlers von. Groley bis morgens Lnthan 'l'Verden. 13 oct. '-
3 En 1637 lé Nonce Ranulius publia une -circulnire dans laquelle il se permettait
entre Imttes,de prohiber I'cxportauon des céréales el des comesühles bors de la
Suisse, sous llréteue de la grande cherté, et sous une amende de 200101lis, appli-
cahles aux fonds pies. Le Gouvernemenlne voulut pas permettre la publication de
cette circulaire, et, sur le' dos du paquet qui contenait plusieurs imprimés sem-
blables çH est écrit: « Messeigneurs n'ont pas voulu permettre d'afficher' aux lieux
» publics cette clrculàire apostolique, qui semble avoir en vue le bien de la patrie,
» mais qui est attentatoire à la souveraineté temporelle. » _ 1 En 1640 le Grand- Vi-
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Sous le rapport administratif, en exerçant à l'égard de l'Eglise
tous les droits dits rcgium 'placitum , l'us adoocatiœ .'ius 'su-
premai inspectionis, [usi.cavendi , jus refonmandi • 'etc. " ,,'

caire Schuclcr..acousé par IeBannoret Appenthel, d'nvoir.Insulté oomagtstrat, dans
l'exercice de ses fonctions', 'fùt 'cité à' paraÙre en Conseil:)) ne ~'agissàit pils alors
de se retrancher derrière les immunités ecclésiastiques et j de .déelarer que le
prêtre ne reconnaissait d'autre supérieur que son Evêque. Le Granil-Vicaire dut se
sister, bon gré mal gré. Voie] comment il se défendit: ({Le soleil preside au jour,
» la lune à la nuit.:' il ne faut 'pasconfo'ndre' leurs fonctions; Si le'soleilvoulalt ré-
» gir la nuit et la lune le jour, .il e11,résulterait ténèbres et coufusion.. Quand , par
)) hasard, il Y a opposition entré ces deux astres, que s'ensuit-il? Une éclipse. Il en
» est de même des deux autorités qui gouvernent le monde, et li faut bien distln-
» guer les deux pouvoirs. Je ne me crois pas obligé d'obéir à l'in jonc lion de corn-
)} paraltrc devant' le Consol 1; cal' J'ai mon jlige spécial.' Si je l'ai fait, c'est par coo'-
)} descendance pour I\f.esseigncurs. Jcsuis surpris qu'on ait recueill,i des témoignages
)} coutre moi. Je sais bicnque, d'après les constitutions municipales , j,~ dois obéir
II aux magistrats, CQ .que l'Evangile recommande 'aussi. Néanmolns.ceux-ot ne «loi-:
II ventpas me transmettre leurs, ordres immédiats ct surtout * la manièrede l\f..Ap-
)) penthel , en l'Ici ne place puhliquo , en 'un temps où j'étàis occupé d'mitres choses.
» Si l'on .m'avait député un, foncjionnairo moins, arrogant: et.mieux appris, j'eusse
» été' également plus poli. A question incongrue, réponse (le même nature. Je con-
» viens avoir été un pou indiscret (unhescheldon), J'OII ~deman'di pardon 'ct j'espère
» 'lue l' harmonie entre los deux autorités n'en souffrira pas. ))

Messeigneurs trouvant que la comparaison çtpblie par M. le Yicairç était dépla-
cée, et qu'enprotestant contre ce' qui avaitété fàit, il avait aggravé sa -faute, onlui
ordo1\n\l,' de,' cOll}ll~ljWJl';: ul!~ s!J/lo,n;4!ljifqis,,; ",10 i)e,nl,iemi!În:J"AJ9Ts '+'fesseigneurs
lui déclarent, qu'en qualité de souverains, ils entendent que, (Jans les affaires
politiques et civiles , les ecclésiastiques leur témoignent, tant en ville qu'à la cam-
pagne, le respect et l'obéissance convenables, comme en France et autres, lieux.
(ltlrne gnœtligen Herren und Oberen , ais ein souverœnischer Stand, wœllend in
ihrer Stadt und Land eben sa wahl l'on den Geistlichen. in politischen und civili-
schen Statuten in gebuhrenden respect, Ansehen , gtihorsdm, erhalten. und res-
pectirt çoerden , ais in Frankrycù und anderewStœndeii) ;' que pour ce qui con-
cerne les immunités ecclésiastiques, ils n'ignorent pas, en qualite d'autorité catholr-
que, ce qu'ils doivent au clergé, et-qu'Ils n'empiéteraient jamais sur ses droits.

Le Vicaire.demanda encore' UIU) fois pardon en promettant dese n:lieux conduire
à l'avenir comme sujet, citoyen et enfant du pays: (Man. du 5, 12'et f6 janvier 1640).
Il fut agracié, Mais"trois années;'après, s'étant ,pertuis une récidive, il n'en fut-pas
quitte à si bon marcllé. Il avait publié; snnsdemandér le placet préalable, une-bulle
d'excommunication contre le nué de Lorraine, avec lequel notre Gouvernement
était alors en bous,tcr.mes. La publication tut arrêtée sur-le-champ, êt des COli ire-
man duts furent expédiés dans les bailliages. Le Grand-Vicaire fut-en outre cité à
comparattre en:Grand Conseil pour se justifier. Ce qui eut lleu le âoctobre 16r~2. Ilex-
posa, qu'ayant été.mandé àHauterlva par Je Nonce , celui-ci lul avait fait 'signer l'en-
gagement de publier la dite bulle et menacé de'\'ex'conùnmiication quiconque s'y op-
poserait; qu'il n'cn.avan pas avisé 'Messeigncurs, craignant qu'ils n'y mlssent ob-
stacle; qu'Ilne pouvait. pas servir deux maîtres â' la fois; qu'il n'avait agi ainsi que
pour évitcr un plus grand mal et déclinenmc grave responsabilité: ' .: :rI "

Là-deSSUS ,ICI Conseil, .après une mûre .délibération , decida qu'une plainte 'for-
melle serait adreSsée au Nonce, sur cettemanière d'agir ;qlle le Grand-Viëaire sc-

,.MJij
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En' effet,nous 'avons. vu Ie Gouvernement vdevFribourg , à
l'instar d'autres Cantons et Etats catholiques, 'n'accepter; 'le concile
de Trente .que ,pour ce qui 'cçncerne, la;' Foi et. les Sacremens.vll
empêcha même la publication de ses décrets et repoussa formelle-
ment lah,u,lle in OœnàDomini, qui reproduitjoutes le~ pré:'
tentiops'uÙramontain'es. '1 . .

, jYaUleur;, Ifri~oqrg, avait jurê"chàque fois que le~ alliances fé-
dérales"étaiéhtreDouvelées, 'd'observér le contenu des docll~ens

. '. '. il' J' ,.." " / '!

sur lesquels elles reposaient', entre vautres , duvPtaffenbrief qui
CJ?,I)\it.~,t.':(I~S' di'~lposiâo~s s'i~êyèr~s toùchaut les îttimu,~iiês ecclè-
siastiques. II y était dit r quetout' pr,être. qui ,en appellerait à un
tdb,uQarétril~g,~~:::;:cÏ~~aÜ' ê!tn~I,:~ivité~~~Lè~'~()~~unié,1. En' man-
quant, à ~es engage~ens jurés si souvent êf avë'c' ia'8l"dè"'sl~(ei}(,it{l,
notre. Gouvernement eût 'forfait, aux devoirs fédéraux, ainsi qu'à

, ' • : " ~ '. j, 1. J , / l

la religion du serment. ' ..

Ce q~:,[~'r~~~d~~uffit .poùrprouver :a'v,~c"q:u~l1,~hahileté.et per-
sévérance l'olygarchie avait su accaparer le monopole de tous les

l, : t) , d' 1· , .' ~ . . ..,'

{~it.SQspendp (i~~es fonctjo'nsc~pilulaires (ist,e~·,ing~~t~11t des 'Càjlitelwe;:n;; qu'on
aviserait Lucerne de cequi ,s'Iltait passé", el que Ia.publlcatton. de la' bulle', l}:vait 'été
expédiée, sans. l'autorisation'deM,esseigneurs ; 'que des- .courriers sernicntènvoyés
pour -'l~aHê.!er.\~i!n,s, tçus.Iesdleux où 'jlll.e .ne serait ,pJls\encore,'parveuue:' \ '

"Le Chevali~r"MonJ~.n\lcb,,\I~.GoJonel Kënig-, les Bannerets Lary.ot Kâmmerling
furent députés vers le chapitre pour lui expri\ll(lr,I!iI,m.ép·onlentemeritld'e~Mcsseig.'nellrs.
Tous les.exemplaires .de l~ publication, encore disponibles; furent saisis et remis à la
Cb,ltncellerie. L'ImprimeurIul-mëme (Darhelley) fut mis aux arrêts pour 2!~heures,
et-défense lui Iut.faite de ne rien .imprimerû l'avenir, sa os permission supérlcure, Lu-
Cerne, plus docile, parce qu'elle était sousI'Iuûuence ,immédiate du'Nonce , permit
la publicuflon.verbalo du haut de.la chaire. Le Nonce ,"courroucé', menaça Messei-
g!l~\lr,s.de)!,ç~çomml!nication, et I'atïaire en resta là... ' .,', "

"çjl;Gr,and-Xiçilir.e. Schueler jouait réellement de malheur. A pelneuno minée
s'étl!~t-,eJle~c,o,ulée que, surla plainte de Messeigueurs.j.it fut entièrement suspendu
de scsïoncuons parI'Evëque, pour.s'ëtre permis des propos inconvennns,' ..

Il fut ,d!lfe.J;jdu à son SUC,cesSC1,1r,.Jean 'Dumont, de se servtr-deta qualification
irjllustris,d.1VI~,les actes puhlics. Dn défendlt.aussi au 'Conseil.eccléslasuque de pet-
ccvojrdos amendes pour affaires civiles. (A ,C. Man. du ·18 février 1641). '
,: i W,!Ilcher P,fJllT.a,lier,da~wider, thutv.der sclûte.Stadt oder.das Land',' da'detselb
PfaIT wohnhallt is~, verhüteu und versorgcn mit ail .ihrer Gemeind; .dass demselben
P.fil.IT~:Wnicmand essen, oder' trinken gebe , hause noch hofe., gen ihm' U1\d'Kauff noch
VerkjluO' noch.dhein andere Gmeinsame mit lhm.haben , ohn Gefehrd.
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pouvoirs, même ,de celui 'auquel le elérgè-atoujoursrtenu avec
une inflexible ténacité.", ;',1, ,', (l, '; " ,

'En !f56? re;;Diilihric~ksècùf ,n1fi~ajÎl,s dbüte par' un; juste t~:"
mords, osa 'p'fbtèstét'!~o'rt're ira vi,6Iaii'o'l1:deJa charte de u,ot~
toûchani' l'élection deèpàHri~r'eis. n' den1anil~ qu'ils fussent, comme
auparavant,,'choisls'ipilimi 'l~,~ hommes 'du' commun pourl'utilité,

, .' . .' :' 1 • ' . ;- ", " .. l '. ~.;f ' " "" . ! 1 . . l' 'dit-il;' de' là 'paUIJ11e' Üoinmuh auté; 'Ce moüvement de compas-
sion est en même temps l'éclatant aveu de':l'àtte'inte portèeiaux
privilèges. delahourgeoisie. Le-Petit Conseil, .prèsidê par -Lanten-
He~di" oéda .à.ees-instaeces. ;Mais les nouveaux' Bannerets, tirés
des Soi~ante~ [furent privêsdu .droit ide suffrage dans les délibé-
rations du-Grand Conseil.ret la paUVre Communautè.ne, tarda 'pas
à, reperdre cesplaceaimportantes., ' \. .

'Le vèto .p6pulaire 'une foi/l'écarté, le seul 'etle plus puissant
boulevard de ladémocratie rtëtiversê ,l'esempiétem-ens, se lsuÙé":'
dèi'enlsaIiS:Jiiîterrüp'ridh, 'cf les gom1c'rnans se' trouvèrent sur une
p'eole glissante où ils nè pouvaient plus- s'arrêter. ,. . ',1' ,

; ,Le Inîod~ à'Jd;é~é'pH~à';f.;soifjp~Wëilés'n~jirgeJgî~~,0;Wiiiï}our les
habitans, lequel ri'a~:aiC'jaili;a'is êt'é hi~n'limiforme, subit' toutes
s~rtes de \ari~tï~ij~; au' gré de ~ëux 46i, 'pa'rV'Jnul,";au 'p~ü+oir,
redoritaiè~i 'to~t~ êb:rifèut~e~c~ dh~g~r~.~s'~. Pen9&niJI.o~gt'eDlp'~i~~

fut lé P~tÜ\ Coriseiiq~i fit 'to~:tes;r~s 'récepHons. ëès';BaHti~t~t~
e~~~~ême.s·; :~'~.~~~eIi!':?~r~is, à;~n':~a,ir~':\d~!'ie~r'~i~.P,~I~~rit~tÙ~:"Ë,ri'
1557 lé Granil Conseil s arrogea le droit exclusif de recevoir les
étrang~rs. .aussi bien que.les Suisses 1.. ,,'.

L'acquisit~o:n des Qouveau'i bailÎiages ayant donnè p~usde va-
[eur Iau droit de cité,' olîch'èr~ha bientôt, à limiter le n'ombre
croiSsant 'd~s bourgeois., pour dimi~~~r ,~eluid~s aspirans','a\l~
places' li,Içra,tives,..Les prêtéxtes n'ê;map~q~èrentpas.' , li;'"

On commença p~r ëçarter., Don-seulement les étrangers~' II!.l:\is
I. , t~1 ."

!yrojecklCllbuch fol. 59 ct~75.
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les .caudidats domiciliés dans les nouvelles terres , en haussant le
denier de réception pour tous les romands,i , par la raison, en
appa~çpc~ tOU,te simple , ,CJ.p'é~~~tSuisse , H fa~l~it "autant quepos-
sihle , s'assimiler aux Confédérés et commencer, par la langue 2.

On n'~x~,~p,la 'de cet impô't 'q~~ le's sujets ~ii~tinguéi et indispensables
à)~:;;vi.1le. ou e~u:xqu'i ay~j.ent. rend,u quelque service éminent 3.

Tçut irnpètran] prêtait :sermet~,l d'ob~,ss~n~e, et qeJi.déFté (wie ein
.angehorner Unterthan). e ,

, Ce qui élait bien plus -specreux, c"était l'a convenance de 'ne
.plus admettre à la bourgeoisie que des genS de bennerêputatiou,
les 'Suisses de préférence aux; étrangers, ceux qui habitaient de-

\
puis longtemps le.pays de prèfêrence-aux nouveaux-venus', ceux.
qui jouissaient de quelque fortune, plutôt queilesrpauvres 4: Dans
le principe', tout, étranger né; hors des limites de la Confédération,
mais qui y-avait habifô pondant cinq ans, pouvait être-reçu ha-
bi~an,~, tant.en vilie qu'à la campagne, d'ahqrd pour ,30 batz,
somme qui fut pr9gressiyemen,t èlevêe jusqu'à 100 liv. ,5 Le terme
du sèj our .prêalabledans le, pays fut également douhlê. Le ré ci-
pi~~~air~ dev~,i~, p,r?4~i,~ejon:,:~:Ü~ài,t, de ~,aptê~;e, ~l;,,~n: ~ertificat
d,~,,9,%lOe conduite. ,Il ~~~~~f~~du àtou~~ s~ç,i,été :~o,it corps de
métier de ~ecevoir ~'~ étra,nger np~ admis a':l,t~rieuremen,t. comme
h~l)ltâpi·~e\la, vm~',R~;d,~}~,çâ'~k~g~e,Jz~fi~~f?f ,fIùf~e;·sfi:ss).
Chaque Impétrant dut en outre se procurer une armure complète,
au' pl,~!? ,tL!rd dans l'espace d'un mois .depuis sa réception 6. Pierre

t ., . J • •• " .' ). .'.

i Un B.ûmand non suisse fut imposépoùr 150'iiv,';'un S'uisse pour 100'liv. Ceux dC·s
hailliage s pour 60. En passant sous la domination de Fribourg, par suite d'achat 011

de coni[1lêtè.: 'leaeommunes romandes ne firent que changer de maître. Li! Patriciat
sc;s!lbsti,lIl3 en 9ue,ll1ue s~~'t~!a\l~ Seigneurs fé?~aux, qui ~~i1icnt possédé ces tcrre~,
et y matnünt les lods. les dtmés ct autres droitures. AUSSI, Ile les appelait-on que
suiels:.Us n'avaient pas le tlroitde posséder une selgneurle. à moins d'être nobles ou
anoblis par Messeigneurs. C'était le droit de cappe; - 2 En 1600 l'usage du patois
fut prohibé jusque dans!nos·dar\slds'naliomiles. uppelées cornules. En'1638 il fut dé-
cidé que toutes les, p étitipus seraient rédigées en allemand, - 3 Voy, der Frcmdcn-
Ordfmng'de '1550 dans lIe'livre' dés' projets de 1564, fol. 73. -'- 4Projeckter\buch,
fol. 30. - 5 Les deux tiers seulement de celle somme entraient dans la caisse do
l'Etal. La livr-e étant de 5 hatz "100 liv, fesaient 20 écus . .;.,.0 Projccktcnbuch-

·t
~.

li---.L
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Heinricher, qui alors était Bourgmaître, fut le premier inscrit en
tête de ceux qui acquirent ou renouvelèrent la bourgeoisie se-
crète, au nombre de t 55. Voilà sans doute pourquoi on .lui a at-
tribué erronément une grande influence dans les changemens qui
s'opéraient 1. . \

Après avoir ainsi refoulé les étrangers, on songea, à contenir
la masse des nou veaux-reçus. Ceux-ci furent déclarés inhabiles à...' ~
occuper les emplois publics, pendant les 50 'premières années,
privés de la qualification de bourgeois, désignés tout simpiement
par la dénomination d'habitlllls, en allemand Hintersiiss, et
condamnés à rester au nîètier qu'ils exerçaient avant leur récep-
tion. Pour être reçu bourgeois, il fallait de plus que l'aïeul fût né
en ville ou dans les anciennes terres 2. Mal observée d'abord,
cette loi fut renouvelée en 1607, avec défense aux notaires de
confondre les habitans avec les bourgeois, dans les actes publics.
Cette différence fut déterminée le f 4. août t 608, de manière que
les nouveaux-venus ne prendraient le titre de bourgeois qu'après
dix ans d'habitation sans reproche 3.

Dès 1555, les nouveaux-reçus furent inscrits dans des cahiers
spéciaux. C'est une demi-main de papier, pliée en deux dans toute

1 Une difficulté qu'eut Deinricher avec un prêtre, à l'époque où il était trésorier,
uous fait mieux connattre ce personnage. Il avait refusé d'accorder au chanoine
Dullial'd, qui était en même temps coadjuteur, plus d'une aune do drap, à teneur
de J'ancien rôle. Bulllard inséra alors dans le registre des baptêmes pour 1639, la
note suivante: Baptizavit supra scriptas protes 445 Jacobus Bulliard S, Q. Ca-
nonicus , qumslore exlstentc P. Heinricher , cujus parens oriundus fuit ex Biel, etc.;
sub quo contr« omnem raiionem. et immemorabilent consuetudinem et ritum. milii et
R. D . .Ant. Kœnunerling , Coadiutori detracti [uere annuatim cuilibet 61il1. in
Callcellaria, cui et suis pro tali p,.œjudicioso actù tant nabis prœfalis quam lIOS-

tris successoribus retribuat Deus. Deinricher porta plainte au Conseil contre celte
apostille offensante, ct relata il celte occasion que ses ancêtres ayant changé de reli-
gion à llicnne , l'un d'eux, l'esté fidèle à l'ancien culte , s'établit à Lucerne, dans la
maison de Gilg Fleckenstein. I/un de ses descendans , Jean-Pierre lleinricher, vint
il l<'l'ibOurg, muni d'une déclaration portant que tout membre de celte famille pour-
rail toujours se faire reconuattre bourgeois de Lucerne, en payant un dicki. Il acheta
à Fribourg la maison de Jost Jaccod. A. C. - 2 Extrait du Yennerbuch 1561, fol. 25.
- a Pendant tout le 16c siècle, la bourgeoisie demeura encore personnelle. On rece-
"ait des prêtres, des femmes, ct le! veuves devaient se faire reconnattre après l'à mort
de leurs maris.
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sa longueur. Ces cahiers volans, qui forment ce qu'on appelle le'
!ivre dela bourgeoisie commune, ont récemment été reliés. Ce-
pendant ces habitans , en attendant leur inscription dans le grand
livre, ont toujours porté le nom de bourgeois et ont joui de tous
les droits attachés à ce titre.

La réceptioù des habitans pour la ville est souvent' inscrite
dan~ les manuaux en ces termes: Zu einem Burger ange-
nommen. Aussi les appelait-on bourgeois, non-seulement en
conversation, mais dans les actes' publics. La dénomination de
bourgeois secret n'a commencé qu'en 1600. Sept ans plus tard
il fut décidé que les habitans ne prendraient plus la qualification
de bourgeois. En 1620 ils furent dispensés de se procurer tine
armure' complète r,

Toutes ces mesures, combinées adroitement, cachaient des in-
tentions profondes et liberticides. On voit le privilége naître et
se consolider, une caste aristocratique se former. Mais elle n'est
point encore inaccessible au peuple. En remplissant certaines con-
ditions plus ou moins onéreuses, les bourgeois communs pou-
vaient s'êlever , et plusieurs membres du Grand Conseil n'étaient
point de la bourgeoisie secrète 2. Celle-ci se recrutait encore en
dehors de sa sphère et non par simple transmission héréditaire.
Elle coûtait plus ou moinsçselon la qualité personnelle, l'état et
le lieu d'origine des postu lans, tandis que le prix d'habitation res-
tait constamment le même pour tous.

C'est pour arrêter cette dangereuse' concurrence que parut la
fameuse ordonnance de 1627 , qui déclarait la bourgeoisie secrète
une propriété exclusive des Deux-cent 3. (Er sye denn der Zahl).
Ce changement est le plus notable qui se soit opéré depuis la des ti-

\
\
l

i Vcnnerbuch '10 décembre, fol. 90. - 21\1. Fontaine cite 47 individus qui furent
employés dans le Gouverncmeut , avant leur réception.â la bourgeoisie secrète, en-
trautres : P. Fivaz , natif de Payerne ; Daniel Montenach, notaire à Dompierre;
Jean Odet; Gaspard Weck ; François Werro, etc. - a Mau. du 4 mars, Voyez
pièces juslif', N° XV,

'~ .
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turion desBanuêrets , etc'est dé 'cette époque, qu'on a coutume dl
dater l'établissement.du Patriciat, Maison 'a 'vu' que cette' institution
n~alpas été instantanée.at qu'elleremonte beaucoup plus haut ... ',

'Lé droit d'eligibilj(é~'ri'éiaifpjs, ilest vr~i,' iôtiti~Üe~,ènt assurè
, '.'. ,'tl -.' .; •. , ("'i' ; .• , .... , ,'- ! ,

aux ,bou'rgeois communs, S<iit,.habi~âns·,'pat ;la' charte; mais il était
fondésür un 'arltiquë usagê', 1 ~briktatê par' 'o'ohibrê' ~e ~églemens,
e'n'rre autrespar ceùxdet 5S15Jet 'f6o~f;émà,ri'és tdutrécemment.
D'ailleurs; lai 6rian'ce' pour êtr~ reç? b(iiirg~ois secrét n'étant au plus
que le 1/10: de ce 'lI'il' ônèxigeait' pour ifre l'eçu' 'bourgeoii;coni'mù'n,
ne pouvait pasprov'Oquei,' 'une :si;granJe~almhence' de droits' dans
l'~ta(êivil des èit"o'ye:nsf' Des \16'28.}:il flit'tié'ct6té que la piace d~
Commissaire' génehil' rh~l~olihaiti~t~é aecordée qu'à un patricien.
Toutes les 'autres:place~' furent; ~i~cc~ssivèIbehtà'cciaparees ainsi
par 'la caste dominante: La' noblesse rcornhïé IOn 'a vu ,se trouva
naturelleméntexelùe des chàrges'publfques , m'Mns'pai'une résolu-
tion ,~~r.êtA~q~~,p~r~a positio.n, vis-à-vis de l~ Communapté.

'Le Patriciat ,trouva .en même·tem-psLlllietsuccurs:ale 'ecclésiastique
dans le chapitre de- St, Nicolas, qui ne, se recrutait jamais ailleurs
que dans les -maisons patriciennes. ;Aussi:nè',voulut:-i:ljamais' (aire
dépendre les collatures du-chapitre que' du Prévôt et des chanoines,
comme, nous leverronsplus tard ..

Ce' moriopole de privilège s'accrut avec une rapidité étonnante \
et s'étendit même â des h'â'gateIies. Ainsi, en i610', la 'chasse aux:"
perdrix né fut permise qu~aux'pàtti~ie~s'2;, ~t,èn j 630 ; lês'pay~
sans perdirent le drhit de 'pêche~ ailI6Iet'.';Défà; en >16'15 , la Cham-
bre secrète avait proposé de refuser aux nouveaux bourgeois les,
patentes ..de pinte et de commerce.jûuant aux patentes de chasse, i

tFontaine;...;.. 2 IIparati' quo 'lé Patriciat 'naissdnt 'nié sc permit pas c~t cmpiéte-'
menl, sans éprouver ulle éruotion do pudeur, cal' l'ordonnance .commenco par.des
protestations: si hien ,' y' est-il dit ," notre intention lIC soit aucunement de retran-
cher les anciennes li!Jertés droitures ct franchises , ou les diminuer ct altérer en
façon que cc soit ,:tins plutôt de 'les maintenir et augmenter ; néanmoins, etc.
Missiv. de 1610. - En d'autres termes: pour augmenter vos libertes, nousles di-
minuons. La logique de l'iniquité va jusques là.
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les paysans en étaient sevrés depuis 1505. Les Conseillers seuls
eurent le droit dé' porter des torches aux processions, Il parait
même qpe le taux de réception à la hoùrgeoisiesecrète fut consi-
dérablement haussé; car noble Jean Castella paya, en 1645,
500 liv. Déjà l'année précédente, Fr. Castella, de Gruyères, avait
payé autant pour ce bijou 1. En 1648 on exclut de l'assemblée
bourgeoisiale tous ceux qui ne possédaient pas one maison en ville,
ou même ceux qui n'y demeuraient pas 2, tandis qu'il fut défendu
aux communes rurales de riendécider sans le concours des com-
muniers résidant li. Fribourg. De plus, les sujets des hailliag~~ sa-
voisiens avaient besoin d'une autorisation spéciale pour s'établir
dans les ~~,I!arQj~s~sn~n ,1547 on 'avait .dêjà frappé d'un impôt ces
bailliages, hormis Vuippens. Telle était l'inégalité révoltante, avec
laquelle ~aient traités les eofans d'une même famille. Mais la porte
de la bourgeoisie secrète ne fut close définitivement qu'en 1683.

Ainsi s'accomplit, dans la première' cité libre' de la Suisse occi-
dentale, un grand acte d'iniquité sociale , l'anéantissement de ses li-
bertés publiques. La servitude dont elle avait frappé la campagne et
les pays acquis se réfléchit sur elle. Son fondateur ,prince ab-
soluet puissant, l'avait assise sur un roc, comme un éternel mo-
nument d'égalité civile. D'obscurs industriels, grandis sous ses
auspices, osèrent porter sur elle des mains parricides et détruire
l'œuvre de Berchtold IV. Plus absolus que lui, qui avait affranchi
des esclaves, ils réduisirent des hommes libres à la condition de
sujets" ~t vouèrent à la servitude 'la ville qu'il avait consacrée il
la liberté,

C'est ainsi qu'après avoir' subi quatre suzerainetés successives
et avoir joui d'un éclair d'indépendance entière, la Communauté
fribourgeoise tomba plus bas encore que sous les princes du

i C'est ,ainsi que l'appellent naïvement une ordonnance et le manual de 1666', à
I'occasion de la boufl~eoisie secrète ,d'abord accordée, puis retirée à P. Ardieu,
de Dulie. - 2l\lallual du 18 ct 20 juin. '
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moyen-âge, en se plaçant à l'état de vassale à l'égard de ses
propres membres.

Les effets de ce nouveau régime furent essentiellement désas,T
treux. Au lieu d'appliquer au développement du progrès public
cette grande et formidable masse de pouvoirs qu'i!avaitconceDtrés
en ses mains, le Patriciat ne les fit tourner qu'à son profit. Toutt
puissant dans l'ordre politique. il ne tarda pas à le devenir dans

\
l'ordre social par la propriété du sO,I, par la jouissance des capi7
taux, par le crédit, par l'éducation ct les lumi~res.. (

De cette antique Handfeste vqui , depuis près de quatre siècles,
avait régi la Bèpulrlique , . avec plus ou moins de honheur, il JlC
testait plus, des 1648, que des vestiges informes , un simulacre
dérisoire. Car J'assemblée de la St. Jean , subjuguée par la classe
dominante et dépouillée de toute initiative, recevait l'impulsion
au lieu de la donner. Elle ne comptait plus, danssle mécanisme
constitutionnel que comme superfétation ou .comme embarras. La
Communauté tout entière, quoique considèrablementngrandle par
de nombreuses acquisitions, .s'él~it complètement absorbée dans la
fraction qui avait su s'emparer du pouvoir. A dat,çr de c,emoment,
on 'Ia"vit sc scinder en deux sociétés tell~ment distinctes, qu'on
eût dit une race de conquêrans au milieu d'un peuple vaincu. \\
Là les richesses , les honneurs, les emplois lucratifs, les ca- \
pacités; ici le travail sans organisation, l'intelligence sans cul-
ture; la vie sans liberté, la valeur numérique sans force; dans
l'une et l'autre, des habitudes, des mœurs, des instincts et même
une langue différente; entre elles un gouffre béant, qui s'élargis-
sait chaque jour.

Un pouvoir omkrageus repoussait. avec une sombre vigilance,
dans la petite bourgeoisie, toutes les hardiesses de l'\~sprit; des
facultés' précieuses restaient sans emploi, mille aptitudes ètaient .
déplacées; des hommes d'élite, obligés de s'expatrier et d'aller
porter il l'étranger des talens méconnus, ou de.s'enfoulr d~n~ le
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.tombeau des ateliers. Sciences, arts "manufactures gisaient dans
un honteux abandon. Point d'encouragemenf, point de' rècom-

_p,ensç po:ur les.lettres ",pi ,p,our le commerce , ni pour l'industrie,
nipour l'agriculture.iUne .adminisjration ,déJe,ctueuse ,. arbitraire,
sans èçmtr,ôle,et. rarissant les.vejnes dUIpa~s; l'instruction publique
presque nulle, des écoles, rurales, .qui ne -méritaient pas-ce-nom.
Point de postes l" ,Pq,int -de rou,tes2;,:p,oint,d~hôpi:tal cantonal,
ni autre institution de bienfaisance ou .d'utilité publique 3;; pas
même des pompes à ,feu,4.;:En,:ùn ,mpt, p.oint.d'éducation natio-
nalé', ce saint et, s~prê~e, devoir de tout Gouvern~:W~I?,t,.",To\.ltela
petite hO,urgeoisiequi, au fond, éJait)a, grande ,la v~l'i.ta,hle
Communa':l~é,~ic,tim~; d'H'p;?~~e~,~ s~~t~~~\ i.d('~~ct9Bion,,et .d'ètouf-
fement;' ne forma plus ; avec le peupledes .catnP~gqes ,;,9u'uqe

. , . .

société, déchue, ,~f!, s'~~~j~~ir~nt s,uf~es~ive~e,nt" sans échos, q~el-
ques voix fortes, q~i ess~yèreJlLe~ V1;lJ,n,de l'éveiller.

1 i".' .,' , ' '. " "J' ~., ., " .

Alors d'étranges préjùgés ,eMantés 'par la barbarie féodale et
fécondés par l'aristocratie";' se' gravèrent eh"'trài'ts toujours plus
profonds 'dans' l'esprit des masses; et y laissèrent des empreintes
que deux siècles 'et -déux '!rêvolutions 'n'ont 'p,,!"èric~re '~ff~~e~.

- : '" . . ., ~',' .', (.,'. L· ", - ' , ; ;' . ;

'. f Le péril, de guerreflt seul créer, ,en :t(i~Q ;'les messagers de poste •.Une.voiture
de' cè genre ,'propre1I,lent, di,te , ne passa par Fribourg qu'en 1648. C'était la poste
de St.-Gall. Huit ans .nuparavant.on avait permis au mattre de poste' de Sion', Gas'-
pard Scherer, de porter ,à'la connaissance de p.o,tre public les arra,ngemcns postaux
qu'il avait créés. Une vieille femme d'abord, puis un juif, avec une carriole à
deux r.ou\lh'entretinr.ept longtempsmos comrnunicatlons avec ,Dem'e.' Plusieurs

\, personnes s'en souviennent encore. - 2 Les chemins ,étili,el,ltcoupés par Ul1 grand
,\ nombre de barrières \ tant pour Clore les'finagel~ \ehi;llmènëe~ que' pour il.hpêcher
'< les troupeaux d'une commune de pass,er sur les ten~s de l'autre, _,31,jbôpital bour-
'.geois, Iacollégiale ; son clocher , l'arsenal, les archives, les remparts, les ponts, les
;fontaines, en un mot, tout cc que Fribourg avait de remurqualile , le,'Patrieiat l'a
/trouvé tout fait par la Communauté encore libre. Il ne peut revendiquer que les
; Capucins, ,trois couvons de femmes et la, maison deforce, - La éham'bi-ël,dês Seo-
Iarques appartient à l'époque de transition. Elle fut d'ailleurs bientôt, abscrbée ,par
le Collége et finit parne 'plusfonctlonnèr iiue comme-une simple 'adlniiiistraÜon
financière. Quant au CoUége,! .où ,1il;,~is,tinq!io\l,:dçs .deux hOUl:geoisies 's'observait
avec scrupule, jusques dans la distribution des ,p)aces et des, prix , nous croyollS
qu'une école de métiers etd'agrlcultura eut Inflnlment'mleus' répondu aux besO'i'ns

\ du pays. - 4 Ce furent les Bernois ql!Î,UOUSfirent, cadeau <le la,weJllière pO!!Ipe
r à feu. lors de l'incendie de 1736. ,,', ,> , . ,
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Soumis à l'ascendant de la fortune par ses besoins , à celui du
pouvoir par sa déchéance', le petit bourgeois se prosterna devant
ses deux. idoles et leurs prêtres. La richesse, les titres, la gloire
militaire furent recommandés à son culte. Le travail manuel fut

. regardé comme avilissant 1,. l'ind igell ce comme un opprobre plus
grand encore.: On perdit tout respect pour la sainteté de l'infor-
tune. La culture des champs et du bétail, là plus importante dans
notre Canton, ne reçut pointla considération qu'une saine poli-
tique eût dû lui donner. Le 'paysan resta le oil ain du moyen-
âge, etil n'était si mince petit citadin qui ne se crût supérieur à
lui. Le pâtre chargé de surveiller nos troupeaux, la richesse du
pays, ne fut plus qu'un ignoble garde-vaches. Le marchand de
fromages. qui Iesait valoir une des premières denrées indigènes,
se hâtait, une fois enrichi, d'acheter un diplôme de patricien. La
superstition, la crédulité, le fanatisme prirent une nouvelle con-
sistance; les malfaiteurs, les possédés, les sorcières se multiplié-
rent; le bourreau sé lassa des exécutions, la tortu re fonctionna
sans relâche, les bûchers qu'avaientallumés les siècles précédens,
plus intenses que jamais , colorèrent tout 'le 17c siècle de leurs
sanglans. reflets et dévorèrent un millier de victimes de tout âg'e
et de tout sexe.

Alors, du sein ,de cette société sioutrageusement avilie, du
fond de nos vallées surgirent ces organisations hideuses qui ,sous
le nom de crétins, affligèrent si' longtemps tant la capitale que
la campagne, témoins vengeurs de l'abandon physique et moral
où une administration marâtre laissait les prolétaires. La cité libre
les vit circuler dans ses murs; à côté d'eux, des chevaliers, des
junkers, des barons, des chambellans, des 'comtes, des marquis, li'

i C'est au point que le fougueux auteur du Tocsùc [ribourgeois , voulant et
croyant avilir les Secrets. fail remonter leur origine à des induslriels.Et les Secrets
de faire brûler, pal' la main du bourreau. le pnmphlet qui osait révéler de pareilles
horreurs! Singulier moyen de ternir l'aristocratie, que de faire rayonner sur son
berceau l'éclat de l'intelligence et la dignité du travail! Celle contradiction mon-
strueuse atteste la puissance du préjugé que 1I0US slgualons.



voire des princes, comhourgeois , des maîtres, au front hautain et
sùperhe : des sujets, au maintien respectueux et soumis; des offi-
ciers au service' étranger se pavanant sous la, livrée de leur ser-
vitude; une jeunesse dotée, parodiant les roués de la régenèe,
et bravant"; avec audace et souvent avec' impunité ,les 'lois et la
morale publique; des .,dames ayant seules, par sentence souve-
raine, le privilége deporter le cotillon aristocratique 1, copiant
les grands airs des cours , sans racheter ce ridicule ni par la cul-
ture' de l'esprit, ni par l'affahilitê du ton, ni par la grâce des ma-

\lIf\niètes; enfin des hommes, sans mérite personnel, acceptant la
qualification de Grands, parce qu'ils avaient des titres, de l'argent
ou une décoration quelconquea,

~. Alors, on vit une répuhliquelillipulienne emprunter des noms
et des formes au plus grand empire du monde, Comme l'ancienne
Rome, FriJJOurg eut ses consuls, ses prêteurs, son sénat, ses
chevaliers, ses questeurs, ses édiles, ses pères conscrits, ct, fi-
nalement, des patriciens et. plébéiens. Vinrent ensuite les autres
titres 'honorifiques, qu'on rechercha avec une ardeur fébrile et
qui furent prodigués jusqu'à satiété 3.

Puis, l'usurpation s'enveloppan tdesombres du mystère, l'accès des
i Gar zu lange Collilion sind verbotben; sind aber den ;Frauen der Uegimenls-

(
bürger der Ehrbarlteit noch lango Cottilionen zugelassen; der .HïntersâssenPrauen
aber Cottilion sollen dermassen beschaffen seyn, dass man ihre Schuh ganz sahen
muge. Man. Séance du Grand Conseil· du 15 mars 1668. - 2 Zschokke dépeint
ainsi la situation : une fois installés dans les Conseils, Messeigneurs avaient plus

'.~\ èn vue leur bien-êlre et celui de leurs familles que la prospérité do l'Etat. Ils s'of-
, forçaient de procurer de l'avancement à leurs fils el cousins, à les doter do places

Iucratlves, A eux seuls les grades de capitaines et do colonels. Ainsi enrichis, ils
acquéraient une grande influenco chez eux; la vanité' et l'orgueil les poussaient à sol-
liciter des IcUres de noblesse, des décorations royales, ct, quand ils les avaiont
obtenues, ils se croyaient qllelq~o chose, ou, du moins, plus quo les autres
Suisses, - 3 L'Etat appelait officiollement : le noble, prudent. strenu , pieux, il-
lus/re, :.sageMonsieur d'Affry. - Quand un notaire s'inscrivait dans les manuaux,
pour quo sa signature ptlt servir de contrôle â ses actos , il déclarait qu'il était pa-
tenté par la grâce de nos magnifiques et très-redoutes Seigneurs • Princes de Fri-
bourg. L'enflure des titres devait cacher le vido de la chose. Mais le trait suivant,

. ,cité par Herzog, est d'une bêtise si amèro , qu'il passe toule expression. Fribourg,.Il y n'a heureusement rien do pareil à offrir. Un Linser, do Deme, devenu patricle~,l'VI, latinisa son nom et 10 changea,on.l-enl~!!:l.~' Ses descendans crurent pouvolr habi-Il 1'1' lement profiler de cette circonstance pour faire croiro qu'ils descendaient du. Len-
• lulus romain, et, pour rendre la chose plus vraisemblable, ils prirent, à leur tour

.• les prénoms de Scipion et de Cesar! Bisum .....
i ,
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archives ne fut plus permis qu'aux membres du Petit Conseil, aux
Bannerets et au Grand-sautier (1651). '

Alors, ne répondant plus qu'à sa pensée, dans III'silence uni-
versel, et se.meuvant ft volonté dans un milieu où il avait détruit
toute résistance, le Patriciat n'eut bientôt plus de garantie contre
les écarts qui devaient le perdre. Voyant qu'il ne pouvait s'affer-
mir sur le flot populaire; qui ondulait sous lui; il chercha un point
d'appui dans le Ciel et jeta son ancre dans les nuages. Puis, lacé-
rant et livrant au vent les chartes primitives, il osa proclamer,
avec une cynique jactance, qu'il ne tenait son pouvoir que de 1\

Dieu seul 1. C'est à ce degré de triste folie que le conduisit l'ag-\
gravation'de l'arbitraire!

Ce tableau est bien sombre: la suite de cette histoire, où l'on ,1

verra le Patriciat à l'œuvre, fera voir si nous avons exagéré
les teintes. .En- expliquant l'origine de cette institution, nous te-
nions en même temps à démontrer comment la sociêtévfribour-
geoise conçut dans son sein le germe d'une lutte immortelle et dé-
vorante, qui se continue encore gepUIS' deux siècles et dont
8 i ,98, 1814 et 1831 forment les plus mémorables péripéties.

Mais notre tâche resterait inachevée et un juste soupçon' de
partialité pèserait sur elle , si, montrant .aussi le revers de la mé-
daille ,nous ne faisions pas valoir les raisons 'qui peuvent faire
excuser le Patriciat. '

Les exigences de l'époque eurent peut-être autantdepà.rt à sa
création que les combinaisons ambitieuses d'un parti. Il est du
moins sûr qu'il trouva ses 'premières causes dans l'influence exer-
cée par le Convenant de Stanz , par l'exemple des Gouvernemens
voisins, par les richesses, par le service étranger, par les em-
pl ois et par le respect qui s'attache naturellement aux noms' il-
lustres. L'égoïsme et l'ambition firent le reste. Onpeut iappliquer
à nos Secrets les paroles de l'historien de Venise: « C'eût élé;exi-
» ger des illustres citoyens de cette république plus qu'on -ae doit

1 Sentence {lu 11 septembre 1781.

"

J
,j
,;.



378 SECONDE. Pj\RTIE.

» attendre de l'espèce humaine, que de leur demander d'oublier la
» gloire et la splendeur de leur- maison, pour s~éJeyeJlau-dessus des
» intérêts .domestiques , po~r ne voir. que la grandeur de .l'Etat et
» faire consister celte' grandeur dans l'égalité des citoyens 1. »

Quand on cite, cette parole du Secret, Gerfer : La Chambre
secrète s'établit par la ruse des. uns et par l'indolence des
autres, il faut, PQur,:lu; donner plus de justesse, ajouter: et
par La force des. circonstances. A ceux qui répugnent d'adop-
ter celte, manière de voir .. nous présenterons, l'exemple des répu-
bliques. italiennes où, à. peu près à la même époque, le, régime
constitutionnelsubit les mêmes altèrationsv-e- Prenons Venise ..

Là, à l'instar de nos Bannerets, douze .m1:l;gistrats.de la Com-
mune .nommaient , chacun dans leur quartier , une quarantaine de
citoyens. Cette assemhlée , qui disposait ,de toutes les charges,
finit par s'arroger jusqu'à la nomination des électeurs qui devaient
la renouveler 2. Bientôt" el) .renouvelant la liste du Grand Conseil,
elle n'yadmit que. ceux qui y avaient déjà siégé, 011 dont les an-
cêtres y avaient pris place. Ainsi .s'ètahlit un corps privilêgiè., au ...
quel .allait. appartenir exclusivement l'administration de la rèpu-
blique. Une loi de 1300 défendit Iormellement l'admission de ceux
qu'on .appelait , pour la. ,première fois, les hommes nouoeau:x:
Un registre.de ~~ux::qu\ composaient le.Conseilfut ouvera.rce fut

.l. le livre d'or. De ce jour fut consommée la sujétion de presque
toute la.population de Venise, la création d'une noblesse, hérédi-
taire, privilégiée, souveraine, et l'organisation de l'aristocratie 3.

C'est celle révolution qu'on a désignée à Venise pal' le nom de
Serrar del Consiglio, qui répond à ce qu'on appelle chez nous:
clôture de la bourgeoisie secrète, tout commeuotra livre de
la grande bourgeoisieest la parfaite image du Livre d'or, nos
bourgeois communs celle des hommes nouveaua: ,. la Chambre
secrète celle du Conseil des Prégadi, A Venise, comme chez
nous, des familles entières, .honorables ct anciennes, se trouvé-

t Histoire de Venis~ par P. Daru], liv, VI. - 2 Ibid. - 3 Ibid.
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rent rejetées hors' d'un Gouvernemènt' qu'elles avaient contribué à
fonder 1. Qùant.là l'exclusion de' -la noblesse, ellé seretrouve :..
Florence, à Sienrîè , à·:Pise\; àGênes , àBologne ,à Padoue, etc.

, Le pas~::l'gê'isuivanhie -Sismondi ,"sur Venise, s'applique très-
bien 'à lâ:créiititm"d'e nos' Deux-Cent:' ,
, ~«'Plus 'lanatiôn acqù'éra1t; d~ puissance, plus une "pareille as-

» se'mlllée (gén'érale) 'devenait tùmulhreuse';' 'plus' elle demeurait
» incomplète par l'absence d'un grand nombre de citoyens , plus
»' encore' on Ia'jugeairiil'èapahle:'de :slÎrvéilIèr'le Gouvernement et
»'dedêfendre,' ëèntre ses usurpations , 'la liberté 'publique. On
»'criJf(:se161l Je isystènie 'qu'oni a depuis nommé' représentatif,
» que' la-nation 'pourraitdèlègüer ses 'pouvoirs 'à un moindre nom-
»bre ':de' citéyens qui 'veilleraient; "qui agil'ai~rit pour elle. On
» crut -qu'en leurconflant sa (l'éfe'nseJ,e)leIéur transmettrait aussi
» ses 'iritéi'Ms' et 'ses',is~ntiniensi;, et' 'l'on'fit 'vers l'aristocratie un
» 'premier' pas, un-pas-peut-être nécessaire- 2.» c.: , ,,' '

dbeicho~s '(les exémplés' plus ré cens ,'plus rapprochés. Jetons
les' y'èti'x'sur 'un Cantôn qüPrel:oÎID'a'ît à p\èu'prés la 'même origine
que le n'ô'ti'e, :do'nt 'lâ''éapitaleest du mêmeàge 'que- Fribourg ,et
qula 'élie Plus 'souvent notre ti"tili que' notre ami. Nous trouverons
que les'; rhêmeschaugemens sé'reproduisent dàns la' Constitution
de Bèrne , à la même ' ëpôque. que rehez nous; j}resqùe; sous les
mêmes formes ,et provoqués sanâ'douté 'paf les mêmes influences.

» Alors, dit l'historien '~àtricien 'de 'cette rèpubîique; ne domi-
» naient plus les 'idées grandes! et géilérelfse'si qui avaient earac-
»Têrisê le régime des Boubenberg. Onvoit percer partout un sor-
»dide égoïsme que 'l'époque primitive eût' ericore mieux justifié
» que la présente .. On abdiqua lé noble' principe qu'il était utile
» d'accueillir des nouveau\x":~'erlu's'capablèslet distinguês pour se
» les assimiler, tant on craignait de partager les' nouvelles jouis-

," .,"

l) sances. »
1 His], d.!; ,Vc!lise fla~ Il. Daru , liv, VI. - 2 nist. des républiques italiennes,

torne III, chup, 20. ,
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Berne commença par affecter .exclusivement les places de son
Petit Conseil aux fils de bourgeois. Elle aussi songea, à limiter les
réceptions hourgeoisiales devenues très-fréquentes 1. On com-
mença par réserver: a) que le récipiendaire garderait la profes-
sion pour laquelle on le recevait; :~) que sa fortune offrirait une
garantie suffisante : c) que le, Grand .Conseil aurait seul le droit
de faire des réceptionsj d) que le denier de réception serait exigé
avee rigueur. ,

Plus tard, on établit. une différence. entre ceux à qui on accor-
derait la bourgeoisie, sans restriction, et ceux qui seraient sevrés
de quelques droits. On imposa les mariageaavec une étrangère.

Enfin la classe industrielle ,el, mercantile, ne.s'en tint pas là. Les
deux bourgeoisies furent formellement séparées et -inscrâtes sur
des rôles distincts 2. Les Deux-Cent ne se complétèrent plus avec
exactitude, et les patriciens se blasonnèrent des armoiries; à l'instar
des nobles. Mais Berne ne fit son serrar del Consiglio qu'en
1651. Comme à Venise, une boîte était fixée à la façade de la
Maison-de-ville. Chacun pouvait y jeter' un billet d'avis sur tout
ce qui se passait en ville. Malgré cela, l'aristocratie .bernoise fut
moins absolue. ,que celle de Fribourg; car le Gouvernement ne
prenait aucune décision importante, sans consulter au préalable
les districts 3 ;,comme, pl,lr exemple ,en ,1.535, pour la conquête
du Pays de Vaud; en 1566 ,pour l'alliance française; en 1589
etûû pour le, renouvellement de l'alliance avec la Savoie. Et tel
était ce sentiment de responsabilité en partie constitutionnelle, en
partie spontanée, que, lorsqu'après la stérile' campagne de t 588,
le Gouvernement se fût prêté à des négociations avec la Savoie,
contre le vœu des districts, ceux-ci osèrent élever la voix et ac-
cuser l'Avoyer de Wattewille de trahison.

i Pendant l'épidémie de 1616, on avait fait 50 réceptions en un seul jour. -
2 En 1696 il Y avait à Berne quatre espèces de bourgeois. - 3 En 1513 il s'étàil

engagé à ne contracter aucun engagement pour subsides d'hommes, sans le con-
sentement du peuple. En 1531 le Gouvernement s'engagea, par un acte formel,
dont les originaux existent encore à Thoune et à Bourgdorf, à ne'contractor aUCUIlC
alliance, il 110 commencer aucune guerre , SUIIS l'aveu de ses ressortlssaus.
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Qui ne voit, dans ces,rapprochemen!i, une tendance générale
vers. l'aristocratie dans toutes les, républiques du moyen-âge,
tendance due à des causes semhlables , se manifestant par des
formes analogues et aboutissant au même rêsultat.: On est. forcé
presque. de conclure qUe le Patriciat ava,it sa raison d'être et qu'il
était, pour ainsi dire , .inèvitable. « C'était en tous lieux, dit
» Vulliemin, que.le peuple cessait d'avoir la part qu'en d'autres
» temps il avait prise àla chose publique. Cortès, Etats, libertés
» particulières se mouraient. Le pouvoir. de quelques hommes
» s'élevait. sur les ruines de l'influence populaire. La fin des
» guerres nationales. avait préparé ce: changement dans .les Can-
» tons. Tant que le peuple avait été tout entier en armes, il s'éta'ït
» fait redouter. La fière indêpendance de ces milices qui fesaient
» trembler les trônes, tenait aussi les Conseils .dans la crainte ..
» Mais, lorsque les peuples furent rentrés dans le rep,os, les Gou-.
» vernemens ne cheI:ch,èrent plus qu'à les y maintenir" loin des
» affaires politiques. Berne ~'y"pri,t avec une adresse et unepersé-.
» vêrance remarquable. »

Ceci peut aussi hien s'appliquer à 'Fribourg. Vulliemin ajoute:
« Quelques hommes parvenaient seuls à la considération et à la
» richesse. C'étaient des magistrats en crédit, secrètement pension-
» nés, et des officiers influens, instrumens obligés, sur qui pleu-
» vaient les chaînes, les dons, les témoignages de la blenveillance
» des rois. Puissans dans les Cantons, ils le devenaient plus en-
» core. Autour d'eux se formait une belliqueuse clientèle .. »

Par contre, il Y aurait aussi de l'injustice à nier qu'une autre
portion de la bourgeoisie privilégiée n'a usé ni de ruse, ni de vio-
lence, pour s'emparer' du pouvoir. Elle y est arrivée par les lu-
mières, aux lumières par l'éducation, à l'éducation par les ri-
chesses, aux richesses par l'industrie 1~ Cette nohlesse est, sans COD-

t Le Patriciat a produit beaucoUP d'hommes - distingués, comme , p. ex., le
Chancelier Guillaume Techtermann, les Prévôts Schneuwly et Werro, etc.
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'\

tI'cdit ,'-hie-D'p'lùs'honorable, què 'celle- acquise' 'dans, fOtranger, et,
Ioin.de-nous en vouloir, le Patriciat doit nous; savoir 'gl'é~,e sub-
sfituerrla première à celle-ci.' ,;; , i ', l ' •d, -,

:"']l'âiÙeurs', i1'faut 'én "convenir ,.une f~isli6tabli ,: le Pa:friciât dê-
venait un régime dés cap'adtés, ~~'l'bù:elît cliéré~é"~n'va,nl d~nS'1és'
autresclasses'de là 'société fr!boui'g'éoisèll des"éitoyêrisLp1üs''ilptès 'à
g::ôuvernei'. App~l~r à la j~u'iss;atice de ce: droit' etau' p'drtllg~ de la
souveraineté Tes ress'ortissarrs 'aès'j)ilÙliages " à>p~iné' sorlistdes

" '. . . r, .'., . ~ ~" . t ,1' ,..~ t i ", ',. \ ,: ! l ' , . f J', ,

lànges féodales , ou ces irido'striel~ desvilles;' qui savaientàpeine
li-re~ef écrire ;'cè~!'bo'ûrgèoiS'Jbouvea'o!x, encoreétra'n:gers'à l'His-
toih~ a'ii:rsi qo'au'x 'hesoins 'dir'p,ays ,:c'ëûÏ'êté plonger 'éelùi~èi '(Îims
hl' ch'aos -où' noiis l'à~ohs' tinamlièt %Wt :Î"ê:c~illmerit','1etplacer: ùné'
rHfnHfiÏé iiDte-ni~k~,tes6û;'I({jbJgi'.(i'~ri{ rh~NrHé g~Ô~~lè~ë;isatis'
èduéation comme sans ex;pé'ri:eIice,;J:sans-passé comme sans avériir,
sans souvenir commè' ~ans'brêvisi6b, ignorante, pass~onné(~'1' et
instrument doèile de 't6iite 'iiifluenè'è ~'àbilé'à S'~D'éhip'aref:'N'a-
vOils''::n'o'Us:pa'svu de'nos'Jours' tb~l'~e(fu'iihe mass« se~jjiable'peut
faire de mal, quelles funestes décisions ellé h p6rté slut des'ques-
tions dont elle 'ne comprenait1pas"mêrme: la valeur? ':'", ,

En destinant lesplushautesfonètions du pays' àuu'eertainuom-
bre-de 'familles,' -ori'Jfondà'ir'uile véritable ëcoled'hommes d'Etat.
Les jeunes patrièiens> si'égè'ài'eht -de ''hon'nè hëù;té: :datis~'lé- Grand
Conseil-et s'y familiarisaient avecles affaires publiques. Sans doute,
il fs!enfallait: !beaucoup qu'ils fussent tous; des hommes éminens ;
mais, pour bien administrer, 'qlÏèlqu~s"hodlJn'es'süp~rie'urs suffisent;
carla puissance d'une assemhlêe, ~e résulte p'!s du mérite person-
neld~ se~':~~~bres, 'mais d~)~ ~'~ie~r,g~ ~~n;principe '~..~~ ,~~t~i-
ciat avaiLd~aill~~rs pour lui, le, prestige d'une, po~itio.J,l,indêpen-
~~pt,e, i:e~pr,it d'ic~rps', l?'~JQ~,:i's'i,\,ilUissa~t'"~p:auto'rité' ~~ral.e
de qu~lques~qms..illustres.:, '" ,.1; ;" " "

Le Patriciat friLourgeois rèllêtait, avec plus de bonheur que celui

i Cherbulicz, do la démocratie en Suisse. - 2 Louis DIane.
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des nutres.Cantons; ce qu'on appelait le .hon 'ton de-lasoèiêtê fran-
çaise 1, dont il importait dans le pays les' usages, 'les n1~odes-et les
mœurs 'tropfa,ciles.llfit surgir ,a,u~\lieu, denos sites .sauvagos,
de riantes .vU:las, let orna les rues de la gothique. eitède. maisons
modernes i, qui 'rèunissaieatle ~on.(ort, .intênieur au Iuxe architec-
tural.l\'Iai~, .fi~~leà sonsystème d'exclusionv.il ouvrait ces palais,
ces campagn~s, .cesj ardins, aux étra,ng~rs,;plulôt.qu~aqx petits

'b,ourgeois. Ce~x..,ci, n'y. étaient ,adm;s que comme artisans ou do-
me~.tiques, jamais comme commensaux .. C'étaient des. a,silespour
la v/mité solitaire, et l'hospitalité y semhl ai] fuir devant l'élégance.

On est .en généraHorcé"dc:coQ,venir-q,ue,lc,Patriciat,;aeu SOR,

côté brillant, ses époques glorieuses.; que cette.institution n'a été
ni. sans .grandeur, ni sans èclat; que ; sous .son. rêgne., l'administra-
tion a été; sinon .Iibêrale , au moins forte ,atque' .sisa politique a
constamment été stérile au dedans, elle n'a pas toujours. été faible
au dehors, surtout quand ,il n'y avait pas de .peasious à risquer.
C'est surtout,;is-à-v.is,4e 1',uJ,~ra~on,tanism~qu'elle a su toujours
c~nser~er une 'attitude'fel'ln~ et digrlç, ql,l'i,ne,s',Q~.tja~ais.déme~,t~e:

Il n'est donc pas .exact de dire que le Patriciat n'avait pas la
capacité de gouverner. Il l'avait, mais il ne voulait pas .l'employer,
Il ne le pouvait même pas, sans èleverla petite bourgeoisie jus-
qu'à lui, ,c'est-:à:-dire, s~ns se suicider. Emule servile des oly-
garchies voisines , hostile au mouvement intellectuel, qui ~:9pérait
autour de lui, accoutumé à ne voir l'existence de la Communautê
que dans la sienne, environné d'abîmes et d'ennemis indomptables,
il s'absorbait forcément dans le soin de sa pro,pre}éfense'- et
celle-ci ne lui laissait d'autre alternative qu'entre le despotisme et
le suicide.' ." i .

Pour justifier son avènement, le Patriciat ne peut donc jnvo-
quer ni les Constitutions ; ni J'assentiment de la Communauté. Sa
seule ressource est de proclamer le dogme de la nécessité hu-

. mairie et de prouver, comme nous l'avons fait, qu'il s'est formé
f Lescarbol, tableau de la Suisse. 1620.
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SOUS la loide cette nécessité souveraine, et que son origine a tQUS

les caractères de la fatalité.

Le même argument s'applique à sa domination égoïste, om-
brageuseet oppressive. Ne tirant pas sa raison d'être, du milieu
dans lequel il vivait, ce pouvoir n'était point un symbole et ne se
conservait qu'à la condition de s'imposer. En général; ob lui ren-
drait peut-ètre taujourd'hui plus de justice, ou du moins I~ juge-
rait-on avec moins de sêvêritè , s'il ne s'obstinait à faire survivre
son orgueil à ses ress ources, à un châtiment mérité de hautaines
espérances, se refus ant à toute, transaction avec -Ies idées de la
démocratie; s'il avait, comme le Patriciat bernois, racheté l'âpreté
de son égoïsme par des améliorations matérielles et par une appli-
cation laborieuse à de grands intérêts, ou, comma l'aristocratie
d'Angleterre et de Rome, par les hautes qualités de l'esprit et du
caractère.

Mais reconnaître l'empire des causes qui ont enfanté le Patri-
ciat, n'est pas en reconnaître la justice, et nous sommes loin d'y
voir, avec l'ex-jèsuite Laugier, un état naturel, qui veut que
la partie haute domine sur la partie basse 1. Un écrivain, bien
autrement distingué 2, a justement flétri ce langage, comme aussi
dépourvu de sens que de dignité. « On ne peut reconnaître. dit
» M. Daru, dans la société. qu'un homme ou plusieurs aient. par
» le seul acte de leuf volonté, le droit de se déclarer les maîtres
I~ des autres. On ne peut exiger que les autres souffrent qu'on
1) donne à leur résistance le titre de rébellion. Quels que soient
»les raisonnemens, les succès. les bons effets même qui justifient
» une usurpation, elle ne change pas de nature; elle est vicieuse
» dans son origine. Il ne peut y avoir de légitime dans la société
» que ce qui se fait par elle et de son aveu. »

D'autres ont eu recours à la théorie du. consentement tacite.
Nous répondrons à ceux-là, avec un auteur moderne, « que le

1 Histoire de Venise. - 2 Hist, de la République de Venise par le Comte Daru.
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) consenlement tacite vaut comme l'énonciation d'un, fait , non
l' comme fondement du droit qui dépendrait alors d'une hypo-
» thèse insolente; que ce consentemept résulte presque toujours
» de l'impossibilité où est le peuple de s'entendre pour protester ;
» que c'est un vieux sophisme à l'usage de toutes les tyrannies;
» que Tibère avait pour lui le consentement tacite des Romains,
» quand, al! premier froncement de ses sourcils, les plus illustres
» personnages avalaient du poison ou s'ouvraient les veines, sans
» que le peuple cessât d'être indifférent et le Sénat muet 1. »

,.'-.
D'ailleurs, on ne peut pas dire que la petite bourgeoisie n'a

jamais fait entendre, de plaintes, qu'elle ait sanctionné, par son
silence, les empiétemens des chefs. Mais chaque manifestation de
mécontentement fut promptement réprimée. Ainsi ,déjà en 1539,
les Bannerets ayant fait un rapport inquiétant sur les dispositions
de la petite bourgeoisie, le Sénat fit de suite armer les Conseils,
menacer du bannissement quiconque, le jour de la revue, serait
dépourvu d'armes, et publier une circulaire monitrice dans les
campagnes 2. ' ,

On a vu aussi ce qui s'est passé en t 554· , lorsqu'il s'agit de prê-
ter serment à la Constitution; en 1559, lorsque la petite bour-
geoisie réclama sa part des pensions étrangères, et en 1636. En t 64,3
des bruits de complot ayant circulé, le Grand Conseil s'en occupa, et les
Bannerets furent chargés de dresser une liste des bourgeois les
plus suspects. Nous verrons encore, en 1653, une conspiration
plus grave, dont le chef fut exécuté secrètement au Belluard. En
1749 l'exemple du Bernois Fueter faillit trouver des imitateurs à
Fribourg- On connaît la conspiration Je Chenaux. Tous ces 1l10U-

vemens entretenaient dans les cœurs des vrais patriotes de géné-

'j

,1

1 Louis Blanc. Dans celte esquisse, nous ayons emprunté ù cct écrivain distingué
IJCtlllCOUP d'Idées, salis en changer J'expression, parce 'l~i'ellcs s'adaptaicnt, avec un
l'arc honheur ct souvent mol pour'mot,.à notrc sujet. Dii'(~ (Ille le Gouverncment
prussien vient do meure l'llislOire de dix ans il l'index, c'est ajouter Un titre de
plus il ccux qui rcconnuandcnt cc bel ouvrage, - 2 A. C. l\lissÎl'. du 11 septembre,
fol. 13, 14-.

25
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reuses ardeurs, et doivent être considérés comme une protestation
solennelle et continue contre le Patriciat.

Mais ce qui nuit plus à un pouvoir usurpé qu'une opposition faible,
c'est l'ivresse du succès. Des attaques partielles et sans résultat ne font
que l'affermir, tandis qu'une prospérité constante l'endort, l'aveugle
et l'énerve. Alors, pendant que les tendances générales poursuivent
leur cours mystérieux et que les doctrines révolutionnaires s'éla-
borent sourdement, il n'aperçoit ni le mouvement du flot qui monte
p.~~ a,,~.fni lâ,~re~sion des faits, ni .l'action p.er~an~nle des prin-
clpes"/~~fin 1épuisement progressif de ses mstitutions et de ses
idées. Il se livre, sans réserve et sans remords, à la joie du triomphe,
à l'orgie du pouvoir.' C'est le festin de Balthasar; mais nul des
convives ne semble voir la main inconnue, qui trace sur le mur le
terrible arrêt. Deux sentinelles, qui paraissent sûres, veillent aux
portes du palais: la ruse et la terreur.

Cependant, que se passe-t-il au dehors? N'entendez-vous aucun
bruit menaçant, dans le silence des populations asservies? Ecoutez
hien : ce sont les forcés vives de la nation, qui grondent et fer-
mentent dans les profondeurs. Une puissance secrète et irrèsistibls
sape les fondemens de l'orgueilleux édifice et creuse lentement la
fosse où l'usurpation va bientôt trouver son dernier sommeil.

FIN DE LA SECONDE PARTIE.

..



,
PIECES JUSTIFie! TIVES.

-. 'C,eCei •...---

NO 1, page 47.

Des que le projet de bâtisse fut arrêté, on envoya il. Lausanne Jean Perlin, pour
examiner le beffroi du clocher, et le sautier Salo à Genève, pour en faire venir le
maître maçon Georges du Jordil, Quand celui-ci arriva , il fut reçu à la Bastouba,
où l'on fit une dépense de 6 sous et un denier (2 francs). Hans le contrat qne l'on
fit avec lui, il fut stipulé qu'il recevrait 4 gros par jonr (I/a de livre, soit environ
18 haches d'aujourd'hui), 20 livres de pension (150 fr.) et uu logement aux frais
de la Fubrique. On lui adjoignit trois garçons, soit tailleurs de pierres, dont le sa-
laire journalier étail de 3 gros. Plus tard, le nombre de ces aides fut doublé et on
mit six manœuvres à leur service.

Dès la St. Jean H72, la Fabrique changea de recteur, ct le Conseiller Jacob
J.ombard succéda à Praroman.

A u mois d'uoüt , les fenêtres de l'étage où sont les cloches étaient achevées.
J;aunée suivante, J'archilecte ct le recteur étant morts, l'ouvrage ne fil que languir"
el la maçonnerie fut abandonnée. On commença la charpente (chapusery), et le
beffroi fut achevé à la fin de 1476. On fit amener, par un voiturier de Zurich, les
cloches de Romont, conquises après la bataille de Mootlll, Elles ne touchèrent pas
terre; car on les monta des leur arrivée. On les sonna, pour la première fois, le
jour de Noël 1476 2. .;',;'".j . ",F

En 1479, on trouve martre Guillaume et martre Piert:e~:nlinnant les travaux du
clocher. On leur donnait à chacun 40 liv, par an et"en'.o\Jl!;e, 10 Iiv, pour habits.
Le trailCluent commençait ct finissait ù la Toussaint. L'année suivante, c'est le
maitre maçon Pierre du Jordil, qui reçoit 4\lliv. à compte de l'ouvrage.

Trois aus après, on reprit les travaux de maçonnerie et on y travaillait encore
en U·84, époque oit Jean Hirser fut nommé recteur. Alors furent achevées les trois
fellèlres supérieures.

Depuis la SI. Jean U·83 , jusqu'à la St. Jean 1484, quatre-vingt-neuf personnes
avaient légué soit leur meilleur habit, soit 20 sous à la Fabrique. Quatorze seule-
meut avaienl cu I'honueur de la grande sonnerie, entre autres Guillaume d'A-
ven ch es 3.

Jean Hirser avait été percepteur de l'ohmgeld. II était en même temps membre
de la justice ct hôpitalicr. Il recevait un traitement annuel de 20 Iiv., comme rec-
teur. Les quatre martres maçons, qui lravaillaicnt sous lui, recevaient chacun un ha-
hit ct 10 liv, par an.

Dès 1480, 011 avait remplacé la petite cloche de Romont {lar une plus grande.
Ce ne fut que 25 ans plus tard que l'on ût fondre la grande cloche Marie, qui pèse

1 Hist. cant., page 39~. _ z La Fabrique paya 14 Iiv, au charre tier qui avait amené l'une
de ces cloches. On avait employé pour l'autre l'attelage de l'hôpital. - 3 On remarque, dans
les comptes de Hirser , la naïve observation suivante, à J'article des missions communales:
20 sons au clerc de Maistre Peter qui mene le SOmetde lorguine por l'an x.XVII pur le tern-
pare (trimestre) de pensrecotta ; car je ne Iy voloez rien donc portant que l'orguine estoit
ratte (?) mais ilme fust faict commandement per Momir la voye et je Iy dcuuais xx s.



388 PlllCES JUSTWICATlVES.

200 quintaux. Pendant cette opération, défense fut faite d'approcher de l'enceinte
ou elle se faisait, sous peine de :1 liv. d'amende. On Il'excepta 'lue quelques Conseillers
ct Bannerets. Cotte cloche fut béuie pal' l'Evûque de Lausanne, le 25 mars 150G.

Il paraît qu'en 1!~!J0 la hdtisso du clocher n'était, pas encore achevée; cal' on re-
trouve l'architecte mattre Pierre, dont le salaire fut augmenté celle année. Alors
seulement fut décidée la démolition de l'ancien clocher situé sur le chœur. On
donna 31 sous (environ 10 fr.) au charpentier qui en descendit la statue de St. Ni-
colas. L'année suivante, on prépara les câhles qui devaient servir à la suspension
des cloches. Mais ce n'est qu'en 1492 qu'il est fait, pour la dernière fois, mention
de celle bâtisse , à laquelle travaillait alors mauro Jensly 1. Il parait donc que c'est
lui 'lui y mit la dernière main. On donna 5 liv. à Bénédict Hurni pour y avoir hien
travaillé.

Nous avons dit que la coustrucüon du clocher n'avait rien coûté à la ville. Ce-
pendant celle-ci sc départit de I'ohrngcld en faveur de la bâtisse, pendaut toute sa
durée. Les cinq premières années, les paysans ont l'ail, avec leurs chevaux
ou chars, M·W journées de transport (rydoz). Les trente-cinq premières, faites par
ceux de Dirlaret , pour amener des pièces de bois de Seti pour taire des grues,
furent payées a raison de 6 deniérs ,.les autres d'une amhrisane , soil 15 deniers
(3/4 do. gros) 2.

Une église n'étant point un édifice civil, tel que château, rempart, etc., il
fallut composer avec les paysans ponr 10 taux de la jouruée. Le repas d'un homme,
aux frais de la ville, coûtait alors un gros, celui des personnages distingués deux
ambrisanes , soit 30 deniers , le vin non compris. Celui- ci Iesait l'objet d'un article
spécial, dit SclWIl{!,a/'; c'est-à-ûire vin des .semaiscs ou vin d'honneur, eu alle-
maud Schenkkannen; Une ambrisane pouvait suffire à 11U paysan pour prendre,
comme on dit, quelque rafraichissement au cabaret, mais non pour y dîner, dans
les formes. 1\ est donc Jaux qu'on lui ail laissé l'option entre un sol ou un dtner.

Tous les villages des anciennes terres out fait des journées pour la construction
du clocher de St, Nicolas, pendant les cinq premières années. Il y en cul même de
la paroisse d'Ecuvillens e~ de Furvagny , hien qu'elles ne fussent pas encore sous
la domination de Fribourg, Quelques paroisses allemandes furent ménagées, sans
doute parce qu'on les réservait pour d'autres travaux.

N° 2, page 48.

Aux détails contenus dans l'Histoire cantonale (page 223 et 2q.7) sur le service
de l'église au moyen-âge, on peut ajouter les sutvans :

Eu 1!~J4, le chapelain Jean Richard, marguillier, s'étant plaint que le curé Stouder
empiétait sut ses droits, la Communaulé lit, à cet égard, I'orûonnanco suivante:

La Communauté, ayant le droit de patronage sur l'église paroissiale et celui d'insti-
tuer le curé ct le marguillier, arrête:

1° Le marguillier gardera les clés de l'église, de la sacristie et du muttre-autel.
20 Il surveille les l'cliques, livres et oruemens, dont il rend annuellement compte,

d'après l'inventaire qui en sera dressé.
30 II doit surveiller l'église jour et nuit , l'ouvrir tous les jours pour les matines, y

assister le premier et se retirer le deruier, et chanter ou Iaire chanter la première
messe.

1 Le couronnement pyramidal de la 'tour permet de croire que c'est un ouvrage achevé. -
z Le denier avait à peu près la valeur du cruche, Celle de I'amln-is ane a été erronément !ixér.
à 10 salis dans la Revue "';l1C, t. L, page 53 ,. 'il
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.0\,0 C'est lui qui doit faire sonner les cloches, orner les autels, élaler les tentures

dans l'église le jour de la Fêle-Dieu, ndministrer les sacrcmens cl ne pas quitter
l'église pendant le service, ou s'y faire remplacer par le clerc (lui sera plaeé sous ses
ordres.

50 Il prëtern à M. le curé ou à son suppléant les reliquaires de St. Antoine, de
St. Eloi el de St. Georges, POlll" faire vinage.

60 Il baptisera tous les enfans , recevra toutes les femmes relevées de couches, à
moins que, par ordre du curé, il n'ait porté le SI. Sacrement en ville, ce qu'l! ne
Joit faire qu'eu cas de grande nécessité.

70 Il ira, lui second, udmlnlstrcr I'extréme-onction. Il portera les saintes huiles
et le li vre: le clerc portera la croix;

8° Il doit aller chercher les morts , faire venir les petits enfans pour l'enterrement,
à moins qu'on ne célèbre la messe, Il fait aussi la recommandatiou des larmes et
préside à toutes-les cérémonies des obsèques.

!Jo Il donne 20 sous lausan. au curé, SUl' son casuel de l'an. Il perçoit la dlme de
toutes les ollrandes , après J'Evangile, en pain ou en argent. Aux cnterremens ; il la
perçoit aussi-avant J'Evangile. Il ne touchera pas à I'oürandc des cierges, mais bien
la dîme de tout ce qui échoit au curé les quatre grandes fètes de I'année , et de tout
l'argent qui se trouvera dans le tronc de la chapelle de la sainte face.

100 Chaque maison de la paroisse lui doit un cl/guu (gâleau aux pommes) par an,
oU un dtuer el! lue! clou cugnioz. Chaque mariage lui rapportera un pot do vin,
comme au curé.

Diplôme de chevalerie du St. Sépulcre, accordé à un Frihourgeois
au ·16'"0 siècle.

In no mine Dominl amen. Notum omnibus presentes nostras Iltterus inspeclnris
fluatenus hoc anno salutis nostre millesimo quingentesimo quintodecimo nobilis vir
dominus Humbcrtus de prato romano lIelvetus Diœcesis'Lausancnsis civitatem Hie-
rllsalem sanctam cum dei adjutorio innumeris periculis transmissis peliit, locaque
sanclissima dominice videlicet nativilalis in Bethlcem Juda, in qua Christus de Vir-
gille nasci diguatus est, ac culmina Sancti montis Calvarii in quo pro saluto nostra
crucifixus et mortuus est, Sanctissirni Sepulcri unde tertia die gloriosus resurrex it :'
mon1is etinm Olivcli sanclissimi unde cum triumpho celos ascendit : Sepulturamquc
Virginis Marie gloriose in media valle Josaphat, aliaque loca sancta in quihus du-
duin salvator nostcr sua incITabili' clcmeutia salutem nostram opcrari dignatus est.
Que tamcn a modernls Christi tlrlclihus peregrinis ordinarie peragr3nlur ipse devote
j[cralis vicihus persoualiter pariter visitavit ct adoravit. Ipsumque nihilominus Do-
millum Humbertum de prato romano preuotatum oh insignem virtulum Ego frater
Nicolaus d'e' Lausiguano onlinis miuorum de obscrvantia. Guardianus Sancti mouus
Syon ceterorumque Iocoruju terre sancte commissarius et Guhernaior licet deme-
rilus auclorilate upostolica mihi in hac parte omui plcn itudine pot.eslatis commissa
singulari gratin et privilegio Sauctissimi Scpulcri jam dicli militem'inslitui, orJinavi
et hencdixl ac pel' presentes iustituturn el bcucdictum ordiDalumqU(~ denuutlo eum
nibilominus municudo omnibus, cl sinaulls graliis, inilultis, dignilatihus et privile-
giis quihus supradicti milites dorrÎini;i sepulcri gaudere solcnt ct u~i. In quorum
omninm fidem iudubium et rohurrtntissimum presentes [ussi-flerl el ~Igil\o sanctis-
sillli sopulcrf ' sepe di cti COIISU'ct'O muniri etrùborarl foci. Datum IllCrosalyll1is in
arce Syou ceuaculo sancussimo.Anno quo supra mense' yen) Augusü die XXVIII.

Idem fr. Nicolaus g. s,
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N° 4, pag.108.

Lettres du Chevalier d'Arsent.

I.

Edler strengcr Ber, min Dienst und frünllich Erpielon 50 ich vor rnalz uch g-e-
wohnl hab zu schriben sint in mier jelz verckert, lei der, in gros Iriepseligkeil,
kumer, angsl und nol 50 gros dass nit muclich ist seliehy Iriepselikeit gnugsam zu
sagen noch mil k einer Fedrcu zu vergrilTen. Oher wo ist das gluck diéser weil
dass ist miel' zu grosem Uulig verkert, Das cJagen uch got und uch ally minen
heren und Valer, mit groser pit und hedrinpteu Hertzen ; das ier uwri velerliche
truw von miel' nit wellen zichen sonders mich in knol und frintschall wellen be-
hatten mier Irost und hilf wellen gehen und mich nit lossen enlgelten miner grosen
torheil etc. etc,

lier dass ier der sach eigelich bericht sigen so ha nI mi ch kein mensch ZIJ ver-
wilgon der sach brocbt den min her üwer lech meisler leibly dass got miess er-
barmen dass ich in je kenl hab den in die lorheil hanl er mich brecht sust k eiu
rneusch uf erdrich nit, liant mier zorn erslen erzell wie er py jerg uf der Flie ge-
wesen sig der si ch gcgen im mil groser widerwordikcit erglagt hab, min hereu
hahen sin wiilurseeher der gfaugenschafl erlidigcl. Er weI aber mit eim und dern
audern 50 vil zu wcgen bringen dass er och iu am kurlzen miess gelidigel werden,
uf selichs gab ich im für antwurt er mccht wol machcn dass wier sin al zu gros
onlig k amen allz Ieider beschchen' ist , do gab mi cr min her Dechan für an ant-
wurt , WaS mi ch angieng, er 'altz ein prioster und ich altz sin fürsprecher weren
sin schuldig vor gol und der weil und ich hederff mich der sach nil anzunernmen,
Er fondy Lül knng die ihm darzu hulffen , Er hetty sin sach schon bestelt wie man
im derfon soit helffen do sprach ich 50 deck iob den himel drüber und hab uf sin
heger die sach also verschwigeu dass mir leider zn grosem kumer komen ist allz
got und der welt wol zu wlsscn isl und weis nieman anzeriell'en den gol und min
gnedig heren die rieff icb an umb guot den wo mi cr dieselben uit guedig wellen
sin 80 muss ich in grosen jamer und nol syn und in groseu kumer den Dag so ich
lep. ,

11er uch isl zu wissen wie denn ich altz der, der jewelleu hegehrl hant uch und
ail en den uwren nutz und eer zu Iurdren allz ich och das schuldig bin gsin hab er-
peteu min gucdig hercn und 'sust guol Heren und frint dass sy jetz meister leibly
weten zu yrem kilchheren an nemen do uun min Heren uch und andren uwreu
friuden selichs yem CCI' anton habeu, haben vermcinl cr wurt sich so erlich und
trülich mil incn hatten das got dardurch gelopl und geert wurt uud sy mit nuz und
cel' mil yucn in hrlcderllchen truw wurden lebeu dass an mi9- Heren worlich uil
erwundeu wer, aller leider es isl au min lier Dechan erwunden, dass gol eweglich
miess erbarmeu.

Hel' nun mugcn yer wol bedenken dass min heren nocb an gaulzy gemeinl kein
liehe zu im nimcrme wurt han und oeh in fur keiu kilchheren wellen han und nil
unbilich, dorumb ber so ermanen ich uch mit groser pit: yer wellen durch golZ
will en , uch sinen vermogen und in darzu halLeu. Es sig mit pit oder anders dass
cr mit aller Diemut mineu Heren wel jenen Kilchensatz wider übergeben und uch
geb dye investitur min ber von lassen und dass jer dieselbe jelz uf fridag zu frier
vonl zit helen minen Heren übergeben und och doby min Heren angcrleflt und

.peten, mit samt min Heren und friulen dass mier min gnedig Ileren guol wcten
bewisen 50 holf ich zu got wo yer selichs bringen und den kilchensatz minen Heren
ûbergebea dass min sach vil dess pesser wurt,
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Her ich pit ücb durch gotzwillen bruchen allen Ernscht domit und der kilchen-
satz minen Hem welt übergeben den worlich umh k ein gui lossen millen Heron
im ni omerme noch dass er yr ki1cher hlip , wo scllches nit bcschicht so sLient wol
trülT dass ieh sin miest traft'elich cnlgcllen an lip und gui dorumb min her sint aber
melen dnreh gotzwillen erpeten das der kilcbensatz wert mincn hcren übergeben,

lch sprip im och zom thell gleicher meinon sint trulich erpeten dass er minen
Hereu ZII willcn wert und pit üch c1ureh golzwillen und ermanen üch der heiligen
steten die yer und ich in der heiligy stat Jherusalem mit groser andocht besucht
haben, dass ier jetz uf fridag nest zu frier ronrzlt wellen VOl' minen Heron erschi-
nell mit andern minen frinden mit frinllicher pit dass miel' mill Heren guod wellen
crzeigen so hoff ich zu got sover und yer den kilehensatz mineu heren übergeben
dass min heren üch und miner Irtntschult ZUl' eren mier guot werden bewiscn , ich
pit uch dass yer min schwager harthlœum mey mit üch zu hillT nemen-mit dem
Dechan zu reden und dass derselb min sehwoger uf min pit und beger mit üch
har vom domit und mier uss diser herty gefangenschaft gehollTen wcrt dor in ich
uf discm Dag gelegen bill XXVII Dag und XXVlIneehl mit groser trichseliglwit das
weist got der üch behalt in siner hut, Geben uf zinstag ist der XVII! Dag horuuug.

Uer armer hedriepter
Sig. F. Arsatü-

n.

An min gnedig heren die vier venner 1.

Ach mine gnedig lieb herren ich pit uch durch das liden Golles dass ier wellen
min truw ïursprech sin gen min gnedig herrn dass sy mier durch das liden Gottes min
harly gfangensehall wellen erllchteru und dass sy Erparmt uher mich wellen haben,
Ich wil inen burgschaft't geben , Jip fur lip , gut fur gut , mich in k ein wcg ZII en-
pfremten und begib mich des wo ... minen herren nit wirt so kunt dan mit mier noch
uvren liep gfallcn. Ich truw aber zu Gott ieh wel alwegen sovil verschaft'en d$s cr
mineu gnedigen Herren W ... Ach min liep hereu sint cnnant durch Gottcs willcn
und teillen erparmt mit mir ich bin warlich krang miner person und besorg no ch
grosser grangeit min heren sint miel' behollTen.

F. A.

Nous croyons faire plaisir à 1I0S lecteurs, en citant ici le fragmcnt,l!pixant d'une
lettre de Supersax , qui a été retrouvée sans adresse. Elle fut écrite environ deux
mois aIlrès la mort d'Arsent :

•••• 80 nun sdliche grimikeitt und unrechtmir begegnetistbin ich bewegt mich zu er-
klagCll, an cini frëmi eignosschalTl ais ich nun willcns witer zu rücken 'gan Fryburg
kome bin haben mich die herren daselbs 'gevcncklich angcnommen und verhalten
lang zit ob sy mi ch für rechtwaltint stcllen , so lIun der bischolT dar kommen ist hat
el' mi ch vor d~n egedachten herren von Fryburg mit mengerley schwerer unwar-
haftigen worten , hinderugs verklagt , ouch ret burger wider rùich beweigt, dass sy

1Cette seconde lettre a été retrouvée depuis l'impression du procès d'Arsent. DeuX mots,
que nous avons remplacés par des points, n'ont pu être déchiffrés; 'mais le sens de la lettre
n'en souffre pas; quoiqu'elle ne porte aucune date, on voit qu'Arsent l'a écrite eu prison. Il
implore l'aSSIstance des Bannerets. et s'offre à faire cautionner son corps et sa fortune. LII ré-
daction ct l'écriture se ressentent du désespoir qui accablait cet infortuné.
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mir rad und vürsprcchen hand aùgesehlagen , wider in Durn g'efiierll und gcfottrot,
in gslalll das ich zu diser zit miner glideren gnntz und gal' kruff'tlos hin , und Meh
aller martcr aber trlsslg tag, und sovil nccht lassen .im Durn Iigcn , in der herten
winters not. Nach dem ist erschincn des hischolTs hruder, und hal gcgen mil' gefüert
ellich klagt darum ich vormalon an der marier ersucht bin , hahend mich die von
Fryhurg wlder orkent zu fachen , und also zu belihen miL glichcr Hui in und mich ,
so dass etwas zits gewert hat in haugcnden rcchtcn , hand sy dess hischolTs hruder
lassen ledig gan und mich verhalten widor lut und sag il' gelmen urteil welchy snch
ouch der erlich l'rom riter dom Got verzüch Hel' Frantz Arseu[, rnich warnet in së-
licher gstalt lieber jerg ich weiss dir nüt rne goraton , den der BischolT von 'Wallis,
hat unser fromi gmeint in sü\icher gstalltt verfürt das ich forcht du müssist sterbcn,
und heles! ais gui recht ais Sant Peter , und oh ich dic urteil widor dich uuschul-
digen niemer gefell , so will ich lieber selbcn den dodt dorum Iiden, rnich bewcgt
hal zn slnncn wie ich uss der herten nol kommen môcht , und hat mir der almechtig
go! goholücn uss Fryburg biss gan Nüwenburg, do Illich die von Fryburg aIJCr-
maleu beklagl band, und lassen l'achen, und gricht hcgeru gegcn minen lib und
gul, damit derselhen nacht k ament oh den dry hundert gowapnetor knechten , und
mich understandcn gewalternklich dannon zu ncmmen , und mich wider in il' gwalt
zu pringcn , alss ouch hcschcchcn wer, wenn rlas die gmeind von Nüwenburg 50-
Iichs gewarnel ward und in keinem weg nit wollen bestaton , uIT sôlichs die
Herrcn yon Fryburg gegcn Nüwenburg gcfücrt hand il' gschütz, und ull'gerichl ir
baner, und mi! macht mich hnud undcrstaudcn dauncn zn pringen , das aber die
fromen von Nüwenburg nit woillent nachlassen , sundcr die sach in einem vcrtrag
ist kommen , dass 'ich also gan Ilcrn gefungcn gcfürt sollt werden, do ieh cinlilT
wu chen uIT klng' der VOIl Fryhurg in isen geschmi[ und gefangen gewescn hin.

In miller zlt habend min Herren von Beru durch il' hotcn uud.hrieû' in allen orten
einor fromen eignosschalTl ou ch in Wallis verkündet oh jcmans klag , gegen mir
vermeint zu füeren, wellen sy gricht und greent halten, uIT min lib und gut und
rechUag bestimpt nach sechs wuehen, so nun die selben sechs wuchon versehinnen
sind habend sich erseheind, VOl' den cgcdachton minen Herren von Bern l'el und
burger botschatlten dess blschoffs und der von Fryburg die mcrherley gegen[ mir
dar gcthan hand,' 50 ich nun begertrocht und urteil ze sprechcn üher ail erschul-
dùng widor mich heschechen hahent sy kein recht wellen annemen und 50 ich
rechts ulf 'sy han hegert, hahent sy mil' keins rechten wellen sin, sunder bin ich
under gstalt oins urvechs wie den das meldet mil urleil ledig erk ont.

AIs nun der cgedacht ben biseholT uIT min lih und 1111'min gut bat Iassen klagen ,
durch sin phiscal , VOl' eincm Houptmann und Lantradt Wallis und aber sie unzim-
lichen gwalt wider verfürt hal; wic ob, han ieh wellen ersehinen in Wallis, und
reclus begcrcn VOl' demselben richter, da el' sin klegl hel lassen füercn , IIl1d in
recht widor mich gefallen istdurch sin phiscal hegegnct mir nit, das el' mil' wcll
eiris neehten sin in einer lantschnfft '" allis. Da sich die sachen erhopt haud IInl1
durehin recht g efnsset ouch dannen wir hcd erhorcn und erkannt sind, und do
man aller unser handel schuld uud uuscliuld habon mag formais hat el' mir nit
wellen eins rechten sin vor sin ohreu , ze Born oder ze Fryburg , da ich gurlcht
von im bcgert und nit han mügen erlangcn , sunder isl dess hisehofl's mcinung, uff

" alle mine schand sehadcn und kummel' mir durch in und die sinon mcuigfallicklich
begcguet soli ieh inen bcrcohugen VOl' unsrem II. V. den hapst dem cr an milcl
underwiirtllg sig, Ital da mit lievulchcn siucrn houpununn , dass cr mich gcvcnkltch
son annomcn dunckt mich scltznm sin zo herrcn , dass mir der hischofl' nil will cius
rechtcn sin in disen landen und mieh <loch will getilllgcll han, zwingl Illich )lot
recht zu crfordreu gcgen donen 50 Illich -hcladcn band,' wider gol Cl' und reell!,
und nitt in gstalltt cruchon gwult le tribcn suuder VOl' dem unzhullohon gwalt des
hischoffs rnich zu schirmen, wurd ieh miL minen fründen erschincn und reculs he-
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g-el'en, dorum aber der egetlacht bischoff mieh so sehwcrllchen verk lagt hal, VOl'
Il. g. ciller g'cmcincn eignosschaût und an vllleudun , ist min friinllich demütig bit;
\lIT das il' min g, h. lrericht môgond werdcn cignor warheil aller hendlcn die der
bischofl' gegen mir oder Ichgcgcnt im gubrucht hnbent , ein ratz boten vcrwilligcn
wellind, in dcss kesten der unreeht hab, dei' sich fürderlich har in schick und ge-
scch und vcmcn gerichl und recht dass hie gebrucht wird ouch schuld und uuschuld
bcder teilen bcrie~lt wC,rd , dass si an m!r wo das in minem vC,rmiigen sir~ wurd, in
trüwer andacht.:zlI vcrdincn, Dat. zu llng am XXII tag mcycli lin pr lUOXI.

_.J Uwer gnaden a'lzyl guhorsamer
Sig. Jœrg uffder Fln.

NO 5 , page 115.

Nomination de Nicolas Bugniet à la cure de Fribourg.

In nominesallelœ etindividuœ Trinilalis, patris filii el spiritus sancli. Amen. Noverint
universi et singuli prrescns puhlicum Instrumentum inspccturi, quod cum de anno il Na-
livilatc Domini rnillcsimo quingcnteslmo duodncimo inililione quindccima eum codem
anno sumpta , die vero quindeclmn mensis Julii Pontiûcatus sanelissimi in Christo
patris et Domini Domini Julii divina Providentia Pu pœ secundi anno nono , Ecclesia
pal'roehialis Saneti Nieolay urbis Frihurgi Lausan. dyoeesis proprio reetore seu Cu-
rato carcret cl vacaret nique destituta csset propter dcposttionem nbsentationcm
suu dimissionem Ycncrnhills viri Domini Lndovici Lôhly olim rcctoris sou Curati
dicl.œ parro'chialis Eeclesiœ 1. In nostrum notnriorum publicorum ae testium suh
nOlllillatOI'll1ll prœscntia Porsoualltcr constituti Strcnut egregii potcntos et magniûci
DOlllini Scultetus Consulcs et Communitas dictœ urbis Frihurgi In ucclesia prœ-
dicta sancti Nieolay ac congrcgati ad sonum campanœ ut moris est ûcri in !alihus
ac ab antique lauduhills consuc!udinis cxsuut ad vidcndum inter se pel' quem J\l0~
duui cl viam sanctius ct homesnus ail elocuouem Curat! seu pasto ris proccdero
l'0~enl:. Tandem couvocaüs ut supra dicturn est omnibus Cousulihus burgeusibus
diclœ urbis ac aliis qui clcctlont facicndœ de futuro Curalo seu pasture potuerunt
et dchucrunt poterant cl dchebant commode interesse ad SO/IlIIll campanœ ut supra
diclllUl csl in unum cougrcgntl faetis prius per speclabilem militcm Thcodorlcum de
IÎnglisperg scultetum ae pel' discrelum et providum virum Nycolaum Lombardl dictœ
urhis seerelariuIll propositinnihus in talibus fleri solitis et consuctis omnibus affec-
tioniblls [losl,positis. Habcntesquo proprium COI' ad Dominum Interrognüsque sin-
gulis astantihus pro meliori Oleutiliori ct provido vira quem scivurint ad regiméu
eorUIll eeclesi;c clcgerunt in Curntum et pastorem Ycuerahilcm ac ctrcnmspectum
virutn l\Iagisl.l'ulIl Nyculnum Bugniet in decrelis liceutiatum mitem ae quielulll et
pacis zolatorcru J)CUIIl cl Ecclesinm amantem honœ ct honcstœ convcrsationis in
spirilualibus et tcmporalihus quam plurimum circumspectum de legiümo nîatrhuouio
procrenuun- Elcctlonem hujusmodi eonfirmantcs uuanlnutcr nemine ex Ipsis discrc-.
pante in spiritu sanctn prtcfaturn Dominum Nyeoluum Bugniot in CpralmIl sou pas-
torem suurn cl eorurn ecelesiœ prmdictœ clcgcrunt qua cleclione sic in spiritu sauctn
fucta prœfati ])omini Cousiliartt burgeuses ne cœterl existcntes 'qui tune prœscntes
cran! ct clegcralll acccsserunl. arl Iliclnm clcctllm etqnœsieruut ab co si clcctioni
IJlljllsmolli de se ill spiritu snucto Iactro cousentiebat. Qui rcspoI}(lil humililcr :

J II s'était enfui, parcc qu'il avait procuré l'évasion, à travers le bâtiment de la cure, dit-
on, de Georges Supcrsux ,

26
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,Eleclioni de me licèt immerlto de spiritu sancto factœ non possum nec volo contra-
dlcere eamIn Dei patris et fiIii et spiritus saneti nomine acceplo eamque ratam ct
gratam haheov Tune prœfali Domini Consiliarii burgenses et cœteri existentes prre
gaudio de responsiono dictiDomini gaudentes et exultantes eundem Dominum elec-
tum oantantes' alta devotaque voee canticum jocunditalis et lœtitiœ Te Deum lauda-
mus dictœ eêelestœ sancti Nieolay Friburgi camp anis pulsantihus ad magnum altare
duxerunt et ibi ora!ione facta eidem Domino eleelo obodtentiam venerationem et ho-
norem impedel'unt. Quibus sic actis venerabiles ac honorabiles viri Dominus Do-
canus ac cœteri D~mini Cappellani ejusdem ecclesiœ sancti Nieolay Friburgi vigore
èt prœtextu prœmissœ electionis eundem Domiuum Nycolaum Bugniet electum de
dicta parrochialt ecclesin sanctl Nieolay de Friburgo ipso tamen Domino Nycolao
requirente cum suis jurihus fructihus emolumentis provenlihus perlinenliis ct ap-
pcndcntiis suis universis in corporalom rcalem ct actualem possessioncrn dictre par-
rochialis ecclesiœ saneli Nicolay de Friburgo jurium el pertinentiarum omnium ejus-
dem posuerunt , et induxerunt de laude conscnsu cLvoluntale prœfatorum Domino-
rum. Consulum hurgclIsium et omnium assislcnlium. Promiseruntque ipsi magnifici
Dorhini 'ct burgcnsescidcm Domino electo de ipsis [uribus emolumentis et obvcntio-
nibus prœfatœ ecclesiœ sancti Nieolay Frihurgi rcsponderi facore et pro curare alias-
que cl alia facere ct procurare sumptibus ct expensis dictœ urbis Friburgi quœ circa
hoc negolium exiguntur et nccessuria sunt. Et tandem prœfatum Dominum Nyeolaum
Dugiliet eleetum ncmine opponente sou contradlcente in eorporalem realem cl actua-
lem possessionem dieue parrochialis ecclesiœ saneli Nieolay prœdictœ urbls Friburgi
posueruni et induxerunt per traditioncm clavium dicte ccclesiœ ct per traditionem
calieis patenœ librorum vosümentorum poculorum ct aliorum altaris ornamentorum.
Mandando e,i prœeipiendo omnibus ct singulis parochianis dictœ ecclesiœ utriusque
sexus ct cœteris quorum interest ct potest Interesse quatenus prœfato Domino Nycolao
tanquam vero rectori ct Curato dictœ ecclesiœ parrochialis sanctl Nieolay de Fri-
'burgo sou ejus vicario nomiue dicli Domini Nycolay specialitcr deputato pareant
respolldcanl solvant salisfaciant obediant pariter el intendant, suh pœnis el eonsuris
in talibus adj ici solitis ct eonsuelis. De quibus omnibus ct singulis prœmissis prœ-
fatus Dominus electus pcliit sibi pel' nos notaries subsignatos fieri unum vel pIura
publicum sou publiea instrumentum seu instrumenta tot quot fuerint sibi necessaria
vel opportune facli tamcn substanlia non mutata, Acta fuerunt haie in ccclesia
sancti Nicolay prœdicta cirea horam meridianam, Anno iudictione die mense" et
pOlltificalU quibus supra prœscntibus ibidem Rcverendo in Christo patre ac Domino
Johannc Taverneri hurnili abbate Inslgnis abbaLireheatœ Marire virginis de Allaripa
Cistercicnsis ordinis Lallsannensis dyocesis venerabtllbusque ac .providis vlris
Iratrc Rolcto Moneti, gardiano conventus fratrum minorum de Friburgo Domino
Bernarde Taverneri Canonieo Solodorensi ct Domino Johanne Hardy rectore ca-
pellœ heaue Mariœ Virginis dlctœ urbis Eriburgi pro testibus ad prœmissa vocatis
specialite!' ct rogalis.

Ego vero Johannes Schorreti Clericus et hurgensis Frlhurgl Aposlolica ct impe-
rial] auetorltatibus publicus notarius qui prœmissœ electioni cl omnibus ct singulis
aliisque dictis cumAnthonio Pullanchiz ciia'm notarie auctorltate apostolica publico
cl Ilesidenti Friburgl prœscns inlerfui caque sic fieri vidi el audivi indcque puhli-
curn instruinentum manu aliena scriptum cum dicto Anthonio Pallanchiz rcccpi ct
in hanc puhlicam formam redcgi signoque nomine ct subscriptione meis soli lis cl
eonsuetis signavi in Ildem ct téslimonium veritalis prœmlssorum omnium cl sin-
gulorum rcquisitus cl rogatus, - Johannes Schorreti.

Déclaration analogue, signée :, Ant. PALLANCUlZ.
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Le Cardinal Schinner donne, au nom du Pape, uné' nouvelle
bannière aux Fribourgeois, en récompense' des.services rendus
au Pape contre Louis XII, Roi de France. , ' '

l\Iatheus 1 Miserationc divina titulo sanete Potentiane sacrosancte Romane ec-
c1esie presbyter Cardinalfs Sedunensis totins Germanie cl Lombardie ac ad que-'
cumquc loca ad qne nos declinare contigerit sanctissimi Domini nostri pape el sedis
Apostolice legatus. Ad perpetuam l'ci memoriam Ecclesia nomana cujus Principa-
tum super omnia oxtulit divina maies las el a qua vcluti a primevo fonte honorum
cl dignitatum beneficia proveniunl tanquam regiua in vestitu deaurato circumdata
varielate. Interdum per suorum legatorum ministcrlum cos quos sibi devotes el fi-
deles ae aliis virtutum meritis insignitos .cognoscit .prêclarls titulis dccorat cl omal.
Ac specialis benivolentie favori bus ampleetltur ni exinde magis eorum devotio ad
ecelesiam ipsam auguatur, Cnm itaque sancta Romana ecclesia que omnium est
caput ct l\'Iagislra ac illa. petri Iluctuans non tamen interitura navicula a variis et
grnvissimis quibus uuper agitabantur procellis ct pene in profundum dlmergebautur
Dilcctorum nobis in christo Communium lIelvelior.um et Confederatorum Suitcn-
sium opera auxilio el favore liberata Ac horrendum Scisma quod nonnullis Hore-
sinrcbis iIIud in ecclesia dei procurantibus Proh dol or non paruiu pollulavlt extir-
pati Ac tirannorum quorum .Ludovicus Franchorum Rex suh quo tota fere Italia
suppressa et pessundata iacuit facile Principatum obtinnit insolentes animi coulrili
et fracti Ipsique tlranni eliminati ct profugali Civitates denique Oppida Caslra terre
Ville el alia loca ad pref'atam Romanam ecclesiam pleno Jure spectanteset spec-
tnntia ausu Ttraulco ct temerario in defectionem deducte .et indebile contra deum
el Juslitiam occupate dicte ccclcsic restituto cl InPristinam dilionem redacto sanc-
taque Pelri sodes el in e a divino nutu presidens a falso et pseudoprophetis mulli-
pliciter lacerali ln tuto ac quiete colloeati fucrint sc in hoc devolissimos dicte Ho-
mane ecclcsie filios exh ihendo el ostendendo. Quo fil ut nos cui ex Iniuncto nobis
Apostolice sedis legalionis offieio Incumbit bene de prefata sede meritos honorum
insignis decorare et utto llere de DiLectorum nobis in Christo Sculteti Consulum ct
univel'sorum Civium Iuslgnis Oppidi Frtburgensls Lausanuensis dioccsis Prcfatam
ecclesiam devolionefidei coustantia aliisque preclaris actibus et precipue in hac
nostra felicissima cxpedluono pel' .dileotuur nobis in Christo Petrum FalchoCapita-
Ileum et genlis ipsorum ductorem primurium preslilis plcnam motitinm habentes
eosdem SchuItelum Consules el Cives supradictos .premlssorum meritorum suorum
intuilu favoribus et grattis prosequi volontes Motu proprio lion ad corum vel -ali-
cujus alterins pro eis nobis super hoc oblate petltionls Instuntiam .sed de uostra
mera libel'alilale Scnlleto .Consulibus et civibus prcdlctis eorumquesuccessoribuset
posleris universis. Quod deiuccps pcrpctuis futuris temporibus ln corum Banderiis
ct Vexillis flgurus et imagines .millislerilIln totins passionis domini nos tri Jhesu
Christi el presertim conductum ad suppllcium.represcntantes-curu muliorum et sancto
Veronice Jhesu Christi sudarium manu gestanlis ct tencntissubseeutiouc uua curn
solitls connu inslgniis teuere habere el deferre libere etlieilc valeant auctoritate
apostolica qua fungimur in hac parle tonore presentium conoedimns paritorque in-
dulgemus. Non ohstantrbus Constilutionibus et ordinationibus apostolicis ac Icgibus
Imperialibus el Regalihus Nec 11011 statutis Municip\llibus etiam Juramento conflr-
matione apostclica vel quavis ûrmllatc alia roboratis Cetorisque contrnnts quibus-

1 Le Cardinal Schinner.
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cunquc. Datum Papie Anno Incarnationis dominice Millesimo Quingeulesimo duo-
deeimo Kalendis Julii Pontiflcatus Sanclissimi in christo patris ct domini nostri do-
mini Julii divina providcntia pape secundi Anno Nono. Jo NUCUELEN.

Gratis de mandate Rmi D. Lcgati
M. SANDIlIl.I. M. SANDERI.
C. MEVN.

NO 7 , page 129.

'Érection de la paroisse de S. Nicolas en Collégiale.

Julius Eplscopus servus servorum Dei ad perpetuam rei memoriam. Injunctum
nobis de super apostolicœ .seryitulis otûclum nos admonet et inducü , ut votis illis
pel' quœ ùivinus cultus cl minisuorum numerus ad Dei laudem Cl Christi fiùelium
spirilualem consolalionem suscipiant incrcmenlum, Iibeuter annuamus, ae in hiis
prout expcdit'cjusùem pasioralls offlcil parles Iavornhilite r impendamus. Sane di-
tectorum Illlorum Universltatis Oppidi l~rihurgcnsis Lausannensls dioccsis nohis IIU-

pcr exhibita petitio continehat, 1J1I0d si parochialis ecclesj a saneli -Nicolui Fribur-
gensis dicte dioccsis quœ opere salis sumptuoso conslrueta ct insig'nis, ae de jure
patronatus corumdem Universitatis existit , cl in qua scptem horœ canonicœ siugulis
diehus , per preshiteros nichil propterca percipieutes celcbrantur, in Collcgiatam
ceclcsiam ad instar Collcgtaue ccclcsiœ Bernensis, ac in ca ulla prreposltura fluœ
inihi dignitas princlpalis , cl unns Dccanatus ae Ulla Canloria quœ inihi dignitalcs
cxistant , ct dnoùeeim canonicatus ct totidem prœbcndœ ertgercntnr ct iustitueren-
lUI', ct Aultignie , ct Casleldaix, ae Estavaycr le Gihleux 'cl de Trevaulx parochinles
Ecclcsiœ dieue diœecsis Mensu; Capitulnri ejusdein Ecclesiœ perpetue unirentur
anncctcrentur ae incorporurentur, ae jus prœsentandi perso nas idoneas ad Prœposi-
turam , Decanatum et Cantoriam nec lion Canonicatus ct prrcbendas prœdlctos, dum
illos pro tempore vacure eonligerit, eisdern Universitati , Institutlo vero Prœpositi
nobis ct Romano Pontiûci , Decani vero Episcopo Lausunn eusl , Cantorls autem cl
Canonicorurn Prœposito cccleslœ sancti Nieolai lmjusmodi pro tempere oxistenti-
bus conccdercntur el rosorvarcutur, ac statucretur Cl ordinaretur quod Prrepositus
Decauus ct Cantor ae Canonlcl prœfatl , Almulias griseas ad instar Canonicorum
dictœ Ecelcsiœ Bernensis deferre ac fructus monsœ eapitularis juxta eorum o rdiua-
tionem dividere ct distribuere , ac statuta honorem ct utilitntem dieue ccClcsioc ac
tlivinorum eelebralionem concernentia , condero cl edere , ac eondila ct edita otiam
mutare ct rcformare valerent , ex hoc profccto divinus cultus inibi susciperet in-
eremenlum ad Dei laudem ct dicti oppidi Christi fidclium ad illam conüucntium
animarum saluteui et non. modieam sphitualium eonsolationcm, pro pnrtc dieto-
rum Universltatis usscrentis fructus rcdditus et proveutus di ctarum uniendarum ce-
clesiarum ccntum ct quiuquagtnta ducatorum auri do Camera secuudum commu-
ncm extimutionem valorcm annuum non exccdcre , nobis fuit humilitcr supplica-
turu ut dictam ecclesium saucti Nicolai in Cottegiataui Ecclcsiam ct in ca unam
Prtepositururu prineipalcm, el unum Dccnnutum , ae unarn Cantoriam alias inihi
diguitutcs et duodceim canonleatus cl lotidcm prœbcndas , cum communi bursu,
sig-illo cl aliis Collegialibus iusigniis ad instar ccclcsim dictœ Bernensis erlgcre ae
iustituere , ac jus patronatus cl pr.esentuudi personas idoucas ad Prroposituram De-
canaturu ac Cuntorlam IICC non Cauoulcatus et prœhendas bujusmodi , cisdem Uni-
versitali, institutioues vero ad Pneposituram Nobis cl Hom auo PuntiHci, ad Dcea-
natum vero Episcopo , ad Canloriam autem et Canonlcarus cl puchendus hlljusmodi
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Prreposito prœfatls pro tempere existentibus reservare et perpetue conccdcro et
AuItignie et Casteldaix ac Estavayer le Gibleux et de Trevaulx eoclesius prœdictas
mensœ capitularl bujusmodi perpetue unlre anneetere et incorporare, Quodque
Prœpositus Dccanus Cantor ct Canonicl prrofati alrnutias griseas ad instar Cnnonico-
rum dictœ ecclesiœ llerllcnsis deferre ac omnibus et siugulis prlvilegiis quihus alii
aliarum Collegiatarum ecclesiarum gaudent, uli poliri et gaudere , <le statuta quœ-
cunquc Iaudabiliu et ho nesta , etiam parlicipalionem fructuum monsœ capitularis
hujusmodi, divinorum celebralionem et ordinatlonem ac alias divini cultus aug-
mentum et honorem dietœ ecclesiœ coucornentia couderc el cdero , ac condita ct
edita quotiens opus fuertr mutare el reformare valeant , statuere 01 ordinare allaque
in prœmissis opportune providere de beniguitato apostolica dignaremur. Nos igitur
qui dudum inter alla volumus quod petenles beneficia eeclesiastica aliis uniri , teno-
rentur exprimere verum annuum valorem sccundum extlmuuonemprœdlctum eliam
benefieii cui aliud uniri peterctur alioquin unio non valeret et semper in unlonihus
eommissio fieret ad partes voeatis quorum iuteresset. Nos igitur qui eccleslarum
qUllrumlibet decus et venustatem ao divini cullus augruentum nostrls potissime te m-
poribus supremis desldej-amus affcctibus , praifatos Universltntem ac Universitatis
hujusmodi siugulares personas a quibusvis excommunicationls suspcnsiouis et inter-
dicti aliisquo ecelesiasticts sentcntiis censuris ct pœnis a jure vol ab homine quavis
nccasione vcl causa latis , si quibus quomodolibel innodali existant, ad e!Tcctnm
prœscnlium duntaxat consequendum harurn serie absolventes et absolutos fore ccn-
seules, nec non fructuum rcddituum et proventuum Mcnsœ ccclesiœ in Collegialam
erigendm hujusmodl sanoti Nicolal verum annuum valorcm prœsentibus pro expresso
hnbcntes , hujusmodi su l'plieationiblls inclinali dictam ecclesiam saneti Nicolai in
Collegiatam et in ea unarn Prœposituram prineipalem ac unum Decllnatum ct unam
Cantorialll alias dignitn tes et duodccim Canonicatus et totidem prœbendns cum
comrnuni hursa , sigille et alils Collegi'\,lihus insigniis ad instar dicne ecclesiœ Ber-
ncnsis auctoritate apostojicn tenore prmsentium perpetue erlgtmus et instituimus ae
jus patronutus el pr.esen UllIdi personas idoneas ad Pneposituram Decanalum et Can-
toriam ac Cnnonicatus et preebendas hujusmodi tarn bac prima vice quam quoticns
illos vacare eontigerit eisdem Universitati Institutionos vero ad Prœposiluram nohis
et Uomano Pontifici ac ad Dccanatum Episcopo , ad Cantorlarn aulem et Canoni-
catus ct pr.ebcndas huju smo di Prœposito pro tempere cxistentibus pnefatls olsdem
auctoritute eL tenore pef"petuo reservamus et concedimus. Et insuper quod l'r,epo-
situs Decallus Cantor et Canoniei prœfati ' Almutins griseas ad instar Canonlcorum
dictœ ecclcsiœ Beruensis deferre ac omnibus et singulis prlvilegils qui bus alii alia-
ruru ceelesiarum CollegÜltaJ'Um gaudellt, uti potiri et guudcro ac stuluta quœcun- ,
que lnudnbiliu cl honcHa etiam pnrtlcipationem Iructuum Mensre hujusmoûi divi-
uorum celehrationem ae ordinntioncm et alia divini cultus augmentum et honorem
dictee ecclesi.e conccrn anüa couderc et edore ac condita et edita quo liens 8pus
fnerit mutare ct rcformaj-c val ca ni , statuimus et ordinamus. Et nichilominus Aul-
tignie Casteldaix ac Estavnyer le Gibleux et de Trevaulx ecclesias prœdictas eidem
mensee capitulari eisdcm aucloritate ct tenure perpetue unimus anueetimus et in-
eorporamlls. Ha quod si quovis modo et ex cujuscunque persona sen pel' Iiberam
resigllalioncm cujusvis <le illis in Romana Curia vel extra cam etiam coram notario
[luh1ico et testibus sponte facLam aut constilutionem felicls reeordaLionis Joanuis
Pap.e XXII pr.edecessorjs nostri qure incipit Execrabills, vel assecutionem nltcrius
belleficii eeclesiastiei qllv-vis auctoritate collaü vacent , etiam si tante lempore va-
cavcrint quo d eorum co lIalio juxta Luteranensis statuta eonsilii ad sedem apostoli-
carn legilime devoluta n.eqlle unltœ ecelcsiol'! dispositioni apostolicœ spccialüor vel
alias gencJ'aliter reservatœ existant et super eis intel' aliquos lis cujus statum prœ-
senLibus bahcrl volumus pro expresse peudeat iudccisa , ex nunc alioquin codon-
uuus etiam ad clfectum unionis hujusrnoûl ct in mauibus nostris cl ex causa per-
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mutationls vol decentihus simul vel successive iIIarum morlernis rcctoribus liceat
Prreposito ct Capitule pr.efutis diclarum unitarum ecciesiaruui corporalem pesses-
s ionem pel' sc vel alium seu alios propria auctoritate llhere apprehendere et per-
pctuo retlnere illarumque .fructus redditus et proventus juxta ordinalionem Pr.epo-
siti ct Capituli przedictorum inter se distribuendos in su os et Mensœ Capitula ris hujus-
modi usus et ulilitatem convcrtere nec non eisdem unitis ecclesiis l'cr presblteros
ydoueos seculares vel regulares ad corum nutum amovibiles in divinis deserviri ct
animarum curam illorum parochlanorum exerceri faeere Diocœsanl loci vel cu-
jusvis alterius licentia super hoc minime requisita. Non obstantibus pliure vol un-
tale nostra prœdicta ac pice memorlœ Donifacii pp. VIII. Eliam pr.edecessoris nos tri
et aliis conslitutionibus et ordinationibus apostolicis contrarils quihuscunque. Aut
si aliquis super provisionibus sibi faciendis de hujusmodi vel aliis beueûclls ecole-
siasticis in ilIis partibus speciales vel geuerales dictœ sedis vel legatorum ejus HUe-
ras impeLrarinl etiam si, per cas ad iuhibitionem reservatlonem ct decretum vel alias
quomodolibel sit processum quas quidem Hueras ct processus habites pel' .easdem cl
inde secuta qu.ecunque ad dictas ecclesias unitas volumus non extendi sednullum
per hoc eis quoad assccutionom hcneflciorum aliorum prœjudtclum generarl et qui-
bus libet aliis privilegiis indulgenliis ct Iitteris apostolicis gcneralibus vel specialibus
quorumcunquc tcnorum existant pel' quœ prresentibus non expressa vel totaliter
non inscrta efïectus earum impedlri valent quornodollbet vel dillerri ct de qua cu-
jusque toto tenore hahenda sit in noslris lltteris meuuo specialis Pro viso quod
l'l'opter unioncm annexlonem ct Incorpornuoucrn prtedlctas dictœ unitœ ecclcsiœ
dcbitis propterca non fraudentur obsequils ct animarum cura in eis nullatenus ne-
gligalur sed illarum congrue supportentur onera consueta. Nos euim ex nunc irri-
tum deceruimus cl inane si sccus super hiis 'a quoquam quavis auctoritute scienter
vel ignoranter couügerit actemptari. Nulli ergo omnino hominum liccat hanc pagi-
nam nostrœ absolutionls erectionis iustitutionls rescrvationis conccssionis statuti
ordinationis unionis annexionis iucorporationis voluntatis ct dccreti Infringcre vel
ei ausu lemerario contraire. Si quis autcm hoc actemptnro pr-esumpsertt tndtgnauoncm
omnipotentis Dei ac heatorum Petri et Pauli apostolorum ejus sc noverlt incursu-
mm. Datum Romœ apud sanctum Petrum Anno Iucarnationis dominicœ Millesime
quingentcsimo duodeoimo Tertio decimo Kalend Januarii Pontiflcatus nostri
an no decimo.

N° 8, page 140.

Bref de Léon X.

Dilectis filiis Sculteto ct Consulibus Friburgensibus ex XIII Canlonis Helvetio-
rum.Superiorls Alamaniro, Ecclesiastic.e liherlatis defensoribus, Confœderatis nostris.

Lco PP. X.
Dilecti filii, salutem ct apostolicam bencdictionem : Oie II prœsanüs meusis mi-

simus ad devotionem vestram ponsioncs jam dccursas , quas vobis dehebamus; cas
si anten , ut destderaharnus , 11011 misimus, existimavimus vos .cum Intellexissetis
quihus in difficullatibus essemus , quamque mullas ct magnas impensas pro nostru
et hujus sanctœ sedis apostolic.e libertate defendenda faccre coacti fuerimus, non

, solum cam dilationem libcnti anima pertulisse , sed si opus fuisset vestras etiam ip-
sorum opes ct Iortunas pro sede hac, quam sanguine sœpo vestro defendistis, qu.e-
que vos honorihus cl dignitatibus auxit, atque in vestra fortissima natlone , suce Ii-
hcrtatis et securitatis spem magna ex parte semper reposult , libentissimc fuisse
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profusuros. Ilœc CIIIIl do vcstro in nos sedemquo ipsam animo pro nostra ergn vos
benevolentia, oplimaque de vohis opinione cogitaremus , novum nimirum nobis
accidit intelligere non nuUas diflicullates et 100ms a quibusdam adhiheri in condu-
cendis celeriterque contrahendis, ct vire atque itineri dandis, iis veslris peditibus,
quos pro nostra ct ipsius sedis defensione superlorihus di chus , ut nobis auxiIio mit-
tercus , postulavimus, qui que pel' nostros nunlios lit homiues jam prœparabantur ;
cum prœsertim hujus opporturutas omnis atque utllitas auxilii veslri ita posita in ce-
leritate sit, ut si hœc una defuorit , frustra nos et lauorem et impensam sumpsisse
simus existimaturi : Quod ne, accidat non minus curare vos decet vel pro vestro ho-
nore, poslquam semel hoc tempere provinciam juvandi nos sedemque liane sanc-
lam suscepislis, vel pro ejusdem sedis dignitale cujus quidem cum libertalis defen-
SOl"es hab cami ni , omne ipsius vol augmentum vol depressio vestra item esse, est
exislimanda quam nos ipsos; Quam ob rem hortamur omni studio vos, atquo a
vohis pro quanto eandem nostram , ct ejusdem sedis dignitatem cararn habctis , re-
quirimus, ut sine mora ulla, aut nocessitate vel impedimento aliquo vestros pedites
ven ire ad nostrn et ipsius sedis stipendia libere, ' atque ut ipsis pediühus , aut eo-
rum Capitaneis magis facile et opportunum erit , perrnittatis , quem admo dum a
nostris apud vos nuntiis requlsiti fueritis ; Id erit nobis uon solum gratum , sed eliaift
si procedere nostras cl hujus S. Sedis res optatis , nocessariuui : scd et hœc cl l'cli-
qua ab ipsis nunliis nos!.ris latius inLelligetis quibus Ildom adhibebitis. Datum Bomœ
apud Sanctulll Pctrum suh annulo piscatoris, die VII .Tulii MDXVII Pont. Nri.
Anno quarto.

N° n, page 156.

I)rofession de foy accoustumee d'estre iuree par les Bourgeois et
Subiects de ,Messeigneurs de Frybourg de cinq ans en cinq et
par ceux que ils recoiuent pour suhiets et habitants de leur
ville et pais.

Au nom de la saincte indiuidue Trinile Amen. Nous Le Aduoyer conseil, soixante
et deux cents, dict le grand conseil de .Ia ville de Frybourg, Scauoir faisons à 'tous,
que lIOUS auons treshien cousideré , come par le vertueux regime ct constante dilli-
gence de noz ancestres, ceste nostre ville et terres appendantes, moyennant I'aydo
du Treshaut a esté conseruce cl augmentee, Singulierement par la manutention de
la vraye foy catholique, en laquelle i1z sc sont tenus si fermes, qu'Hz n'ont em-
\Jrassé aucune nouuello doctrine, ny Inlerpretatlon fauce des escriptures sainctes.
Ains ont eu douant Ieurs yenx la doctrine de uostre sauueur JESVS CHIUST. La
ou c'est qu'il dict que nous soyons simples comme la colomhe, et sages comme le
serpent, Le quel à la venue de l'enchanteur, baisse l'vue des oreilles à torre et
\Jouche l'autre de sa queue, affin qu'il n'oye l'enchanteur .. Ainsy noz diets ancestres
ont vescu simplement et creu bien fermement tout cc que la saincte Eglise Catho-
Iique a creu eL tenu.

Par ainsy nous voulans insister aUX traces" de noz vertueux peres et 1l0,USregler
au fil et voye que le hon Dieu a monstré à sou Eglise, en fuyant les doctrines non-
uelles, Auons trouué hon ct salutaire de proposer il tous les uostres , singuüere-
ment il la ieunesse les points principaux dc uostre profession de foy Cat holiquc, Cl
icelle faire iurer comme nous mesmes auons faieL, enlcudants les absents obligez ct
adstraints à mesme serement , ainsi que s'ensuit.
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l'remierement. Que nous comme Chresliens baptisez par la grace de Dieu Con_
fessons cl croyons fermement, tout cc que contiennent les douze articles capitaux
de la foy. Singulierement croyons ct confessons nous qu'en la Deité eternelle ct
tout puissante il y a trois personnes, Ascauoir Dieu le pere, Dieu le fils et Dieu le
sainct Esprit , cl que ce neantmoins, en l'essence Diuine, jl ny-a qu'vu seul Dieu,
dominateur de l'vniuers : Itenonceants pourtant à toulles erre urs , tendantes à la.
diminutiun , de ceste tressa cree indiuidue cl Diuine Trinité, à laquelle appartient
tout honneur ct gloire eternellement, semblablcment renonce ons à tous esprits er-
rants cl Docteurs d'impieté nncialns ct nouucaux , qui attentent d'amoindrir, ou
nient la nature diuine ci humaine de nostre seigneur et sauueur JESVS CnUIST Cl
sa gloire cl puissance.

1'0111'le second. Nous croyons ct tenons indubitablement, qu'vn chescuu ne peut
estro sauué en la foy ou religion qu'il 'a , ains qu'il n'y a qu'vne seule religion Ca-
thollquc SUI' la terre, Ascauoir vers les Chresticus baptisés, qui se monslrent cl
confessenl ouuertement vrays enfants ou membres de l'Eglise de Dieu visible', vnique
ancienne Catholique Apostolique Romaine, ct Iesquclz au faict de la croyance
obeissant ct adherent à ceste Eglise comme à leur mere spirituelle. Laquelle Eglis(~
puis que le sainct Esprit, le vray Docteur la regit tousiours I'Apostre sainct Paul
Jappe Ile colomne cl fondement, el surco reieclons touues rellglons , erreurs ct
sectes nouuelles de ceux, qui audacieusement sc sonl distraicts cl pour le iourd'huy
sc distraisent de l'vion el obeissance de t'Eglise Bomaine..

Pour le troisimc. Nous acceptons ct confessons au cc grand lionneur el reuercnce
la saincte Escripture du testamanl viel cl nonueau, selon I'intcrprctatlon ct se Ils

d'icelle Eglise Catholique Romaine, et non selon le hon semblant de chescun
homme opiniastrc.

l'our le quatriesme. Nous confessons tout cc que ceste trcsanclaine cl tousiours
dura hie Eglise catholique croit cl confesso , soit cxpressouiont mentionné on la,
saincte Bible ou non, d'autant JESVS CUrrlST l'infaillible eternelle verité ainsy
nous instruit , Quiconque n'ouyra l'Eglise, tu le dois reputer cornille Pnycu cl Pu-
blicnin. .

Pour le cinquiesme. Es affaires, qui concernent la foy, Nous nous soulnuettous
cs approuuez Docteurs de l'Eglise cl au Chef spirituel, comme es Pasteurs Catho_
liques que Dieu nous a ordonnez ct establys , entre lesquels nous deuons et. voulons
preste!' reuerence cl obeissance, singulierement au supreure Prelat , ascauoir ,\
I'Euesque Romain, come vray successeur de l'Apostrc sainct Pierre au regiUle de
l'Eglise ct Vicaire de nostre seigneur JESVS CHIUST en terre.

Scxtcment, Nolis croyons el confessons que nostre sauueur JESVS CHRIST il

institué Cl ordonné luy mesme les sept saincts Sacrements de l'Eglise ponr nostrr,
salut., Ascauoir le Bnptcsme , Conlirmution , sacrement de l'Autel, Penitence, Ex-
trcme vnclion, Ordre de Prestrise, ct Mariage. l'al' lesquelz Sacrements tressalu.,
Laires t.ous ceux 'lui en vsent chresliennement sc font participants des merites de
nostre seigneur, ct en recoiuent medicine à l'encontre des pechez cl de toultes Î11-
flrmitez spirituelles.

Scptiesmemenl. Nous croyons ct lenons indubitablement du tressainct sacrement
du corps de nostre seigneur JESVS CIlHTST, qu'cu cc Sucromont souhs I'cspcc«
du pain el vin essentielement ct corporellement y soit present, le vl'ay corps ct
sang, l'ame et Deité de uostrc seigneur ct sauueur Jesus Christ. llcm flue lei sa-
crement ne se puisse manier, muer uy ministrer, que par VII Prcstrc Catholique
sacré. Auec cc, qu'api-os la transsubstantiation, cc precieux corps de noslre sei-
gneur doigc estre l'eue ré ct adoré de tous aucc Loulle rcuercuce , tant dehors que
dedans l'Eglise. Item qu'en l'ofûcc de la saincLe Messe se faict offrande d'aelioll Ile
graces et propitiation il Dieu le tout puissant, pour les Catholiques vi uauts et 'tres-
passez en rernemorntion du sacriûco , qui pour vne fois a este fuict Cil J'arbre de 1,1
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croix. Item que chescun Chrestien participe salutairement de ce sain ct sacrement
soubs vne seule especc , eombieu qu'il ne fasse l'office de la messe. Puis que telz
communiants recoiucnt le vray Christ indiuis en chair ct sang, ame et diuinilé. Et
quand ilz sont deuement preparez, iIz iouissent ct reçoiuent les fruicts de ce tres-
sainct sacrement aussy bien que faict le prostre soubs les deux especes. Auec ce
nous tenons.pour certain, que quiconque ne croit de cc sacrement tout ce que
l'Eglise Catholique nous enseigne, Icelui est indigne dudiet sainct Sacrement, et
lé recoit en iugcment de sa condemnation.

Pour le huictiesme, Nous confessons estre necessaire, que ohcscun ayt repen-
tance cordiale de ses pechez mortelz et qu'il les confesse de bouche li vu Prostre,
qui en ayt charge, pour sur ce eu demander et reccpuoir absolution. Nous ne
doubtons aussi ile l'indulgence et pardon de l'Eglise, ascauoir que nostrc sauueur
JESVS CUUlST le grand Sacrificateur ct Prostre du testament nouueau ,' ayt re-
commandé les clefs de J'Eglise li l'Apostre sainct Pierre et successeurs d'jceluy,
c'est li dire qu'il lem: ay,t conferé toutle puissance de pardonner lion seulement les
forfaiets des pechez, ains aussi les peines meritees, et ce tant en ce monde qu'en
l'autre.

Pour le neufuiesme, Nous tenons sans double que selon la doctrine approuuee
de l'Eglise Catholique Romaine, il Y a en I'autre monde vn lieu, que nous appel-
Ions nuee sainct Augustin le feu purgatoire, auquel les ames catholiques trespassees
sans penitence parfuicto demeurent pour vn temps, item que l'on peut remedier li
celles ames auec le sacrifice de la Messe , aumosnes , prieres et autres bonnes œu-
ures des Catholiques viuants , li celle fin que ers ames là, tant plus tost deliurees
de leur peine puissent paruenir li la hentitude celeste. , "

l'our le dixiesme. Que les Saincts de Dieu vinent heureusement et triumphent
uuec nostre seigneur ,lESVS CIIlUS't ct qu'ilz pcuuent prier le tout puissant et ob-
tenir grace pour nous, dont merilablement nous les honnorons et requerons inter-
cession, comme noz fidelzir.tercesseurs et principaux amys du Seigneur JESVS
CHIlIST.

Pour l'onziesme. Nous tenons ceste costume antique bonne et Chrestienne, que
l'on vse en tout honneur en l'Eglise, les images et figures de nostre Seigneur JESVS ~
CHRIST, de la tressacree Mere et autres' Saincts de Dieu ct que l'on tienne ces
marques ct souuenance , car au moyen de telles images cl remembrances, l'idiot se
reduit en memoireIcs anciaines histoires Chresticnnes et se dispose tant mieux à
suiure l'exemple et sainctes amures d'iceux.

l'our le douziesmc. Nous confessons que nous sommes tenus comme tous bons
Chrestiens le sont, aux constitutions et costumes communes, dont de tous temps
l'on a vse honnorablemcnt en l'Eglise au seruico extericur, li l'cndroict de l'admi-
nistration des saincts Sacrements et autrement, comme de ferier et sanctifier les
festes ordonnees et approuuees et en icelles l'l'equeuter l'office de la !\'lesse et la
predication D'obscruer les vendredys et samcdys par la discretion des viandes, faire
confession li son confesseur' ordinaire ou bien li quelque antre Prestre Catholique
authorlsé , et receuoir publiquement le tresprecieux Sacrement de l'authe l , pour le
moins vne fois l'an", ascauoir li Pasques. Scmblahlement d'assister cs vigiles el fu-
nerailles des defuncts Catholiques, selon la costume ancienne, Prier li genoux Ile-
chys le matin ct le soit. quand l'on soune l'Aue Maria, auec consideration non in-
grate du eutumeneument de nostre salut faict )laI' l'iucarnation de nostre Seigneur
;msvs CHRIST, au treschasle corps de la tressacree Vierge Marie. Semhlablement
quand l'on sonne le midy soit au vendrcdy ou autres iours de remercier en toutte
humilité le bon Dieu avec vn pater uostor , ou plus, de sa dure passion el mort-en-
duree pour nostre snluation, lIem que "on garde ct obserue les droicts parrochlaux
comme de bonne costume ancienne, offertoires cl autres deuoirs le lout en bonne
fidelilé.

27
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Finalement. Nous tenons pour bon et louable, que les deux lHa~ist/'als, ascauolr
ecclesiastique' et temporel, ne laissent impunie la desobeissance et temerité de leur
subiects , singulicrcment quand ilz disputeront ou fuiront contre la dignité des
s'ainets sacrements, ou autres articles de la foy, costnrnes ct ceremonies Chres-
tiennes: Semblablement quand ilz se retireront ûouers les Docteurs de la religion
nouuelle, ou prescheurs secrets. Quand llz tiendront et liront liures heretiques et
autres delfendus, chanteront pscaumes nouuellement forgés ou autrement suspects.
De mesme ceux qui receuront et entretiendront des telles personnes suspectes cu
leur maisons. Aussy ceux qui ne voudront jurer celle profession de foy, et ceux
qui ne les reueleront à la superlorlté, Et deuront lelz liures deffendus eslre par vn
chescun mis hors de main ct resignés au confesseur, ou consumés par fen , el les
controucnants grlefuemcnt punys comme colpables , periurs cl transgresseurs de
leur serement.

Et tout ce qlle cy dessusest dict uous le promettons et iurons de gal'der inuio-
lablement en bonne foy. Ainsi nous soit Dieu en aydo et tous les saincts de paradys.

N° 10, page 163.

Lettre des Caurons catholiques .en faveur du P.Treyer.

Den frommen , fursichtigen, furnehmen und wcisscn Anuneistor und Bath der
Stadt Strasshurg unsern lieben und guten Freunden.

Unser freundlichen gruss , willig Dienst, und wass wir ehrun , Iiebss und gutss
vcrrnëgen, allzeit zuvor, frommen fursichligen Iurnchmen und welssen, sonder llebo
und guto Freund.

Wir werden durch den frommen , fursichtigcn und weissen Schulthcissen und Ilath
der statt Fryhurg in Uchtlund unser gctreuen lichen Eydgenosscn Ralhes botschaft ,
so auf diesen lag bi uns guwcseu , hericht, wie dass Euwor furnchmeu Weissheil
den hochgelehrten, Ehrwurdigcn , Geistlicheu Herm Conraden Prior des Gous-
haus in Ewer stail und Provincial am Rhein, Augustine,' Ordens aus Huer statt
hürlig, in ower gel1ingnüss habcn sollel, von wegen etliclter Disputaûon , 50 el'
mit etlichen gcthan , betrcn'cnt den ietzigcn ewren glaubcn , und ais el' sein 'Vider-
Parthey zn zweenmahl' überwunden , und demnach ihn auf cinem Rechstag, so zu
Speyer auf ietz S. Martlnstag' gchaltcn werden 5011, gcwiesen mid liescheiden , dar-
zwisch solche sciner 'Viùcrlheil ZIl gefahrcn, ihn gcwattignch gofangflch ange-
nommen , und verstcud doch auch dahey , dass derselb Provincial, ewer furnemcn
Weissheit am mcisten ühernntwortet scye, den also zu bohandcn bis auf obbcmelten
Rechstag, und auf ansuchen und anrulfen der geruelteu unsor lichen Eydge-
nosscn yon Fryburg; 50 isl an ewer furnemen W cissheit unser trugentlich und ernst-
lich hiUen, mit hochsten Fleiss wir immer mügeu , dieselbe wohl uns ze ehren den
gemelten Herm Provincial solcher gcfangnuss Icdig lassen; so wird cr sich auf an-
gezeigten IlechstagzuSpeyer, wie sicb gebührt, verantwortcn. DieselhEwefurnemen
Weisshelt wnlle sich hierin bewlssen , als wir deroselbcn dass auch aller ihren und
guths sunderswohl getrawen, und die gemcltcn unser getreweu lieben Eydgenosscn
von Fryburg mogen beûudon ihncn unser Fürderuus erschossen seyn, dan ihr mëget
ermessen, was dcnsclben oder dcm ihrcn widcrwârtlgst zustobt , dass uns gleich

.wie ihnen zu Hcrtzen gchet. Dass wolle umh diessclb cure furnemmeu 'Weissheit
und die ihrige in sclchen , minderen und mehrcren Sachen, wo si ch dass [mmer be-
giebt , verglcichen und beschuldcn. Und wiewohl wir uns des Abschlags nit ver-
sehcn , 50 begchren wir doch ewer verschriben A ntwurt , die den Battes-butten, 50
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"OIU bcmcltcn IInsL'1'fI Iieben Eydgunossen yon Fryburg , so be)' euch ist , zu über-
antworteu.

Datum unter unsers Landvogt zu Baden dess frommen weiss en Geistlichcn
Ffer-kenstelns dess Haths ZII Lutzern Iusicgcl , ill 1I11Seraller naluncn heschlossen,
Sambstag nach l\lathœi Apostoli anno 1521, von Stadt und Landten gemoine unser
E}dgenossemchafl'l Rath und Sundboueu der z eit zu Iladen im Ergow hei einander
versamblet.

N° 11, page 190.

Inventaire des objets appartenant au couvent de Payerue et par-
tagés entre les deux villes de Fribourg et Berne.

A. TITRES.

:1. Fondation de l'abhaye de Payerne,
2. Confirmation dn droit' dtavocatie à l'abbaye et spéclûcation de son étendue

sous Frédéric , roi des Romains. 1153.
3. Henri, roi des Hornaius , ordonne à son avocat ou bailli de Bourgogne de pro-

téger le couveut, à l'exemple de ses prédécesseurs. 13Q9.
4,. Le Pape Eugèlle corrobore la donation de la reine nerthe. 1 jlj,5.
5. Bref du même, concernant J'abbaye, 11!~8., .\.> .
6. Sentence dntribunal de Pnyernc contre Hinslinius Yono, homicidé , de Freschels,

par laquelle celui-ci est condamné à quitter son village, et ses biens dévolus
au couvent. 1458.

7. Humbert de Columberio, baillif, remet et concède au Prieur de l'abbaye de
Paycrne la juridiction SUl' le district de Payerue, 1377.

8. Spruch zwischen Payerno und Job. Regnault, von Ilomont, wegen cines gült-
briefes von 3p pl'. jâhrlichcn ziuses. 1507.

!J. Jaquetus , dit linga de bœuf, sautier de Payernc , reconnatt avoir saisi incompte-
ment un gag'e devant l'église de l'ayerne. ,

10. Reconnaissance de quelques individus de Sessel eu faveur du couvent. 1427. 17.
11. Alexia 11'. Nich. Bunoux , veuve de Jacob Pillet, clerc de Payerne, affecte un

legs de 106 seh. sur quelques individus de Cugny, 1425.
12. Protestation du Prieur contre une imposition décrétée pur la bourgeoisie de

Payerue. 1330.
13. Schirmbrief der Stadt Freyburg fUI' das Kloster und die Stadt Peterlingen. 1225.
14,. A la réquisition du couvent, Fribourg renouvelle I'avoycrie de'ce couvent. 1535.
15. Girard de Trétorens , de Payerno , Cil qualité de lieutenant d'avocatle polir

JaCf!UeS Jacquenet, jure de défendre le couvent. 1!~78. '
16. Pierre !\tauler, d' Estavayer, Vicaire perpétuel de l'église paroissiale de Payerne,

fait connaître la quantité des oblations qu'Il doit percevoir de ceuo église et
reconnaît les droits du couvent sur icelles. 1!~2f~.

17. Manuel Chua, de Cugy, recounatt en faveur du couvent. '1370.
18. Pierre l\fistrali, donzel ct Avoyer de Payernc, ,au nom du Duc de Savoie,

Charles, prononce, à la réquisiliP-9 des députés de Fribourg, comme pro-
tecteur de l'église de Payernc , sur une chhue coutreJ. Plauchi, de Payerne,
qui avait blessé le frère Claude dans l'églis,e paroissiale. 1532.

19. Noble Jean Dunon , de l'ayernc, comme Iicuteuaut de l'Avoyer, au nom du
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Duc de Savoie, Louis, promet de défendre et maintenir le couvent dans ses
droits. 1445.

20. Aymo de Genevis, bailli de Vaud, au nom de Charles. Duc de Savoie, [ure de
maintenir les droits du couvent. 15,26.

21. Diverses bulles au sujet des Novales, sav.: d'Alex. 125'1, de Grégoire, 1263, etc.
22. Titres très-anciens, concernant les dîmes de Chiètres, etc.
23. Juridiction ct dîme d'Estrabloz. 12!l!l, 1403.
24. Revenus du chantre de Payerne.
25. Rentier du.couvant de Paycrne. 1534·.
26. Notes 'des cures dépendantes du couvent. 1536.
27. 'Berne réclame du sacré Collégc , pendant la vacance du St. Siége, la somme

de 7087 ducats dus à Barthélemy Welsser ct Cc.
It. Sentence arbitrale mitre les villages de Kalunch et de Niederried d'une part,

et de Chiètrcs d'autre part, ct l'abbé de l'ayerne. 1528.
Il. L'ordinaire du couvent. 14·79.

28. Inventaire des objets qui, du consentement de Berne, ont été remis à Fri-
bourg. 1536. '

29. Copie de divers actes d'avoyerie du Duc de Savoie. 13tf~.
30. Peter Schmid et Antoine Kroumeustoll viennent réclamer au Conseil de

Payerne le sceau qui était attaché au traité d'alliance. 1536.
31. Redevance deIa ville de Paycrne envers le Conseil. 1526.
32. Note de diverses lettres du couvent.
33. Quittance de 1000 liv. sur l'achat de Corserey. 1526.
34. Compte de l'Avoyer de Payernc. 14·69.
35. Les religieux so mettent sous la protection de Fribourg. 1532.
36. Raüûcattoûsdes libertés du prieuré de Payerne.
37. Inventaire de divers anciens titres du couvent.

B. LIVIŒS.

NO 28 fait mention des objets suivans , remis à Fribourg, le mercredi HI dé-
cembre 1536 :
1. Un petit étui. auquel sont 43 instrumens de la fondation ct confirmation de

l'abbaye. ' .
2. Un grand colTre <lebois, auquel sont plusieurs livres en parchemin.
3. Une grande caisse, en laquèlle une grande somme de livres en parchemin.
4·. Un livre, signé dessus pal' A,
5. Un livre , signé par b.
6. Un livre, sigué par un groupe d'O.
7. Un livre, signé par plusieurs O.
8. Un livre, reçu autrefois par Marie .....
-9. Deux grands livres, grossés ct signés par Dovler.
10. Un grand rôle en parchemin.
11. Un livre de reconnaissances.
12. Un livre de reconnaissances du Doyen de PaJ'cJ'IIe, signé par Dovier.
13.' Un recollige du revenu du dit couvent.
14. Un livre de registres,
15. Un pelit livre, intitulé œ

c.
Un ccffre , dans lequel étaient les habillemens , reliques ct autres orncwcns

d'église, savoir:
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1, Une image d'argent, de Notre-Dame,
2. Deux chefs de St. Jean et de St. Paul.
3. Quatre calices d'argent, avec leurs patines.
4. Deux autres calices d'argent doré, avec leurs patines.
5. Un caisson d'argent et de cristalline, que l'on dit être les reliques de St. André.
6. Une custode d'argent doré et de cristalline.
'1. Les appouds de deux livres argentés.
8. Une autre custode d'argent.
9. Une 'custode de cuivre doré. *

10. Une autre custode de cuivre doré, ayant au-dessus une image, d'argent, de
St. Sébastien.

D. HABILLEMENS.

1. Deux chapes de velours, floretlées et figurées.
2. Une chasuble de velours id.
3. Une chasuble de satin violet, ayant perles et croix au milieu, dorée.
!~.Une chasuble de damas blanc, figurée. '
5. Deux 'chapes de damas blanc, Foncees de taffetas vert ..
6. Une chape de damas blanc, ornée de fleurs d'or.
7. Une chasuble de telle matière que de tatTetas l'ouge, ayant raies de jaune.
S. Un drap noir, figuré d'images, que l'on usait devant l'autel.
9. Trois chapes de tatTetas, figurées en blanc et florettées.

10. Une chasuble vieille et de petite valeur.
11. Une autre vieille chasuble blanche.
12. Une vieille chape, figurée en blanc.

Lesquelles pièces dessus, lUlU. les ambassadeurs de Berne ont tirées et ont entre
leurs mains.

E.

Une grande croix d'argent doré.
Deux grands chandeliers d'argent.
))eux encensoirs d'argent.
Deux chatnottos d'argent.
Une custode d'argent.
Deux chapes de satin.
Deux chapes de satin rouge.
Une chasuble de velours cramoisi.
Une chape de velours rouge brodée, avec images de Notre-Dame.
Une chasuble de velours l'ouge.
Doux tuniques de velours rouge.
Deux autres tuniques de velours ronge, figurées.
Deux tuniques de drap argenté,
Deux tuniques de damas rouge.
Deux tuniques de damas blanc,'
Une chape de velours vert, de petite valeur.

Lesquelles pièces susdites sont remises dedans le coffre qui demeure en dedans
Morat, jusqu'après plus grande déclaration ci-après par mes redoutés Seigneurs des
deux villes.
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N° 12, pag.203.

Noms des magistrats qui, à la séance du 1er août t 54-2, ont refusé
leur adhésion au décret touchant la foi catholique.

DU PETIT CONSEIL.

1. Le'Chevalier Humbert Praroman, ancien Avoyer. 2. Ilans Lanthen. 3. H. Herr-
man. 4. H. List, trésorier. 5. Jacob 'Vychl.

DES SOIXANTE.

Bannière du Bourg. Jakob Fryhurgcr, Daniel lUeyer, IL Cubré 1 H. Seyler,
Wilh. Tschachlly, H. d'Englisberg, Franz Meycr, Fr. Gribolet.

Bannière de l'AI/ge. Sébastien Veillard, Banneret, Bonoit 'Verly, Ulman Tech-
termann , Nic. Kolly , Jac, Schneuwly, Etienne Mathis , Ulmaù Loppo , H. Lauper.

Bannière de la Nell veoille , II. "'cber, li. Gribolct, II. Marty, Fr. Prin, P.
Zimmermann, Il. Filistorf, H. Marty cadet , Wilh. Stciubrecher , Nic. Schwarz,
H. Nix. ' ,

Bannière des Places, autrement des lloflitau:L". P. Rolzé, Banueret , n. Zim-
mermann , Wolfgang Uocll, wnu. Koch, xie. Hclbling, H. Krusenbart , H. Mü-
Iihaeh , l'. Ilusslco , Nic. Yognill)', Christophe Pavillard , p. Gnrnel, Louis Filling,
II. Künzis.

MEMBRES DU GHAND CONSEIL.

Bannière du Bourg. Daniel Taverney, Wilh. Roland, Sebold de Praroman,
Wilh. Chesnaux , noble Fr. de Cléry , Amey Nagelholz, noble Petermann Mayor,
Christophe ..... •

Bannière de l'AI/ge. Nic. Schneuwly , Fr, Werro, Jacob Schloth, Jac. Ferwer,
Jac. Belling , George Steiby, H. Kummcrs, Jac. Panelot, Berunrd Merlz.

Bannière de la Neuveoilie. Nic. Ulrich, l'. Ilulliart, Willy Spicher , H. Mauron,
H. Gottye , Claude Python, Frid. Marly, p. Janzly, Itorl. Webcr, II. vonlautcn,
Nic. Mursing , Thomas Wild, 1). Beudicht.

Bannière des Places. H. Lombard, H. 1\lotzi, lI. v. Buch , Peter Brassa , P.
Cornet, H. Guiba, wnu. Guidoln , H. Dick, p. Yeillard. Total, 83. Voy. IJe-
satzuugsbuch 1536 à ~.3. A. C.

NO 13, l'age 226.

Supplique présentée à S. S. le Pape Jules II, par Jean, Comte de
Gruyères, Baron de Montsalvens, et Huguette son épouse,
touchant plusieurs grâces. 1505.

Beatissimo Pater ,
Ut animarum saluti devotorum orutorum virorum nobilium Johannis de Grueria

mililis ac Daronis el domini temporalis de Monlservens et Huguetœ ejus uxoris eo.~
rumque utriusque sexus liberorum ac l\lammerti dc Grueria decrelorum bachalafll
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Comendatarii Prioratus de Broch ordinis Sancti Bcnedictl Laus anensis diocesls sa-
lubrius consulatur supplicauthumiliter Snnctitati turc oralorcs prefati quatcnus ois
spccialem grntiam fucicns u't Confesser idoneus secularis vol rogularis prcsbyter
quem quilibet ipsorum pro tempere duxeril cligundum ipsos el corum quemlibet ab
omnibus cl slngulis excommuuicatiunls suspensionis inlerdicti aliisquc occlosiastlcls
scnlenciis censuris 'el penis l quavis occasione vel
causa latis seu promulgalis ac votorum quoruncunque , juramentorum el Ec-
clesie mandatorum transgressionibus jejuniorum penitentiarum injune ta ru III , ho-
rarum cunoulcarum et aliorum divinorum ofûciorum omissionibus, manuum vio-
ICIIlal'llm in personas cccleslasücas iuvectlo nibus ae perjurii el homicidii volun-
tnrii menlalis scu casualis nec non inccndii adullcrii cxccssus fornicalionis et
sacrilcgii rentibus omnibusque aliis cl slngulis suis pcccatis oriminibus excès-
sibus cl detictis quantumcuuqne gravibus el cnormiüus de quibus corde conlril.i et
ore confessi fuerinl ctiam si talla essent propter 'lue sedcs apostolica merito foret
consulcnda. De roscrvatls exceptis contentis in bulla que legitur in Cena Domini
somel in vila cl in morus articulo de aliis vero sedi apostoliee non rcscrvalis casibus
totiens quottons opus fucrit ahsolvcre et pro commissis peultcntium injungere salu-
tarem vota vero quccuuque Ultramarlno Apostolorum Petri el Pauli de Urbe atquo
Jacobi in Compostelle Itcliglonis et Castitatis volis exceptis in alia pietatis opera
comutare cl iurnrrienta quccunquo relaxare ac omnium suorum pcccatorum plena-
riam remissionem et ahsolutionem scmcl in vila el in morlis arliculo impeudere
possit et valent. Quodque lieeat eis el eorum cuilibet quond vixerinl habere altaro
porlutile cum dehilis rcvercntla el honore super quo in locis ad hoc congruentibus
et honestis etiam ecclesiasuco inlerdicto ordinaria auclorilate suppositis dummodo
cuusam non dederint interdieto et etlarn aruequam eluceseat dies ciron tamen diur-
nam lucem per se seu proprium aut alium sacerdolem idoneum in sun vel alterius
ipsorum ac familiarum suorum domesticorum preseutia missas et alia divina officia
cclcbrnre sou cclebrari ïacere el ilIis interesse ac ccclcsiastica saeramenla recipere
ct decedcntium forsan eorurnrlcm corpora eccleslnstlco tradi sepulture nec non sin-
glliis qnadrcgcsimalibus el aliis diehus ac lemporibus prohihiüs butiro , ovis , ca seo
el aliis lacticiniis ~ uli vescl el Irui Iihere et liciter possint nec eis vel eorum aile ri
ad culpam inculparc valeat, Et insuper ut unam vel duas ecclesias sou duo veltria
altarla in partibus ubi singulos oratorcs residere conligerit qnam quas vel que qui,
Ilhet ipsorum pro tempere duxerit uligendum singulis die bus quadragesimalibus
cujuslibet anni visitando tot et similes indulgentias ac peeeatorum remissiones eon-
sequantur quas consequercntur si siugulis diebus eisdem singulas urbis ecclesias que
'ad Christi fidclibus propter stationes visitari soleut pcrsoualitervlsltarent Iicentiam etfa-
cultatem couccdcre ct indulgere miscricordiler dignamini de gratia special! consli-
tutiouibus ct ordinationibus apostolicis nec non Regula Cancellariœ Sancutatisvestro
qua cavetur quod coufcssiounlin in forma beatissimo pater in posterum signanda
nullius sint rohoris nisi pel' datalum Sanclilalis vcslre datata sint cui derogare pla-
cent cetcrisque in contrarium facienlibus nonobstantibus quibuscunque cum clau-
sulis opportunis. Coucessum ct promitlimus

Et de rescrvalis exccpus prcmissis semcl in vila el in morlis articulo
El de aliis sedi apostotico non reservatis casihus toticns quo tiens opus fuerit
El de cnmutatiouo votorum supra dictis exceptis el rclaxatlonn juramentorum
El de plena remisslone ct absolutione somel in vila ct in mortis articulo
Et de altari porlatili cum clausula ante diem et tempere inlerdicti ut perfertur
EllJuod possent ecclesiustica sacramenta recipcre et eorum corpora sepelliri lem-

porc iuterdictl ut supra
Et de hutiru, ovis , caseo el aliis lacticiuiis diebus ac temporlhus prohiùitis ut

prcfertur.

1 Quelques mots ont été ici détériorés par le pli du parchemin. - ~ Ces mots ont été tracés
avec },l même encre dont on s'est servi pour écrire le COllClSJUm.
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Et de Iudulgentils statlonum eoclesiarum urhis visitando ecclesias seu altaria
Et de. dcrogutlonc predicte regule Cancellarie ,
Et quod prcsentis supplicalionis sola signatura sufflciat absque aliarum expedi-

li one trad.
Et quod illius transumpto per nolarium publicum confeclo plena fides adhibeatur 1.

'Au pied ùe l'ucte, on a noté d'une jolie écriture plusmoderne :
Idem qui supra magniûcus D. Joannes de Grueria erat in vivis et Cornes Grueriro

anno 1505. Succcssitpatruo suo Francisco in Regimine Comitatus Grueriœ 1500.
, Le parchemin est encadré, en haut ct à gauche, d'une belle bordure coloriée.
Tout l'angle gauchesupérleur est rempli par le B initi~l du mot Beatissinie , au
milieu duquel on voit Ic's\:lés ,cn sautoir et la tiare. Au milieu de la hortlure
latérale est une grue. Le dessin ct les (couleurs rouge, verte ct bleue ne sont pas
fines. Les mols soulignés ont été tracés en signe de refus.

Cette pièce curieuse, renvoyée de Rome, est aujourd'hui la propriété de M. Jean-
Mathias Doutaz , qui a hien voulu nous la communiquer. ,>

NO 14" page 3/j.!).

Extrait d'un manuscrltitititulèr'dèrWeyblen Ordnung' und Pflicht.

Declaration de la forme et portée du sermént dont les Greffiers des justices civiles
et des terres anciennes doivent faire lecture d ceux auxquels convient faire et
prester serment et auxquels le langage allemand est inconnu; et se doilü faire
telle lecture particulièrement et hors: de la COII/' et ce par ordonnance de mes
magnifiques cl puissans Seigneurs de celle ville de l~rrbourg, du 12" jour d'oc-
tobre 158~,.

"~,

'l'oule personne qui veut jurer. un serment doit tenirdroit et lever Irois doigts et
premièreUlent le pouce, qui nous dénote Dieu le Père, le second, Dieu le Fils. le
troisièmc, Dieu le Saint-Esprit. I.es deux autres doigls restent ct doivent rester
serrés en bas; desquels 'l'un nous signifie l'ame précieuse; par le Tout-puissant
créée de lu",;\ature humaine et,r1utrIJ doigt qui est le petit nous dénote le corps qui
est de dignité d'autant plus petite el moindre que l'ame ct par la main entière est
signifié un Dieu seul créateur de l'hornme~'du ciel el de la,tfërFe'èt~de tout ce qu'est. ..en ICeux. ,

Et s'il y a homme si ennemy de soy-même , désespéré si avant que de jurer faus-
sement, iceluy jure tout autant que s'il disait premièrement ainsi: Je prie Dieu le,
Père, Dieu le l'ils, meu le St.-Esprit ct Ioule la cour céleste que je sois forclos,
privé et déjeté de la communion et de lout mérite de la sainte chrélienneté, ct
icelle communion et mérite me soient une exécration de, ma vie, de mon corps ct
de mon ame.

Deuxièmement. Comme je jure faussement de cette heure ct jour ainsy sois-je
délaissé ct abandonné de Dieu le Père, Dieu le Fils et Dieu le St.-Esprit 'et de la
miséricordieuse Mère de N. S. etsde toute la cour célestiale , de façon qu'iceux ne
me viennent jamais à secours i ny aide quand mon ame partira de mon corps.

'I'icrcement, Toul ainsy que je fais serment f,IUX, ainsy je prie et requiers Dien
le l'ère, Dieu le Fils et Dieu le SI. -Esprit aussi le très-sacré ct précieux corps de

! Tous ces alinéa sont fermé, à gauche par une accolade d'une encre plus pûle, au sommet
de laquelle on lit : Concessum 11. Cardis xlcam,
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N. S. J.-C. que la miséricorde infinie, le mérite de sa douleur, sueur, mort et
passion soit perdue pour moi pauvre pécheur.

Quartemeut. Tout ainsy que je jure faussement ain~y doibt mon ame signifiée par
le quatrième doigt ct mou corps dénoté par le petit-doigt , l'ame ct le corpstqut
ensemble, estre damné, au jour du dernier jugement,' lesquels je pauvre erlnÜé-
rable parjuré seray devant 'le tribunal du juge très-haut et que je dois estre séparé
de la communauté de tous les saint's, sans jamais voir la face de N. S., de la très- 1"
sacrée Mère et de la cour du Paradis. Et en cecy peut toute personne-de cœur bien
entendre et comprendre que c'est de faux serment et 'que J1I personne qui se' par-
jure renie son Dieu et Créateur tout-puissant, la Sacr~e~ierge et tous les Saints
du Paradys, par quoi un chascun taut plus soignèûSement doibt se garder de
faux serment et de ce que s'ensuit, à sc avoir la perte de salut de sou ame et la
dampnation éternelle. .

,L'original allemand est de l'an 1523.

NO 15 , page 370..

Fryheit oder Uslegung des heimlichen Burgrechtens.

Die Fryheit der heimlichen llurgern oder des heimlichen Burgreehtens soll nuu
furhin also syn und verstanden werden. 10 Alle kâuff', nit allein der liegenden, son-
dersauch varenden gütern in der Stadt und Burgerzilen den in und hindersâssen, und
uIT der ~lteu Landschall, der giitern 50 durch ein Burger daselbst verkauft werden,
zu ziehen, glychwie sie den Frëmden den kaufî zu zichen befügt syndt. Und son-
derlich dass allein uss den'heimlicheu Bürgern das Regiment Oberkeit, oder klin und
gros Rath in das künftig besetzt werde; wie dann der uralten Ordnung intention
senon dahin gedütet, vollichedoch hiemilt fur das künftig umb sovil düUicher er-
klârt und limitirt syn soli.

ur donstag den 18ten l\Iartii In 1627 sind vorgcschribne arlikel durch myne
hochehrende gnâdige Herren und Obern, Rath, 60 und Burger diser Stadt Fryburg
einhâllig bestlitiget und geheissen und approbirt und jedem H. Venner in.Statt Trog ~ti.
geben ouch in disem Bucb inzuschryben bevolchen ZU, besserer Nachriç)1tulIg QIHI
~tillhaltung derselbel}.ilA. C. ,,'

, ,-. :E:I~,Ica .~"

ERR~TA.
,

Page 44, Iigno 6, au lieu de trouva, lisè» trouve.
» , 85; .)l 8, )} do, lisez à.
II 97, Îî» 14, II 1512, lisez 1511.
II 108, ";20, » Subscription, lisez suscription.
)) 369, note 1, ligne 5, II protes, lisez proies.
)) 386, Iigllo..f8, )) nation, lisez communauté.
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